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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit 
d'un document de l'Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ ... ) sont, en règle générale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d'un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en question, 
soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté e_n 1964, 
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions antérieures 
au 1er janvier 1965, est entré pleinei:nent en vigueur à cette date, 
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E'xposé succinct du Secrétaire génénl sur les questions Miméographié. 

a 

dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point où 
en est leur examen 

Lettre, en date du 22 juin 1978, adressée au Secré
talre gi néral par le représentant de la J ordanie 

b Note du SN:rétaire général [transmettant une note 
verbale , en date du 22 juin 1978. adressée au Secré
taire général par l'Office pour les relations inter
nationales du Liechtenstein] 

i: Lettre, en date du 4 Juillet 1978, adressée au SN:ré• 
tain génfral par le représentant de Chypre 

b Note verbale, en date du 4 j uillet 1978, adressée au 
Secrétaire général par la mission de la République 
socialiste so~iétique de Biélonmle 

c Lettre, en date du 7 juillet 1978, adressée au Secré-
taire géMral par le représentant de la Turqule 

a Nole verbale, en date du 5 juillet 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Jor
danie 

b Note verbale, en date du 22 juin 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de Fidji 

b Note verbale, en date du 26 juin 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Tchad 

b Note du Secrétalre général [transmettant une note 
verbale, en date du 3 juillet 1978, adressée au Secré
taire général par l'observateur de la République de 
Corée) 

b Note verbale, en date du 29 juin 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Yougoslavie 

b Note verbale, en date du 6 JuiUet 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Egypte 

b Note verbale, en date du li Juillet 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Nou
velle-:Ulande 

b Note verbale, en date du li Juillet 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de 1a Suède 

d Lettre, en date du 14 juillet 1978, adressée ~u Secré-
taire général par les représentants du Canada, 
des Etats-Unis d 'Amérique, de la France, de la 
Ri publlque fédérale d 'Allemagne et du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

b Note verbale, en date du 18 juillet 1978, adresstt au 
Secrétalre général par la mission de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

a Lettre, en date du 17 juUltt 1978, adresstt au Secré· 
taire général par le représentant d ' Israël 

c Lettre, en date du 18 juillet 1978, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de Chypre 

b Note verbale, en date du 25 mai 1978, adressée au 
Secrétaire gfoéral par la mission du Bénin 
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• Les lettres qui figurent dans cette colonne correspondent à celles de l'indeit, p . viii. et indiquent la question à laquelle chaque document se réfère . 
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Cor, °"'' Sujet• Titre et références Pages 

S/12780 20 juillet 1978 b Note verbale, en date du 12 juillet 1978, adressée au 10 
Secrétaire général par la mission de l'Inde 

S/12781 20 juillet 1978 C Lettre, en date du 19 juillet 1978, adressée au Secré- 11 
taire général par le représentant de la Turquie · 

S/12782 20 juillet 1978 C Lettre, en date du 20 juillet 1978, adressée au Secré- 12 
-~re général pa~ le représentant de la Turquie 

S/12783 21 juillet 1978 e Lettre, en date du 21 juillet 1978, adressée au Pré- 13 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'~gola 

S/12784 24 juillet 1978 Rapport du Secrétaire général concernant les pouvoirs 
· du rc;présentant adjoint du Nigéria au Conseil de 

Idem . 

sécurité 

S/12785 24 juillet 1978 b Note verbale, en date du 17 juillet 1978, adressée au 13 
Secrétaire général par le représentant de l'Espagne 

S/12786 25 juillet 1978 C Lettre, en date du 24 juillet 1978, adressée au Secré- 14 
taire général par le représentant de Chypre 

S/12787 24 juillet 1978 e Lettre, en date du 24 juillet 1978, adressée au Pré- 15 
sident du Conseil de sécurité par le . représentant 
de l'Angola 

S/12788 25 juillet 1978 a Lettre, en date du 20 juillet 1978, adressée au Pré- 16 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/12789 25 juillet 1978 C Lettre, en date du 25 juillet 1978, adressée au Secré- 17 
taire général par le représentant de Chypre 

S/12790 26 juillet 1978 b Lettre, en date du 25 juillet 1978, adressée au Secré- 17 
taire général par le représentant de la République 
démocratique allemande 

S/12791 · 27 juillet 1978 d Lettre, en date du 27 juillet 1978, adressée au Pré- 18 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de Sri Lanka 

S/12792 27 juillet 1978 d Projet de résolution Adopté sans changement; voir 
résolution 431 ( 1978). 

S/12793 Z7 juillet 1978 d . Projet de résolution Idem, résolution 432 (1978). 

S/lp94 27 juillet 1978 d Lettre, en date du 27 juillet 1978, adressée au Pré- 18 
sident du Conseil de sécurité par les représentants 
du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

S/12795 28 juillet 1978 b Lettre, en date du 21 juillet 1978, adressée au Secré- 19 
taire général par le représentant de l'Equateur 

S/12796 28 juillet 1978. b Note verbale, en date du 26 juillet 1978, adressée au 19 
Secrétaire général par le représentant du Brésil 

S/12797/ 31 juillet 1978 d Lettre, en date du 31 juillet 1978, adressée au Secré- 19 
1 taire général PlU" le représentant de l'Afrique du 

Sud 

S/12798 1er août 1978 b Note verbale, en date du 26 juillet 1978, adressée au 21 
Secrétaire général par le représentant de I' Ar-
gentine . 

S/12799 2 août 1978 b Note ve~e, en date du 14 juillet 1978, adressée.au 21 
Secré e général par la mission de Grèce 

S/12800 7 août 1978 b Lettre, en · date du 3 août 1978, adressée au Secré- 21 
taire général par le représentant de la Jordanie 

S/12801 7 août 1978 f Demande d'admission des Iles Salomon à l'Orga- 22 
nisation des Nations Unies : note du Secrétaire 
général 

S/12802 8 août 1978 b Note verbale, en date du 27 juillet 1978, adressée au 22 

· Secrétaire général par le représentant de Chypre 

S/12803 . 8 août 1978 b Note verbale, eu date du 2 août 1978, adressée au 22 
Secrétaire général par le représentant de la Bar-
bade 

S/12804 10 août 1978 b Lettre, en date du 9 août 1978, adressée au Secré-
taire générai par le représenta11t de l'Angola 

23 

S/12805 11 août 1978 a Lettre, en date du 7 août 1978, adressée au Secré- 23 ' 

taire général par le représentant d'Israël 
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Cott Dau Sujet• Titrt tl rifértncts Pages 

S/Ü806 11 août 1978 a . Lettre, en date du 9 août 1978, adressée au Secré- 24 
taire général par le représentant de la République 
arabe syrienne 

S/12807 li août 1978 Rapport du Secrétaire général concernant les pouvoirs Miméographié. 
du représentant suppléant de l'Inde au Conseil de 
sécurité 

S/12808 11 août 1978 e Lettre, en date du 11 août 1978, adressée au Président . Miméographié. Pour le texte de 
du Conseil de sécurité par le Président du Comité la résolution, voir Documefds 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con- officiels de l'Assemblée giné-
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de raie, trente-troisième session, 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, Supplément n• 23, chap. VII, 
transmettant le texte d'une résolution adoptée par le par. 14. 
Comité spécial à sa 1115• séance et appelant l'atten-
tion sur les paragraphes 5, 6 et 7 de ladite résolution 

S/12809 14 août 1978 b Note verbale, en date du 9 août 1978, adressée au 24 
Secrétaire général par la mission de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine 

S/12810 14 août 1978 b Note verbale, en date du 14 juillet 1_978, adressée au 25 
Secrétaire général par le représentant de la 
Hongrie 

S/12811 14 août 1978 Lettre, en date du · 14 août 1978, adressée au Secré- 25 
taire général par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques [relative au 
Territoire sous tutelle di;s Iles du Pacifique] 

Sl2812 15 août 1978 b Lettre, en date du 14 août 1978, adressée au Secré- 26 
taire général par le représentant de l'Ethiopie 

S/12813 15 août 1978 b Lettre, en date du 9 août 1978, adressée au Secré- 26 
taire général par le représentant de la Colombie 

S/12814 16 août 1978 r Rapport du Comité d'admission de nouveaux Mem- 27 
bres concernant la demande d'admission des Des 
Salomon à l'Organisation des Nations Unies 

S/12815 16 aoû,t 1978 b Note verbale, en date du 16 août 1978, adressée au 27 
Secrétaire général par la mission de Madagascar 

S/12816 21 août 1978 a Lettre, en date du 18 août 1978, adressée au Secré- 28 
taire général par le représentant d'Israël 

S/12817 22 août 1978 g Lettre, en date du 22 août 1978, adressée au Secré- 29 
taire général par le représentant du Bénin 

S/12818 23 août 1978 C Lettre, en date du 23 août 1978, adressée au Secré- 33 
taire général par le représentant de la Turquie 

S/12819 24 août 1978 Rl!I'port du Secrétaire général concernant les pouvoirs Mirnéographié. 
du représentant suppléant de l'Union des Républigues 
socialistes soviétiques au Conseil de sécurité 

S/12820 24 août 1978 a Lettre, en date du 22 août 1978, adressée au Secré- 34 
taire général par le Président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables d_u peuple pales-
tlnien 

S/12821 25 août 1978 h Lettre, en date du 25 août 1978, adressée au Prési- 35 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Zambie 

S/12822 25 août 1978 h . Lettre .. en date du 25 août 1978, adressée au Secré- 36 
taire général par le représentant de l'Afrique du 
Sud 

S/12823 25 août 1978 h Lettre, en date du 25 août 1978, adressée au Prési- 37 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Bénin 

S/12824 28 août 1978 b Lettre, en date du 21 août 1978, adressée au Secré- 37 
taire général par le représentant du Honduras 

S/12825 28 août 1978 a Lettre, en date du 28 août 1978, adressée au Prési- 37 
dent du Conseil de _sécurité par le représentant 
du Koweït 

S/12826 29 août 1978 b Note verbale, en date du 23 août 1978, adressée au 38 
Secrétaire général par la mission du Togo 

S/12827 29 août 1978 d Rapport présenté par le Secrétaire général en appli- 38 

[et Corr. i] cation du paragraphe 2 de la résolution 431 (1978) 
du Conseil de sécurité concernant la situation en 
Namibie 
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S/12828 1er septembre 1978 Election de cinq membres de la Cour internationale de Distribué sous la double cote 
Justice : mémorandum du Secrétaire général A/33/221-S/ 12828 (voir Do-

cuments officiels de l' Assem-
blée générale, trente-troisième 
session, Annexes, point 17 de 
l'ordre du jour) . 

S/12829 20 septembre 1978 Election de cinq membres de la Cour internationale de Miméographié. Distribué sous 
Justice : note du Secrétaire général transmettant la la double cote A/33/222-
liste des candidats présentés par les groupes nationaux S/12829. Remplacé par A/33/ 

222/Rev. I-S/12829/Rev .1 et 
Add. l. 

S/12829/Rev. l Voir Supplément d' octobre, no-
et Add. l vembre et décembre 1978. 

S/12830 Ibid. 

S/12831 I" septembre 1978 d,e Lettre, en date du 30 août 1978, adressée au Président Miméographié. Pour le texte de 
du Conseil de sécurité par le Président du Comité la résolution, voir Documents 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con- officiels de l'Assemblée géné-
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de raie, trente-troisième session, 
l'indépen~ance aux pays et aux peuples coloniaux, Supplément n° 23 , chap. IV, 
transmettant le texte d'une résolution adoptée par le par. 15. 
Comité spécial à sa 1124• séance et appelant l'atten-
tion sur les paragraphes 9 et 10 de ladite résolution 

S/12832 1er septembre b Note verbale, en date du 28 août 1978, adressée au 42 
1978 Secrétaire général par le représentant de l'Empire 

centrafricain 

S/12833 2 septembre 1978 Lettre, en date du 2 septembre 1978, adressée au 42 
Président du Conseil de sécurité par le représen-
tant du Venezuela 

S/12834 5 septembre 1978 a Lettre, en date du 5 septembre 1978, adressée au 43 
Secrétaire général par le représentant du Liban 

S/12835 5 septembre 1978 a Lettre, en date du 5 septembre 1978, adr~ -au 44 
Président du Conseil de sécurité par le représen-
tant du Liban 

S/12836 6 septembre 1978 d Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au 44 
Secrétaire général par le représentant de l'Afrique 
du Sud 

S/12837 7 septembre 1978 d Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au 50 
Président du Conseil de sécurité par le représen-
tant du Botswana 

S/12838 7 septembre 1978 a Lettre, en date du 30 août 1978, adressée au Secré- 51 
taire général par le représentant de la Jordanie 

S/12839 8 septeinbre 1978 d Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au· 52 
Président du Conseil de sécurité par le représen-
tant du Botswana 

S/12840 8 septembre 1978 a Lettre, en date du 8 septembre 1978, ad.ressée au 52 
Secrétaire général par le représentant d' Israël· 

S/12841 8 septembre 1978 d Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au 52 
Secrétaire général par les représentants de la 
RépubHque-Unie de Tanzanie et de la Zambie 

S/12842 Il septembre 1978 b Note verbale, en date du 31 août 1978, adressée au 55 
Secrétaire général par le représentant de I' Au-
triche 

S/12843 12 septembre 1978 g Note verbale, en date du li septembre 1978, adres- 55 
sée au Secrétaire général par la mission du Bénin 

S/12844 1~ septembre 1978 a Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire généraî par le représentant de la Jor-

57 

danie 

S/12845 13 septembre 1978 a Rapport du Secrétaire général sur la Force intéri- 59 
maire des Nations Unies au Liban pour la période 
allant du 19 mars au 13 septembre 1978 

S/12846 13 septembre 1978 b Note verbale, en date du 16 août 1978, adressée au 
Secrétaire général par la mission du Nlgériâ 

67 

S/12847 13 septembre 1978 b Note verbale, en date du li septembre 1978, adres- 67 
sée au Secrétaire général par la mission de Mon-
golie 
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S/12848 

S/12849 

S/12850 

S/12851 

S/12852 

S/12853 

S/12854 

S/12855 

S/12856 

S/12857 

S/12858 

S/ 12858/Add. l 

S/12859 

S/12860 

S/12861 

S/12862 

S/12863 

S/12864 

S/12865 

S/12866 

S/12~7 

S/12868 

Dau 

18 septembre 1978 

18 septembre 1978 

18 septembre 1978 

19 septembre 1978 

l 9 septembre 1978 

20 septembre 1978 

20 septembre 1978 

20 septembre 1978 

21 septembre 1978 

21 septembre 1978 

22 septembre 1978 

22 septembre 1978 

22 septembre 1978 

25 septembre 1978 

25 septembre 1978 

25 septembre 1978 

25 septembre 1978 

28 septembre 1978 

28 septembre 1978 

27 septembre 1978 

27 septembre 1978 

a 

b 

a 

d. 

d 

g 

b 

b 

g 

b 

C 

a 

d 

d 

C 

d 

Titre 
Observations 
et rifùencts 

Etats-Unis d'Amérique : projet de résolution Adopté sans changement; voir 
résolution 434 (1978) . 

Pages 

Note verbale, en date du 13 septembre 1978, adres- 68 
sée au Secrétaire général par 'le représentant de 
la Sierra Leone 

Rapport du Secrétaire général concernant les pouvoirs Miméographié . 
du représentant suppléant de Maurice au Conseil de 
sécurité 

Lettre, en date du 18 septembre 1978, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen-
tant du Koweït · 

Télégramme, en date du 18 septembre 1978, adressé 
au Secrétaire général par le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains 

Lettre, en date du 20 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire ·général par le représentant de l'Afrique 
du Sud 

Lettre, en date du 20 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Afrique 
du Sud 

Note verbale, en date du 14 septembre 1978, adres
sét! au Secrétaire général par le représentant du 
Bénin 

Note verbale, en date du 15 septembre 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant de la 
Norvège 

Lettre, en date du 21 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Tchad 

[Cote non utilisée] 

Rapport spécial du Comité spécial contre l'apartheid 
sur les sanctions contre l'Afrique du Sud dans le do
maine de l'approvisionnement en pétrole 

Note verbale, en date du 12 septembre 1978, adres
sée au Secrétaire général par la mission du Gabon 

Note verbale, en date du 21 septembre 1978, adres
sée au Secrétaire général par la mission de Bel
gique 

Télégramme, en date du 23 septembre 1978, adres
sé au Secrétaire général par le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains 

Lettre, en date du 23 septembre 1978, adressée .au 
Secrétaire général par le représentant de Chypre 

Lettre, en date du 25 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Liban 

Lettre, en date du 25 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Angola 
[relative.à la plainte de l'Angola contre l'Afrique du 
Sud] 

Allemagne, République fédérale d' . Canada, Etats
Unis d'Amérique, France, Gabon, Maurice, Nigéria 
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord : projet de résolution 

Lettre, en date du 28 septembre 1978, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les représen
tants du Gabon, de Maurice et du Nlgéria 

Lettre, en date du 27 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Turquie 

Lettre, en date du 27 septembre 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Afrique 
du Sud 

vii 

Distribué sous la double cote A/ 
33/22/Add. I-S/12858/Add. l . 
Voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente
troisième session,. Supplé
ment n° 22A. 

Adopté sans changement; voir 
résolution 435 (1978) . 
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Cou Dau Si,fet• Tllr< n rlfirrncr1 ' "''' 
S/12869 28 septembre 1978 d Déclaracion ei1plicative du Secrétaire général relative au Voir 2087• séance, par. 11 à 22. 

rappon qu 'il a présenté en application du paragraphe 2 
de la résolution 431 (1978) du Conseil de sécurité 
concernant la situation eli Namibie [SJJ2827J 

S/12870 28 septembre 1!>78 j Lettre, en date du 28 septembre 1978, adrtSSée au 82 

' Secrétaire général par le représentant de la Juna-
hiriya arabe Ubyenne 

S/12871 Voir SupplimenJ d'octobre, rw-
vembre er décembre 1978. 

S/12872 28 septembre 1978 d Lettre, en date du 28 septembre 1978, adrtSSée au 82 
Président du Conseil de sécurité par les représen-
tants du Gabon, de Mauriœ et du Nigéria 

S/12873 29 septembre 1978 g Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au 83 
Bénin 

S/12874 28 septembre 1978 • Lettre, en date du 27 septembre 1978, adrtSSée au ,89 
Président du Conseil de sécurité par le Président 
du Comité pour l'exercice des droits Inaliénables 
du peuple palestinien 

INDEX 

des questions examinées par le Conseil de sécurité ou qui ont été portées 
à sa connaissance au cours de la période correspondant au présent Supplément 

a La situation au Moyen-Orient. 

b La question de l'Afrique du Sud. 

c La situation à Chypre. 

d La situation en Namibie. 

e Question concernant la situation en Rhodésie du Sud. 

f Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies. 

g Plainte du Bénin . 

h Plainte de la Zambie. 

Communications concernant la situation au Nicaragua. 

j Plainte du Tchad. 
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DOCUMENT S/U762* 

Lettre, en date du 22 juin 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l.a Jordanie 

J'ai l'honneur de me référer aux deux communications, 
datées du · 21 février [S//2575] et du 12 avril 1978 
[S//2669) qui vous ont été adressées d'ordre de mon gou
vernement et qui ont trait aux empiétements extrêmement 
graves et menaçants des autorités d'occupation israéliennes 
sur des secteurs historiques, religieux, culturels et résiden
tiels contigus aù' mur ouest du sanctuaire Al-Haram Al
Charif. 

Ces deux notes verbales étaient accompagnées de deux 
communications où étaient indiqués en détail les violations 
spécifiques des autorités d'occupation israéliennes le long 
de la partie nord-ouest.du mur ainsi que les empiétements 
graves sur Je sanctuaire d' Abu-Median al-Ghouth et sur la 
mosquée contiguë, adjacente à la mosquée Al Aqsa. 

Bien que l'authenticité des renseignements figurant dans 
les deux communications jointes ne fasse aucun doute, le 
Gouvernement jordanien avait demandé qu ' une "enquête 
sur les lieux .. soit menée par les organes compétents des 
Nations Unies afin de vérifier le bien-fondé de la plainte de 
la Jordanie. 

Les mois ont passé sans que la mission jordanienne re
çoive, à son grand regret, un quelconque avis indiquant 
que l'enquête demandée avait été réalisée par l'Organisa
tion des Nations Unies, en dépit de la résolution 298 
(1971) du Conseil de sécurité, dont le paragraphe 4 est 
ainsi conçu : 

" Invite instamment Israël à rapporter toutes les me
sures et dispositions précédentes et à ne prendre dans la 
partie occupée de Jérusalem aucune autre mesure pou
vant viser à modifier Je statut de la ville ou portant pré
judice aux droits des habitants et aux intérêts de la 
communauté internationale, ou à une paix juste et du
rable." 

Il est à déplorer qu'au lieu de se confonner à la lettre et 
à l 'esprit de ladite résolution du Conseil de sécurité, l'am
bassadeur d'Israël auprès de l'Organisation des Nations 
Unies ait choisi d'envoyer au Secrétaire général une lettre 
datée du 31 mai 1978 [S//2725) dans laquelle non seule
ment il refuse de répondre aux accusations spécifiques de 
la Jordanie concernant des violations graves des résolutions 
du Conseil et des autres nombreuses résolutions adoptées 
par des organes compétents des Nations Unies, mais aussi 
et surtout reprend des interprétations défonnées, fausses et 
injurieuses des réalisations du Gouvernement jordanien 
pendant la période de 1948 à 1967, lorsque les deux rives 
du Jourdain fonnaient une unité . 

La mission,jordanienne a catégoriquement réfuté les al
légations israéliennes à de nombreuses occasions devant le 
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Conseil de sécurité et l 'Assemblée générale, et en particu-
1 ier dans la lettre du 20 janvier l 972 adressée au Secrétaire 
général par le représentant permanent de la Jordanie 
[S//05/7) en réponse à des allégations similaires figurant 
dans une lettre du 15 nov~mbre 1971 émanant du Ministre 
des affaires étrangères d ' Israël de l'époque, M. Abba Eban 
[voir S/10392, annexe]. 

Depuis lors, le non-respect par les autorités israéliennes 
de l'inviolabilité du statut de la Jérusalem arabe occupée, y 
compris les empiétements sur les sites historiques et reli
gieux, a pris des proportions gigantesques. 

Il suffit ici d 'indiquer que , grâce à leur politique de 
confiscation et de colonisation forcée, les autorités israé
liennes ont multiplié par 15 la surface occupée de la Jéru
salem arabe, surface qui couvre maintenant un cinquième 
de l'ensemble de la rive occidentale. · 

Compte tenu de ce qui vient d'être dit, je me sens obligé 
de réaffinner que la mission jordanienne prendra toutes les 
initiatives possibles pour rappeler à l'Organisation des Na
tions Unies ses engagements solennels et pour lui deman
der d'assumer ses responsabilités afin que soient rapportées 
les mesures que les autorités d'occupation israél iennes ont 
prises et continuent de prendre dans la partie arabe occupée 
de Jérusalem , car ces mesures sont absolument dépourvues 
de tout fondement légal. 

Etant donné que la lettre de l'ambassadeur d'Israël du 
3 1 mai 1978 reprend des allégations antérieures pronon
cées à l'encontre du Gouvernement jordanien et ne répond 
pas quant au fond, d'une manière responsable et précise, 
aux plaintes de la mission jordanienne du 2 1 février et du 
12 avril 1978, je demande que la présente lettre ainsi que 
la lettre jointe qui vous avait été adressée le 20 janvier 
1972 soient distribuées comme document officiel de l' As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NusEIBEH 

ANNEXE 

Lettre, en d ate du 20 janvier 1972, adre$Stt au Secrétaire général par 
le représentant de la J ordanie e.n réponse à c:er1ains propos diffa
matoires concernant la Jordanie, qui a veillé sur les Lieux saints de 
1943 à 1967, le statut de J érusalem et les réalisations du Gouver
nement j ordanien au cours de ladite période 

(Pour le texte, voir Documents officiels du Conseil de sécurité. vingt• 
septième année, Supplément de janvier, février et mars 1972, document 
S/10517.J 



DOCUMENT S/12763* 

Note du Secrétaire général 

La note verbale ci-jointe, en date du 22 juin 1978, a été 
adressée au Secrétaire général par l'Office pour les rela• 
lions internationales du. Liechtenstein. 

TEXTE DE LA NOTE 

Le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein 
présente ses compliments au Secrétaire général et a l'hon• 
neur de se référer à ses notes du 10 novembre 1977 et du 
3 avri l 1978 adressées au chef du Gouvernement liech
tensteinois concernant les résolutions 418 ( 1977) et 421 
(l 977) adoptées le 4 novembre et le 9 décembre 1977 res
pectivement par le Conseil de sécurité au sujet de la ques
tion de l'Afrique du Sud. 

• Incorporant le document S/12763/Corr. l. en date du 6 juillet 1978. 
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Le Liechtenstein, Etat non membre de l'Organisation des 
Nations Unies, a conclu en 1923 un traité douanier avec la 
Suisse. De par cet accord. il y· a dans les deux pays une 
complète identité des dispositions juridiques relatives à 
l'importation et à l'exportation de toutes les marchandises. 
Tous les, lois et règlements dans ce domaine sont par 
conséquent identiques pour les deux Etats. C'est notam
ment aussi le cas pour l'embargo général sur les exporta
tions suisses d'armes vers la République sud-africaine, 
édicté déjà le 6 décembre 1963. Cette mesure a , été 
confirmée et renforcée en 1973 sous le régime de la nou
velle loi fédérale sur le matériel de guerre. L'interdiction 
d'exportation englobe les armes, munitions, explosifs et 
autres matériels et leurs pièces détachées pouvant servir 
de moyens de combat. 

DOCUMENT S/12764* 

Lettre, en date du 4 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

J'ai l'honneur de me référer à la décision du Président 
de Chypre, M. Kyprianou, de visiter dans le courant du 
mois les citoyens chypriotes grecs de la République dans le 
secteur occupé du Karpas. Cette décision, accompagnée 
d'une demande en vue d'obtenir de l'Organisation des Na
tions Unies les facilités nécessaires, a fait hier l 'objet 
d'une communication remise à votre représentant spécial, 
l 'ambassadeur Galindo Pohl, qui s'est chargé d'entrer en 
communication avec le Secrétaire général à ce sujet. Par la 
suite, l'ambassadeur a informé le Ministère des affaires 
étrangères que M . Denkt~ posait comme condition à une 
telle visite qu'une lettre du Président de la République lui 
soit adressée en tant que Président du prétendu "Etat fé
déré turc de Chypre" ou qu' une réunion soit organisée 
entre eux pour examiner la question . 

Le Président a le droit légitime et fondamental de rendre 
visite aux citoyens de la République dans n • importe quelle 
partie du territo ire, particulièrement lorsque cette visite, 
comme c'est le cas en l'occurrence, est motivée par des 
considérations purement humanitaires, étant donné la si
tuation des citoyens chypriotes grecs dans le Karpas. 

Le caractère arbitraire de l'initiative par laquelle 
M . Denkta~ s'arroge le droit d 'imposer des conditions 
inacceptables est évidemment calculé pour obtenir, par des 
méthodes de chantage, la reconnaissance du prétendu 
"Etat fédéré turc de Chypre". Il indique également l' in: 
tention de M. Denkta§ de se comporter en instrument de la 
Turquie, c'est-à-dire de la puissance dont les forces mili
taires contrôlent la zone envahie. En agissant ainsi, 
M . Denkta~ affaiblit ses prétentions à re'j>résenter la popu-
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lation chypriote turque, dont les intérêts véritables peuvent 
diffic ilement coïncider avec la politique du régime d' An
kara qui consiste à déplacer massivement dans les zones · 
occupées des populations étrangères en provenance de 
l 'intérieur de la Turquie. Du fait de leur présence, selon 
l'expression pittoresque d'une éminente personnalité chy• 
priote turque, "cette île paradisiaque est devenue un 
enfer". En vérité, même si l'on écarte les problèmes que 
pose la sécurité des Chypriotes turcs, lïnquiétant afflux de 
population en provenance de la Turquie est e n train de 
submerger et de dénaturer froidement leur civilisation ori
ginale et leur identité même en tant que peuple. 

Au nom de mon gouvernement, je proteste avec force 
contre l'action arbitraire de M . Denkta~ et plus générale
ment contre l'oppression que fait subir à la population de 
Chypre tout entière le régime d'Ankara, qui poursuit sa 
politique d'agression en ,occupant le territoire de fa Répu
blique en violation du droit international et des résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. 

Les récentes initiatives du Président de Chypre, M. Ky
prianou, en vue d'un désarmement et d ' une démilitarisa
tion totale de la République et son projet de se rendre dans 
le nord de l'île sont des efforts sincères en vue de promou
voir une solution pacifique par la compréhension, la 
conciliation et la coopération. Des témoignages autorisés 
ont fait état à plusieurs reprises de la ''volonté de concilia
tion" de la population chypriote, aussi bien grecque que 
turque. Cette volonté se manifestera de façon positive lors
qu'elle ne sera plus réprimée par les ingérences extérieu
res œuvrant dans le Sèns de la division et sera libérée de la 
présence d'une année étrangère d'occupation sur le sol de 
l' île. 



Ce devrait être l'objectif de tous ceux qui souhaitent une 
solution _juste et durable au problème de Chypre dans le 
cadre des résolutions adoptées à l'unanimité par l'Organi
sation des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire circuler la 

présente lettre comme document de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

l e représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon R0SSIDES 

DOCUMENT S/12765* 

Note verbale, en date du 4 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission de la République socialiste soviétique de Biélorussie 

La mission pennanente de la République socialiste so
viétique de Biélorussie auprès de l'Organisation des Na
tions Unies présente ses compliments au Secrétaire général 
et a l'honneur de se référer aux notes de ce dernier en date 
du 18 mai 1978 concernant l'embargo sur les armes à 
l'encontre de l'Afrique du Sud. 

Dans la présente réponse, la mission pennaner,te vou
drait se référer à sa note du 5 décembre 1977 [S/12473] 
adressée au Secrétaire général, dans laquelle est exposée la 
position de la République socialiste soviétique de Biélorus
sie au sujet de l'embargo sur les livraisons d'armes au ré-

• Incorporant le document S/12765/Corr. l. en date du 6 juillet 1978. 
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gime raciste d'Afrique du Sud . La mission permanente 
tient à réaffirmer que la RSS de Biélorussie appuie sans 
réserve la décision du Conseil de sécurité contenue dans la 
résolution 418 ( 1977) du 4 novembre 1977 . 

La RSS de Biélorussie n'a jamais eu, n'a pas et n'aura 
aucune espèce de relations ou de liens avec le régime ra
ciste de Pretoria et ne lui fournit ni annes ni matériel mili
taire. 

La mission permanente de la République socialiste sovié
tique de Biélorussie prie le Secrétaire général de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente note comme document 
du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12766* 

Lettre, en date du 7 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une leure en 
date du 7 juillet 1978 que vous a adressée M . Naïl Atalay, 
représentant de l'Etat fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre comme·document de l'Assemblée gé- . 
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représe111ant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Il ter TÜRKMEN 

TEXTE DE LA LETTRE, EN DATE DU. 7 J UILLET 1978, 
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. NAIL ATALAY 

D'ordre du Président de l'Etat fédéré turc de Chypre, 
Son Excellence M. Rauf R. Denkta~, j'ai l'honneur de me 
-référer à la. lettre en date du 4 juillet 1978 [S/12764] que 
vous a adressée M. Zenon Rossides, qui se fait appeler 
ambassadeur de l'administration chypriote grecque auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Vous trouverez ci-après le texte de la déclaration faite 
par le porte-parole de l'Etat fédéré turc de Chypre concer
nant la requête qu'a récemment présentée M. Kyprianou 
demandant à la Force des Nations Unies chargée du main-
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tien de la paix à Chypre de l'escorter,. en sa qualité de 
"Président de la République de Chypre " dans la région du 
Karpas, dans le nord, pour lui permettre de rendre visite à 
ce qu' il appelle les "Chypriotes grecs enclavés" : 

"L'entrée dans le territoire de l'Etat fédéré turc de 
Chypre est réglementé par la législation et les décrets du 
Gouvernement de l'Etat fédéré turc dans le nord. 

"Depuis l'attaque de décembre 1963 contre les Chy
priotes turcs, la législation anticonstitutionnelle et illé
gale des dirigeants chypriotes grecs n'a pas cours dans 
les régions chypriotes turques et ne s'applique pas aux 
Chypriotes turcs. M . Kyprianou demande maintenant à 
la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre de l'aider à exercer ses fonctions anti
constitutionnelles et illégales dans le territoire de l'Etat 
fédéré turc de Chypre. Tel n' a jamais été le mandat de la 
Force, ainsi que l'a exposé le regretté secrétaire général 
U Thant dans son rapport du 10 septembre 1964. 
D'après le paragraphe pertinent du rapport, "la Force 
des Nations Unies n'a pas été créée par le Conseil de 
sécurité en tant qu'exécutant du Gouvernement chy
priote, et on ne l'a pas laissée s'engager dans cette 
voie" [S/5950,' par. 220]. 

"Ceci est encore plus vrai après l'évolution radicale 
qui s'est produite dans l'île à la suite du coup d 'Etat 
grec du 15 juillet 1974. 



" La nouvelle politique de M. Kyprianou, qui est dè 
se prévaloir de sa prétendue autorité de ··Président de 
Chypre,. pour parler au nom des Chypriotes turcs et 
avoir son mot à d ire sur le terri toire de l'Etat fédéré turc 
de Chypre. n·est pas compatible avec les sincères tenta
tives faite s pour résoudre le problème de Cliypre par des 
entretiens intercommunautaires sur la base de directives 
convenues entre les deux dirigeants des deux commu
nautés, !"archevêque Makarios aujourd' hui disparu et 
M . Rauf R . Denktu~. 

"Cette nouvelle démarche de M. Kyprianou repré
sente une tentative d'exercer de force son autorité inexis
tante sur les Chypriotes turcs par l'intermédiaire de la 
Force des Nations Unies. Nous ne pensons pas que la 
Force tombera dans un piège aussi risible. 

"En outre, nous souhaitons faire observer qu'il n'y a 
pas de Chypriotes grecs enclavés dans Je territoire de 
l'Etat fédéré turc de Chypre. Il y a des Chypriotes grecs 
qui vivent sur notre territoi re en tant que membres égaux 
de la population. Jusqu'ici aucun d'eux n'a émis le sou
hait de voir M. Kyprianou . •· 

Répondant à une question posée par des journalistes. le 
porte-parole a dit : 

"Il est vrai que M. Denkta~ et M. Clerides se sont 
mutuellement accompagnés pour voir leurs concitoyens 
respectifs dans le passé. A cc moment-là, les Chypriotes 
turcs dans Je sud. dans des endroits comme Ktima et 
Polis, étaient réellement e nclavés. e n butte à dïnnom
brables tracas, et réclamaient de l'aide et l'autorisatio n 
de venir dans le nord. et il y avait dans le nord des 

Chypriotes grecs qui voulaient aller vers le sud. Les 
deux dirigeants dialoguaient très sincèrement afin 
d'éviter que la population ne souffre. M . Clerides ne 
rendait pas visite à ses concitoyens dans le nord en en
dossant le rôle de .. Président de Chypre .. et en revendi
quant une juridict ion sur les Chypriotes turcs. Les deux 
hommes agissaient en tant que dirigeants soucieux du 
bien-être de leur communauté et essayaient de faire au 
mieux pour la po pulation de Chypre en se fai sant mu
tuellement des concessions dans un esprit de sincérité et 
d'amitié dans le cadre d"un d ialogue authentique . 

··11 est curieux que M. Kyprianou . qui a rejeté tout 
contact avec les dirigeants chypriotes turcs et qui assume 
à tort et dans un espri t de malveillance le droit de parler 
au nom des Chypriotes turcs. se reconnaisse Je dro it de 
se rendre où que ce soit dans le nord, pour quelque rai
son que ce soit, en utilisant les services de la Force 'des 
Nations Unies. Cette tentative de M . Kyprianou dé
montre un manque total de responsabilité et de réa
lisme .·· 

En outre, M . Rossides répète les mêmes allégations sans 
fondement concernant l 'Etat fédéré turc de Chypre et ses 
gouvernants dûment él us. -Rien de ce que pourra dire 
M. Ross ides n · affectera la réal ité de la situation à Chypre 
ni le fait que M . Kyprianou ne saurait ni juridiquement, ni 
politiquement. ni moralement. être considéré comme 
"Président de Chypre· · . 

Je vous serais obl igé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12767* 

Note verbale, en date du 5 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

. 
Le chargé d 'affaires par intcrim de la m1ss1~n perrna

nente du Royaume hachémite de Jordanie auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a l'honneur de porter à la 
connaissance du Secrétaire général le texte d'une commu
nication relative à de nouvelles mesures prises par Israël 
pour restreindre encore davantage les mouvements de la 
population <;le la rive occidentale occupée du Jourdain. 

Les autorités militaires israéliennes ont demandé aux 
notables ~e la rive occidentale de leur communiquer Je 
nom des spécialistes résidant sur la rive occidentale et en 
dehors de celle-ci, notamment des fonctionnaires. des sol
dats, des officiers, des enseignants, des ingénieurs, des 
médecins et des personnes possédant d'autres qualifica
tions ét exerçant d'autres métiers, et de leur fournir des 
renseignements à leur sujet. 

Le Gouvernement jordanien tient à exprimer la profonde 
inquiétude que lui inspirent ces mesures prises par les au
torités d 'occupation israéliennes, car il estime qu'elles vi-· 
sent à empêcher ultérieurement ces personnes de se rendre 
sur la rive occidentale en refusant de leur délivrer des per
mis de visite ou des permis de réunion familiale et e n les 
privant de leurs droits légitimes. 
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La mission pennanente du Royaume hachémite de Jor
danie a le fcrrne espoir que le Secrétai re général prendra 
sans délai des mesures pour mettre un terme à cette nou
·1elle violation israélienne des droits de la population de la 
zone susmentionnée. 

Compte tenu de la gravité que le Gouvernement jorda
nien reconnaît à ces événements. la mission permanente du 
Royaume hachémite de Jordanie demande également que 
Je texte de la présente note et de la communication du 
Gouvernement jordanien soit distribué comme document 
officiel de r Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Communication. en date du 31 mai 1978, adressée par le Ministre 
d'Etat aux affairt."S ~trangères du Royaume hachémite de Jordanie 
à toutes les ambassades jordaniennes accréditées à l 'étranger 

(Origi11al •: arabe] 

Les autorités militaires isrdélienncs qui occupent la rive occidentale ont 
demandé à tous les maires de villages et de _camps de la rive occidentale de 
remplir des questionnaires statistiques dont l"obje) est de recueillir des 
renseignements complets sur les ngcnts de l'Etat et les spécialistes résidant 
sur la rive occidentale ou ailleurs, notamment sur les fonctionnaires. les 
soldats, les officiers, les enseignants, les ingénieurs. les médecins et les 
autres spécialistes qui ne sont pas mentionnés sur les listes envoyées aux 



maires. Les au1ori1és om demandé que ces formulaires soient renvoyés 
dans les 10 jours et ont indiqué que les maires poncraient la responsabi
li1é de la non-communication des noms des résidents de leur village, en 
particulier de ceux qui ne se trouvent pas actuellemeni sur la rive occi• 

dentale, é1an1 donné que l'étape suivante consistera à empêcher les per
sonnes dont le nom n'aura pas été communiqué de se rendre sur la rive 
occidentale munies de permis de visite ou de permis de réunion familiale 
et à les priver de tous leurs droits. 

DOCUMENT S/ 12768 

Note verbale, en date du 22 juin 1978, adressée au·-secrétaire général 
par le représentant de Fidji 

[Original : anglais 1 
[/ / j11illet 1978 ] 

Le représentant permanent de Fidji auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compli ments au Secrétaire général et, se référant à la note du Secrétaire 
général datée du 29 mars 1978, a l'honneur de déclarer que Fidji s'est constamment et 
fermement élevée contre le système d"apartheid de l'Afrique du Sud et n 'entretient au
cune relation diplomatique. militaire ou concernant les annes avec ce pays. Fidji n'a 
jamais fait le commerce des armes avec l'Afrique du Sud et n'a nullement l'intention de 
le faire. La position de Fidji est donc entièrement confonne aux dispositions de la réso
lution 418 ( 1977) du Conseil de sécurité, à laquelle elle apporte sa ferme adhésion et son 
appui. 

DOCUMENT S/12769 

Note verbale, en date du 26 juin 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Tchad 

Le représentant permanent de la République du Tchad 
auprès de l'Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments au Secrétaire général et, se référant à la note 
du Secrétaire général en date du 18 mai 1978 concernant la 
résolution 418 ( 1977) relative à la question de l'Afrique du 
Sud, adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité le 
4 novembre 1977, a l'honneur de réaffirmer que la Répu
blique du Tchad n'entretient aucune relation avec l'Afrique 
du Sud. 

Les dispositions du paragraphe 3 de la résolution sus
mentionnée ne visent pas la République du Tchad. qui n ·a 
conclu aucun arrangement contractuel avec l"Afrique du 

(Original : français] 
[/ / j11il/t>/ 1978) 

Sud ni n ·a accordé aucune facilité pour la fabrication et 
l"entretien d 'armes. de munitions de tous types et de maté
riel et de véhicules militaires. 

Le représentant permanent de la République du Tchad 
tient à rappeler que, dans la communication qu'il a adres
sée au Secrétaire général le 9 mai 1978 (S//2706). le Gou
vernement de la Républ ique du Tchad a réaffirmé son 
appui sans réserve à la résolutiûn 41 8 ( 1977). 

Le représentant permanent de la République du Tchad 
serait obligé au Secrétaire général de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente note comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/ 12770 

Note du Secrétaire général 

. La note verbale ci-jointe. en date du 3 juillet 1978, a 
été adressée au Secrétaire général par l'observateur perma
nent 'de la République de Corée auprès de l'Organisation 
d·es Nations Unies . 

TEXTE DE LA NOTE 

L'observateur permanent de la République de Corée au
près de l'Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments au Secrétaire général et a l' honneur de se ré
férer aux notes du Secrétaire général en date du 18 mai 
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(Original : anglais) 
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1978, relatives aux renseignements demandés par le 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 
( 1977) concernant la question de l'Afrique du Sud. 

L 'observateur permanent de la République de Corée 
tient à réaffirmer que, comme indiqué dans sa note du 
7 novembre 1977 (S/12440), la République de Corée sous
crit sans réserve à la résolution · 4 18 ( 1977) et agira en 
stricte conformité des dispositions de cene résolution. 

L'observateur pennanent de la République de Corée 
tient également à faire savoir que son gouvernement n 'a 



pas conclu d 'arrangements contractuels avec l 'Afrique du 
Sud ni accordé de licences à ce pays en ce qui concerne la 
fabrication et l'entretien d 'armes, de mupitions de tous 
types et de matériel et de véhicules militaires . 

L'observateur permanent de la République de Corée se
rait très obligé au Secrétaire général de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente note comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/ 12771 

Note verbale, en date du 29 juin 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Yougoslavie 

[Original: anglais] 
[/2 juillet ! 978] 

Le représentant permanent de la République fédérative socialiste de Yougoslavie 
auprès de l' Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire gé
néral et, se référant à la note du Secrétaire général en date du 18 mai 1978, a l'honneur 
de l'informer qu'une loi interdisant tant le maintien que l'établissement de relations 
économiques avec la République sud-africaine a été promulguée en République fédéra
tive socialiste de Yougoslavie en 1963 et qu'il n 'existe en conséquence aucun arrange
ment contractuel ou autre entre les deux pays. 

DOCUMENT S/ 12772 

Note verbale, en date du 6 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Egypte 

[Original : anglais J 
[J 2 juillet I 978) 

Le représentant permanent de la République arabe d'Egypte auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur de 
se référer aux notes du Secrétaire général en date du 18 mai 1978 concernant la résolu
tion 418 (1977) du Conseil de sécurité relative à la question de l'Afrique du Sud. 

A cet égard . le représentant permanent tient à réaffirmer que la République arabe 
d 'Egypte n ·a pas et n 'entend avoir de re lations d'aucune sorte avec le régime raciste 
d 'Afrique du Sud: c lic n'a pas non p lus conclu d'arrangements contractuels avec ce 
régime raciste et ne lui a pas accordé de licences en œ qui concerne la fabri cation, 
l'entretien et la livraison d'armes. de munitions de tous types et de matériel et de véhi
cules militaires. La République arabe d'Egypte n'a pas l'intention de se départir de cette 
po litique à l'avenir. 

Le représentant permanent de la République arabe d'Egypte a l'honneur de deman
der que la présente note soit d istribuée comme document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/ 12773 

Note verbale, en date du Il juillet 1978. adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Nouvelle-Zélande 

[Original : anglais 1 
[ /3 juillet /978) 

Le représentant permanent de la Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a l"honncur de se réfé
rer à la note du Secrétaire général datée du 18 mai 1978 et appelant l'attention sur le 
paragraphe 3 de la résolution 418 ( 1977) du Conseil de sécurité, par lequel le Conseil 
demandait à tous les Etats de revoir les arrangements contractuels existants avec l' Afri
que du Sud et les licences actue llement accordées à ce pays et ayant trait à la fabrication 
d'armes. de munitions et de matériel militaire, en vue d'y mettre fin . ,. 

Le représentant permanent de la Nouvelle-2.élandc tient à faire savoir qu' il n 'existe 
actuellement aucun arrangement contractuel ni accord de licence de ce type entre la 
Nouvelle-2.élande et l'Afrique du Sud. 

6 



Le représentant permanent de la Nouvelle-Zélande demande que la présente note 
verbale soit distribuée en tant que document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/ 12774 

Note verbale, en date du 11 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Suède .. 

[Original : anglaü] 
[/4 juillet /978] 

Le représentant permanent de la Suède auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur de se référer à la note du 
Secrétai re général datée du 18 mai 1978 concernant l'application des dispositions de la 
résolution 4 18 ( 1977) adoptée par le Conseil de sécurité le 4 novembre 1977 et par 
laquelle le Conseil a décrété un embargo obligatoire sur les armes à r encontre de l'Afri
que du Sud . 

Conformément au paragraphe 3 de la résolution 418 ( 1977). le Gouvernement sué
dois a procédé à une enquête pour déterminer si des sociétés suédoises fabriquant des 
armes et du matériel connexe avaient conclu des arrangements contractuels avec l'Afri
que du Sud ou accordé des licences à ce pays en ce qui concerne la fabrication et 
l'entretien, en Afrique du Sud, des armes et du matériel connexe visés dans ladite réso
lution. Menée par l'autorité compétente du Gouvernement suédois. cette enquête a 
montré qu'aucune société suédoise fabriquant des armes et du matériel connexe n·avait 
conclu de tels arrangements contractuels ou accordé de telles licences. 

A cet égard . le Gouvernement suédois tient à rappeler qu'il est interdit d'exporter 
de Suède des armes et du matériel connexe sans son approbation. Aucune autorisation 
<l'exporter des armes ou d u matériel connexe de Suède vers l'Afrique du Sud n·a été 
accordée depuis de nombreuses années. 

DOCUMENT S/12775 

Lettre, en date du 14 juillet 1978, adressée au Secrétaire général par les représentants du Canada, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, de la République fédérale d 'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Nous avons l'honneur, d"ordre de nos gouvernements 
respectifs, de vous transmettre le texte du communiqué 
commun publié le 12 juillet 1978 à Luanda par les repré
sentants de nos cinq gouvernements et les représentants de 
la South West Africa People's Organization (SWAPO) et de 
demander q u'il soit distribué en tant que document du 
Conseil de sécurité . 

Le représenta/li permane/11 d11 Canada 
auprès de /' Organisatioi1 des Nations Unies. 

(Signé) W. H. BARTON 

Le représentallf permanem par imérim 
des Etats-Unis d'Amérique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) James F. LEONARD 

Le représentant permanent par intérim de la France 
auprès de l'Organisation des Nations Un ies. 

(Signé) Philippe HusSON 
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[Original : anglais) 
114 juillet 1978) 

Le représentant permanelll par intérim 
de la Rép11bliq11t• fédérale c/'Allemag11e 

auprès de /' Orgcmi.wtion des Nations Unies. 

(SiKnéJ Wolf Ulrich voN HASSELL 

L<' repré.1·,•ntwlf permanei1t 
d11 Roym1111t•-Uni de Grancle-BretaRne c•t cl' lr/antle dH Nore/ 

auprès de /' Organisation des Nations Unies. 

(Signé) lvor RICHARD 

T EXTE DU COMMUNIQUÉ 

Les représentants des cinq membres occidentaux du 
Conseil de sécurité. à savoir le Canada. les Etats-Unis 
d'Amérique. la France. la République fédérale d'A llema
gne et le Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Irlande d u 
Nord, ont rencontré les représentants de la SWAPO. 
conduits par son président. M . Sam Nujoma. les 11 et 
12 juillet 1978 à Luanda. Au cours de deux jours de dis
cussions franches et cordiales, certains points de la propo
sition des cinq puissances ont été éclaircis et. en consé-



quencc, les d~ux délégations sont convenues de paner le 
débat devant le Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies et d 'ouvrir ainsi la voie à un règlement ra
pide de la question de Namibie qui puisse être accepté à 
l'échelon international. 

Les deux délégations ont exprimé leur gratitude pour le 
rôle constructif et l"hospitalité chaleureuse du Gouverne
ment de la République populaire d'Angola et pour le rôle 
joué par les représentants des autres Etats de première 
ligne dans le succès des négociations. 

DOCUMENT S/12776 

Note verbale, en date du 18 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission de l'Union des Républiques socialis tes soviétiques 

La mission pennanente de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques auprès de l'Organisation des Natio ns 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, se 
réfé rant à sa note du 18 mai 1978 relative aux mesures 
supplémentaires destinées à garantir le strict respect de 
l 'embargo sur les livraisons d'annes aux racistes d' Afrique 
du Sud, a l'honneur de déclarer ce qui suit. 

Fidèle à sa position de princ ipe sur cette question, 
l'Union des Républiques sociafütes soviétiques applique 
rigoureusement toutes les dispositions de la résolution 418 
( 1977) du Conseil de sécurité. L 'URSS n'entretient aucune 
relation avec l ' Afrique du Sud dans les domaines écono
mique, militai re ou autres et par conséquent n'a avec le 
régime de Pretoria aucun arrangement contractuel ou de 

[OriJ:inal : russe) 
(/8 juilln 197H) 

licenc.:c: . y compris pour les livraisons d'armes , de muni
tions c:t de matériel militai re . 

Etant donné que le régime raciste de Pretori~. qui 
constitue en soi une menace pour la paix internationale, 
redouble d'efforts pour augmenter sa puissance militaire et 
s'efforce d 'avoir accès à l'armement nucléaire, l'URSS 
continue de penser q u' il est indispensable et urgent que le 
Conseil de sécurité prenne toutes les mesures nécessaires 
pour lutter contre le racisme et l'apartheid en Afrique aus
trale . 

La mission permanente de l'Union des Républiques so
c ialistes soviétiques demande que la présente note soit dis
tribuée en tant que document officiel du Conseil de sécurité 

DOCUMENT S/12777* 

Lettre, en date du 17 j uillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

J'ai l ' honneur de me référer à la lettre futile datée du 
19 juin 1978 que vous a envoyée le représentant du Qatar 
au nom du Groupe arabe à l'Organisation des Nations 
Unies, lettre qui, à sa ~emande, a été distribuée en tant que 
document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité [S/12752). Comme vous vous en souviendrez, le re
présentant du Qatar a estimé que les termes " les districts· 
de Judée et de Samarie de la rive occidentale" impli
quaient une "annexion " de la part d'Israël. Il a prétendu 
que l'Organisation des Nations Unies n'avait jamais re
connu ces termes géographiques et vous a de~andé ins
tamment de veiller à ce q ue le Secrétariat " ne permette pas 
au repr~sentant d' Israël d'utiliser de cette façon les docu
ments de l'Organisation". 

La réaction légèrement hystérique du représentant du 
Qatar aux termes " Judée et Samarie" est compréhensible, 
vu qu 'il vient d'un groupe de pays qu i s'emploient à arabi
ser le nom du golfe sur lequel ils sont situés. Mais 
comprendre ne veut pas dire entériner , car la mesquinerie . 
aggravée par ,.l'ignorance est inexcusable. · 

JI faut commencer par rectifier une erreur fondamentale. 
L'expression " rive occidentale" n'est courante en anglais 
que depuis 1950 environ , époque à laquelle le Royaume 

• Distribué sous la double cote A/33/184-S/12777. 
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[ Original : anglais] 
[/9 j uillet 1978] 

hachémite de Jordanie a annexé illégalement les districts 
de Judée et de Samarie q u' il avait acquis par la force du
rant la guerre de 1948 . D'ailleurs, cette annexion avait été 
contestée à l'époque par la ·Ligue arabe et n 'a jamais été 
reconnue sur le plan· 'international, si ce n'est par le 
Royaume-Uni et le Pakistan. Aux termes du Mandat bri
tannique, la Palestine traditionne lle était divisée en deux 
parties : la Transjordanie et la Cisjordanie. Les mots "rive 
occidentale " ne peuvent avoir de signification que s'ils ,vi
sent l'ensemble de la région située à l'ouest du Jourdain·, 
c'est-à-dire la Cisjordanie. Par conséquent, lorsqu'on parle 
des zones limitées administrées par Israël depuis 1967, il 
faut les définir précisément _et les appeler par le nom qui 
est le leur depuis des millénaires, à savoir Judée et Samarie. 

En fait, encore en 1947, la Commission spéciale des. 
Nations Unies pour la Palestine, lorsqu'elle mentionnait 
dans son rapport la rive orientale ou ce qui est connu au
jourd'hui so us le nom de Jordanie, appelait cette zone "les 
territoires s'étendant entre le Jourdain et la frontière orien
tale de la Palestine 1 • Cette description de la zone figure 
également dans le volume Il , arti~le 25, du rapport de la 
Commission2 • 

1 Docmne111s ,,jficiels de la d<'1vcième session de l'A ssemblie générale, 
S11p11léme111 11" 11. vql. 1. chap. li. par. 70. 

1 /hid. , vol. Il , annexe 20. 



·· li est incroyable qu'une lettre distribuée en tant que do
cument officiel de l'Organisation des Nations Unies témoi
gné d'autant d'ignorance que c'est le cas de la communi
cation du représentant du Qatar. Le territoire du royaume 
juif de JtJda a par la suite été dénommé Judée par les Ro
mains. Le terme Judée avait essentiellement un caractère 
politique et géographique et définissait un des trois districts 
de la Palestine ro maine . Les deux autres étaient la Samarie 
au centre et la Galilée au nord. 

Ces noms ont été conservés au cours des âges . Un des 
principaux auteurs de la résolution 242 ( 1967) du Conseil 
de sécurité, lord Caradon, a exercé à un certain moment 
les fonctions de commissaire de district du district de Sa
marie, à l'époque où le Gouvernement britannique était 
Puissance mandataire. La résolution 181 (li) du 29 no
vembre 1947, adoptée par l'Assemblée générale sur le rap
port de la Commission spéciale pour la Palestine, traitant 
de la question des frontières dans sa deuxième partie, sec
tion A, dispose que " la frontière de la région accidentée 
de Samarie et de Judée part du Jourdain, au confluent de 
l'oued Malih . au sud-est de Beissan". 

Or, dans la lettre qui vous est adressée et qui a été dis
tribuée en tant que document de l 'Organisation des Nations 
Unies, nous apprenons que " l'Organisation des Nations 
Unies n'a jamais reconnu ... les noms donnés à ces terri
toires par les autorités d'occupation" et que le Groupe 
arabe "prend très au sérieux cet emploi abusif des docu
ments officiels de l'Organisation des Nations Unies par le 
représentant d'Israël, qui désigne par des noms israéliens 
des territoires arabes au mépris de la terminologie établie 
ét util isée par l'ONU et ses organes". L 'ignorance phéno
ménale de l'histoire et des documents de l'Organisation 
des Nations Unies dont témoigne la lettre du Groupe arabe 
ne fait que confirmer la nature futile du document d istribué 
en son nom. 

J'ai l 'honneur de demander que la présente lettre soit 
distribuée en tant que document de l 'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d' Israël 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Chaim H ERZOG 

DOCUMENT S/ 12778* 

Lettre, en date du 18 juillet 1978, adressée au Secrétaire général · 
par le représentant de Chypre 

Sur instructions de mon gouvernement, f ai l'honneur de 
porter à votre attention de nouvelles preuves, de source 
directe, des méthodes util isées par le régime d'Ankara 
pour faire venir à Chypre des colons de Turquie, notam
ment la fa lsification de pièces d'identité attestant que les 
colons· seraient nés à Chypre, et cela afin de modifier in
tentionnellement la structure démographique de Chypre. 

Ces méthodes sont révélées dans un témoignage écrit de 
Yusuf Yeti Akyuz, qui s'est enfui dans la rone libre de 
l'île par suite des sévices et de la tyrannie dont il avait été 
victime de la part des forces armées dans la zone occupée. 

Sa déclaration a été volontairement transmise, dans sa 
langue maternelle, aux autorités chypriotes le 22 juin 
1978. On en trouvera des extraits traduits en anglais dans 
l'annexe ci-jointe. 

La nature criminelle des efforts visant à modifier la 
structure démographique de Chypre et le caractère inac
ceptable de l'ensemble de la situation au nord de l'île, qui 
se trouve encore sous l'occupation agressive de la Turquie, 
ne sont que le résultat de l'absence de mesures de· coer
cition destinées à faire appliquer les résolutions du 
Conseil de sécurité, ainsi qu'i l est prévu dans la Charte des 
Nations Unies. 

Ces mesures de coercition deviennent chaque jour plus 
impératives pour résoudre des problèmes internationaux 
tels que celui de Chypre par l'établissement des conditions 
favorables à la légalité et à la sécurité internationales. 

• Distribué sous la double cote A/33/185-S/12778. 
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Je vous saurais gré de faire distribuer la présente lettre en 
tant que document de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 

ANNEXE 

.. Je suis né le 8 août 19:>7 en Turquie, dans le village de Kalyan Cayrle 
dans le district de Macka, province de Trébiw nde. A l'âge de 6 ans, je 
suis entré à l'école du village . où j'ai étudié pendant cinq ans. 

.. Après l'invasion de Chypre, Ecevit envoya une note au moukh1ar de 
notre village. Mahmoud Yiadirin, invitant ceux qui souhaitaient aller à 
Chypre comme immigrants à déposer leur candidature. Soixante-dix fa. 
milles se sont présentées, y compris la mienne. 

.. Parmi les 70 familles de mon village qui sont venues à Chypre, il y 
avait : Ali Dek, Mehmet Dek, Hassan Dek, Yusuf Dek. Dursu Ali 
Yeslilyuz et d'autres. 

" Par la suite, il est arrivé une autre noie indiquant ce que l'on devait 
donner aux immigran1s à Chypre et l'on a demandé à ceux qui souhai 
taien1 partir de signer les formulaires voulus. On devait leur donner une 
1élévision. un réfrigérateur. des meubles , une maison et au moins 50 do
nums de terre. L'Etat assurerai! les frais de transpon depuis le village 
jusqu·à Chypre. 

" Il y avait 150 familles dans mon village: et 70 d'entre elles ont de
mandé à venir à Chypre. Nous nous sommes rendus du village jusqu'à 
Mersin en autobus. Nous avons quitté le village le 6 janvier 1975. Nous 
nous sommes arrê1és à Trébizonde, où nos passepons ont été trafiqués de 



façon à prouver que nous allions à Chypre comme touristes alors qu'en 
réalité nous y allions comme colons. 

"Nous sommes arrivés à Mersin Je 18 janvier ... Nous nous sommes 
embarqués Je 21 janvier - il y avait 200 familles en tout, à savoir 70 de 
mon village et les autres d'ailleurs en Turquie, mais j< ne sais pas d'où. 
Le 22 janvier, nous sommes arrivés à Famagouste, où le directeur chy
priote cure du service du logement nous a souhaité la bienvenue. 

"On nous a transférés à Vasilia, où l'on nous a installés. Ma famille a 
reçu une citronneraie de cinq donums , une maison ," trois donums de terre 
irrigable et cinq donums pour cul tiver des céréales. 

"La parcelle de terrain était proportionnelle à la dimension de la fa. 
mille . Nous n'avons pas eu de télévision, de réfrigérateur ou d'équipe- _ 
ment ménager parce que nous ne sommes pas arrivés à temps pour la 
curée. Nous étions venus un peu tard . On nous a donné simplement des 
lits , une table et quelques chaises ... 

"Il y a également quelque 80 Chypriotes turcs à Vasilia. 1'/ous nous 
querellions conlinuellcment avec eux au village car chacun voulait les 
biens des autres . Une fusillade nourrie a éclaté entre les Chypriotes .turcs 
et les colons. Il n 'y eut pas de victimes. L'année e.1 la police durent 
inte,;venir. 

"J'ai appris plus tard que d'autreS familles qui étaient venues avec nous 
s·'étaient installées à Ayia Triada, Trikomo et Dhavlos. 

"Six ou sept mois après notre arrivée à Chypre, nous avons reçu la 
. ciroyenneté de l'Etat fédé.ré turc de Chypre. On nous a donné des cartes 
d'identité. D'après la micMe, je suis né à Nicosie. 

"Il y a des colo ns dans tout Chypre, de Famagouste à Morphou . Ils 
continuent à arriver de Turquie, c'est-à-dire qu'ils arrivent comme tou
ristes et restent ·à Chypre comme immigrants. La plupart des colons vien
nent du district d' Adana. Ce sont des gens pauvres et pour la plupart 
analphabètes. Il y a quelques travailleurs qualifiés, mais la majorité sont 
des fermiers et des voleurs. Leur attitude est : tu as quelque chose, je n'ai 

rien, je viens et je te Je prends. Lorsqu'un propriétai1e quine sa maison, 
elle recevra certainement la visite des voleurs . 

" Les documents d'appel à l'armée sont arrivés par l'intermédiaire de 
l'ambassade turque . Celle-ci a communiqué les renseignements aux auto
rités chypriotes turques compétentes, qui ont convoqué tous les intéréssés 
à Kyrenia le 6 février 1978. Ce jour-là, 67 colons de tout le district sont 
venus s'enrôler à Kyrcnia. Le Ministre de l'intérieur de l 'Etat fédéré turc 
\Je Chypre voulait nous faire envoyer en Turquie pour l 'entrainement. Le 
commandant turc, Hassan Saglam, n'était pas d 'accord avec la proposi
tion du Ministre et a donné des ordres pour que nous soyons e~traînts au 
camp de Gulscran à Famagouste ... 

"Le l" janvier 1978, 115 autres colons ont été recrutés . Il y aura une 
autre série d'enrôlement de colons le 22 juin. Les 115 colons qui ont été 
appelés le 2 janvier sont également entrainés à Gulsc,an. 

" Vers le début de mnrs, l'entraineme nt des recrues du t•• janvier 1978 
était achevé . .. 

" Notre entraînement consistait à faire des exercices et à utiliser des 
armes légères. On nous a divisés en deux pelotons. Dans le premier , oii je 
me trouvais, nous · avons appris à manier les mitrailleuses A-4. La 
deuxième division a écé entrainée à l'utilisation des mor1iers 60, 81 km, 
des canons PAO à recul et des canons antiaériens. On nous a également 
montré comment nous servir du canon antiaérien à quatre tubes, qui a été 
amené d'un autre camp. Ce camp comprenai t une unité antiaérienne -
une compagnie à mon avis . .. 

" Le 6 mars 1978, notre entrainement s'est terminé et les 67 recrues ont 
été envoyées dans des unités du septième régiment à Aheritou. Le 
commandant du régiment est un chypriote turc, Ozman Kemal. 

"Avant que je ne m'enrôle dans l 'armée, il y a .eu une rixe lors d'un 
mariage, et mon nom y a été mêlé. J'ai été aux arrits pendant un mois. 
Pendant tout ce temps-là, j'ai été banu et j'ai subi des sévices. J'ai perdu 
deux dents sous les coups. C'est l'une des raisons pour lesquelles j'ai 
décidé de déscr1er et d 'aller du côté grec. Une autre raison était l 'oppres-
sion et la barbarie insupportables dans l'armée ... " · 

DOCUMENT S/12779 

Note verbale, en date du 25 mai 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission du Bénin 

La mission permanente de· la République populaire du 
Bénin présente ses compliments au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et, faisant suitè à sa note 
du 18 mai 1978, a l'honneur de lui rappeler sa note du 
4 mai 1978 [S/12708) au sujet des dispositions prises par 
la République populaire du Bénin pour la mise en applica
tion . de la résolution 418 (1977) concernant l'embargo 
obligatoire sur les armes à destination de l' Afrique du Sud. 

S'agissant particulièrement du paragraphe 3 de la réso
lution 418 (1977), suite à la demande du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977), la 
mission permanente de la République populaire du Bénin 

[Original : français] 
[20 juillet 1978) 

attache une importance capitale à l'application stricte de ce 
paragraphe, qui s'adresse principalement aux alliés occi
dentaux et supporters du régime raciste d'Afrique du Sud. 

Il incombe aux pays occidentaux qui ont des contacts 
importants et des arrangements de licences en matière de 
fabrication d'armes de respecter leurs engagements puisque 
lesdits pays ont tous voté en faveur de la résolution 418 
(l 977). 

La mission permanente de la République populaire du 
Bénin demande. que la présente note soit distribuée en tant 
que document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12780 

Note verbale, en date du 12 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par la missio_n de l'Inde 

[Original : anglais] 
' [20 juillet 1978] 

La mission permanente de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies pré
sente ses compliments au Secrétaire général et, se référant à sa communication du 
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HS mai ·t978 dans laquelle il demandait-à tous ·1es Etats de revoir tous les arrangements 
contractuels existants avec l'Afrique du Sud et toutes les licences qui lui sont actuelle
ment accordées et qui ont trait à la fabrication et à l'entretien d ' annes, de munitions de 
tous types et de matériel et de véhicules militaires, en vue d'y mettre fin, a l ' honneur de 
faire savoir que Je Gouvernement indien a toujours appliqué intégralement dans tous les 
domaines sa politique de boycottage de l'Afrique du Sud et que l' Inde n' a jamais fourni 
d'annes, etc., au Gouvernement sud-africain . Par conséquent, Je Gouvernement indien 
·n•a pas d 'arrangements contractuels avec l 'Afrique du Sud et ne lui accorde pas de 
licences ayant trait à la fa,brication et à.l'entretien d 'annes, de munitions de tous types et 
de matériel et de véhicules militaires . 

DOCuMENT S/12781* 

Lettre, en date du 19 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une lettre 
en· date du 19 juillet 1978 qui vous est adressée par 
M. Nail Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de 
~hypre. 

Je vous saurais .gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre en tant que document de I ' As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) liter T Ü RKMEN 

TEXTE DE LA LETTRE, EN DATE DU 19 JUILLET 1978, 
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M . NAIL ATALAY 

Le Président de l'Etat fédéré turc de Chypre, Son Ex-
. cellence M . Rauf R. Denkt~. m'a donné pour instructions 

d 'évoquer la déclaration de M. Rossides, représentant du 
Gouvernement chypriote grec, à propos de la démilitarisa
tion de Chypre3 • 

Dans cette déclaration, M. Rossides confirme une fois 
de plus que la démilitarisation ne s'applique qu'à la Répu
blique de Chypre et non pas à l'ensemble. de l'île de 
Chypre. 

La position et l,a méthode adoP,tées par les dirigeants chy
priotes grecs, m'ême à cet égard, sont malheureusement 
trompeuses et inspirées par un souci de propagande. Si 
M. Kyprianou et son représentant, M. Rossides, avaient 
été sincères en présentant leur proposition relative à la dé
militarisation et au désarmement de Chypre - pour que 
celle-ci ait une valeur quelconque à l'échelon régional 
et/ou mondial - , ils auraient dû y inclure les bases mili
taires étrangères implantées dans l'île et ne pas utiJiser 
l'expression " la République de Chypre". 

• Distribué sous la double cote A/33/186-S/12781. 
> Documents officiels de I"Assemblü générale, dixième session extra

ordinalre, SéaJtces plénières, 21• séance. 

[Original : anglafa 
[20 juillet 1978~ 

Le Président de l 'Etat fédéré turc de Chypre, M. Rauf R . 
Denkt~. a défini clairement la position de la communauté 
chypriote turque au cours des délibérations du Consçil de 
sécurité sur cette question le 16 juin 1978 lorsqu'il a dé
claré : 

• 'On a parlé ici de la proposition faite par M. Kxpria
nou, au cours de la session extraordinaire consacrée au 
désarmement, concernant le désannement de Chypre. 
On a voulu connaître notre point de vue. Le voici. Lors
que nous avons eu un dialogue avec le dirigeant chy7 
priote grec, feu l'archevêque Makarios, il y avait dans 

-les quatre directives. certains facteurs concernant 
l'avenir de Chypre que nous avons acceptés. Un de ces 
facteurs est le non-alignement de Chypre. Si Chypre tout 
entière désarmait, bien sûr, lorsque le dirigeant chy
·priote grec nous rencontrera, que le dialogue s'instaurera 
et qu' il nous exposera ce problème , je puis l'assurer que 
la communauté turque cofondatrice de Chypre , qui a 
participé à la fondation de l'indépendance et de la sou
veraineté de Chypre, n'hésitera pas à se mettre d ' accord 
avec les Chypriotes grecs si le problème nous est pré
senté d'une façon équitab_le et raisonnable. Ç'est une 
question que la future République de Chypre, lorsqu'elle· 
sera établie sous sa forme bicommunautaire, pourra 
trancher et décider. : Nous pourrions même en décider 
avant, si le dialogue entre les deu,deaders est maintenu. 
Mais M. Kyprianou ne peut pas seul prendre de décision 
pour toute l' île de·Chypre." [208Je séance, par. 248.] 

Les communautés grecque et turque de Chypre doivent 
aborder -la question de la démilitarisation de Chypre au 
cours des entretiens intercommunautaires, et tant que nous 
ne nous serons pas mis d'accord sur ce point les dirigeants 
chypriotes grecs ne pourront sous aucun prétexte parler 
pour et au nom de l'Etat bicommunautaire de Chypre tout 

. entier et ne pourront en aucun cas représenter le point de 
vue chypriote turc. 
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Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre en tant que document de l' As
semblée générale et du Conseil dè sécurité . . 



DOCUMENT S/12782* 

Lettre, en date du 20 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous fai re tenir ci-joint une lettre en 
date du 20 juillet 1978 q11i vous est adressée par M. Naïl 
Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de cette lettre en tant que document de l 'As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) liter TÜRKMEN 

TEXTE DE LA LETTRE, EN DATE OU 20 JUILLET 1978, 
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. NAIL ATALAY 

J 'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte du 
"message ouvert" adressé aux dirigeants chypriotes grecs 
par le Président de l'Etat fédéré turc de Chypre, Son Ex
cellence M. Rauf R. Denkta~. pour ré itérer son invitation à 
reprendre les entret iens intercommunautaires et proposer 
une administration provisoire pour Mara~ (Varosha) sous 

. les auspices de l'Organisation des Nations Unies, afin de 
permettre la réinstallation de 35 000 Chypriotes grecs. 

Je vous serais reconnaissant de faire distribuer le texte 
de ce message en tant que document de r Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité . 

Message om•ert. en date du 20 juif/et /978, adressé aux 
dirigea111s chypriotes grecs par le dirigeaflf chypriote 
turc, M. Rau/ R. Denkta~ 

Ce matin , le Président de l'Etat fédéré turc de Chypre, 
Son Excellence M. Rauf R. Denkta~. a de nouveau invité. 
lors d'une conférence de presse . la partie chypriote grec
que à reprendre les entretiens intercommunautaires et a 
rendu public le "message ouvert'' suivant, comme preuve 
de la bonne volonté de la partie chypriote turque : 

" Le mois dernier, la communauté chypriote turque, 
que j'ai l'honneur de représenter, a sincèrement essayé 
de rouvrir le dialogue entre les deux communautés sous 
i'égide du Secrétaire général, M. Waldheim, afin que 
nous puissions résoudre ensemble les problèmes de notre 
île. C'est dans cet esprit que nous avons fait des propo
sitions en avril et que nous les avons précisées en mai. 
Nous regrettons profondément que les dirigeants chy
priotes grecs n · aient pas coopéré à la réouverture du 
dialogue. 

"Dans un esprit de réconciliation et animé du désir de 
faire un geste qui puisse contribuer à vaincre la mé
fiance, je vous adresse ce message public et je vous pro
pose d'accepter notre offre de reprendre les négociations 
sur tous les problèmes qui nous divisent. 

"Comme preuve de notre ~onne foi, je tiens à faire 
une proposition concernant Varosha . ,Cette idée repose 

• Distribué sous la double cote A/33/187-S/12782. 
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[Origi11al : anglais] 
(20 juillet 1978) 

en partie sur le dernier rapport du Secrétaire général, 
M. Waldheim, dans lequel il a fait l'observation sui
vante: 

"le moment est peut-être venu d 'essayer de résou
dre concrètement certains aspects importants de l'im
passe actuelle sur le lcrrnin, ce q ui fraierait la voie à 
d'autres mesures positives ... La question du statut 
de Varosha, que de toute évidence on ne devrait pas 
laisser déserte et en proie à la dégradation, pourrait 
donner prise à un effort de ce genre. Etant donné que 
Varosha est située dans le voisinage immédiat de la 
zone tampon et patrouillée par les troupes de la Force, 
il semblerait naturel d'envisager une assistance des 
Nations Unies dans ce domaine." [S/12723, par. 78.] 

"Nous avons déjà indiqué que les habitants chypriotes 
grecs de Varosha pourraient commencer à retourner dans 
leurs foyers et reprendre possession de leurs biens dans 
cette région dès que les entretiens intercommunautaires 
reprendraient. Nous avons précisé que jusqu'à 35 000 
Chypriotes grecs pourraient être ainsi réinstallés peu 
après la reprise des négociations intercommunautaires. 
Pour notre part, nous demandons seulement que les 
préoccupations légitimes de sécurité de notre commu
nauté soient prises en considération lors de la délimita
tion de la zone de réinstallation. Nous souhaitons réité
rer les assurances que nous avons déjà données, à savoir 
que le statut politique futur de Varosha est une question 
entièrement ouverte aux négociations. 

"Compte tenu de ce qui précède, je voudrais faire les 
propositions suivantes : 

" Je suis disposé à discuter, afin de dissiper tout doute 
injustifié quant à notre désir de faciliter une solution dé
finitive de la question de Chypre, d 'une administration 
provisoire qui sera rapidement établie à Varosha sans 
préjudice du statut politique existant où définitif de la 
région. 

"Nous pouvons ouvrir rapidement des négociations 
afin d'étudier la mise au point de la structure de l 'admi
nistration qui pourrait être établie sous l'égide de l'Or
ganisation des Nations Unies et en même temps rouvrir 
les entretiens intercommunautaires sur la base de l'ac
cord que j'ai conclu le. 12 février 1977 avec Makarios. 

"Les organes et les fonctions de.l'administration pro
visoire comprendraient la supervision des services muni
cipaux essentiels et l'exercice de fonctions normales de 
police. 

"La réinstallation à Varosha se fera par étapes et 
commencera dès que possible avec la reprise des négo
ciations intercommunautaires. L 'Organisation des Na
tions Unies fournirait l'assistance technique nécessaire 

· pour étudier et remettre en état l' infrastructure et les bâ
timents de la ville et pour faciliter le processus de réins
tallation. 

" J'espère que vous accepterez cette offre dans un es
prit de réconciliation." 



DOCUMENT S/ 12783 

Lettre, en date du 21 Juillet 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Angola 

Au nom du Groupe des Etats d 'Afrique auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, j'ai l'honneur de vous prier 
de faire distribuer comme document du Conseil de sécuri té 
la déclaration ci-jointe du Groupe africain . qui a été pu
bliée après la réunion qu ' il a tenue le 19 juillet 1978. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de f' Organisation des Nations Unies. 

(Sig'né) Elisio DE FIGU EIREDO 

T EXTE DE LA DÉCLARATION 

Le Groupe des Etats d'Afrique auprès de l'Organisation 
des Nations Unies s 'est réuni d'urgence aujourd' hui pour 
examiner la proposition tendant à lever les sanctions contre 
la Rhodésie du Sud, sur la base d'un amendement proposé 
par le sénateur Helms. 

Le Groupe africain considère avec une grande inqui~
tude l'amendement proposé par le sénateur Jesse Helms. 
qui , s'il est adopté, aura pour effet de lever toutes les 
sanctions contre le régime de Smith en Rhodésie du Sud et · 
de cesser toute aide aux Etats qui fou rnissent des bases au 
Front patriotique. L 'adoption de l'amendement Hc lms si
gnifierait la reprise du commerce. notamment la fourn iture 
d'armes. et constituerait une reconnaissance de fait du 
gouvernement soi-disant provisoire. ce qui rencouragerait 
à l'intransigeance . 

(Original : anglais] 
(2 / juillet 1978] 

Le Groupe africain condamne le projet d ' amendement 
Helms, qui poùrrait être interprété comme un appui actif 
au maintien du régime minoritai re de Sal isbury, et il rejette 
catégoriquement les prémisses sur lesquelles se fonde 
l'amendement proposé, à savoir qu' il y a eu un transfert 
véritable de pouvoir en Rhodésie du Sud et que la guerre a 
pris fin. Le Groupe africain réaffirme son appui continu 
aux sanctions économiques contre la Rhodésie du Sud 
jusqu'à ce qu' un transfert véritable du pouvoir à la majo
rité au Zimbabwe ait eu lieu . 

Le Groupe africain juge que la mesure proposée par le 
Sénat des Etats-Unis aurait des effets négatifs, notamment 
au moment où Je Royaume-Uni et les Etats-Unis recher
chent une solution pacifique au problème rhodésien en 
proposant une conférence multipart ite. Tant l'Organisation 
de l"unité africaine que le Front patriotique ont accepté le 
plan anglo-américain comme base d 'autres négociations. et 
ils ont également accepté l'idée d'une conférence multi
partite. En fai t, ce sont Smith et ses collaborateurs qui ont 
rejeté ces propositions. 

En outre, si le Congrès des Etats-Unis lève les sanc
tions. il agira en violation directe de la résolution du 
Conseil de sécurité qui a imposé des sanctions obligatoires 
contre la Rhodésie du Sud. Une telle mesure réduirait for
tement la possibilité pour les Etats-Unis de continuer à 
jouer un rô le important et constructif dans la solution du 
contlit. 

DOCUMENT S/12785 

Note verbale, en date du 17 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Espagne 

[Orig inal : espagnol] 
[24 j11iUet 1978] 

Le représentant permanent de rEspagne auprès de rorganisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général et a !"honneur de se référer à la commu
nication de celui-ci.· en date du 18 mai 1977. relati ve à la résolution 418 ( 1977) du 
Conseil de sécurité concernant la 4ueq ion de !"Afrique du Sud . Le représentant perma
nent de l'Espagne tient à préciser à ce sujet que son pays a interdit les exportations 
d·armes et de munitions à destination de r Afrique du Sud ainsi que la délivrance à 
celle-ci de licences ayant trai t à la fabrication et à l'entretien de matériel militaire . . 

Le représentant permanent de l'Espagne serait reconnaissant au Secrétaire général 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme document du Conseil 
de sécurité. 
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DOCUMENT S/ 12786* 

Lettre, en date du 24 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre en date du 20 juillet 1978 !S / 12782] du 
représentant de la Turquie, à laquelle était joint un "mes
sage ouvert" de M. Rauf Denkta~ concernant Varosha, 
ville nouvelle de la zone de Famagouste . 

Compte tenu du moment choisi par le dirigeant chy
priote turc pour présenter ce document et du contenu même 
de celui-ci, il est manifeste que ces prétendues propositions 
manquent totalement de bonne foi et de sérieux. Plus pré
cisément, la proposition concernant la réouverture de Va
rosha, actuellement ville interdite, n'a pas d'autre but que 
de tromper l'opinion mondiale et en particulier le Congrès 
des Etats-Unis, puisque le Sénat de ce pays étudie actuel
lement la possibil ité de lever l'embargo sur les· livraisons 
d'armes à la Turquie qui a été établi en 1974. 

li ressort clairement des "propositions de M . Denkta~ 
que, sous prétexte d'assurer "la sécurité des Chypriotes 
turcs". tous les résidents légitimes de Varosha ne seraient 
pas autorisés à retourner dans leurs foyers et à reprendre 
possession de leurs biens et qu'une grande partie de la ville 
resterait sous .occupation turque. La seule façon d'assurer 
la sécuri~ de toute la population chypriote est d'accepter la 
proposition du président Spyros Kyprianou tendant à la 
démi litarisation complète de l'île sous la supervision de 
l'Organisation des Nations Unies. 

En outre, il est clairement indiqué dans la proposition 
turque que les mesures qui seraient prises en vue de mettre 
sur pied une "administration provisoire .. ne modifieraient 
pas le statut àctuel de Varosha. En d'autres termes, la ville 
resterait sous contrôle turc. Si la proposition turque était 
acceptée, cela signifierait que le Gouvernement chypriote 
accepte l'occupation de Chypre par la Turquie. Ainsi donc, 
le Gouvernement chypriote est invité à part iciper à l' "ad
ministration turque" de ce territoire occupé, mais de façon 
limitée, puisque cette administration provisoire se bornerai t 
à assurer les services municipaux et de police. 

Après la campagne de relations publiques bien orches
trée que les Chypriotes turcs mènent depuis quelques mois, 
force est de constater que la montagne a accouché d'une 
souris. La mauvaise foi de la proposition turque concernant 
Famagouste ressort clairement de la note explicative ci-
jointe. · 

Il n'y a pas si longtemps, M . Dcnkta~ ne manquait au
cune occasion de déclarer que Varosha , ou "Mara§'' 
comme la ville a été illégalement rebaptisée, resterait à ja
mais turque, et M. Ecevit lui-même a ordonné la colonisa
tion de cette ville en juin 1977 pe ndant la courte période 
où il était premier ministre par intérim. 

li est donc évident que la politique de la partie turque est 
restée inchangée, car sinon comment expliquer les efforts 
extraord inaires déployés par la Turquie en vue d'obtenir la .• 
levée de l'embargo, depuis le chantage, comme l'a dit le 
sénateur Charles Percy dans un d iscours prononcé le 2 1 de 

· ce mois devant le Sénat des Etats-Unis, j"squ'à la simula
tion de la souplesse, et comment expliquer qu'elle n'a fait 

• Distribué sous la double cote A/33/ 189-S/ l 2'186. 
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[Original : anglais l 
[25 juillet /978] 

aucun geste convaincant malgré les conseils du gouverne
ment Carter ? 

L'intransigeance constante des T urcs est si peu masquée 
que le New York Times, dans un éditoriaJ intitulé "Chypre 
et le Sénat" . publié dans son numéro du 22 juillet 1978, 
décrit l'offre comme étant "vague" et "guère suffisante" 
et demande ensuite que le Congrès n'assouplisse pas en
core les restrictions sur les ventes d 'armes "parce que 
mettre fin à l'occupation par la Turquie reste le premier 
pas à faire vers l'instauration d'un climat de confiance" . 

Avec la description faite par le New York Times de l'of
fre turque concernant Varosha et la demande adressée au 
Sénat de maintenir l'embargo j usq u'à ce que la Turquie 
mette fin à l'occupation de 40 p. 100 de l'ile de Chypre, 
voici dé masquée la ruse turque à la vei lle du débat au 
Congrès sur l'embargo et dévoilée la politique de la T ur
quie, qui voudrait avoir le drap et l'argent. 

Il est encourageant de noter que, outre le peuple chy
priote , une part de plus en plus grande de l'opinion publi
que internationale parvient à lire entre les l ignes de cette 
offre. 

En ce qui concerne le commencement des entret iens in
tercommunautaires, le Gouvernement chypriote pense que 
pour qu'un dialogue authentique et productif puisse s'ins
taurer il faudrait que la partie turque : 

a) Abandonne sa politique de partage et reti re ses pro
positions fondées sur la d ivision territoriale et poli tique de 
l 'île; 

b) Respecte les principes démocratiques acceptés par la 
communauté internationale en ce qu i concerne la structure 
constitutionnelle de l'Etat; 

c) Se conforme au principe de l'établissement d 'une ré- . 
publique véritablement fédé rale au sens juridique strict du 
terme et ne parle pas de fédération tout en proposant le 
partage. 

Si la proposition de M. Denkta~ ne visait pas à induire 
en erreur les membres du Congrès américain, en prévision 
du débat cette semaine sur l'embargo sur les ventes d'ar
mes à la Turquie, et si la partie turque désire sincèrement 
trouver au problème de Chypre une solution juste et viable 
qui sauvegarderait les véri tables intérêts du peuple chy
priote, qu' il soit d'origine grecque ou turque, elle devrait, 
ainsi que 1 'a dit le président Kyprianou , présenter au Se
crétaire général une proposition concrète prévoyant la res
titution de Famagouste au gouvernement, ainsi que de 
nouvelles propositions concernant une véritable fédération · 
qui garantiraient les principes de libre circulation, de li
berté d'établissement, du droit à la propriété et le retrait 
des troupes étrangères. Le Secrétaire général pourrait alors 
demander que les négociations intercomrnunautaires re
prennent conformément à ce qui a été convenu lors de sa 
dernière visite à Chypre. 

Pour terminer, je tiens à réitérer que mon gouvernement 
reste très atiaché à la procédure des entretiens intercom
munautaires pour autant que soient réunies les conditions 



qui permettent d'augurer de leur succès. Il est générale
ment admis que les propositions turques du 13 avril 1978 
n · offraient pas une base suffisante pour la reprise des né
gociations; toute nouvelle proposition turque devrait donc 
offrir tine base commune pour un dialogue authentique et 
constructif. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

le chargé c/'affairn par intérim 
de la 111issio11 perma11 t.>llfe dr Chypre 

llll/>ri•s de I' Orga11isario11 des Nations Unies . 

(Sig11é) Angelos M . ANGELIDES 

ANNEXE 

Note txplicatlve concernant les propos itions turques 
au suj et de Famagouste 

Il est possible d"héberger environ 5 000 Chypriotes grecs dans la partie 
de la ville de Famagouste qui serait placée provisoirement sous r autorit.: 
de J"Or1,1anisa1ion des Nations Unies et qui représente un septième de la 
zone placée antérieurement sous l'autorité de la municipalité de Fama• 
gouste. Cette partie de la ville serait elle-même une enclave située entiè
rement dans la zone occupée par les Turcs. 

Lorsque les Turcs parlent du retour de 30 000 à 35 000 Chypriotes 
grecs. ils entendent manifestement par là que les réfugiés seront logés 
dans les hôtels et dans les immeubles d'habitation. et non pas dans leurs 
propres maisons et quartiers qui resteraient sous occupation turque. 

Il convient de souligner toutefois que, même si l'on utilisait pour hé• 
berger les réfugiés tous les hôtels et les immeubles d'appartements desti
nés aux touristes. cela serait insuffisant pour héberger les 30 000 à 
35 000 réfugiés . 

A la fin d"avril 1978. le Secrétaire du Conseil municipal de Fama
gouste. M. N. Nikiforos. et J"Organisation du tourisme chypriote ont 
analysé les propositions présentées par la Turquie à M. Waldheim. SC· 

crétaire général de !"Organisation des Nations Unies, au début du mois à 
Vienne. On trouvera ci-après un résumé de leurs conclusions : 

11) Ce que les Tun:s souhaitent conserver : 

- Seize hôtels d'une capacité de 2 505 lits; 
- Le seul hôpital de la ville: 
- La préfecture de police cl le seul commissariat de la ville; 
- Les bureaux gouvernementaux: 
- Le bâtiment des télécommunications; 
- Le bâtiment du service de l'électricité; 
- Les principales banques; 

- Le centre commercial de la ville: 
- Les marchés municipaux; 
- Le tribunal: 
- L'Hôtel de ville; 
- Le port de Famagouste: 
- Le port de plaisance: 
- Les deux stades: 
- Les deux courts de tennis municipaux: 
- Sept églises: 
- Sept écoles seçondai res publiques et privées (collèges d'études clas• 

siques et économiques. écoles commerciales et de langues étrangè
res. •écoles hôtelières): 

- Onze écoles élémentaires. 

Par ailleurs. les Turcs veulent conserver des milliers de maisons et 
d'ensembles et immeubles d 'habitat ion. 

b) Ce que les Turcs .. offrent .. aux Grecs dans la nouvelle enclave 
quïls prévoient de cr~r : 

- Trente hôtels d"une capacité de 4 699 lits: 
- Aucun hôpital: 
- Aucun commissariat de police: 
- Aucun bureau gouvernemental : 
- Aucun tribunal: 
- Aucun bâtiment municipal: 
- Aucun port: 
- Aucun stade: 
- Trois églises: 
- Une école secondaire (collège)": 
- Quatre écoles ék:mentaires: 
- Des maisons permettant d'héberger environ 5 000 personnes 'l:t les 

immeubles d 'habitation destinés aux touristes situés dans le secteur 
représentant un septième de la ville . 

Dans une déclaration récente. le maire de Famagouste, M. A . Pou
giouros. a vivement protesté contre les propositions turques en ces ter
mes: 

.. Les propositions turques concernant Famagouste constituent une 
rromperie sans précédent. Les Turcs déclarent qu • ils sont prêts à 
autoriser - toujours à leur discrétion - un certain nombre de person• 
nes à reiiagner un petit territ9ire pour rouvrir les hôtels et relancer les 
autres activités de la zone fondées sur le tourisme. 

--La plupart des hôtels et des activités fondées sur le tourisme se 
trouvent dans cette zone et il est évident que J' objectif des Turcs est 
d"abord de laisser les Grecs rouvrir les hôtels et attirer les touristes. 
Cela fait. la deuxième étape est de chasser les Grecs en ayant recours 
aux mêmes méthodes et tactiques que ce lles utilisées au Karpa.s dans le 
nord. 

--si les Turcs ont !"intention d'autoriser le retour des personnes tra
vaill ant dans l'i ndustrie hôtelière. cela intéresse quelque 200 à 300 per
sonnes. Si. par contre. ils ont l'intention de permettre le retour de Chy• 
priotes grecs dans cette :tone représentant en superficie un septième de 
la vi lle. alors cela veut en fait dire "que 5 000 personnes au maximum 
pourront regagner leurs foyers ... 

DOCUMENT S/ 12787 

Lettre, en date du 24 juillet 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Angola 

J'ai l'honneur. au nom du Groupe des Etats africains à 
l'Organisation des Nations Unies, de vous prier de bien 
vouloir faire distribuer comme document d u Conseil de sé
curité la résolution ci-jointe relative aux sanctions contre la 
Rhodésie du Sud, qui a été adoptée par la quinzième ses
sion ordinaire de la Conférence des chefs d ' Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine, réunie à 
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[Original : anglais] 
[24 juillet 1978) 

Khartoum (République démocratique du Soudan) du 18 au 
22 juillet 1978. 

Le représentant.permanent de l'Angola 
auprès de /' Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FtGUEIREDO 



RÉSOLUTION RELATIVE AUX SANCTIONS 

CONTRE LA RHODÉSIE ou Suo 

La Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unité africaine, réunie pour sa quin
zième session ordinaire à Khartoum (Républ ique démocra
tique du Soudan) du 18 au 22 juillel 1978, 

Réaffirmallf l'engagement sans équivoque qu'elle a pris 
d'appuyer la lutte du peuple du Zimbabwe jusqu 'à ce que 
le territoire accède à la liberté et à lïndépendance totales et 
véritables, 

Rappelam la résolution du Conseil de sécurité de l 'Or
ganisation des Nations Unies rejetant le prétendu règlement 
interne au Zimbabwe, 

Conl'aincue que le prétendu règlement interne constitue 
une nouvelle manœuvre du régime minoritaire raciste illé
gal pour perpétuer sa domination et son oppression du 
peuple africain du Zimbabwe, · 

Consciente de la nécessité impérative de maintenir et 
d'accentuer l'isolement du régime minori1aire raciste de 
Smith, 

Consciente également du fait que les sanctions obliga
toires adoptées contre Je régime rhodésien constiluent un 
important facteur, s'agissant d ' isoler ce régime et d 'ap
puyer la lutte de libération du Zimbabwe, 

Ayant été informée des démarches en cours aux Etats
Unis d 'Amérique en vue de lever les sanctions contre le 
régime de Smith en violation du droit international, 

Consciente de la responsabilité qu'ont tous les Etats 
d'appliquer scrupuleusement les sanctions conformément 
aux décisions du Conseil de sécurité, 

1. Réaffirme son appui à la lutte armée menée par le 
peuple du Zimbabwe sous la direction du Front patriotique; 

2 . Condamne toutes les manœuvres du régime mino
ritaire raciste, y compris le prétendu règlement interne, qui 
visent à perpétuer la domination coloniale et raciste exer-
cée sur le Zimbabwe; · 

3. Demande à tous les Etats de continuer à appuyer la 
lutte du peuple du Zimbabwe et en particulier d 'appliquer 
stric1ement les sanctions obligatoires actuellement en vi
gueur contre le régime minoritaire raciste; 

4. Déclare qu'il incombe particulièrement à tous les 
E1a1s membres permanents du Conseil de sécurité de se 
conformer aux décisions du Conseil en appliquant stride-. 
ment les sanctions; 

5. Déclare également que toute infraction aux sanc
tions de la part de l'un de ces Etats constitue un affront 
particulier à la dignité et aux aspirations des peuples afri
cains; 

6. Considère qu'un tel acte constitue une manifestation 
d'inimitié à l'égard de l'Afrique et· compromet sérieuse
ment tout effort sincère en vue d'un règlement négocié; 

7. Prie le · Conseil de sécurité d'adopter d'autres me
sures aux termes de I' Article 41 de la Charte des Nations 
Unies. 

DOCUMENT S/12788 

Lettre, en date du 20 juillet 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l 'honneur de 
me référer à la situation au Liban, dont l'évolution suscite 
de graves préoccupations au sein de .la communauté inter
nationale . 

Etant donné les liens étroits qui unissent la République 
argentine et le Liban, je tiens à dire expressément, une fois 
de plus, que le Gouvernement et le peuple argentins parta
gent pleinement ces sentiments et s'associent aux efforts 
accomplis par l'Organisation des Nations Unies, et en parti
culier par le Conseil de sécurité , pour arriver à une solution 
qui épargne de grandes souffrances à la nation Hbanaise. 
A ce propos, je me permets d'ajouter que de nombreux 
Argentins ressentent une vive inquiétude devant les 
pertes que l 'on ne cesse de déplorer parmi des civils inno
cents ainsi que devant la destruction de biens; ces faits, 
combinés, signifient la dégradation d'un patrimoine natio
nal fort riche, que l'Organisation des Nations Unies et la 
communauté internationale ont l'impérieux devoir de pré- .
server. 
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[Original : espagnol] 
(25 juillet 1978] 

Si cette situation se prolonge, parce que le sens des res
ponsabilités d'ordre humanitaire se relâche et que les obli
gations découlant de la Ch~ et du droit international ne 
sont pas assumées, il en résultera de très grandes tensions 
dans une région du monde dont l'Argentine se sent soli
daire en raison de liens de sang et de liens culturels très 
étroits, ce qui compromettra les efforts accomplis pour 
instaurer une paix juste et durable au Moyen-Orient. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le · texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente d'Argentine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gustavo FtGUEROA 



DOCUMENT S/12789• 

Lettre, en date du 25 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler 
votre attention et celle des membres du Conseil de sécurité 

· sur le récent "message ouvert" de M. Denkta~ [voir 
S//2782] concernant Famagouste dans la perspective d'une 
reprise des entretiens intercommunautaires. 

Je tiens à réaffirmer à ce propos la position de mon gou
vernement à l'égard de ce message : son contenu ne saurait 
servir de base à la reprise de négociations utiles et cons
tructives ni constituer un geste de conciliation dénotant un 
esprit de bonne volonté, comme M. Denkta~ a tenté de le 
présenter. C'est là une nouvelle manifestation de la dupli
cité de la partie turque, désireuse de masquer son intransi
geance, et une tentative de créer des impressions fausses 
afin d'induire en erreur l'opinion publique internationale et 
en particulier le Congrès des Etats-Unis. 

Je tiens à réàffirmer en même temps que mon gouver
nement est tout disposé à prendre part à des négociations 
sous l'égide et sous la conduite du Secrétaire général, 
M. Waldheim, afin de rechercher une solution juste et via
ble au problème de Chypre, conformément aux résolutions 
adoptées par l'Organisation des Nations Unies à ce sujet. 
Comme chacun sait, les nombreuses séries d'entretiens in
tercommunautaires n'ont donné aucun résultat du fait de 
l'intransigeance de la partie turque et de l'insistance avec 
laquelle elle a défendu une solution de partage, allant 
jusqu'à présenter récemment des propositions tout à fait 
inacceptables qui ont rendu impossible la reprise des en
tretiens. 

Mû par le désir sincère de trouver une solution rapide, 
juste et durable, je transmets la proposition ci-après de 
mon gouvernement : 

• Distribué sous la double cote A/33/190-S/12789. 

[Original : anglais J 
[25 juillet 1978) 

1. Toutes les troupes turques doivent se retirer de Fa
magouste et la ville doit être libérée de l'occupation turque 
afin que tous ses habitants puissent retourner dans leurs 
foyers et reprendre possession de leurs biens. La ville de 
Famagouste sera, pour ce qui est de la police et de la sé
curité, placée pendant un certain temps sous le contrôle de 
l'Organisation des Nations Unies. 

2. Dès que la partie turque aura accepté cette proposi
tion, que la ville aura été libérée et placée, pour les ques
tions de police et de sécurité, sous le contrôle de l'Organi
sation des Nations Unies ainsi qu'il est dit ci-dessus et que· 
les habitants légitimes de Famagouste auront commencé à· 
rentrer dans leurs foyers, la partie chypriote grecque sera 
immédiatement prête à engager des négociations avec un 
ordre du jour non limitatif, sous l'égide et sous la conduite 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
en vue de rechercher une solution conforme aux résolu
tions de l'Organisation , à la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et aux Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme. 

Nous espérons que la partie turque répondra de manière 
positive à cette proposition. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé â affaires par intérim 
de la mission permanente de Chypre 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Angelos M. ANGELIDES 

DOCUMENT S/12790 

Lettre, en date du 25 juillet 1978, adrcs.5ée au Secrétaire général 
par le représentant de la République démocratique allemande 

Me référant à votre note du 18 mai 1978, j'ai l'honneur 
de vous adresser ci-joint des renseignements sur les mesu
res prises par le Gouvernement de la République démocra
tique allemande pour appliquer les dispositions de la réso: 
lution 418 (1977) du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République démocratique allemande 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Peter FLORIN 

ANNEXE 

En sa qualité d'Etat socialiste, la République démocratique allemande 
s'est toujours prononcée pour l'élimination de tous le~ vestiges du colo-
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[Original : anglais] 
[26 juillet 1978] 

nialisme, du racisme et de l'apartheid. Elle se range fenncment au côté 
des Etats et des peuples africains qui luttent pour leur libération nationale 
et sociale et qui résistent à l'agression impérialiste. L'appui solidai re de la 
République démocratique allemande est acquis aux peuples d'Afrique 
australe et à leurs mouvements de libération nationale dans leur lutte légi
time contre l'oppression et l'exploitation colonialistes et racistes, contre 
les manœuvres impérialistes de type néo-colonialiste. 

Le Ministre des affaires étrangères de la République démocratique al
lemande. dans sa lettre du 13 décembre 1977 ad.rcssée au Secrétaire gé
néral [S//2487), a réaffirmé que la République démocratique allemande 
observe strictement les dispositions de la résolution 4 t 8 ( 19n) du 
Conseil de sécurité. Elle n'entretient aucun contact politique, économi
que. militaire ou de quelque autre nature avec le régime d'apartheid de la 
République sud-africaine; elle n'a aucun arrangement contractuel avec 
r Afrique du Sud et ne lui octroie aucune licence ayant trait à la fabrica
tion et à l'entretien d'armes, de munitions et de matériel et de véhicules 
militaires. 



La politique de tem:ur et d"agrcssion du régime d"opartheid constitue 
une violation flagrante des droits de !"homme ainsi qu ·une menace per
manente pour la paix et la sécurité internationales. Les agressions perpé
trées par l" Afrique du Sud contre des Etats souverains voisins mettent en 
évidence l'urgence qu"il y a à adopter de nouvelles mesures de coercition 
conformément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies . Des me
sures énergiques visant à mettre fin à toute collaboration avec les racistes 
s' imposent tout particulièrement pendant !'Année internationale pour la 

lutte contre l'apartheid . En conséquence, la République démocratique 
allemande appuie les justes demandes des peuples et Etats épris de paix 
qui veulent que l'embargo sur les livraisons d'armes soit strictement ap
pliqué. qu'il soit complété par des sanctions dans le domaine économique 
et que l'Afrique du Sud soit une fois pour toutes empêchée de se doter 
d'armes nucléaires . La République démocratique allemande est prête à 
coopérer ét roitement avec le Comité du Consei l de sécurité créé par la 
résolution 421 ( 1977) concernant la question de l'Afrique du Sud. 

DOCUMENT S/12791 

Lettre, en date du 27 juillet 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
por le représentant de Sri Lanka 

En ma qualité de président par intérim du Bureau de 
coordination des pays non alignés, j'ai l'honneur de me 
référer au télégramme qui vous a été adressé le 25 juillet 
1978, à l'occasion de l 'examen èle la situation en Namibie 
par le Conseil de sécurité, par les ministres des affaires 
étrangères des pays non alignés réunis à Belgrade (You
goslavie). 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte 
dudit télégramme comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par imérim 
de la mission permanente de Sri Lanka 

auprès de /' Organisation des Nations Unies, 
(Signé) John H. N. GOONERATNE 

T ÉLÉGRAMME, E N DATE DU 25 JUILLET 1978 , ADRESSÉ 

AU PRÉSIDENT OU CONSEI L DE SÉCURITÉ PAR LE SECRÉ

TARIAT DE LA CONFÉRENCE DES MINISTRES DES AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES DES PAYS NON ALIGNÉS 

A roccasion de l'examen de la situation en Namibie par 
le Conseil de sécurité, les ministres des affaires étrangères 

[Original : anglais] 
(27 juillet 1978] 

des pays non alignés réunis à Belgrade (Yougoslavie) sou
tiennent le droit inaliénable du peuple de Namibie à la li
berté, à l'indépendance nationale et à l'intégrité terri toriale 
et appuient énergiquement sa lutte légitime pour la liqui
dation par tous les moyens de l'occupation illégale de la 
Namibie par l'Afrique du Sud . La Confére nce accorde son 
plein appui au mouvement de libération nationale de la 
Namibie, la South West Africa People's Organization 
(SWAPO) , comme étant le seul représentant authentique et 
légitime du peuple de Namibie. Les ministres réaffinnent 
la position du mouvement non aligné à l'effet que les né
gociations concernant l'indépendance doivent être menées 
avec le mouvement de libération nationale de la Namibie , 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. et 
dans le seul but de déterminer les modalités du transfert du 
pouvoir au peuple de Namibie. Ils exigent le retrait incon
ditionnel de toutes les forces militaires sud-africaines de 
toutes les parties de la Namibie, y compris Walvis Bay qui 
constitue une partie intégrante et inséparable de la Nami
bie, ainsi que l'éradication de la présence coloniale sud
africaine en Namibie sous toutes ses formes. 

DOCUMENT S/12794 

Lettre, en date du 27 juillet .1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original : anglais] 
(27 juillet 1978 ] 

Nous, soussignés, membres du Conseil de sécurité , avons l 'honneur de demander 
que lors de l'examen de la situation e n Namibie le Conseil adresse une invitation au titre 
de l 'article 39 de son règlement intérieur provisoire à M. Sam Nujoma, président de la 
South West Africa People's Organization (SWAPO). · 

Signé par les représentants des Etats membres 
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du Conseil de sécurité ci:après : 

Gabon 
Maurice 
Nigéria 



DOCUMENT S/ 12795 

Lettre, en date du 21 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Equateur 

IOrixinal : espagnol) 
128 juillet /978] 

J'ai l'honneur de me référer à vos-notes du 3 avril et du. 18 mai 1978, dans les
quelles vous demandez au Gouvernement équatorien des renseignements sur les mesures 
prises en application de la résolution 418 ( 1977) adoptée par le Conseil de sécurité le 
4 novembre 1977. 

Je tiens à déclarer à ce propos q ue l'Equateur, fidèle à sa politique internationale 
traditionnelle qui s'inspire des buts et principes de la Charte des Nations Unies, applique 
strictement les dispositions de la résolution en question et continuern de le faire. 

Je vous serais reconnaissant de bien vou loir porter le texte de la présente communi
cation à la con.naissance des missions accréditées auprès de l'organisation mondiale. 

Le représentant permane111 de l'Equateur 
auprès de /' Orga11isa1io11 des Nations Unies , 

(Signé) Miguel ALBORNOZ 

DOCUMENT S/12796 

Note verbale, en date du 26 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Brésil 

!Original : anglais] 
(28 J11illet 1978 

Le représentant permanent adjoint du Brésil auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, chargé d'affaires par intérim . présente ses compliments au Secrétaire général el, 
suite à sa note du ) l'r mai 1978 (S/!2676/Re1·./] par laquelle il répondait à la note du 
Secrétaire général datée du 10 novembre 1977, a l'honneur de fa ire connaître au Secré
taire général que le Gouvernement brésilien a pris les mesures administratives intérieures 
voulues pour assurer la stricte application des dispositions de la résolution 418 ( 1977) du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant pennanent adjoi nt du Brésil prie le Secrétaire général de porter ces 
renseignements à r attention du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 
( 1977) et de faire d istribuer la présente communication en tant que document du 
Conseil. 

DOCUM ENT S/ 12797 

Lettre, en date du 31 juillet 1978, adressée au St..'Crétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud . 

[Original : anglais] 
(31 juillet 1978 ] 

J'ai l' honneur de joindre à la présente le texte d 'une let
tre en date du 3 1 juillet 1978 qui vous est adressée par le 
Ministre des affaires étrangères d' Afrique du Sud , 
M. R. F. Botha, concernant la question du Sud-Ouest 
africain . 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer le 
texte de cette lettre comme document d u Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires 
de la mission permanente d'Afrique d11 Sud 

auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) J. Adriaan EKSTEEN 
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LETTRE, EN DATE DU 3 1 J U ILLET 1978, ADRESSÉE AU SE
CRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES o'AFRIQUE ou SuD 

J'ai l' honneur de me référer à la déclaration que j'ai 
faite au Conseil de sécurité le 27 juillet 1978 [2082e séan
ce] et dans laquelle j'ai exprimé le point de vue de mon 
gouvernement au sujet des résolutions 43 1 ( 1978) et 432 
(1978) du Conseil de sécurité . Je tiens à redire que le Gou
vernement sud-africain rejette totalement la résolution 432 
( 1978), qu ' il juge dénuée de tout fondement tant sur le 
plan juridique que sur le plan des faits. Je tiens également 
à réaftïnner, au nom de mon gouvernement-, que nous ne 



serons pas disposés à négocier avec qui que ce s~it sur la 
base de cette résolution. 

Je tiens également à porter à votre attention le texte 
d'une déclaration faite le 28 juillet 1978 par le Premier 
Ministre d 'Afrique du Sud : 

"Walvis Bay est un territoire sud-africain et aucune 
décision de l'Organisation des Nations Unies ni d'aucun 
autre organisme ne peut en dépouiller l'Afrique du Sud. 
De fait , seule une décision du Parlement sud-africain 
peut modifier le statut et la position du territoire de 
Walvis Bay. 

" La décision du Conseil de sécurité n'a donc pas 
force de loi et le Gouvernement sud,africain ne saurait 
se laisser •dicter la conduite qu ' il doit suivre à l'égard 
d'un bien qui lui appartient ni imposer la manière dont 
celui-ci doit être contrôlé ou administré. 

"Engager des négociations avec un gouvernement 
ami au Sud-Ouest africain au sujet du port et de son 
utilisation est une chose, mais avoir des exigences et lier 
ces exigences à un règlement de la question du Sud
Ouest africain en est une autre, et à cela le Gouverne
ment sud-africain est irréductiblement opposé." 

. Le soutien que les cinq puissances occidentales au 
Conseil de sécurité ont apporté à la résolution en question 
a choqué mon gouvernement. A cet égard, je tiens à appe
ler votre attention une fois de plus sur le passage de ma 
déclaration qui expose la position convenue à laquelle mon 
gouvernement et les cinq puissances occidentales sont par
venus au sujet de Walvis Bay. Tout au long des négocia
tions qui ont abouti à l'acceptation de la proposition des 
pays occidentaux par mon gouvernement, les cinq puissan
ces ont reconnu que Walvis Bay ne faisait pas partie du 
Sud-Ouest africain, se contentant de faire allusion au fait 
qu'une controverse pourrait un jour surgir à ce sujet. Les 
cinq puissinces ont reconnu qu'elles ne débattaient nulle
ment le statut politique et juridique de Walvis Bay. Ce 
n'était pas du bien-fondé de la question qu'elles traitaient. 
A diverses occasions, le Premier Ministre de mon pays · a 
également informé les représentants des cinq puissances 
que l'intro9uction de la question de Walvis Bay dans la 
proposition entraînerait la cessation immédiate des négo
ciations. Les cinq puissances ont plus d'une fois donné 
l'assurance qu'il n'était pas dans leur intention de discuter 
des aspects politiques ou juridiques de la question, ce 
qu'elles ont réaffirmé par leur abstention lors du vote sur la 
résolution 32/9 D de l'Assemblée générale, en date ·du 
4 novembre 1977, qui déclare que Walvis Bay constitue 
une partie intégrante du Sud~Ouest africain. 

Lors des entretiens qui ont eu lieu à New Yorlc en fé
vrier de cette année, il a été proposé de traiter de la ques
tion de Walvis Bay dans un paragraphe où il serait dit que 
l'acceptation de la proposition ne porterait aucunement 
préjudice à la revendication territoriale d'aucune des par
ties. Sur mon insistance, il a été convenu que même cette 
référence implicite à la question de Walvis Bay serait sup
primée. 

Les cinq gouvernements occidentaux ont à nouveau ex
posé leur position, à l'Assemblée générale le 25 avril 
19784 et également à notre adresse, comme suit : 
· " Tous les aspects de la question de Walvis Bay doivent 

faire l'objet de discussions entre le Gouvernement sud
africain et le gouvernemènt élu de la Namibie." 

'Ibid., neuviime session extr(l()rdinaire, Séances plénitres, 3• séance, 
par. 101. 
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Aucun doute n'est possible. Les termes employés sont 
on ne peut plus clairs. 

En fin de compte, la proposition définitive ne contenait 
aucune référence à Walvis Bay; ni non plus, ajouterai-je, 
la résolution 385 (1976) du Conseil dé sécurité, qui a 
constamment servi de base à nos négociations et à la pro
position définitive . 

Mon gouvernement a soigneusement étudié et examiné 
· rexplication de vote donnée au Conseil de sécurité le 
27 juillet 1978 [ibid.) par le Secrétaire d'Etat des Etats
Unis, M. Cyrus Vance, au nom des cinq puissances occi
dentales, ainsi que les communications qu'il a reçues d'eux 
au sujet de la question de Walvis Bay. 

Bien qu'il ne puisse souscrire aux raisons invoquées par 
les puissances occidentales pour introduire dans le débat la 
question de Walvis Bay , mon gouvernement a pris note, de 
certains éclaircissements, à savoir, entre autres, qu'elles ne 
considèrent pas ce sujet comme faisant partie de leur pro
position de règlement et qu'elles soulignent que la résolu
tion ne traite pas du statut juridique de Walvis Bay et ne 
porte en aucune façon préjudice à la position juridique de 
l'Afrique du Sud. 

D'après les Cinq,.les "mesures nécessaires" visées au 
paragraphe 2 de la résolution 432 (1978) veulent dire né
gociation, et il ne s'agit pas de contraindre l'une quelcon
que des parties. En outre, comme cela est souligné, ce 
qu'il adviendra de Walvis Bay est une question qui se situe 
dans l'avenir et aucun calendrier n'est prévu : 'l'avenir de 
Walvis Bay ne peut être déterminé qu'au cours de délibé
rations entre le Gouvernement sud-africain et le futur gou
vernement du Sud-Ouest africain. 

Compte tenu de ce qui s'est passé, deux aspects ont re
. vêtu une importance particulière dans les délibérations du 
Gouvernement sud-africain, à savoir a) la question de 
Walvis Bay, et b) la mise en œuvre de la proposition: 

J'ai déjà exposé la position du Gouvernement sud
africain au sujet de Walvis Bay. Considérant la manière 
dont la question a été introduite de force dans le champ de 
la proposition, le Gouvernement sud-africain craint vive
ment que la lettre et l'esprit de la proposition ne soient pas 
respectés et appliqués par certaines des parties. Aussi 
aura-t-il à cœur de s'assurer que · la lettre et l'esprit de la 
proposition seront effectivement respectés, par exemple les 
dispositions relatives au maintien de l'ordre pub.lie; à la 
présence des forces sud•africaines et aux fonctions, au dé
ploiement, à la dimension et à la composition du personnel 
militaire et des observateurs des Nations Unies, ainsi que 
l'engagement d'organiser les élections avant la fin de 
1978. 

En dépit des craintes que lui inspirent les faits évoqués 
ci-dessus, le Gouvernement sud-africain, ainsi que I' Ad
ministrateur général du Sud-Ouest africain, serait disposé à 
accueillir votre représentant spécial et à attendre son rap
port concernant la manière dont il envisage, en sa qualité 
de représentant spécial du Secrétaire général, l'application 
de la proposition, que nous avons, pour notre part, accep
tée en toute bonne foi le 25 avril dernier. Dès réception de 
ce rapport, le Gouvernement sud-africain décidera si les 
recommandations qu' il contient sont effectivement 
conformes à la proposition. 

Le Ministre des affaires étrangères 
d'Afrique du Sud, 

(Signé) R. F. BOTHA 



DOCUMENT S/12798 

Note verbale, en date du 26 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
'par le représentant de l'Argentine 

[Original : espagnol ] 
uer août 1978] 

Le représentant pennanent adjoint' de la République argentine auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur de 
se référer à sa note du 18 mai 1978 concernant l'application des dispositions de la réso
lution 418 (1977) du Conseil de sécurité. 

A ce sujet, Je Gouvernement argentin tient à réaffinner ce qu'il a déclaré dans sa 
communication-du 30 janvier 1'97g [S/12551] et à rappeler en conséquence qu'il n'a pas 
conclu de contrats avec l'Afrique du Sud pour la fourniture d ' annes ni octroyé dé licen
ces à ce pays pour la fabrication et l'entretien d'annes, de munitions d'aucune sorte, de 
matériel et de véhicules militaires. 

DOCUMENT. S/ 12799 

Note verbale, en date du 14 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission de Grèce 

[Original : anglais] 
{2 août 1978] 

La mission pennanente de Grèce auprès de l'Organisation des Nations Unies pré
sente· ses compliments au Secrétaire général et a l' honneur de se référer aux notes de ce 
dernier en date du 18 mai 1978 co.ncemant l'application de la résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurité. 

A cet égard, il importe de souligner que la Grèce, qui a condamné sans relâche la· .. 
politique d'apartheid et de discrimination raciale, n'a jamais conclu de contrat pour la 
fourniture d'armes et de matériel connexe à l'Afrique du Sud. 

DOCUMENT S/12800 

Lettre, en date du 3 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

[Original : anglais] 
[7 août 1978] 

J'ai le plaisir de m 'adresser à vous en réponse à la demandé fonnulée par Je Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 ( 1977) concernant la question de l' Afri
que du Sud au sujet du paragraphe 3 de la résolution 418 (1977). 

La mission dont je suis responsable confiI7lle que la Jordanie n'a entretenu et n 'en
tretiendra aucun rapport d'aucune sorte avec le régime raciste d' Afrique du Sud et conti
nuera de respecter toutes les décisions prises par l'Organisation des Nations Unies à 
l'encontre de ce régime. Elle n 'a donc lieu de' revoir, comme il est demandé audit 
paragraphe 3, aucun contrat ni aucune licence ayant trait à la fabri cation de ·matériel 
militaire. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente note en tant que 
document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Jordanie · 

auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Sami 1. GAMMOH 
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DOCUMENT S/ 12801* 

Demande d'admission des Iles Salomon à l'Organisation des Nations Unies : 
note du Secrétaire général 

Conformément à l'article 135 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale et à l' artiGle 59 du règlement inté
rieur provisoire du Conseil de sécurité, le Secrétaire général 
a l'honneur de communiquer ci-joint la demande d'admis
sion des Iles Salomon à l'Organisation des Nations Unies, 
qui figure dans une lettre en date du 24 juillet l 978 adres
sée au Secrétaire général par le Premier Ministre des Iles 
Salomon. 

LETTRE, EN DATE DU 24 JUILLET 1978, ADRESSÉE AU SE
CRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE PREMIER MINISTRE DES ILES 
SALOMON 

J'ài l'honneur, en tant que premier ministre de la plus 
jeune nation du monde, puisqu'elle est née le 7 juillet 
1978, et au nom du Goùvernement des Iles Salomon, de 
solliciter leur admis~ion à l'Organisation des Nations Unies 
avec tous les droits et toutes les responsabilités que cela 
comporte. 

Mon pays souhaite ardemment que cette demande soit 
examinée ·par le Conseil de sécurité lors de sa prochaine 

• Distribué sous la double cote A/33/202-S/12801. 

[Original : anglais] 
[7 août 1978] 

séance et par l ' Assemblée générale au cours• de -sa trente
troisième session. Veuillez trouver ci-aprè·s, aux fins de cet 
examen, une déclaration effectuée conformément à l'article 
58 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité 
et à. l'article 134 du règlement intérieur de l'Assemblée 
générale. 

Déclaration 

A l'occasion de la demande· d'admission des Iles Salo
mon à l'Organisation des Nations Unies, j'ai l'honneur, en 
leur nom et en ma qualité de premier ministre, de déclarer 
que les Iles Salomon acceptent les obligations contenues 
dans la Charte des Nations Unies et s'engagent solennel
lement à s'y conformer. 

Le Premier Ministre 
des lies Salomon, 

(Signé) Peter Kauona 
Keninaraisoona KENILOREA 

DOCUMENT S/12802 

Note verbale, en date du 27 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

[Original : anglais] 
(8 aoiit 1978] 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission permanente de Chypre auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire ·général et a 
l'honneur de se référer à la note de ce dernier en date du 18 mai 1978 concernant le 
paragraphe 3 de la résolution 4 l 8 ( 1977) relative à la question de l' Afrique du Sud, 
adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité le 4 novembre 1971: 

Le chargé d'affaires par intérim tient à. préciser que son pays ne possède aucune 
industrie d'annements et que le Gouvernement chypriote respecte erapplique pleinement 
toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies décrétant des sanctions contre 
l'Afrique du Sud. · 

Le chargé d'affaires par intérim prie le Secrétaire général de bien voufoir faire 
distribuer la _présente note en tant que document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12803 

Note verbale, en date du 2 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Barbade 

[Original: anglais] 
[8 août. /978] 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission permanente de la Barbade auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général e~. se 
référant à la note en date du 18 mai 1978 de ce dernier concernant la résolution 418 
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(1977) relative à la question de l'Afrique dû Sud, adoptée à l'unanimité par le Conseil 
de sécurité le 4 novembre 1977, a l'honneur de réitérer que Je Gouvernement barbadien 
n'entretient aucune relation avec ce pays. 

Les dispositions du paragraphe 3 de la résolution susmentionnée ne s'appliquent pas 
au Gouvernement barbadien, car il n'a conclu aucun accore contractuel avec l'Afrique 
du Sud et ne fait bénéficier ce pays d'aucune facilité pour la fabrication et l 'entretien 
d'armes, de munitions de tous types, de matériel et de véhicules militaires. 

Le Gouvecnement barbadien respecte les dispositions de la résolution 418 (1977)' 
concernant l'embargo obligatoire sur les armes décrété côntre la République sud
africaine et n'exporte pas d'armes ou de matériel militaire dans ce pays. 

. Le chargé d'affaires par intérim saurait -gré au Secrétaire général de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente note en tant que document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12804 

Lettre, -en date du 9 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

[Original : anglais] 
[JO août 1978] 

Me référant à votre note datée dU' 18 mai 1978, j'ai l'honneur de réaffirmer que la 
République populaire d'Angola n'entretient aucune relation, de quelque ordre que ce 
soit - politique, économique, commercial ou autre - avec le régime minoritaire ra
ciste et illégal d'Afrique du Sud. 

Les dispositions du paragraphe 3 de la résolution 418 ( 1977) ne s'appliquent pas au 
Gouvernement angolais étant donné que celui-ci n'a jamais eù de relations contractuelles 
avec ce pays, que ce soit dans le domaine de l'armement ou dans d'autres domaines, pas 
plus qu'il ne l'a fait bénéficier de la moindre coopération ou facilité pour la fabrication 
et l'entretien d'armes, de munitions d'aucun type et de matériel et de véhicules mi
litaires. 

Le Gouvernement angolais, pour lequel c'est une obligation impérieuse que d'ob
server l'embargo obligatoire sur les armes décrété à l'encontre de l'Afrique du Sud, ne 
livre pas d'armes ou de matériel militaire au régime d'apartheid sud-africain. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 

DOCUMENT S/12805* 

Lettre, en date du 7 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Me référant à la communication qui vous a été adressée 
_le 5 juillet 1978 par le chargé d'affaires de la Jordanie 
[S/12767], j'ai l'honneur de vous préciser ce qui suit. 

Les allégations contenues dans la note susmentionnée 
sont erronées et fallacieuse·s. 

Les faits sont les suivants. En 1977, l'administration 
militaire de Judée, de Samarie et de Gaza a été saisie d'une 

• Distribué sous la double cote A/33/203-S/12805. 
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[Original : anglais] 
[l 1 août 1978) 

suggestion émanant d'une initiative personnelle et recom
mandant l'enregistrement de tous les habitants qui avaient 
quitté ces régions et demeuraient à l'étranger. Il est évident 
que cela aurait facilité la procédure à suivre pour arranger 
les visites de parents ou la réunion de familles . Toutefois, 
cette suggestion n'a été suivie d'aucun effet et n'a pas 
même été retenue. Selon l'usage et la réglementation en 
vigueur, ce n'est toujours qu'au moment où elles déposent 
une demande en ce sens que les familles sollicitant l'auto
risation d' inviter des parents à les visiter ou à les rejoindre 
doivent fournir les renseignements pertinents. 



A ce propos, on notera qu'à de rares exceptions près 
aucune restriction de mouvement n'est imposée dans aucun 
sens aux marchandises et personnes voyageant entre la 
Judée, la Samarie et Gaza et divers pays arabes . -Durant la 
période 1977-1978, près de I million de personnes et plus 
de 160 millions de dollars de marchandises ont franchi le 
Jourdain dans les deux sens. Ces échanges se poursuivent 
sans ralentissement durant l'été en cours. 

Il convient de rappeler qu'Israël prend des risques 
considérables, et ce uniquement par bonne volonté, en 

permettant de tels échanges de personnes et de marchandi
ses avec des pays qui n'ont pas fait la paix avec lui. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente d'Israël 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Shamay CAHANA: 

DOCUMENT S/12806• 

Lettre, en date du 9 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République arabe syrienne 

[Original : anglais] 
[Il aO!Ît /978] 

Au nom du Groupe arabe à l'Organisation des Nations Unies, me référant à la lettre 
en date du 17 juillet 1978 qui vous a été adressée par le représentant d'Israël [S/127771, 
j'ai l'honneur de porter à votre connaissance ce qui suit. 

Cette lettre élude la question essentielle, qui est celle de la poursuite par le Gouver
nement israélien _d'une politique visant à détruire l' identité du peuple palestinien, à lui 
dénier ses droits inaliénables et à annexer par tous les ~oyens, notamment en en modi
fiant dans certains cas le nom, les territoires arabes occupés en Palestine et ailleurs. Il 
convient à cet égard de rappeler plusieurs résolutions de l'Assemblée générale qui 
condamnent la persistance de l'occupation illégale de la Palestine et d'autres territoires 
arabes par Israël, ainsi que ses violations renouvelées de la Convention de Genève rela
tive à la protection des personnes civiles en temps de guerre du 12 août 1949. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République arabe syrienne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hammoud Et-CHOUFJ 

• Distribué sous la double cote A/33/204-S/12806. 

DOCUMENT S/ 12809 

-Note verbale, en date ·du 9 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission de la République socialiste soviétique d'Ukraine 

(Original : russe J 
(14 août 1978 ] 

La mission permanente.de la Républ.ique _socialiste soviétique d'Ukraine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, se 
référant à ses notes du 18 mai 1978 concernant l'application de la résolution du Conseil 
de sécurité relative à l'embargo sur les livraisons d_'armes au régime raciste d'Afrique du 
Sud, a l'honneur de déclarer ce qui suit. 

Conformément à sa position de principe sur cette question, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine applique rigoureusement et intégralement les dispositions de la 
résolution 4 I 8 ( 1977) du Conseil de sécurité et n'entretient avec le régime raciste 
d'apa_rtheid aucune relation politique, économique, militaire ou autre. En particulier, la 
RSS d'Ukraine n'a avec l'Afrique du Sud aucun accord de licence pour la vente ou la 
fourniture aux racistes sud-africains de technique militaire, d'armes, de munitions, de 
matériel militaire ou autre matériel du même type et n'a pas l' intention d'en conclure. ,. 

Etant donné que le régime de Pretoria ne cesse d'accroître sa puissance militaire, et 
mettant en parallèle les plans qu'il a -arrêtés pour accéder à l'armement nucléaire et ses 
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actes continus d'agression contre les Etats indépendants voisins d'Afrique, la RSS 
d'Ukraine considère indispensable que le Conseil de sécurité prenne d 'autres mesures 
efficaces pour lutter contre le racisme et l'apartheid en Afrique australe. 

La mission permanente de la République socialiste soviétique d 'Ukraine demande 
que la présente note soit distribuée en tant que document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12810 

Note verbale, en date du 14 juillet 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Hongrie 

[Original: anglais] 
[14 août 19781 

Le représentant permanent de la République populaire hongroise auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, se référant 
à ses notes du 18 mai 1978, a l 'honneur de lui communiquer ce qui suit. 

En réponse à la note du Secrétaire général concernant la résolution 418 ( J 977) du 
Conseil de sécurité, la mission permanente de la République populaire hongroise a fait 
savoir, dans sa note du 13 décembre -1977 [S/12485 ], que le Gouvernement hongrois, 
conformément aux principes socialistes de sa politique étrangère et aux résolutions et 
décisions antérieures de l'Organisation des Nations Unies, avait cessé toutes relations 
avec le régime raciste de la République sud-africaine. Le représentant permanent saisit 
cette occasion pour réaffirmer la décision prise à cet égard en 1963 par le Gouvernement 
hongrois. 

Conformément à la décision visée ci-dessus, le Gouvernement hongrois n'a jamais 
expédié d ' armes d 'aucune sorte à l'Afrique du Sud et n'a jamais conclu d'arrangements 
contractuels avec ce pays pour la fabrication de matériel militaire. Dans ce domaine, le 
Gouvernement hongrois entend maintenir la même position de principe. 

Le représentant permanent a l'honneur de demander que la présente note verbale soit 
distribuée en tant que document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12811 • 

Lettre, en date du 14 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Veuillez trouver ci-joint le texte d'une déclaration de 
la mission permanente de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette déclaration comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permnnent par intérim 
de l'Union des Républiques socialistes soviériques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Y. FOKINE. 

ANNEXE 

Texte de la dédaratlon 

L'Union- soviétique a déjà appelé l'anention des Etats Membres de 
l'ONU sur les activités illégales des Etats-Unis à l'égard du stratégique 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique (Micronésie), activités qui ont 
pour but le démembrement et l'annexion du Territoire. 

• Distribué sous la double cote A/33/205-S/12811. 

[Originâl : russe] 
[/4 août 1978] 

Conformément à la Chart~ des Nations Unies, à l'Accord de tutelle 
conclu en 1947 entre Je.Conseil de sécurité et les Etats-Unis [voir résolu
tion 21 ( 1947)) et à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
c l aux peuples coloniaux, les Etats-Unis sont tenus de favoriser le déve
loppement politique, économique et social de la Micronésie et l'exercice 
par sa population du droit à l'autodétermination et à l'indépendance. 

Or, les Etats-Unls ayant joué pendant plus de JO ans le rôle d"Àutorité 
administrante du Territoire des Iles du Pacifique, il apparait de 1oû1c évi
dence que le Gouvernement américain, au mépris des droits légitimes, 
des intélêts et de la volonté du peuple micronésien, a mené une politique 
visant à perpétuer sa domination sur ce territoire et à en faire une dépen-

. dance coloniale des Etats..Unis. 

Du fait de cette politique, la population du Territoire sous tutelle de 
Micronésie a été privée de la possibilité d'exercer son droit inaliénable à 
l'autodétermination et à l'indépendance énoncé dans la Charte. Loin de 
s'améliorer, sa situation économique el sociale s'est, aux dires des Mi
cronésiens eux-mêmes, détériorée à bien des égaros depuis que les 
Etats-Unis ont assumé les obligations d' Autorité administrante. 
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Cherchant à " diviser pour régner", les Etats-Unis portent atteinte de 
manière flagrante à l'unité et à l'intégrité tcnitoriale de la Micronésie et 
s'efforcent de diviser le Territoire et d'en annexer une partie après l'aulJ'C. 
Les diverses parties de la Micronésie reçoivent des statuts différents faus
sement appelés "union politique" dans un cas et "association libre" dans 
l'autre. 



Ces actions des Etats-Unis sont en contradiction flagrante avec la Dé
claration sur l'octroi de l 'indépendance aux pays et aul!. peuples coloniaux 
et avec de nombreuses résolulions dans lesquelles l'ONU a condamné, 
sans équivoque "toute tentative visant à détruire panicllemenl ou totale
ment l'unité nationale el l'intégrité territoriale des territoires coloniaux". 

Nul n'a oublié que les Etals -Unis ont largement utilisé le Territoire 
micronésien comme polygone d'essais d'arrn~ atomiques et d'armes à 
hydrogène, faisant ainsi de nombreuses victimes cl causant des domma
ges irréparables à la santé de la population autochtone et à l'environne
ment d 'un vaste secteur de l'océan Pacifique. La presse américaine a 
maintes fois été amenée à reconnaître les effets néfastes des essais d'ar• 
mes nucléaires dans l'océan Pacifique. 

Tout ceci prouve que les Etats-Unis commettent de graves atteintes aux 
droits et libertés fondamentaux des Micronésiens. 

Il est maintenant parfaitement clair que, poursuivant une politique ex
pansionniste à l'égard de la Micronésie, le_s Etats-Unis s'efforcent de 
protéger et de renforcer leur domination sur de vastes secteurs de l'océan 
Pacifique et d'affermir leur position stratégique dans cette partie du 
monde, 

Cette politique des Etats-Unis constitue une grave menace à la sécurité 
des populations non seulement de la Micronésie mais aussi des pays voi
sins d'Asie et d'Océanie, 

La question de l'avenir de la Micronésie fait panic intégrante du pro• 
blèmc de la décolonisation et de l'exercice du droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance par les pays et les peuples coloniaux. Elle ne peut ni 
ne doit être réglée arbitrauement et unilatéralement par les Etats-Unis, en 
dehors de l'Organisation des Nations Unies et du Conseil de sécurité. 
Conformément à la Charte, toute modification du statut d'un territoire 
stratégique sous tutelle ne peut s'effectuer que sur décision du Conseil de 
sécurité, et, en conséquence, les actions unilatérales des Etats-Unis à 
l'égard de la Micronésie ne peuvent être considérées comme légales cl 
ayant force de loi. 

Agissant conformément à la Charte, en vue de renforcer la paix el la 
sécurité internationales cl <!ans Je respect de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et · aux peuples coloniaux , l'Organisation des 
Nations Unies et ses organes compétents doivent prendre les mesures né
cessaires pour que Je peuple micronésien puisse exercer librement son 
droit légitime à la Jibené véritable et à l'indépendance jusqu'à la consti
tution d'un Etat indépendant, 

Il · est du devoir de tous les Etats qui soutiennent la June de I ibérarion 
nationale des peuples opprimés de se prononcer résolument en faveur de 
la juste cause du peuple micronésien qui lutte !lepuis de nombreuses an• 
nées pour se soustraire à la domination coloniale, 

DOCUMENT S/12812 

Lettre, en date du 14 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Ethiopie 

[Original: anglais] 
[15 août 1978] 

Me référant à votre note du 18 mai 1978, j'ai l'honneur de vous faire savoir que le 
Gouvernement de l'Ethiopie socialiste n'entretient avec le régime minoritaire illégal ra
ciste d'Afrique du Sud de relations d'aucune sorte, que ce soit dans les domaines politi
que, économique, commercial ou autre. 

En conséquence, les dispositions du paragraphe 3 de la résolution 418 (1 977) ne 
s'appliquent pas au Gouvernement de l'Ethiopie socialiste, qui n'a jamais eu de relations 
contractuelles avec l'Afrique du Sud dans le domaine des armements ou dans d'autres 
domaines; le Gouvernement de l'Ethiopie socialiste n' a accordé à l'Afrique du Sud ra
ciste aucune sorte de coopération ou de facilités concernant la fabrication et l'entretien 
d'annes, de munitions de tous types et de matériel et de véhicules militaires. 

Le Gouvernement de l'Ethiopie socialiste estime à cet égard qu'il est de la plus 
haute importance que soit strictement respecté par tous l'embargo obligatoire sur les 
armes et tient à réaffirmer sa conviction que l'embargo sur les annes qui est actuelle
ment en vigueur est insuffisant et que des sanctions économiques _générales obligatoires 
conformément au Chapitre VII de la Charte sont nécessaires pour obliger le régime 
raciste de Pretoria à renoncer à son odieuse politique d'apartheid. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Ethiopie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohamed Hamid IORAHIM 

DOCUMENT S/12813 

Lettre, en date du 9 août 1978, adr~ée au Secrétaire général 
par le représentant de la Colombie 

[Original: anglais] 
[15 aoû~ 1978] 

J'ai l'honneur de me référer à votre note du 18 mai 1978 concernant le paragra
phe 3 de la résolution 418 (1977), adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité le 
4 novembre 1977, sur la question de l'Afrique du Sud. 
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Je tiens à déclarer que la Colombie n'a aucune industrie de fabrication d'armes ou 
de munitions destinées à l'exportation et que le Gouvememen• colombien se conforme à 
toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies qui établissent des sanctions 
contre l'Afrique du Sud en raison de sa politique d'apartheid. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission-permanente de Colombie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alvaro BONILLA-ARAG6N 

DOCUMENT S/12814 

Rapport du Comité d'admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d'admission des Iles Salomon à l'Organisation des Nations Unies 

[Original : anglais/chinois /espagnol/français/russe ] 
[16 août 1978) 

l. A sa 2083e séance, le 16 août 1978, le Conseil de 6écurité était saisi de la 
demande d'admission des Iles Salomon à l'Organisation des Nations Unies [S/12801] . 
Conformément à l'article 59 du règlement intérieur provisoire et en l'absence d'une 
proposition contraire, le Président du Conseil a renvoyé cette demande au Comité d'ad
mission de nouveaux Membres pour examen et rapport. Le Conseil a décidé de déroger 
à la disposition contenue dans la dernière phrase de l'article 59 concernant le délai pres
crit pour la présentation du rapport du Comité. 

2. A sa 62e séance, tenue le même jour, le Comité a examiné la dem·ande d'ad
mission des Iles Salomon et a décidé à l'unanimité·-de recommander au Conseil de 
sécurité l'admission de cet Etat à l'Organisation des Nations Unies. 

3. En conséquence, le Comité recommande au Conseil de sécurité d'adopter le 
projet de résolution suivant : 

"Le Conseil de sécurité, 

"Aya111 examiné la demande d'admission à l'Organisation des Nations Unies 
présentée par les Iles Salomon (S/12801 ). 

" Recommande à l'Assemblée générale d'admettre les Iles Salomon à l'Organi
sation des Nations Unies ." 

DOCUMENT S/ 12815 

Note verbale, en date du 16 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission de Madagascar 

[Original : frq11çais J 
[16 août 1978] 

La mission permanente de Madagascar auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général et a 'l'honneur de se référer à la note du 
10 novembre 1977 par laquelle le Secrétaire général demandait aux Etats Membres des 
renseignements sur les mesures prises en application de la résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurité. 

A cet égard, la mission est autorisée à réitérer l'opposition ferme et sans équivoque 
du Gouvernement malgache à la politique d'apartheid et l'appui total de ce dernier à la 
lutte légitime menée par le peuple sud-africain et son mouvement de libération nationale 
pour substituer au régime actuel un ordre politique, économique et social fondé sur la 
justice, la liberté et le gouvernement de la majorité. 

Le Gouvernement malgache maintiendra cette politique qui est conforme à la lettre 
et l'esprit de la résolution 418 (1977) et continuera comme par le passé à œuvrer pour 
affaiblir et isoler le régime illégi~ime d'apartheid. · 
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Il estime que le Conseil de sécurité devrait, comme il a été proposé à plusieurs 
reprises, renforcer les sanctions prises contre l'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII 
de la Charte pour tenir compte de ! 'urgence et de la gravité de la situation prévalant dans 
ce pays. 

La mission permanente de Madagascar saurai t gré au Secrétariat de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente note verbale comme document du Conseil de 
sécurité. 

DOCUMENT S/12816* 

Lettre, en date du 18 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

J'ai l ' honneur de me référer à la lettre du 22 juin 1978 
que .vous a adressée le représentant de la Jordanie 
[S//2762) et dans laquelle on tentait de passer sous silence 
les passages de la lettre israélienne du 3 1 mai 1978 
(S//2725) touchant le comportement honteux de la Jorda
nie à Jérusalem entre 1948 et 1967. Faute de réponse, le 
représentant de la Jordanie a de nouveau distribué une let
tre, initialement écrite en janvier 1972 (S//05 / 7), conte
nant une série d'accusations sans fondement contre Israël. 
Ces accusations ont été réfutées dans un grand nombre de 
communications émanant de la mission israélienne qui pré
sentaient les fai ts véritables, notamment les documents 
S/8439 du 6 mars 1968, S/9403 du 22 août 1969, S/10138 
du 1er mars et S/ 10158 du 16 mars 1971, S/10765· du 
18 août 1972, S/10883 du 16 février 1973, S/11279 du 
30 avril 1974, S/11809 du 20 août 1975, S/12020 du 
23 mars et S/12223 du 1er novembre 1976. 

Ce ne sont pas les déclarations tapageuses et les défor
mations de faits qui exonéreront la Jordanie du sinistre 
souvenir qu 'elle a laissé à Jérusalem pendant ses 19 années 
d'occupation illégale, qui ont été marquées par la discrimi
nation religieuse, l'interdiction de l'accès aux Lieux saints, 
la destruction de synagogues, la profanation de tombeaux 
et la négligence envers l 'environnement et l'aspect général 
de la ville. Elle ne peut non plus, en falsifiant et en gros
sissant les problèmes de .caractère administratif qui se po
sent inévitablement dans le gouvernement quotidien d'une 
ville, cacher les améliorations certaines et les œuvres posi
tives effectuées par Israël depuis la réunification de Jéru
salem en 1967 . 

La dernière lettre de la Jordanie porte sur deux notes 
verbales jordaniennes qui avaient été distribuées antérieu
rement c~tte année (S//2575 et S/12669). Dans la pre
mière , on laissait entendre que, de quelque façon artifi
cielle et s inistre, la "communauté juive mondiale" avait 
transformé le " Mur des lamentations" en un lieu saint et 
avait ainsi créé une source de conflits. Dans la même note, 
on avançait qu' Israël essayait de transformer le " petit Mur 
des lamentations"' (une autre partie du mur occidental qui, 
à l'origine, formait la limite entre le premier et le deuxième 
temple juif) en un · ·nouveau lieu saint juif'. 

Ces efforts grossiers pour mettre en doute l'immense -· 
respect que les Juifs, depuis près de 2 000 ans, ont eu pour 
le plus illustre de leurs lieux saints prouvent bien que de~ 
puis longtemps la Jordanie ne tient aucun.compte de l'his
toire et manque totalement de sensibilité envers la tradition 

• Distribué sous la double cote A/33/211-S/ 12816. 
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(Original : anglais] 
[2 J août 19~8] 

et la pratique religieuses établies. Les deux parties du mur 
occidental ont été pendant maintes générations des lieux de 
prière et de dévotion pour les Juifs, qui n'ont été interrom
pues que lorsqu'on leur refusait l'accès à ces· lieux par la 
force, comme cela a été le cas pendant l'occupation jorda
nienne. 

D'après la note jordanienne, on peut trouver la preuve 
des " desseins secrets" d'Israël dans le fait que l'on a ré
cemment installé des conduites d 'eau au voisinage du 
"petit Mur des lamentations". L'absurdité d'une telle al-
légation dépasse l'entendement. · 

Depuis la suppression des barrières qui ont divisé Jéru
salem pendant 19 ans, tous les quartiers de la ville, anciens 
et nouveaux, se sont développés de façon remarquable. 
Tous les groupes de la population - juifs, musulmans et 
chrétiens - progressent. En raison de l'accroissement 
énorme do nombre de touristes et de pèlerins qui visitent la 
Vieille Ville, on a réclamé une amélioration des équipe
ments collectifs et des services publics. La municipalité de 
Jérusalem , profondément consciente du rôle spirituel de la 
ville et de la nécessité de garder intact son caractère histo
rique, culturel et esthétique, a créé en 1969 le Comité pour 
Jérusalem chargé de la guider. Ce comité, composé de 
quelque 70 personnalités de nationalités et de religions 
différentes, joue le rôle de conseil consultatif international 
pour les questions touchant la préservation , la restauration 
et l'embellissement de la ville. 

Du temps de l'occupation jordanienne, les équipements 
collectifs s'étaient beaucoup dété riorés. Le système de 
voirie dans la Vieille Ville et dans le secteur est de Jérusa
lem, par exemple, laissait beaucoup à désirer. Soixante 
pour cent des logements n'avaient pas l'eau courante et un 
très petit nombre d 'entre eux étaient reliés au réseau d'as
sainissement vétuste. On a donc entrepris les travaux in
dispensables pour rénover ces services dans la Vieille 
Ville. On a conçu un réseau moderne d'assainissement et 
d'évacuation des eaux usées. On a commencé à réparer 
tout le réseau de conduites d 'eau endommagées, qui datait 
de l'époque ottomane et même avant. On en a profité en 
outre non seulement pour remplacer le réseau électrique et 
le réseau téléphonique vétustes et malcommodes mais aussi 
pour installer des câbles souterrains pour des antennes 
collectives de télévision qui remplaceront la forêt d 'anten
nes aériennes qui défigure les toits de la Vieille Ville. Dès 
l'été de 1977, les travaux étaient achevés dans le quartier 
chrétien, dans la rue de la Chaîne, au marché des bou
chers, au marché des épices et ailleurs. Au cours des mois 



suivants, on a commencé à rénover l'infrastructure vétuste 
de la rue de la Vallée et des rues situées à l'est et à l'ouest, 
y compris celles qui mènent au mur ouest, à " Ribat AI
Kurd" et à la Porte de fer . 

li sémblerait que ces travaux aient servi de prétexte à la 
note jordanienne. Toute tentative qui viserait à contester la 
nécessité urgente de ce projet e t qui irait même jusqu'à y 
voir un " plan criminel" assorti de sombres manœuvres 
politiques ("pour assurer une mainmiséjuive sur le sanc
tuaire AI-Haram Al-Charif lui-même") n'est que le produit 
d'une imagination enfiévrée ou une tentative délibérée de 
provocation religieuse. 

Dans le même ordre d'idée, la municipalité réalise un 
certain nombre de projets indispensables de' rénovation et 
de restauration urbaines. Pendant la seule année 1977, une 
cinquantaine de bâtiments et d'édifices ont été restaurés, 
en coopération avec les propriétaires, dans les quartiers 
musulman et chrétien, les autorités israéliennes prenant à 
leur compte les dépenses considérables que cela a entraîné. 

C'est dans ce cadre que les fou illes mentionnées dans la 
note jordanienne [S//2669] ont été effectuées. Comme il 
est précisé dans notre réponse [S//2725), ces fouilles se 
sont déroulées parallè lement à la pose des fondations d'un 
nouveau bâtiment situé à une vingtaine de mètres des bâ
timents appartenant aux waqf (fondations religieuses) du 
Maghreb. Les travaux ont été exécutés avec Je plus grand 
soin afin de ne pas empiéter sur les locaux des w<u1f du 
Maghreb, et si l'on avait eu la moindre crainte que ces 

-travaux fussent dangereux pour les vieux bâtiments situés à 
côté on aurait prié les entrepreneurs de prendre les précau
tions nécessaires. 

La situation réelle de la ville actuelle de Jérusalem n · a 
aucun rapport avec l'impression que les communications 
jordaniennes cherchent à imposer. Depuis 1967, la ville et 
ses lieux saints ont été accessibles aux croyants de toutes 
les religions. La ville a ouvert ses portes à des touristes et 
à des pèlerins:-plus nombreux que jamais. De nouvelles 
mosquées ont été construites. Des églises et des édifices 
chrétiens ont été construits ou restaurés. Le quartier juif de 
la Vieille Ville, systématiquement détruit du temps de 
l'administration jordanienne, a été restauré. Simultané
ment, les équipements collectifs et les services publics ont 
été considérablement améliorés dans l'intérêt de tous. Dans 
ces conditions, on peut diffici lement demander aux ci
toyens de Jérusalem de continuer à vivre, comme le vou
draient les autorités jordaniennes, avec des systèmes d'as
sainissement très malcommodes et dans un environnement 
privé d 'autres équipements. 

J 'ai l'honneur de demander que le texte de cette lettre 
soit distribué comme document officiel de l'Assemblée gé-
nérale et du Conseil de sécurité. · 

·1.,e chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente ff'lsraël 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Shamay C.<\HANA 

DOCUMENT S/12817 

Lettre, en date du 22 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Bénin 

Sur instructions de mon gouvernement , j'ai l ' honneur de 
vous faire tenir sous ce pli, pour être distribués comme 
documents du Conseil de sécurité, les documents ci-après 
relatifs à la plainte du Bénin dont le Conseil reste saisi : 

a) Résolution CM/Res.639 (XXXI), intitulée " Résolu
tion sur l'agression et les tentatives d 'invasion de merce
naires contre la République populaire du Bénin et la Répu
bliq ue démocratique de Sao Tomé-et-Principe". adoptée à 
Khartoum par le Conseil des ministres de l'OUA lors de sa 
trente et unième session ordinaire. 

b) Déclaration du camarade Président de la République 
populaire du Bénin devant le quinzième sommet des chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'OUA à Khartoum. 

c) Déclaration du Ministre des affaires étrangères et de 
la coopération de la République populaire du Bénin pour 
s'opposer à la participation du régime fantoche des 
Comores aux assises de l'OUA à Khartoum . 

le représentant permanent du Bénin 
aupn•s de /'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Thomas S. Bov A 
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(Original : anglais/français] 
[22 août 1978] 

ANNEXE 1 

Résolution sur l'agrtSsion et les tentatives d ' invasion de mercenaires 
contre la République populaire du Binin et la République démo
cratique de Sao Tomé-et-Principe 

Le Conseil des ministres de !"Organisation de runité africaine. réuni en 
sa trente et unième session ordinaire à Khartoum (République démocrati-
que du Soudan) du 7 a\J 18 juillet 1978, • 

Très prioccupi par le grave danger que représente l'utilisation de mer
cenaires pour déstabiliser les Etats africains indépendants. 

Ayant emendu l'cltposé du chef de la délégation béninoise sur 
l'agression armée dont a été victime la République populaire du Bénin le 
16 janvier 1977. 

A_\'Ont imuté la déclaration du chef de la délégation de la République 
démocratique de Sao Tomé-et-Principe et examin~ le rapport CM/883 de 
la mission d·enquête de l"OUA à Sao Tomé-et-Principe concernant 
l'agression de cet Etal par des mercenaires. 

Rappelant la résolution CM/Rcs.527 (XXVIII) de la vingt-huitième 
session ordinaire du Conseil des ministres. de l'OUA. 

Ayant à l'esprit les résolutions 404 ( 1977). 405 ( 1977) et 419 (1977) 
du Conseil de sécurité conce rnant l'agression contre la République popu• 
!aire du Bénin. 



Considfrant la Convention sur le mercenariat adoptée par le 14• som
met de !'OUA, 

Convaincu de la solidarité qui doit unir les Etats membres de !'OUA, 

1. Condamne avec vigueur l'agression année perpétrée contre la Ré
publique populaire du Bénin le 16 janvier 1977 ainsi que tous ceux qui 
l'ont conçue, organisée, financée et exécutée; 

2. Condamne les tentatives répétées d'invasion de la République dé
mocratique de Sao Tomé-et-Principe par des mercenaires; 

3. Condamne énergiquement l'utilisation de mercenaires visant à 
déstabiliser des Etats africains indépendants et à violer leur intégrité ter
ritoriale, leur souveraineté et leur indépendance; 

4. Condamne avec la même énergie les puissances extra-africaines 
qui tentent de freiner le processus révolutionnaire de cenains Etats afri
cains et de porter atteinte à l'indépendance, à l'intégrité territoriale et à la 
souveraineté des pays africains; · 

5. Lanet un appel aux Etats membres pour qu'ils ratifient dans les 
meilleurs délais la Convention sur le mercenariat et pour mettre en auvre 
conséquemment les résolutions du 14• sommet sur le même sujet; 

6. Réaffirme la solidarité des peuples et gouvernements africains à la 
République populaire du Bénin et à la République démocratique de Sao 
Tomé-et-Principe; 

1. Recommande qu'une assistance financière immédiate du Fonds 
spécial de l'OUA soit accordée à la République populaire du Bénin et à•la 
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe; 

8. Demande le renforcement de ce fonds spécial de !'OUA pour ap
porter l'assistance financière nécessaire à tout Etat africain menacé ou 
victime d'agression; 

9. Propose d·cxonérer la République populaire du Bénin et la Répu
blique démocratique de Sao Tomé-et-Principe de leurs contributions à 
l'OUA pour les trois années à venir; 

10. Recommande la mise sur pied d'un comité pour étudier les be
soins de la République populaire du Bénin et de la République démocrati
que de Sao Tomé-et-Principe, en vue de leur assurer les conditions et les 
moyens vau.lus pour arrêter toute tentative d'invasion et d 'agression de 
leur territoire national. 

ANNEXE Il 

Déclaration du camarade Mathieu Kérékou , président dt la Républi
que populaire du ~nin, devant le quinzième sommet des ch efs 
d ' Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, 
faite à Khartoum le 19 juillet 1978 

Monsieur le Président, Messieurs les chefs d'Etat et de gouvernement, 
honorables délégués, camarades de combat, camarades de lutte, 

Au nom de la délégation de la République populaire du Bénin et en 
notre nom propre, nous adressons nos vifs et sincères remerciements à 
Son Excellence le président Gaafar Mohamed Nimeiri, à son gouverne
ment et au peuple soudanais tout entier pour l'accueil combien chaleu
reux, fraternel et militant qu'ils nous ont réservé depuis notre arrivi:e à 
Khartoum, belle capitale de la Républ ique démocratique du Soudan. 
L·hospitalité légendaire du peuple soudanais a été hautement appréciée 
par notre délégation et par nous-mêmes. 

Monsieur le Président de la République démocratique du Soudan, 

Nous avons tous pu en effet nous rendre compte de l'effort inlassable et 
remarquable déployé par le laborieux peuple soudanais, .sous votre ·haute · 
et sage direction, pour le renforcement de l'unité africaine et pour faire du 
quinzième sommet de notre organisation continentale, !'OUA, un véri
table sommet historique de·l'cntente, de la concorde et de la coopération 
de tous les Etats africains épris de liberté, de justice, de paix, de dignité 
et de progrès social. 

C'est pourquoi nous considérons que la tenue de cc quinzième sommet 
de !'OUA à Khartoum est un grand hommage bien mérité rendu à vous
même, Monsieur le Président, à votre gouvernement et au courageux 
peuple soudanais. 

Monsieur, le Président, 

Votre conèeption et vos analyses des problèmes qui secouent çà et là 
notre continent, l'Afrique, votre action vigoureuse et•déterminante dans le 
conflit du Moyen-Orient et votre opposition ouverte aux visées annexion
nistes et expansionnistes de certains Etats sont autant de preuves que le 
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peuple soudanais, sous votre direction éclairée, contribue de façon déci
sive à créer des conditions favorables au règlement des problèmes qui 
opposent quclqucs-un.s des Etats membres de notre organisation conti
nentale et à rendre possibles les voies et moyens les meilleurs pour l'ins
tauration de la paix, dé la solidarité et de la coopération réelle entre tous 
les Etats africains. Mais, pour atteindre de tels objectifs, les peuples et les 
Etats africains doivent à tout prix s'unir pour s'opposer résolument à tou
tes les menées subversives, à toutes les manœuvres de division, à toutes 
les agressions armées de l'impérialisme international plus que jamais dé
cidé à déstabiliser certains Etats indépendants d'Afrique et à reconquérir 
notre grand et beau continent, l'Afrique, dans le vif dessein de poursuivre 
le pillage éhonté de nos ressources et de nos richesses naturelles . 

C'est pourquoi, il nous apparaît nécessaire d'attirer aujourd'hui et de 
façon paniculière l'attention de Leurs Excellences les chefs d 'Etat et de 
gouvernement membres de-l'OUA, ainsi que l 'attention des peuples afri
cains et des autres peuples du ·monde entier épris de liberté, de justice, de 
dignité et de paix, sur la situation internationale caractérisée par l'exacer
bation des contradictions c.ntre le camp des forces de libération et de 
progrès et le camp des forces de la réaction, de l'oppression et de l'ex
ploitation de l'homme par l'homme. En effet, le développement intpé
tueuJt des luttes de libération nationale, la remise en cause sur de nom
breux fronts de lutte par la quasi-totalité des peuples africains et du tiers 
monde de l'ordre colonial et néo-colonial établi, le refus par les peuples 
opprimés et exploités d'Afrique des solutions injustes et sournoises, impo
sées par l'impérialisme international, dans les différents conflits fratrici
des qui secouent le continent africain ont amené le~ pays impérialistes à 
jeter le masque de la non-ingérence et à jouer au "gendarme" en interve
nant directement, par Jeurs armées régulières et de m~rcenaircs, pour 
protéger leurs sordides et égoïstes intérêts . C'est ainsi que sur natte 
continent, l'Afrique, le grand développement et l'intensité de la lutte de 
libération des peuples ont également amené l'impérialisme international à 
concevoir cyniquement une nouvelle stratégie globale de reconquête ·co
loniale, de protection et de défense de ses dites zones d'influence et de 
pillage de r.os immenses ressources naturelles. 

C'est ainsi que notre grand continent, l'Afrique, se trouve en effet être 
aujourd'hui Je caur même des luttes de libération nationale et le véritable 
symbole du courage héroïque des peuples du tiers monde, face à l 'ennemi 
puissamment armé qu'est l'impérialisme international, qui continue de 
croire que le continent africain doit toujours être sa zone privilégiée, sa 
chasse gardée et sa zone d'influence, d·oppression, d'exploitation et, 
surtout, son réservoir inépuisable de matières première~ et son terrain 
d'expérimentation des armes sophi~tiquécs. 

C'est pourquoi, du Sahara occidental à la Namibie, de l'Afrique du 
Sud au Moyen-Orient, en passant par le Zimbabwe, l'impérialisme sévit, 
tue, pille pour se maintenir et s'assurer des positions stratégiques, politi
ques et économiques confortables. Ainsi, face aux nombreuses préoccu
pations de décolonisation et de libération nationale auxquelles sont 
confrontés les peuples et les Etats africains, viennent s'ajouter les pro
blèmes non moins importants de l'odieux système d'apartheid des régi
mes racistes et fascistes de l'Afrique australe, rendant ainsi la situation 
extrêmement complexe et dangereuse pour la paix mondiale, 

Monsieur Je Président, Messieurs les chefs d'Etat et de gouvernement, 
honorables délégués, 

La nouvelle stratégie globale mise au point par L'impérialisme interna
tional pour la reconquête coloniale. J'a'ISCrvisscmcnt des peuples africains 
et 1 'eltploitation de nos immenses ressources naturelles comporte plu
sieurs aspects dont les plus importants peuve.nt être résumés en quelques 
mots. 

En effet, le premier aspect est la temporisation ou Je refus catégorique 
des pays impérialistes de prendre au sérieux et d'examiner avec esprit de 
responsabilité les nombreux problèmes de décolonisation de la partie de 
notre continent encore sous domination étrangère et raciste. 

En effet, face à l' indignation de l'opinion internationale devânt le gé- · 
nocide des populntions noires, génocide méthodiquement organisé par les 
régimes racistes et fascistes de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie, et face 
au soutien dont bénéficient les mouvements de libération nationale de 
l'Afrique australe de la part de tous les pays épris de l iberté , de justice, 
de dignité et de paix, l'ONU a pris plusieurs résolutions pertinentes dont 
l'application conséquente aurait permis de trouver un début de solution 
aux nombreux problèmes posés par l'occu(.'ation de la partie sud de notre 
continent. Ces justes résolut ions, qui ont trait à l 'embargo total sur toutes 
les formes d'aide aux régimes racistes et fascistes de Rhodésie et d' Afri
que du Sud, ont toujours été bafouées et ouvertement contournées par 
certains pays impérialistes qui continuent de fournir non seulement une 



importante aide économique à l'odieux système d'apartheid mais encort 
livrent massivement et sans vergogne aux régimes racistes et fascistes 
d'Afrique du Sud·et de Rhodésie les annes les plus sophistiquées pour 
combattte les mouvements de libération nationale et pour massacrer les 
enfants, -les jeunes, les vieillards et les patriotes de la majorité noire ré
solument décidés à arracher par la force leur liberté, leur indépendance et 
leur souveraineté nationale. Dans ces conditions inhumaines, antisociales 
et anti-droits de l'homme, il est évident que l'insolence et la barbarie dont 
font preuve tous les régimes racistes et fascistes sont une conséquence des 
garanties sûres qui leur ont été donné.es par leurs alliés impérialistes-de les 
soutenir fortement et puissamment dans tous les domaines et par toùs les 
moyens. malgré l'hostilité et l ' indignation de la communauté internatio
nale, en vue de garder sous la domination du capitalisme international les 
immenses richesses ~e la Namibie, du Zimbabwe et de l'Afrique du Sud . . 
Ainsi donc, les manœuvres dilatoires de l'impérialisme international sont 
claires. car il. accepie, sous la pression de l'opinion internationale, les 
propositions devant conduire à la décolonisation totale de la partie sud de 
notre continent, mais•, en même temps, il met cyniquement en œuvre dans 
les faits, pou, empêcher celle décolonisation tant prônée, une série de 
manœuvres d iaboliques de confusion et de subterfuges aussi grossiers 
qu'inexplkables. · 

Le deuxième a~pect de la stratégie globale de reconquête coloniale, 
d'asservissement des peuples africains et d'exploitation de leurs ressour
ces par ) 'impérial isme international est de vouloir consciemment ignorer à 
tout prix que le problème du Sahara occidental est un problème de déco
lonisation et d'autodétermination et qu' en caut.ionnant eJ en soutenant ou
vertement, par une intervention armée directe, le démembrement du Sa

·hara occidental et son panage entre le Maroc et la Mauritanie, tous deux 
membres de noire organisation internationale el continentale, l'impéria
lisme ne vise en dernière analyse qu'à diviser et à opposer les Etats afri
cains membres de l'OUA. Cette situation anachronique déplorable et très 
préoccupante pour l'Afrique tout entière est bien comprise par tous les 
peuples africains, ainsi que par le vaillant et invincible peuple sahraoui, 
qui, anné d'un mâle courage et d'une détermination inébranlable et sous 
la direction révolutionnaire du Front Polisario, brise héroïquement et 
quotidiennement tous les assauts répétés des troupes étrangères expan
sionnistes et annexionnistes africaines ainsi que les troupes d'intervention 
des puissances colonialistes et néo-colonialistes d'Europe occidentale. 

Aujourd'hui, c'est le moment el le lieu de nous demander s'il y a 
encore sur notre continent, l'Afrique, et plus précisément dans cette im
posante salle du majestueux Hall de l' amitié et de la solidarité des peuples 
africains. un seul chef d'Etat et de gouvernement africain, membre de 
notre organisation continentale, ayant souscrit à la Charte de cene organi
sation et guidé par conséquent par les nobles idéaui,. de l'OUA, qui ose
rait encore continuer de refuser à l'héroïque peuple martyr de la Républi
que arabe sahraouie démocratique le droit à l'existence, le droit à la 
liberté. le droit à la dignité. le droit à l'indépendance et le droit à la sou
venûneté nationale. Nous disons non, et ce en vertu même de la Charte 
de l'OUA el de la Charte de l'ONU. Car, très tôt, les peuples et les Etats 
membres de l'OUA ont senti le drame profond que constitue la situation 
alarmante et regrettable que connait le peuple martyr sahraoui. C'est 
pourquoi la réunion au sommet de notre organisation. tenue à l'île Mau
rice en 1976, a décidé de la tenue d'un sommet extraordinaire de !'OUA 
sur le problème du Sahara occidental. Mais la fenne volonté de notre 
organisation continentale de trouver une solution juste à cet historique 
problème de décolonisation et d 0 autodétemùnation du peuple sahraoui a 
fait peur à l'impérialisme international qui, par des complicités coupables 
en Afrique même el par des manœuvres dilatoires inexplicables enre
gistrées à tous les niveaux, a empêché jusqu'à ce jour la tenue de ce 
sommet extraordinaire de !'OUA. 

Par notre voix, le peuple militant de la République populaire du Bénin, 
son gouvernement militaire révolutionnai.re et son pani d'avant-garde, le 
parti de la révolution populaire du Bénin, exhortent tous les peuples, tous 
les chefs d'Etat et de gouvernement de noire organisation continentale, à 
ne plus céder aux manoeuvres de division habilement orchestrées par 

Yimpérialisme international sur le problème du Sahara occidental et à 
mettre tout en oeuvre pour que se lève enfin sur l'ensemble du telTiloire de 
la République arabe sahraouie démocratique le soleil de la liberté, de la 
ju.stice, de la dignité, ~e l'indépendance et de la souveraineté nationale. 
En un mot, que se lève enfin sur ce territoire martyr sahraoui le soleil de 
l'indépendance, base de la véritable coopération africaine dont la CEDEAO 
est le premier maillon et dont la création était tant souhaitée par tous les 
peuples et tous les Etats de l'Afrique occidentale. 

A rheure où les peuples et tous les Etats membres de l'OUA sont 
unanimes pour que les pays et les Etats de première ligne apportent une 
aide militante et agissante aux mouvements de libération de l'Afrique 
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australe, peut-il encore se trouver un seul panni nous pour oser prendre 
les anncs contre un autre mouvement africain de libération nationale, en 
Afrique et dan& le monde ? Nou.s d~meurons donc persuadés que de ce 
quinzième sommet sortira à runanimité une décision ferme et historique, 
de la part de tous les chefs d'Etat et de gouvernement ici présents, pour 
que le prob~me de l'héroïque peuple sahraoui trouve enfin une solution 
juste qui honore et grandisse tout à la fois notre organisation et notre 
continent, qui d'ailleurs reste aujourd'hui plus que jamais l'objet de 
convoitises sans limite du capitalisme international dont la mainmise se 
fait à nouveau sent4 cruellement sur toutes les régions du monde où des 
ressources naturelles el d'immenses richesses peuvent être exploitées à 
son seul profit. 

Dans ce même ordre d'idée et du fait de sa position stratégique, la 
Palestine est le théâtre permanent de tous les désordres et de la terreur que 
sème l'impérialisme au Moyen-Orient. Les agressions armées répétées 
que connait cene région sont téléguidées et préparées à partir des grandes 
capitales des pays impérialistes. Ici également, notre organisation se doit 
d'affirmer sans ambages le droit du peuple palestinien à la vie, à la Ji. 
berté, à la dignité, à l'indépendance el à la souveraineté nationale . Notre 
organisation continentale, l'OUA, de par sa vocation, de par les grandes 
potentialités de notre continent, a un grand rôle historique à jouer et doit 
jouer pleinement ce rôle avec efficacité pour rinstauration de la paix au 
Moyen-Orient, au Sahara occidental. en Afrique australe et partout dans 
le reste du monde. 

Le troisième aspect de la strategie globale de reconquête coloniale et 
d'asservissement des peuples africains par l'impérialisme international est 
la déstabilisation des pays progressistes d'Afrique. · 

C'est ainsi que. 'depuis leurs victoires sur les troupes impérialo
portugaises et sur les hordes· de mercenaires, la République populaire 
d'Angola el la République populaire du Mozambique, de même que tous 
les Etats de première ligne n'ont cessé d'être constamment harcelés. 
bombardés et agressés à partir des territoires de l'Afrique australe, illé
galement occupés par des régimes racistes et fascistes. C'est dire une fois 
de plus que l'impérialisme international n'a jamais pardonné et ne par
donnera jamais à un peuple de choisir librement la dignité, l'indépen
dance et la souveraineté nationale . Ainsi en fut-il du vaillant peuple de la 
République sœu, de Guinée, victime le 22 novembre 1970 d'une crimi
nelle agression année impérialo-portugaise par une troupe de mercenaires 
débarquée à Conakry pour tenter de remettre à genoux l'héroïque et in
vincible peuple guinéen. Ainsi en fut-il du vaillant peuple béninois lors
que, le dimanche 16 janvier 1977, une horde de mercenaires drogués et 
armés jusqu'aux dents a lâchement attaqué notre pays, la République po
pulaire du Bénin. dans le vil dessein de liquider la révolution béninoise et 

'de rccoloniser notre laborieux peuple militant. 

A chacune de ces tentatives de reconquête coloniale, tous les peuples 
d'Afrique, épris de liberté, de justice, de dignité et de paix, ont toujours 

•répondu, dans la mesure de leurs moyens, par une riposte immédiate et 
populai{C qui met toujours en déroute les troupes des mercenaires agres
seurs qui n'ont d'autres idéaux que l'appât du gain facile et le goût du 
massacre des masses populaires africaines . 

Le quatrième aspect de la stratégie globale de reconquête coloniale et 
d'asservissement des peuples africains est la vaine intention d'étouffer, 
par tous les moyens aussi odieux que criminels, la volonté inébranlable 
des peuples colonisés et néo-colonisés à se libérer définitivement de la 
domination étrangère et de rexploitation de l'homme par l'homme. 

C'est pourquoi la recrudescence des agressions années des mercenaires 
et les interventions directes des armées régulières des pays impértalistes 
dans .certains pays africains constituent une illustration sans préc6dent et 
une violation flagrante des Chartes de l'OUA et de l'ONU. 

Enfin , le cinquième aspect de la stratégie globale de reconquête colo
niale et d'asservissement des peuples africains est constitué par les efforts 
inlassables que déploie l'impérialisme international pour semer la division 
et développer les contradictions entre les membres de notre organisation 
c,ontinentale. C'est ainsi que lorsque nous réalisons une unité de vue sur 
certains problèmes brûlants de notre continent, tels que le problème du 
Sahara occidental, lorsque nous obtenons on succès ou réalisons une en
tente dans l'intérêt de nos peuples et de nos Etats, ces faits deviennent 
automatiquement des sujets d'inquiétude el de préoccupation pour l' im
périalisme international, qui craint que ne se réalise par nous une unité 
d'action efficace contre ses intérêts sordides et égoïstes essentiellement 
fondés sur le pillage de no~ énonnes ressources naturelles encore inex
ploitçes. 

Face à cette ignoble et criminelle stratégie globale de reconquête colo
niale de l'impérialisme international , les chefs d'Etat et ~e gouvernement 



de notre organisation continentale ainsi ql!c tou.s les peuples africains doi• 
vent rester lucides, clairvoyants et vigilants . 

En effet, aucun peuple du continent africain ne peut accepter la main• 
mise de l'impérialisme international sur ses richesses; aucun peuple du 
continent africain ne peul accepter la domination directe ou indirecte de 
l'impérialisme international, que cette domination soit ouvenement ra• 
ciste ou fasciste comme en Afrique australe, sournoise ou néo--<:olonialiste 
comme d-.,s beaucoup d 'autres pays africains cl du tiers monde; aucun 
peuple du continent africain ne peut accepter de se laisser rccoloniser par 
l 'impérialisme international. Aussi ceux qui, en Afrique ou ailleurs, esti• 
ment que la survie de leurs peuples et de leurs Etats passe nécessairement 
par une coopération internationale sans discrimination aucune doivent•ils 
tout mettre en œuvrc pour que cette coopération internationale se fasse 
dans le respect strict du non•alignemcnt, de l'égalité, de l'intégrité terri• 
toriale, des avantages réciproques et de la dignité nationale. Ceux qui, par 
contre, en Afrique comme ailleurs, croient que la survie de leurs peuple~ 
et le développement économique de leurs Etats passent forcément par la 
symbiose d'une coopération avec le capitalisme monopoliste doivent 
rester extrêmement vigilants pour ne pas avoir à répondre un jour, devant 
l'histoire, de la recolonisation de leurs pays par l'impérialisme internat io
nal oppresseur et exploiteur. 

En tout cas et en cc qui concerne notre pays, la République populaire 
du Bénin, notre laborieux peuple militant sait parfaitement que c'est pour 
avoir choisi, en toute responsabilité et en toute connaissance de cause, 
depuis Je déclenchement de notre grand mouvement révolutionnaire de 
libération nationale, le 26 octobre 1972, la voie de la liberté, de la di• 
gnité, de l'indépendance, de la souveraineté nationale, en un mot, la voie 
de la lune anti•impérialiste conséquente, qu'il a été lâchement agressé le 
dimanche 16 )anvier 1977. 

En effet, ce dimanche 16 janvier 1977, au petit matin, un avion pirate 
de type DC-7 en provenance de Franceville au Gabon atterrissait clandes
tinement sur l'aéroport international de Cotonou avec, à son bord, une 
horde de mercenaires recrutés et payés par l'impérialisme international , 
équipés et entrainés dans la base militaire de Benguerir au Maroc. 

Ces hors.la•loi internationaux, fortement armés et drogués, aussitôt dé
barqués, ont déclenché une attaque sanglante contre notre pays et contre 
notre pacifique peuple révolutionnaire . 

Cette horde de mercenaires avait pour objectifs : dans un premier temps, 
de s'emparer ·et d 'occuper, par surprise, les princ ipaux points stratégiques 
de notre capitale économique, Cotonou; dans un deuxième temps, de 
s'emparer des principaux responsables de la révolution béninoise et·de les 
liquider; dans un troisième temps, d ' installer dans la terreur et dans le 
sang un gouvernement fantoche entièrement dévoué aux intérêts sordides 
et égoïstes de l 'impérialisme international, oppresseur et exploiteur; 
enfin, et dans un quatrième temps, de dissoudre les forces armées natio
nales et de procéder à la reconstitution d 'une armée fasciste coloniale et 
néo-coloniale de répression des masses populaires de nos villes et de nos 
campagnes. · 

Dans ces conditions, il est clair que l'action et lé mouvement de ce 
ramassis d'envahisseurs sans foi ni loi ne visaient qu'un seul but : la 
reconquête pure et simple de notre pays, la République populaire du 
Bénin. 

Mais le peuple révolutioMaire de la République populaire du Bénin, 
qui n'a jamais accepté et n'acceptera jamais la domination étrangère, a 
infligé une défaite cinglante et historique à ces spécialistes des crimes de 
masse, ces hors•la•loi internationaux recrutés, financés, armés, entraînés 
et transportés, hélas ! avec la honteuse participation effective et criminelle 
de cenains chefs d'Etat membres de l'Organisation de l'unité africaine. 
Qui dit mieu.x ? 

En tout cas, et en ce qui nous concerne, nous prions tous les éminents 
chefs d'Etat et-de gouvernement, ainsi que tous les honorables délégués 
ici présents, de retenir que, dans leur déroute précipitée, le chef des merce
naires, cet escroc international, le colonel Gilbert Bourgeaud, alias colo
nel Maurin, alias Bob Deruud, actuel chef d'état•major des forces années 
nationales de l'Etat comorien, a abandonné sur le champ de bataiUe un lot 
important de matériel de guerre, d'armes et munitions d'origines fran• 
çaise, amé.ricaine, beige, sud-africaine et marocaine, ainsi qu'un impor• 
tânt lot de documents, particulièrement édifiants et accablants pour cer
tains chefs d ' Etat de l'Organisation de l'unité africaine. 

Nous parlons avec dés preuves à l'appui. Nous n'a,vons pas utilisé un 
langage ordurier. Normalement ces responsables devraient faire leur criti• 
que et autocritique s'ils ·veulent sauver. l'Afrique et les peuples africains. 
Mais nous devons aujourd'hui reconnaître que le peuple béninois, sorti 

victorieux de cette confrontation armée, a payé très cher l'échec infligé 
aux envahisseurs, par la perte cruelle de certains de ses dignes fils, tom• 
bés au champ d'honneur les annes à la main, par les nombreuses destruc• 
tions causées aux édificu publics et privés et par tous les autres préjudi· 
ces causés à nos activités nationales. 

La République populaire du. Bénin ne fait la guerre à aucun pays. Il 
n'est pas normal que certains chefs d'Etat q ui se réclament de l'unité 
africaine financent les mercenaires et tentent de liquider les autres peu• 
pies. C'est là une haute trahison. Et ils ne devraient plus être membres de 
l'Organisation de l'unité africaine. 

Aussi ré:iffirmons•nous une fois encore, aujourd'hui et solennellement, 
du haut de celte tribune du quinzième sommet des chefs d'Etat et de 
gouvememeni de !'OUA à Khartoum, capitale de la République démo
cratique du Soudan, que l' agression armée impérialiste du dimanche 
16 janvier 1977 contre la République populaire du Bénin entre donc bien 
dans la stratégie globale impérialiste de reconquête coloniale, d'asservis
sement des peuples africains et d'exploitation de l'homme par l'homme 
par le moyen de la déstabilisation des régimes progressistes et révolution• 
naires d'Afrique, ainsi que nous l'ont prouvé toutes les commissioo.s 
d'enquête internationales qui ont accepté de venir travailler sur ce dossier 
de l'agression contre la République populaire du Bénin. 

C'est pourquoi aujourd'hui, et face à l 'échec de la politique de recon
quête coloniale par l'utilisation de mercenaires, l'impérialisme internatio
nal pense pouvoir tromper la vigilance des peuples et des Etats africains 
en leur proposant une nouvelle stratégie réactionnaire qui consiste à réu
nir, sous un commandement opérationnel impérialiste, des unités- des 
forces années nationales de certains Etats africains . Cenc nouvelle straté. 
gie impérialiste n'a donc pour objectif que ta mise en place de forces 
panafricaines d ' intervention téléguidées de l'extérieur et dont la mission 
serait de soutenir les régimes réactionnaires et les régimes antipopulaires 
et de mater çà et là les peuples africains qui osent lutter courageusement 
pour leur libération véritable. C'est là la résurrection d 'un vieux et sinis
tre rêve de l'impérialisme international, à savoir diviser pour régner, op
poser dans les guerres fratricides les Africains aux Africains et attendre 
que les Africains affaiblis enterrent leurs morts afin d'intervenir en der
nier ressort en arbitre suprême aux mains gantées de sang pour dominer et 
piller davantage leurs ressources naturelles, 

Voilà, en dernière analyse, Monsieur le Président et cher doyen, le vrai 
visage de la fameuse force panafricaine d'intervention et de sécurité, dont 
la création a été agitée hors de notre continent, l'Afrique, et contre les 
peuples et les Etats africains en mai 1978. 

Mais, face à cette nouvelle man~uvre dilatoire, le quinzième sommet 
de notre organisation continentale doit réaffirmer sans équivoque son rejet 
catégorique et sa ferme condamnation de la prétendue force interafricaine 
d'intervention et de sécurité, dont le seul but est de servir de vil instru
ment à l'impérialisme international pour asservir les peuples et les Etats 
africains, les maintenir sous sa domination et avoir les mains libres pour 
mieux organiser le pillage éhonté de leurs ressources naturelles. 
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Face donc à l 'ensemble de cette nouvelle stratégie globale de domina. 
tion et de reconquête ·de notre continent par l'impérialisme international, 
les peuples africains et les forces du pro~s se doivent d'en prendre da· 
vantage conscience au lieu de crier afin d'y opposer une résistance consé• 
quente et résolue. Car, au cours du· processus de développement de la 
lutte, où les il)térêts des peuples et des Etats africains se ttouvent enga• 
gés, la solidarité de tous les peuples et Etats africains, ainsi que celle des 
forces du progrès, sera décisiv~ dans les victoires futures . Seule une ac• 
tion de solidarité véritable encore plus accrue dans la lutte des forces 
progressistes des peuples et dp Etats africains consacrera inévitablement 
le triomphe des nobles idéaux de l 'OUA et des droits de l'homme. 

Ce n'est pas en libérant les masses populaires qu'on bafoue les droits 
de l'homme, c'est en recrutant et en finançant des mercenaires qu'on 
bafoue les droits de l'homme parce que ces mercenaires sont destinés à 
massacrer les masses populaires. · 

Ainsi donc, devant le regroupement des forces fascistes rétrograues, ta 
nécessité de renforcer l'action unie au sein de l'OUA est une tâche impé
rieuse pour tous les peuples et pour tous les Etats africains. C'est une 
conséquence évidente de la solidarité agissante qui doit caractériser au
jourd'hui les forces du progrès. Seule l'action responsable, efficace et 
concertée dans l'unité anti•impérialiste, peut permettre de .s'opposer effi
cacement au déploiement des forces de la réâction impérialiste. Seule une 
unité d'action basée Sl!f l 'engagement effectif et total de toutes les forces 
nationalistes africaines aux côtés des armées de libération nationale peut 
permettre à notre grand, beau et riche continent, l 'Afrique, de devenir un 
continent véritablement libre, indépendant, souverain el prospère. 



Nous ne saurions terminer notre intervention sans renou~cler notre gra
titude à Son Excellence le président Gaafar Mohamcd Nimciri, à son 
gouvernement et au peuple soudanais tout entier pour les grands services 
qu' ils ont rendus aux autres peuples et Etats africains en acceptant vo
lontiers d'abriter les assises du quinzième sommet de nouoe organisation 
continentale, l'OUA, et sans saluer la présence effective de tant de chefs 
d'Etat et de gouvernement africains audit sommet, appelé déjà et désor
mais so~et his1ori.9uc de Khartoum. 

Vive l'Organisation de l 'unité africaine ! 
Vive l'Afrique libre, indépendante, 590veraine et pro~re ! 
Vive la coopération internationale basée sur le non-alignement, le res 

pect mutuel de l'égalité, des avantages réciproques el de la dignité 
nationale ! 

Prêts pour la révQJution ! 
Prêts pour la production ! 
La lutte continue. 

ANNEXE-Ill 

Déclaration du camarade Mkhel Alladaye, ministre des affalns 
étrangères et de la coopération de la Rtpublique populaire du 
Bénin, pour s'opposer_ à la participation des représentants du r t
gime fantoche des Comores aux assises de l'OUA à_ Khartoum 

Monsieur le Président, chers collègues, honorables délégués, 

La question que voudrait soulever ma délégation à cette étape de nos 
travaux est une question préjudicicUc. Je dis que c'est une question préju
dicielle parce que, en République populaire du Bénin, nous estimons que 
la valeur de nos travaux ici el le sérieux que le monde entier leur accor
dera dépen~ronl essentiellement de la manière dont noue assemblée aura 
trait! cette question. Si ma délégation a décidé de poser dès maintenant 
cette question préjudicielle, c'est que son importance est telle qu'elle ris
que, si elle n 'est pas réglée et bien réglée, non seulement de jeter un 
discrédit irrémédiable sur nos présentes assises mais également de couvrir 
d 'un doute irréparable l'engagement de tous les Etats membres de notre 
organisation, en ce sens qu'elle conduirait à un précédent grave dans les 
annales_ de notre organisation. 

Monsieur le Prêsident, il y a de cela presque un an et demi maintenant, 
mon pays, la République populaire du Bénin, était lâchement et sauva
gement agressé par une h~rde de mercenaires sans foi ni loi. Mais, 
rassurez-vous, ce n'est pas de l'agression du 16 janvier 1977 contre la 
République populaire du Bénin que je voudrais parler à présent. Cet acte 
odieux contre une population paisible n'a pas manqué en son temps 
d'émouvoir tous les pays du monde et organisations imema1ionales épris 
de paix et de justice, qui ont condamné et réprouvé ses organisateurs dans 
les termes les plus vigoureux. 

Les travaux des commissions d'enquête alors dépêchées dans mon pays 
par différentes organisations internationales, en particulier l'Organisation 
de l'unité africaine et l'Organisation des Nation.s Unies, révélaient, entre 

autres stupéfiantes, pâles et tristes -vérités, que le commando de merce
naires qui a attaqué Cotonou, la capitale économique de mon pays, était 
dirigé par un certain colonel Bourgeaud. Il se faisait alors appeler Mau
rin pour tes besoins de la cause, colonel Maurin , de nationalité française. · 

C'était il y a un an et demi. Bien plus récemment, nous avons appris 
qu'il s'est déroulé certains événements douloureux aux îles Comores, 
événements qui ont alors about.i non seulement au renversement du gou
vernement alors en place mais également à la mort de l'ancien President, 
le frère Ali So1lih. Ces événements, la République populaire du Bénin en 
avait pris acte et les aurait comptabilisés comme étant un soubresaut re
grct1able peut-être mais un soubresaut dans la vie d' un pays ami et frère 
dans sa quête pour la' stabilité politique, si (nous disons bien si) les infor
mations très abondantes et particulièrement graves fournie$ par l' auteur 
même du coup des Comores n'étaient venues ouvrir les yeux sur la véri
table nature du nouveau régime établi à Moroni. En effet, dans une inter
view accordée à une envoyée spéciale de la cbaine de télévision FRZ 
(l'envoyée s'appelait Madame Francine Gouchy) et publiée par plus d'un 
journal co France, notamment dans le journal ~ Point, dans son nu
méro 298 du S juin 1978, M. Bob Denard, mercenaire français bien 
connu, se faisant appeler aujourd'hui aux Comores M. Sahib Moustapha 
Mahjoub, toujours pour les besoins de la cause, révélait à la face du 
monde en term.es particulièrement injurieux et humiliants pour toute 
l' Afrique la façon odieuse dont il a, sur instroctions de ses maîtres que 
chacun connaît ici, organisé et mené l'opération de renversement du gou
vernement légitime des Comores et d'assassinat du président Ali Soilih. 
Bob Dcnard le mercenaire, une des pires racailles quel' Afrique ait jamais 
connues, une racaille dont se souviennent et se souviendront toujours 
avec horreur les héroïques peuples du Zaïre, du Nigéria, de l'Angola, de 
l'Algérie, de la Guinée et du Bénin. Oui, je dis le peuple du Bénin car, 
Monsieur Je Président, chers collègues, le fameux colonel Maurin , alias 
Bourgeaud, qui, le 16 janvier 1977, s'enfuyait précipitamment de Coto
nou à la tête des débris de sa bande, abandonnant jusqu'à ses documents 
les plus secrets, y compris même ses papiers d'identité, à l'aéroport de 
Cotonou, n'est nul autre que le sire Bob Denard. 

Pour vous en convaincre, il vous suffit de comparer les photos publiées 
par les organes de presse de M. Bob Dcnard, coprésident des Comores, 
avec la photo de Bourgeaud retrouvée dans les affaires abandonnées par 
les agresseurs de Cotonou. Le colonel Bourgeaud, alias Maurin, n'est ni 
plus ni moins que Bob Denard. 

Aujourd'hui donc, ce triste sire - je veux dire Bob Dcnard, merce
naire aventurier bien connu - se fait appeler du nom comorien de Sahib 
Moustapba Mabjoub et est coprésident des Comores, chef d 'état-major 
des forces arrnécs comoriennes et chef de la police. En un mot, le seul et 
vrai patron des Comores aujourd'hui. Si ce sinistre personnage se permet 
de déléguer à nos présentes assises quelques frères comoriens qui accep
tent de jouer cc triste rôle de représentants d'un mercenaire, nous disons : 
"Quelle impertinence et quelle misère morale ! " 

Monsieur le Président, chers collègues et amis, après tout ie mal que 
les mercenaires ont causé et continuent de causer à notre continent, 
allons-nous permettre qu 'ils délèguent maintenant des représentants offi
ciels pour venir siéger à !'OUA aux côtés des dignes fils de l'Afrique? 
Ce serait un fait d 'une gravité exceptionnelle. Mon pays, la République 
populaire du Bénin, en cc qui le concerne, dit et crie bien haut que telle 
chose n'est pas possible. 

DOCUMENT S/12818* 

Lettre, e1:i' date du 23 ao0t 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l 'honneur de vous faire parvenir ci-joint une lettre 
datée du 23 août 1978 que vous adresse M. Nail Atalay, 
représentant de l'Etat fédéré turc de ·Chypre. 

. Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 

• Distribué sÔus la double cote A/33/213-S/12818. 
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[Original: anglais] j 
(23 août 1978), 

texte de cette lettre comme document de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité . 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Turquie 

âuprès de l' Organisàtion des Nations Unies, 

(Signé) Nazmi AKIMAN 



TEXTE DE LA LETTRE, EN DA TE DU 23 AOÛT 1978, 
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. NAIL ATALAY 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint une lettre 
datée du 8 août 1978 que vous adresse Son Excellence 
M . Osman Ôrek, premier ministre de l'Etat fét!~ré turc de 
Chypre. 

Je vous serais •obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre comme document de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Texte de la lettre, en date du 8 août 1978, 
adressée au Secrétaire général par M . Osman Ôrek 

J'ai l' honneur d'appeler votre attention sur une émission 
récemment diffusée par la "Radiotélévision chypriote" , 
opérant sous le contrôle des Chypriotes grecs, qui a provo
qué une vive indignation au sein de la communauté chy
priote turque, indignation que je partage entièrement en 
tant que premier ministre de cette communauté. 

Ladite émission a été diffusée Je soir du 21 juillet 1978 
et montrait un Chypriote turc assis avec trois Chypriotes 
grecs autour d'une table dans un café grec du sud, en train 
de boire de l'alcool et de répondre aux questions que lui 
posait un journaliste de la prétendue " Radiotélévision chy
priote". L'entrevue était en grec avec des sous-titres turcs. 

La décence m'interdit de répéter ici les insultes et les 
propos calomnieux contre le Président de l'Etat fédéré turc 
de Chypre en particulier et les Turcs en général que l'on a 
entendu ce Chypriote turc proférer au cours de cette inter
view. ·Toutefois, l'important n 'est pas le langage tenu par 
cette personne, qui ne fait que refléter son caractère per
sonnel, mais le fait qu'on ait eu l'audace de diffuser de 

telles obscénités à la télévision sur les ondes de la commu
nauté chypriote grecque, au mépris total de tous les princi
pes de décence, d'humanité et de moralité publique, contre 
wie personne qui est le Président démocratiquement élu de 
la communauté chypriote turque. Il est extrêmement re
grettable que la " Radiotélévision chypriote", qui, depuis . 
sa création , ne fait qu'aviver les désaccords entre les deux 
communautés en qualifiant les Turcs d'"ennemi national 
des Grecs.", n'ait en rien modifié cette conception men
songère et se soit abaissée au point d'utiliser une marion-· 
nette d'un niveau aussi douteux pour avancer la thèse dénuée 
de tout fondement que les Chypriotes · turcs sont mécon
tents de leurs dirigeants et des conditions qui règnent dans 
le nord. Comme la partie chypriote turque l'a récem
ment fait observer à M . Kyprianou, elle est toujours dispo
sée, si nécessaire, à organiser ·un référendum dans le nord 
pour déterminer combien de Chypriotes turcs souhaitent 
véritablement se rendre dans.le sud, qu' il prétend " idéal": 

Comme vous le savez, la partie chypriote grecque a ré
cemment eu recours à toutes les tactiques imaginables, 
s'efforçant en vain de donner l'impression qu'il existe une 
divergence de vues entre la communauté chypriote turqu~. 
et ses dirigeants en ce qui concerne le problème de Chy
pre. L'émission de télévision susmentionnée montre à quel 
point cette propagande pe~t être basse et repoussante et 
avec quelle frénésie les dirigeants chypriotes grecs s'ef
forcent de semer la discorde dans la communauté turque. 

· Je suis sûr que vous conviendrez avec moi que la diffu
sion de telles calomnies par des moyens d'information pu
blics constitue une violation flagrante de l'éthique profes
sionnelle des journalistes et qu'elle est particulièrement 
malvenue à un moment où la partie chypriote turque ma
nifeste sa bonne volonté et n'épargne aucun effort pour que 
reprennent les entretiens intercommunautaires. 

DOCUMENT S/ 12820* 

Lettre, en date du 22 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur, en ma qualité de président du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palésti
nien, d'attirer votre attention sur certains faits qui m'ont 
été communiqués par l'observateur permanent de l'Organi
sation de libération de la Palestine et relatifs au traitement 
que les au_torités israéliennes réservent aux prisonniers pa
lestiniens en détention. 

Les prisonniers palestiniens sont soumis à de continuel
les violences et humiliations ei ont été même une foi s, sur 
l'ordre des autorités israéliennes de la prison, ·attaqués par 
500 soldats. A la suite de cette attaque, plusieurs prison
niers ont été gravement blessés et 88 autres brutalement 
transférés à la prison de Tulkarim où ils ont dû faire face à 

· la pire forme de torture. 

Le 19 juin 1978, plusieurs maires., :représentant des ins
titutions sociales et charitables; ainsi que les famille_s des 
prisonniers ont organisé une grève avec occupation des lo
caux · dans le hall de la municipalité d ' Al-Bireh. A cette 
occasion, un mémorandum a ét_é .envoyé au'l\1inistre de la 

• Distribué sous la double C()(C A/33/218-S/12820. 

[Original : français) 
[24 août 1978] 

défense d'Israël, exigeant qu'il soit mis fin aux violençes 
des gardes et du personnel de sécurité sur les prisonniers et 
que ces derniers reçoivent des soins médicaux adéquats. 

Le 15 août 1978, des détenus et prisonniers palestiniens 
ont commencé une grève de la faim pour protester contre . 
les durs et inhumains traitements des autorités d 'occupa
tion . Cependant, il n'y a eu aucune amélioration dans leurs 
conditions de vie. 

Un tel traitement constitue une violation de la Conven
tion de Genève relative au traitement des prisonniers de 
guerre du 12 août 1949, de la résolution 237 (1 967) du 
Conseil de sécurité et de la résolution lA (XXXIV) adoptée 
par la Commission des droits de l'homme au mois de fé-

. · vrier de celle année. Cette résolution exige explicitement 
qu'Israël cesse immédiatement d' infl_iger toutes formes de 
·torture et de mauvais traitements aux détenus et prisonniers 
~bes et leur accorde, en attendant leur libération, la pro
tection prévue dans les dispositions pertînentes relatives au 
traitement des prisonniers de guerre. 
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Il est clair que la situation a été aggravée à tel point que,. 
si des mesures ne sont pas prises pour protéger les prison
niers et détenus palestiniens des durs et inhumains traite
ments <iu'ils subissent maintenant, une situation explosive 
pourrait survenir et mettre davantage en danger la paix 
dans la région. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir 
prendre les mesures appropriées afin d 'assurer que.les exi
gences avancées par les prisonniers soient satisfaites-. 

J'ai,Thonneur de vous demander que le texte de cette 
lettre soit distribué comme document officiel de l' Assem-
blée générale et du Conseil d e sécurité. · 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Sig,:ré) Médoune FALL 

DOCUMENT S/12821 

Lettre;en date du .25 août _1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Zambie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire part du dernier acte d'agression sauvage perpétré par 
les forces de sécurité du Gouvernement raciste sud-africain 
contre la souve!"3ineté et ! 'intégrité territoriale de la 
2.ambie. 

Le mardi 22 août 1978 à minuit; les forces de sécurité 
du régime· d'apartheid ont lancé une opération préméditée 
el généralisée de bombardement sur la localité civile de 
Sesheke, située à la frontière de la Zambie avec la Nami
bie; les bombardements se sont poursuivis jusqu'au matin 
du jeudi 24 août. 

. Aujourd'hui, les combats contfnuent entre les forces na
tionales de défense zambiennes et les forces fascistes sud
afriçaines. Entre-temps , le district de Sesheke a été 
complètement déserté à la suite de ces bombardements ab
jects, l'hôpital principal du district a été fermé et tout le 
personnel ainsi que le matériel médical ont été transférés 
dans un village des environs. 

Cette opération scandaleuse et infâme a jusqu'à présent 
provoqué la mort de 12 civils zambiens innocents, y 
compris huit hommes, trois femmes et un enfant; six civils 
ont été gravement blessés et il y a eu des dommages im
portants, y compris la destruction d ' une centrale électri
que, de l'aéroport local et de bâtiments scolaires. 

A un moment où l'attention du monde est concentrée sur 
les efforts déployés pour résoudre le problème de la Nami
bie par des moyens pacifiques , ce tout dernier acte 
d'agression année perpétré par l'Afrique du Sud raciste 
contre le peuple zambien épris de liberté et de paix ne peut 

· qu'inspirer une vive inquiétude, une indignation profonde 
et une condamnation sans réserve. 

Cette manifestation récente d'une agressivité systémati
que, typique du régime de Pretoria, permet de s'interroger 
sur la crédibilité et sur l'authenticité du désir professé par 
ce regime de parvenir à un règlement de paix négocié en 
Namibie. Pour •mon · gouvernement, cet incident fait surgir 
le spectre inquiétant de l'Afrique du Sud reniant les pro
messes solennelles qu'elle a faites à l'occasion des efforts 
de paix actuellement déployés par l'Organisation des Na
tions _Unies en Namibie. · 

Pour mon gouvernement et d'autres_qui connaissent bien 
le comportement du régi~e de Pretoria, il est évident que 
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cette stratégfe a pour but de compromettre la situation po
litique·, déjà tendue et délicate , qui règne en Namibie, 
Territoire international que l'Afrique du Sud continue de 
diriger illégalement, jusqu'à cè que les possibilités d'un 
règlement pacifique disparaissent irréversiblement. 

La Zambie se rend bien compte que le régime raciste 
d'apartheid de l'Afrique du Sud essaie résolument de pro
voquer la SWAPO, authentique représentant du peuple 
namibien, et les pays indépendants de la région, comme la 
2.ambie, pour les amener à des confrontations armées ou
vertes qui ne. pourraient conduire qu' à faire échouer les 
efforts de paix que déploie actuellement l'ONU en Nami
bie. En cas d 'événement négatif ou de régression de ce 
genre, le régime raciste d'Afrique du Sud en rendrait immé
diatement la SWAPO responsable. Le régime de Pretoria 
aurait alors toute prête l'excuse tant souhaitée pour procéder 
au règlement interne qu'elle prévoit à l'aide d'éléments 
fantoches en Namibie. · 

Le Gouvernement zambien rapproche ce dernier acte 
ignominieux du raid effectué en Angola, en l'absence de 
toute · provocation, par les forces de sécurité du régime 
d'apartheid de Pretoria en mai de cette année; en effet, 
nous ne savons que trop bien que l'Afrique du Sud a pour 
stratégie diabolique de détruire la solide arrière-garde de la 
SWAPO pour neutraliser cette _dernière et l'obliger à exé
cuter les capriCC?S et les ordres des racistes de Pretoria. 

Nous invitons encore une fois instamment tous les gou
vernements qui peuvent avoir une influence décisive sur le 
régime de Pretoria, en particulier ses principaux alliés oc
cidentaux, à tout faire pour prouver de manière irréfutable 
la réalité de leur volonté déclarée de parvenir à un règle
ment pacifique négocié du problème namibien. Cela est 
capital, ne serait-ce que po_ur sauver ce qui reste de chan
ces de parvenir à une solution pacifique. 

Si l'Afrique du Sud ne met immédiatement un terme à 
son odieuse politique d'agressions non provoquées et de 
représailles fabriqué:es contre la SWAPO èt les Etats indé
pendants de la région, toute la confiance et tout l'élan qui 
ont pu naître des récents efforts de paix seront réduits à 
néant. Cette politique ou cette stratégie _suicidaire aura 
pour seul effet de convaincre les peuples opprimés d ' Afri
que australe que l'intensification de la lutte année est le 



seul moyen efficace de parvenir à l'autodétennination et à 
l'indépendance. 

Il ne m'est pas besoin de réaffirmer que, face aux actes 
répétés d'agression sauvage du régime raciste sud-africain, 
le Gouvernement et le peuple zambiens continuent d'ap
porter leur fèrme soutien· à la lutte pour la libération de 
l'Afrique australe. 

Je vous .serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Zambie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé).Gwendoline C. KONIE 

DOCUMENT S/12822 

Lettre, en date du 25 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

Le 23 août 1978, à 1 h 15, une attaque a été lancée 
depuis la Zambie sur les villes de Katima Mulilo (Caprivi) 
et de Ngwezi ainsi .que sur la base militaire sud-africaine 
de Katima M"'1ilo et sur le poste militaire sud-africain de 
Wenela. Des roquettes de 122 mm et des projectiles de 
mortier ont été tirés à partir de la ville zambienne de 
Sesheke et de la rive occidentale du Zambèze sur les ins
tallations sud-africaines, tuant 10 membres des forces de 
sécurité sud-africaines et en blessant huit. Les forces sud
africaines ont riposté. 

· Le Gouvernement sud-africain est convaincu, sur la base 
d'infomiations confirmées, que les autorités militaires 
zambiennes, celles de Sesheke et de Lusaka, étaient par
faitement informées de la nature, de l'heure et de l'ampleur 
de l'attaque. En outre, elles étaient entièrement au courant 
de la participation de l'unité zamb\enne de Sesheke à l'at
taque lorsque celle-ci a tiré au moJ1ier sur Katima Mulilo 
entre 2 heures et 4 heures et déclenché un tir antiaérien 
coptre un hélicoptère sud-africain à 14 h 15 le 23 août. 

De plus, les circonstances suivantes . permettent de 
conclure sans équivoque que les autorités militaires et la 
police zambiennes avaient connaissance de la préparation 

_et de l'exécution du bombardement non provoqué, par des 
terroristes de la SWAPO et des soldats zambiens, des 
lieux mentionnés ci-dessus, qui comprennent des localités 
civiles : 

a) Plus. de 600 terroristes de la SWAPO se trouvaient 
dans le petit village zambien de Sesheke et à ses alentours 
au moment de l'attaque. Leur présence en territoire zam
bien et Jeurs intentions belliqueuses ne pouvaient être 
ignorées des autorités militaires zambiennes. (Une unité de 
l'armée zambienne est stationnée à Sesheke.) 

b) Plusieurs gros camions (5 tonnes) ont été utilisés par 
les terroristes de la SWAPO pour transporter des hommes 
et du matériel jusqu'aux positions d'où les tirs ont été dé- • 
clenchés. Ces mouvements importants sur les routes et le 
franchissement du Zambèze sur des pontons (contrôlés par 
la police zambienne) n'ont pu avoir lieu sans que les auto
rités militaires et la poJice zambiennes n'en aient eu 

• connaissance et ne les ~ient approuvés. 

c) De même, les lance-roquettes de grosse dimension 
qui ont tiré les roque~es de 122 mm n'ont pu être mis en 
position sans la connaissance et l'assentiment des Zam
biens. Les autorités militaires et la police zambiennes ne 
pouvaient pas non plus ignorer la destination agressive de 

[Original : anglais] 
[25 août 1978] 

ce matéri,el. (Ce dernier a dû être transporté à travers le 
territoire zambien sur de longues distances jusqu'aux em
placements où il a· été déployé.) 

d) Les rapports zambiens du 24 août 1978 sur les pertes 
civiles subies à Sesheke' prouvent que Lusaka était au 
courant de ce qui se passait à cet endroit. (Sesheke est l'un 
des emplacements d'où le bombardement a été lancé sur 
Katima Mulilo et il était inévitable que des civils soient 
atteints par la riposte.) 

e) Des terroristes de la SWAPO capturés par les forces 
de sécurité sud-africaine au cours des actions qui ont suivi 
l'attaque ont confirmé que les autorités miJitaires zambien
nes étaient au courant de l'attaque sur Katima Mulilo avant 
son déclenchement. 

Le Gouvernement sud-africain élève la protestation la 
plus énergique contre cette action, qui a été de toute évi
dence menée avec la connaissance et l'assentiment des 
autorités militaires et de la poJice zambiennes. Non seule
ment elle menace la sécurité du peuple du Sud-Ouest afri
cain ma.is elle met en danger la paix dans toute l'Afrique 
australe et compromet dangereusement les efforts visant à 
trouver une solution pacifique au problème du Sud-Ouest 
africain. 

En conclusion, je tiens également à vous informer de la 
protestation que mon gouvernemen·t a déposée au Ministère 
zambien des affaires étrangères Je 17 août 1978. Cette 
protestation avait trait à l'attaque du 13 août, au cours de 
laquelle des forces de sécurité sud-africaines ont essuyé 
des tirs provenant de l'autre côté de la frontière zambienne 
par 17 degrés 30 de latitude 'sud et 24 de.grés 14 de longi
tude est (à environ 2 kilomètres au nord-est de Wenela). 
Six projectiles de mortier et des fusils mitrailleurs ont été 
utilisés au cours de l'attaque. Dans cette communication 
aux autorités zambiennes, le Gouvernement sud-africain 
exprimait l'espoir sincère que des mesures appropriées se
raient prises pour empêcher le renouvellement de tout 
incident. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte ·de la présente lettre comme document du Conseil de 

. sécurité. 

. Le chargé d'affaires 
de la mission perfr!,lnente d'Afrique du Sud 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. Adriaan EKSTEEN 
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DOCUMENT S/12823 

Lettre, en date du 2S août 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Bénin 

[Original : anglais J 
[25 août 1978) 

. Au nom du Groupe· des Etats africains à l'Organisation des Nations Unies, j'ai 
l'honneur de demander la convocation d'urgence d'une réunion du Conseil de sécurité 
aux fins d 'examiner l'agression de l'Afrique du Sud contre la République de Zambie, 
qui a commencé le mmrdi 22 août 1978 et qui se poursuit encore. 

Le chargé' d'affaires par intérim de la mission permanente du Bénin 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Patrice HOUNGA vou· 

DOCUMENT S/12824 

l:..ettre, en date du 21 août 1978, adressée au Secrétaire génQral 
par le représentant du Honduras 

[Original : espagnol] 
[28 août 1978] 

Me référant à votre note .du 29 mars 1978, j'ai l 'honneur de vous faire savoir que, 
comme le Secrétariat des relations extérieures du Honduras l'indiquait dans sa commu
nication n° 2007, le Honduras a pour politique résolue et constante de s'opposer au 
régime d'apartheid de l'Afrique du Sud. · . 

Le Honduras n'entretient pas de relations ~vec l'Afrique du Sud et ne se livre avec 
elle ni à des opérations militaires ni au commerce d'armes . Il ne peut par conséquent que 
souscrire aux dispositions de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, à laquelle 
il apporte son appui le plus résolu. 

Le représentant permanent du Honduras 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mario CARIAS 

DOCUMENT S/1282S 

Lettre, en date du 28 août 1978, adres.'iée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date du 24 août 
1978 que vous a adressée l'observateur permanent de l'Or
ganisation de libération de la Palestine au sujet du massa

. cre par Israël de réfugiés palestiniens. 

Je vous serais obligé de bien vouloit faire distribuer le 
texte· de cette lettre comme document du Conseil de sécu
rité.• 

Le· représentant permanent du Koweït 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub BISHARA 
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[Original : anglais) 
[28 août 1978) 

LETTRE, EN DATE ou 24 AOÛT 1978, ADIŒSSÉE AU PRÉ
SIDENT DU CONSEIL.DE SÉCURITÉ PAR L'OBSERVATEUR DE 
L'ORGANISATION DE LIBÉRATlON DE LA PALESTINE 

D'ordre du Comité exécutif de l'Organisation de libéra-
tion de la Palestine, j'ai l'honneur d'attirer votre attention 
sur les faits suivants. 

·1..e 20 août dernier, Israël, Etat Membre de l' Organisa- · 
tion des Nations Unies, a commis un nouvel acte de terro
risme d'Etat. Ses avions de combat sont allés en service 
commandé semer la mort et la destruction dans · la ville de 
Damour et le camp de réfugiés de Burj Al-Barajnah, situés 



tous deux en territoire libanais, faisant d'innocentes victi
mes chez les civils palestiniens réfugiés. 

Cette dernière attaque israélienne, dont les cibles étaient 
une école d'été et un terrain de sports, a fait quatre morts 
et 25 blessés. 

Je suis charg~ de vous Clemander de .préncÎre des mesures 
. immédiates et efficaces pour mettre un terme à cene série: 

d'atrocités israéliennes, qui constituent une menace directe 
pour la paix et la sécurité internationales. 

L'observateur permanent de l'Organisation 
de libération de la Palestine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Z.Chdi Labib TERZI 

DOCUMENT S/ 12826 

Note verbale, en date du 23 ao0t 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission du Togo 

[Original : français] 
(29 août 1978] 

La mission permanente du Togo auprès de l'Organisation des Nations Unies pré
sente ses compliments au Secrétaire général et, se référant aux notes du Secrétaire gé
néral en date du 18 mài 1978 ainsi qu'à la lettre n° 409/MPT-ONU/78 du 21 juillet 1978 
relative à l'application par le Gouvernement togolais des résolutions 418 (1977) et 421 
( 1977) du Conseil de sécurité, a l'honneur de lui faire connaître que les dispositions du 
décret n° 67-170 du 29 août 1967 portant application des sanctions décidées par l'Orga
nisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine à l'encontre de la Répu
blique sud-africaine demeurent en vigueur et que, par conséquent, le Gouvernement 
togolais a maintenu l'interdiction qui frappe toute relation de quelque nature que ce soit 
entre le Togo et l'Afrique du Sud. 

Cette mesure constitue la contribution positive du Togo à la mise en œuvre des 
dispositions de la résolution 418 ( I 97_7). 

DOCUMENT S/12827* 

Rapport présenté par le Secrétaire général en application du paragraphe 2 de la résolution 431 (1978) 
du Conseil de sécurité concernant la situation en Namibie 

I NTRODUCTION 

1. A sa 2082e séance, le 27 juillet 1978, le Conseil de 
sé9urité a adopté la résolution 431 ( 1978). Par cette réso
lution, le Conseil, rappelant sa résolution 385 (1976) et 
prenant acte de la proposition· de règlement de la situation 
en • Namibie contenue dans le .document S/12636 du 
10 av.ril 1978, m'a prié de nommer un représentant spécial 
pour la Namibie afin que puisse être assurée dans un pro
che avenir l' indépendance de la Namibie au moyen d'élec
tions libres sous la supervision et le contrôle d~ l'Organi
sation des Nations Unies. Le texte complet de la résolution 
431 ( 1978) est libellé comme sùit : 

"Le Conseil de sécurité, 

• 'Rappelant sa résolution 385 ( 1976) du 30 janvier 
1976, . 

''Prenant acte de la proposition de. règlement de la 
situation en Namibie contenue dans le document 
S/12636 du 10 avril 1978, 

'' l. Prie le Secrétaire général de nommer uri repré
sentant spécial pour la Namibie afin que puisse être as
surée dans un proche avenir l'indépendance de la Nami-

• Incorporant le document S/12827/Corr.l, en date du 30 août 1978. 

[Original : anglais] 
{29 août 19.78] 

hie au moyen d'élections libres sous la supervision et le 
contrôle de l'Organisation des Nations Unies; 

"2. Prie en outre le Secrétaire général de présenter 
le plus tôt possible un rapport contenant ses recomman
dations pour l 'application de la proposition de règlement 
de la situation en Namibie conformément à la résolution 
385 (1976) du Conseil de sécurité; 

"3. Demande instamment à tous les intéressés de 
déployer tous leurs efforts pour que la Namibie puisse 
accéder à l'indépendance à la date la plus rapprochée 
possible." 

2. Aussitôt après la décision du Conseil, j'ai nommé 
M. Martti Ahtisaari, commissaire des Nations Unies pour . 
la Namibie, comme mon représentant spécial aux. fins de la 
résolution. .. 

3. Ayant présente à l'esprit !·autre demande du 
. Conseil contenue dans le paragraphe 2, j'ai prié mon re
présentant spécial d'entreprendre, à .la date la plus rappro
chée possible, une mission d 'enquête en Namibie afin d'y 

· réunir pour moi tous les renseignements néçessaires à 
l'établissement du présent rapport. Pour l'aider dans cette 
tâche, j'ai mis à sa disposition une équipe de hauts fonc-



tionnaires et de conseillers militaires de l'Organisation des 
Nations Unies. . 

4. Le présent rapport, _qui est basé sur l'enquête ef
fectuée. par mon représentant spécial, est présenté au 
Conseil en application du paragraphe 2 de la résolution 
43 l (1978), dans lequel Je-conseil priait le Secrétaire gé
néral "de présenter le plus tôt possible un rapport conte
nant ses recommandations po·ur l'application de la propo
sition confonnément à la résolution 385 (197_6) du Conseil 
de sécurité". 

i. - LA MISSION o'ENQUêTE 

5. Comme je !;ai dit plus haut, mon représentant spé
cial, accompagné par une équipe de hauts f.onctionnaires et 
de conseillers militaires de l'Organisation des Nations 
Unies, s'est rendu en Namibie du 6 au 22 août pour y ef
fectuer une enquête sur toutes les questions touchant l 'ap
plication de la résolution 431 (1978). 

6. 'Outre les entretiens qu'il a eus avec !'Administra
teur général du Territoire et ses collaborateurs, ainsi 
qu'avec les chefs de l'armée et de la police sud-africaines 
et avec les autorités locales , le représent.ant spécial a pu 
tenir des consultations approfondies avec des représentants 
des partis politiques, des églises, du mç>nde des affaires et 
avec des particuliers. Les personnes qu' il a rencontrées 
lors de ses consultations représentent les tendances d 'une 
grande partie de l'opinion publique du Territoire. A cette 
occasion, le représentant spécial et ses collaborateurs, qui 
ont beaucoup voyagé à l'intérieur du Territoire, ont pu se 
familiariser avec les aspects de 1~ situation locale qui 
pourraient présenter un intérêt pour l'organisation et le 
fonctionnement efficaces d'un Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la période de ·transition (GANUPT) 
chargé de la tâche fixée dans la proposition de règlement 
de la situation en Namibie contenue dans le document 
S/12636. 

7. Au cours de ces entretiens et de ces consultations, 
le représentant spécial a pu recueillir les vues non seule
ment de l' Administrateur général et de ses collaborateurs 
mais également des représentants du peuple .namibien sur 
une vaste gamme de questions importantes concernant les 
conditions nécessaires à la tenue d'élections libres et équi
tables et le rôle de l'Organisation des Nations Unies. Parmi 
les principaux sujets abordés on peut citer : l'abrogation de 
toutes les lois, réglementations ou mesures administratives 
de caractère discriminatoire ou restrictif toujours en vi
gueur qui risqueraient de limiter ou d'empêcher la tenue 
d 'élections libres et équitables; les dispositions à prendre 
pour assurer la libération des prisonni~rs et détenus politi
ques, ainsi que le retour volontaire des Namibiens exilés; 
les arrangements et dispositions nécessaires pour assurer la 
cessation de tous les actes d 'hostilité; le processus électo
ral; la composition et le mandat de l'Assemblée consti-

. tuante; enfin, le calendrier des opérations mentionnées ci
dessus. Les aspects militaires de l'opération, et notamment 
la mise en place et le fonctionnement de l'élément militaire 
du GANUPT, ont également donné lieu à des échanges de 
vues approfondis. Le représentant spécial s'est également 
entretenu avec l' Administrateur général de la manière dont 
ce dernier veillera à la bonne conduite des forces de police 
et des arrangements nécessaires pour que le perso~el de 
l'Organisation des Nations Unies puisse s'acquitter libre
ment et sans entraves des tâches qui lui seront confiées. 
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Il. - DIRECTIVES GÉNÉRALES 

8. L~application de la proposition qui figure au para
graphe 2 de la résolution 431 ( 1978) exigera la mise en 
place dans le Territoire d'un Groupe· d'assistance des Na
tions Unies pour la période de transition, qui sera constitué 
d' un élément civil et d'un élément militaire. _Etant donné le 
caractère unique de l'opération et la nécessité d'une étroite 
coopération entre ces deux éléments, ils seront tous deux 
placés sous la direction générale du représentant spécial du 
Secrétaire général. 

9. Le représentant spécial me fera rapport, me tiendra 
au courant et me fera toutes les recommandations qu'il ju
gera nécessaires pour l'exercice de ses fonctions. Le Se
crétaire général, conformément au mandat qui lui a été 
confié par le Conseil de sécurité, tiendra le Conseil plei~ 
nement au courant de l'évolution de la situation en ce qui 
concerne l'application de la proposition et le fonctionne
ment du GANUPT. Toutes les questions qui pourraient 
toucher à la _nature ou à la régularité et à l'efficacité du 
fonctionnement- du GANUPT seront portées devant le 
Conseil pour décision. 

10. Le déploiement des deux éléments du GANUPT 
devra tenir compte des conditions· géographiques, démo
graphiques, écônomiques et sociales propres à,la Namibie : 
longues distances et caractère diversifié de la topographie 
et de la végétation; grande variété des conditions climati
ques; rareté des ressources en eau; répartition de la popu
lation et réseau de communication existant; répartition et 
concentration des groupes ethniques; insuffisance des in
frastructures dans le nord, et notamment des routes et au
tres facilités et moyens de communication. L'analyse de 
tous ces facteurs fait ressortir clairement que d'importantes 
ressources, tant militaires que civiles, seront nécessaires 
pour .assurer l'étroite surveillance mentionnée dans le do
cument S/12636. 

11. Dans l'exercice de ses fonctions, le GANUPT 
agira ·en toute impartialité. Pour assurer l'application effi
cace de la proposition, I' Administrateur général et tous les 
autres fonctionnaires du Territoire devront faire preuve de 
la même impartialité. 

12. Trois conditions essentielles devront être remplies 
pour que le GANUPT puisse ·s'acquitter de toutes ses tâ
ches avec efficacité. En premier lieu, il devra bénéficier en 
tous temps du soutien total du Conseil de sécurité. En 
deuxième lieu, il devra être assuré de l'entière coopération 
de toutes les parties intéressées, en ce _qui concerne en parti
culier la cessation complète de tous les actes d'hostilité. En 
troisième lieu, il devra pouvoir fonctionner comme une 
opération des Nations Unies de type mixte , dotée d'un 
élément militaire efficace opérant dans le cadre plus large 
du GANUPT. 

13. La coopération· et le soutien des pays voisins se
ront indispensables pour contrôler efficacement la cessa
tion des hostilités, assurer la surveillance des vastes fron
tières du Territoire et surveiller la consignatiôn dans leurs 
cantonnements des forces armées des parties intéressées. 
Cette coopération sera des plus importantes, surtout au · · 
cours des premières phases des opérations. 

14. L'application de la proposition et par conséquent 
les activités du GANUPT devront se dérouler par étapes 
successives. Ces étapes, qui sont exposées en détail dans 



l'annexe au document S/12636, peuvent être groupées 
comme suit : 

a) Cessation de tous les actes d' hostilité par toutes les 
parties; retrait, consignation ou démobilisation des diffé
rentes forces armées; 

b) Organisation d 'élections libres et équitables à l'As
semblée constituante avec comme conditions· préalables : 
abrogation des lois, réglementations ou mesures adminis
tratives de caractère discriminatoire ou restrictif, libération 
des prisonniers et détenus politiques et retour volontaire 
des exilés, mise en place d ' un dispositif de surveillance 
efficace par l'Organisation des Nations Unies et fixation 
d'une période suffisante pour la campagne électorale; 

c) Elaboration et adoption par l'Assemblée çonstituante 
de la Constitution de la Namibie; 

d) Entrée en vigueur de la Constitution et, par voie de 
conséquence, accession de la Namibie à l' indépendance. 

15. La durée requise pour toutes ces phases dépend 
directement de la complexité des tâches à accomplir et 
surtout du fait que certaines mesures sont nécessaires avant 
que l'on puisse affirmer que les élections se sont déroulées 
dans des conditions libres et équitables. Il faut rappeler que 
la proposition prévoyait une série d'étapes successives, 
suffisamment espacées pour permettre, entre autres, avant 
la tenue des élections, la libération des prisonniers et des 
détenus politiques, le retour et l'inscription sur les listes 
électorales de tous les Namibiens résidant hors du Terri
toire qui souhaiteraient participer aux élections, le dé
ploiement du personnel militaire et civil de l'Organisation 
des Nations Unies, et pour permettre à tous les partis poli

. tiques de prendre part à la campagne électorale dans un 
climat serein. Le calendrier prévu dans la proposition pré
voyait l'écoulement d'une période d'environ sept mois 
entre la date d 'approbation du présent rapport par le 
Conseil de sécurité et la tenue des élections. 

16. Lors de ses entretiens avec le représentant spécial, 
I 'Administrateur général a déclaré que les autorités sud
africaines, ayant précédemment fixé le 3 1 décembre 1978 
comme date de l'indépendance, se considéraient liées par 
cette date et estimaient que , par conséquent, les élections 
devraient avoir lieu comme prévu, quand bien même cela 
nécessiterait de réduire sensiblement le délai nécessaire à 
l'exécution des phases préparatoires. Cependant, la majo
rité des partis politiques ont estimé qu' il était essentiel de 
maintenir l'échelonnement méthodique des phases prépa
ratoires et de prévoir une campagne électorale d'une durée 
suffisante pour assurer des élections libres et équitables. 
Par ailleurs, on a fait remarquer que la fixation de la date 
effective de l' indépendance relevait• de la compétence de 
l'Assemblée constituante. 

17. On se rappellera cependant que, lorsque la propo
sition a été formulée initialement, la date du 31 décembre 
1978 permettait l 'achèvement de ces différentes étapes. 
Les retards survenus dans la conclusion 'd' un accord entre 
les parties rendent désormais impossible l'achèvement des 
opérations à cette date. li est dès lors recommandé que la 
période de transition commence à la date d'approbation du 
présent rapport par le Conseil de sécurité et se déroule 
conformément au calendrier exposé dans le document 
S/12636. En conservant le même calendrier que celui qui 
prévoyait comme date le 31 décembre 197&; la date appro
priée pour les élections se situerait approximativement sept 
mois après l'approbation du présent rapport. 

18. On trouvera à l'annexe au document S/ 12636 une 
estimation des délais nécessairè's à l'achèvement des étapes 
définies aux alinéas a et b du paragraphe 14 ci-dessus. 
Etant donné que c'est l'Assemblée constituante qui déter
minera les délais nécessaires à l'achèvement des étapes 
définies aux alinéas c et d. il est à prévoir que le GANUPT 
exercera ses activités pendant un an, selon la date de l' in
dépendance qui sera décidée par l'Assemblée constituante. 

19. Le GANUPT devra jouir de la liberté de mouve
ment et de communication et des autres facilités nécessai
res à l'accomplissement de ses tâches. A cette fin , il est 
indispensable que le GANUPT et son personnel bénéficient 
de tous les immunités et privilèges pertinents prévus par 
la Convention sur les privilèges et les immunités des Na
tions Unies, ainsi que des privilèges et immunités spécia
lement requis pour l'opération projetée. 

20. L 'élément militaire du GANUPT n'utilisera la 
force qu'en cas de légitime défense. Il pourra s'agir no
tamment de résister aux tentatives visant à l'empêcher 
d'accomplir les fonctions lui incombant dans le cadre du 
mandat du Conseil de sécurité. Le GANUPT partira du 
principe que toutes les parties intéressées coopéreront avec 
lui et prendront toutes les mesures nécessaires p<?Ur se 
conformer aux décisions du Conseil. 

m. - ETABLISSEMENT ou GANUPT 

A. - Elément militaire 

2 1. Les fonctions qui seront confiées à l'élément mili
taire du GANUPT sont exposées au paragraphe 8 et dans 
l'annexe du document S/12636. Il s'agit notamment : 

a) De contrôler la cessation des actes d 'hostilité par 
toutes les parties, la consignation des forces armées sud
africaines et des forces armées de la SWAPO dans leurs 
cantonnements, le retrait échelonné de tous les militaires 
sud-africains à l'exception des effectifs stipulés et la consi
gnation des forces sud-africaines restantes dans des locali
tés désignées; 

b) De prévenir les infiltrations et de surveiller les fron 
tières du Territoire; 

c) De contrôler la démobilisation des milices civiles, 
des commandos et des forces ethniques ·et le démantèle
ment de leurs organes de commandement . 

22. L 'élément militaire aidera et appuiera l'élément' 
civil du GANUPT dans l'accomplissement de ses tâches. 

23. L'é lément militaire du GANUPT sera placé sous lé 
commandement de l'Organisation des Nations Unies en la 
personne du Secrétaire général, sous l 'autorité du Conseil 
de sécurité. Le commandement sur place sera exercé par 
un commandant désigné par le Secrétaire général avec le 
consentement du Conseil. 1Le commandant fera rapport au 
Secrétaire général par l'intermédiaire du représentant spé
cial pour tout ce qui concerne le fonctionnement de l'élé
ment militaire du GANUPT. 

24. L 'élément militaire se composera du., certain 
. nombre de contingents fournis par des Etats· Membres sur 

· la demande du Secrétaire général. Les contingents seront 
choisis e n consultation avec le Conseil de sécurité et avec 
les parties intéressées, compte tenu du principe reconnu 
d'une répartition géographique équitable. Un corps d 'offi 
ciers sera en outre choisi pour exercer les fonctions de 
contrôle et formera partie intégrante de l'élément militaire. 
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25. L'élément militaire, y compris les unités de 
contrôle, sera équipé d'armes défensives dans l'esprit des 
directives énoncées au paragraphe 20 ci-dessus. 

26 . .. Pour que l'élément militaire puis.se s'acquitter de 
ses responsabilités, on considère qu'il lui faut un effectif 
de l'ordre de sept bataillons d'infanterie, soit au total 
5 000 hommes, plus 200 contrôleurs ainsi qu'une unité de 
commandement, une unité de communications, une unité 
du génie, une unité de soutien logistique et une unité d 'ap
pui aérien représentant un effectif total de 2 300 officiers 
et soldats. Les. bataillons d'infanterie devraient être dotés 
d 'une autonomie totale. · 

27. Il est essentiel de mettre en place dès le début de 
l'opération un système· adéquat de soutien logistique et de 
commandement. Il faudra donc obtenir d 'urgence des gou
vernements les éléments de ce système. Il sera sans doute 
nécessaire à cet égard d'avoir également recours aux servi
ces d 'entreprises privées pour s ' acquitter, selon que de be
soin, de certaines fonctions logistiques. Etant donné les 
circopstances matérielles dans lesquelles· se déroulera 
l'opération, le GANUPT pourra être appelé à utiliser dans 
une très large mesure des installations et équipements mi
litaires existant en Namibie. 

B . ...:_ Elément civil 

28. L'élément civil se composera de deux sections, 
dont l' une sera la police civile qui aura pour fonctions 
d'aider le représentant spécial à s'acquitter des tâches 
énoncées aux paragraphes 9 et 10 du document S/12636. 

29: Les fonctions de la section de police civile du 
GANUPT consisteront notamment à faire en sorte que nul 
quel qu'il soit n'use d'intimidation ni ne s'ingère dans le 
processus électoral, à accompagner, le cas échéant, les 
forces de police existantes dans l'exercice de leurs fonc
tions et à aider I' Administrateur général à veiller, à la sa
tisfaction d u représentant spécial, à la bonne conduite des 
forces de police. 

30. Pour s'acquitter des responsabilités décrites ci
dessus, on estime à titre préliminaire que la police du 
GANUPT aura besoin d'environ 360 officiers de police 
expérimentés. On espère que les gouvernements fourn iront 
ces officiers de police par voie de détachement auprès du 
GANUPT, compte tenu du principe généralement admis 
d'une répartit ion géographique équitable et des q ualifica
tions linguistiques et autres requises en l'occurrence . 

31. La section non policière de l'élément civil du 
GANUPT aura pour fonctions d 'aider le représentant spé
cial à exécuter les d ispositions des paragraphes 5 à 7 du 
document S/12636 et des sec\ions pertinentes de l'annexe 
audit document, ces fonctions devant consister notam
ment à: 

a) Superviser et contrôler dans tous ses aspects le pro
cessus électoral en s'assurant de l 'équité et de l'applicabi
lité de toutes les procédures électorales, surveiller le scru
tin et le dépouillement afin de veiller à ce que toutes les 
procédures soient strictement respectées, entendre et ins
truire toutes accusations de fraude électorale et toutes 
contestations relativès au processus électoral; 

b) Conseiller le représentant spécial en ce qui concerne 
l ' abrogation de toutes les lois, réglementations et mesures 
administratives de caractère discriminatoire ou restrictif qui 
pourraient limiter ou empêcher l'organisation d'élections 
libres et équitables; 
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c) Empêcher que ne se produisent, ou instruire si elles 
se produisent, toutes plaintes alléguant des actes d'intimi
dation, de coercition ou de restriction de la liberté de parole, 
de mouvement ou de réunion politique pacifique suscep
tibles d 'entraver la t.enue d 'élections libres et équitables; 

d) Aider à prendre des mesures pour faire libérer tous 
les prisonniers et détenus politiques namibiens et pour 
permettre à tous les réfugiés namibiens et à tous les Nami
biens détenus o·u résidant pour toutes autres raisons hors du 
Terri toire d'y revenir librement; 

e) Prêter une assistance à l'égard de toutes les disposi
tions qui pourront être proposées par le représentant spécial 
à I' Administrateur général et exécutées par celui-ci à la 
satisfaction du représentant spécial en vue d ' informer et 
d'instruire les électeurs du sens de cette élection et des 
procédures de scrutin. 

32. Compte tenu de l'étendue du Territoire, de la dis
persion de l'habitat et de l 'insuffisance des réseaux de 
communications, on estime à titre préliminaire avoir be
soin au départ d'environ 300 fonctionnaires de la catégorie 
des administrateurs plus le personnel d'appui nécessaire 
jusqu'à la cessation des actes d'hostilité et, par la suite, 
d'environ 1 000 administrateurs et 200 agents du Service 
mobile et des Services généraux pendant la campagne 
électorale et la période de scrutin afin de pouvoir surveiller 
tous les bureaux de vote. Ces fonctionnaires seraient no
tamment appelés à contrôler 24 centres régionaux et plus 
de 400 bureaux de vote. 

33. Il est prévu que panni ces fonctionnaires i l y aura 
des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et 
des personnes nommées spécialement pour cette opération. 
En outre, j'espère q u'un nombre important de fonction
naires pourront être détachés ou prêtés par les gouverne
ments. Toutes ces personnes détachées ou prêtées devront 
assumer -les responsabili tés incombant aux fonctionnaires 
de l'Organisation des Nations Unies. 

34. J'ai également l'intention de mener des consuJta
tions concernant le choix d 'un juriste de renommée mon
diale dont la nomination comme conseiller juridique du 
représentant spécial est prévue au paragraphe 7 b du docu
ment S/12636. 

IV. - PLAN D'ACTION PROPOSÉ 

35. Sous réserve de l'approbation du présent rapport 
par le Conseil de séc~rité, j'ai l 'intention de lancer l'opé
ration le plus rapidement possible. 

36. Je compte nommer commandant du GANUPT le 
général de division Hannes Philipp, qui a une très grande 
expérience des opérations de maintien de la paix des Na
tions Unies et connaît bien la situation en Namibie. 

37. Immédiatement après la décision du Conseil de sé
curité, Je représentant spécial, le commandant de l'élément 
militaire, leurs principaux collaborateurs et les éléments de 
commandement et d'appui logistique indispensables se 
rendront en Namibie pour mettre e n place le quartier gé
néral du GANUPT et commencer les opérations Je plus 
rapidement possible. 

38. Plusieurs gouvernements . _ont déjà indiqué qu' ils 
seraient disposés à fournir des contingents militaires au 
GANUPT. Immédiatement après l 'approbation du présent 
rapport par Je Conseil de sécurité, j'ai l'intention de 



consulter le Conseil et les parties intéressées au sujet de la 
composition de l'élément militaire, compte tenu du prin-
cipe de la répartition géographique équitable, d'une part, et 
de la nécessité de disposer d 'unités dotées d'autonomie, 
d 'autre part. Tous les efforts seront faits pour commencer 
le déploiement de l'élément militaire dans les trois semai
nes et l'achever dans les 12 semaines . Pour ce faire, il 
faudra déterminer la composition de l'élément militaire le 
plus rapidement possible . 

39. J'ai également l'intention de contacter les gouver
nements pour leur demander de fournir Je personnel mili
taire qui sera chargé du contrôle. Au stade initial, étant 
donné qu' il sera urgent de déployer au moins un certain 
nombre de contrôleurs, il sera peut-être possible d'utiliser 
des officiers servant déjà dans d 'autres opérations actuel
lement menées par les Nations Unies. Cela sera peut-être 
aussi possible pour les postes d'état-major clefs. 

40. En ce qui concerne Je personnel civil, j'ai égale
ment l' intention, comme indiqué aux paragraphes 30 et 33 
ci-dessus, de demander aux gouvernements de détacher ou 
de prêter des officiers de police expérimentés qui serviront 
à surveiller lys forces de police, ainsi que d'autres fonc
tionnaires expérimentés qui serviront dans l'élément civil 
du GANUP'T. En recrutant du perso·nnel civil pour le 
GANUPT, je garderai présents à l'esprit tant le principe 

reconnu de la répanition géographique équitable que le be
soin urgent de déployer un grand nombre de fonctionnaires 
expérimentés dans les plus brefs délais. 

V. - INCIDENCES FINANCIÈRES 

41. A l'heure actuelle, il subsiste trop d'inconnues 
pour permettre une évaluation précise du coût du GANUPT. 
Sur la base ·du nombre de personnes proposé dans le 
présent rapport et de la durée prévue de l'opération , qui 
est de 12 mois, et compte tenu de l'ordre de grandeur et de 
la composition des dépenses qu'ont entraînées d ' autres 
opérations de maintien de la paix, il apparait que les dé
penses à prévoir pour le GANUPT pourraient atteindre 
300 millions de dollars, dont 33 millions environ pour fi
nancer le retour des réfugiés et des exilés . Etant donné la 
nature de l'opération, iJ ne faut pas négliger la possibilité 
d'une élimination progressive de certains de ses éléments 
avant · la fin du mandat non plus que celle de remplacer 
certains arrangements par d ' autres qui coûteraient éven
tuellement moins. cher. 

42. Le coût du GANUPT sera considéré comme une 
dépense de l 'Organisation devant être supportée par les 
Etats Membres conformément au paragraphe 2 de I' Arti
cle 17 de la Chane. 

DOCUMENT S/12832 

Note verbale, en date du 28 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Empire centrafricain 

Le représentant permanent de l'Empire centrafricain au
près de l'Organisation des ·Nations Unies présente ses 
compliments au Secrétaire général et a l'honneur de lui 
communiquer la réponse du Gouvernement centrafricain à 
la note du 18 mai 1978 concernant la question de l'Afrique 
du Sud et les mesures prises en vue d'appliquer la résolu
tion 418 (1977). 

L ETTRE, EN DATE DU 24 JUIN 1978, ADRESSÉE AU REPRÉ
SENTANT DE L'EMPIRE CENTRAFRICAIN PAR LE MINISTRE 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L'EMPIRE CENTRAFRICAIN 

J'ai l'honneur de me référer à votre correspondance en 
date du 20 juin 1978 me faisant parvenir, pour suite à don
ner, la note du 18 mai 1978 par laquelle le Secrétaire gé
néral invite les Etats Membres à lui communiquer le plus 

[Original: français} 
[/ er septembre I 978} 

tôt possible, pour transmission au Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 421 ( 1977) concernant la 
question de l'Afrique du Sud , les mesures prises en vue 
d'appliquer la résolution 418 (1977), et notamment son 
paragraphe 3 . 

Je voudrais à cet égard que vous assuriez le Secrétaire 
général que l'Empire centrafricain ne vend ni n'achète · 
d'~es à l'Afrique du Sud et qu '. il agira strictement selon 
les dispositions de la résolution relative à l'embargo sur les 
armes en direction de l'Afrique du Sud. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de l'Empire centrafricain , 

(Signé) J. P. MoKODOPO 

DOCUMENT S/12833 

Lettre, en date du 2 septembre 1978, ad~ au Président du Conseil de s&urité 
par le repré.sentant du Venezuela 

[Original : espagnol] 
(2 septembre 1978} 

_D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de demander la convocation d'ur
gence d'une réunion du Conseil de sécurité pour examiner la situation au Nicaragua, 
dont la gravité et le fait qu'elle se prolonge mettent en danger la paix et la sécurité dans 
la région. Il ne s 'agit pas seulement d 'une répression brutale contre la population civile 
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par des actions militaires de la part d'un gouvernement qui ne tolère pas la moindre 
expression de dissidence; il y a aussi le fait que ces actions pourraient avoir des réper
cussions dans d'autres pays de la région, ce qui menacerait, comme je l'ai déjà dit, la 
paix et la séeurité dans la région. 

Le représentant permanent du Venezuela 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé~ Rubén CARPIO CASTILLO 

DOCUMENT S/ 12834 

Lettre, en date du S septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le ·représentant du Liban 

D'ordre du Gouvernement libanais , nous avons l'hon
neur de porter ce qui suit à votre attention, ainsi qu'à celle 
des membres du Conseil de sécurité, en nous réservant le 
droit de demander la convocation d'une réunion du Conseil 
si celle-ci s'avérait nécessaire ou utile. 

l. Le 31 août 1978, le Gouvernement libanais a été 
informé que la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (FINUL) pouvait maintenant établir deux " bureaux 
de liaison" à Marjayoun et Bent Jbail, ainsi que quelques 
nouveaux -" postes de la FINUL" dans la zone frontière du 
Sud du Liban. Des dispositions devaient être prises égale
ment pour donner au personnel militaire de la FJNUL une 
plus grande " liberté de mouvement" dans cette même 
zone. Ces dispositions, et d'autres encore, ont été négo
ciées et continuent de l'être avec les autorités israéliennes, 
conjointement avec les "forces libanaises de facto" opé
rant dans la zone en question. Si la FINUL considère cette 
initiative comme une mesure positive visant à lui permettre 
de s'acquitter pleinement de son mandat, le Gouvernement 
libanais ne soulèvera aucune objection, sous réserve que 
cela n 'entraîne pas la reconnaissance d' un statut spécial 
pour la "zone frontière" ni pour les "forces de facto" et 
leurs "comma11dants". Compte tenu de ces réserves , les 
dispositions prises actuellement par la FINUL devraient 
être considérées simplement comme une mesure visant à 
assurer le déploiement complet de la FINUL et de l'année 
libanaise. 

2. · Comme vous le savez certainement, les forces 
israéliennes, qui étaient censées se retirer entièrement de la 
"zone frontière" (parfois désignée sous le nom d"'en
clave") le 13 juin, ont systématiquement refusé de remet
tre le contrôle de ladite zone à la FINUL, en application 
des résolutions 425 (1978) et 426 ( 1978) du Conseil de 
sécurité. Le Secrétaire général a abordé cette question avec 
le Gouvernement israélien. Elle a été portée à l'attention 
du Conseil et a fait depuis l'objet de négociations approfon
dies avec toutes les parties intéressées, mais celles-ci n 'ont 
abouti à aucun résultat. 

3. Pressé par l'ONU et les gouvernements des divers 
Etats intéressçs, en particulier certains de ceux qui ont 
contribué à la constitution et au déploiement de la FINUL, 
le Gouvernement libanais a commencé d'appliquer les ré
solutions 425 (1978) et 426 (1978), en dépit des obstacles 
et difficultés rencontrés. Soucieux de reprendre entière
ment, avec l'aide de la FINUL, son contrôle et sa souve
raineté sur son territoire - comme il est prévu dans les 
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[Original : anglais] 
[5 septembre 1978] 

résolutions susmentionnées -, le Gouvernement libanais a 
commencé, Je lundi 3 l juillet et le mardi Ier août, d'ache
miner des unités de l'armée libanaise vers le sud du pays. 
L'ONU, la.FINUL et les membres permanents du Conseil 
de sécurité en avaient été dûmel,'lt informés bien à l'avance. 

4. En outre,' il y a lieu de noter que le Gouvernement 
libanais a toujours émis l'avis - consigné dans le rapport 
du Secrétaire général du 13 juin [S/12620/Add.5 , 
par 16 dJ - que "tous les problèmes dé frontière seront 
désormais débattus avec la FINUL et dans le cadre de la 
Commission mixte d 'armistice israélo-libanaise reconsti
tuée". Cette commission s'était réunie le 12 juin, comme 
il est signalé dans le document susmentionné. Compte tenu 
de cette position, et avant le déplacement de nouvelles unités 
de l'armée libanaise vers le sud du pays, la convoca
tion d'une nouvelle réunion de la Commission a été de
mandée. Durant cette réunion, qui a eu lieu à Naqoura le 
30 juillet à 10 h 20, Israël a été inforiné de la situation 
conformément à la Convention d'armistice de 1949 et dans 
le cadre des résolutions 425 (1978) et 426 (1978). 

5. Les difficultés qu'a rencontrées le détachement de 
l'armée libanaise dans son déplacement vers le sud ont de
puis été portées à l'attention de l'ONU par diverses voies, 
et en particulier par le commandement de la FINUL et le 
coordonnateur en chef des missions des Nations Unies 
chargées du maintien de la paix au Moyen-Orient ainsi que 
par les représentants de l'ONU à Beyrouth. A la suite du 
bombardement intense auquel l'année libanaise a été sou
mise le I cr août à Kaou.kaba (position contrôlée par la 
FINUL), des pertes qui en ont résulté et des graves risques 
encourus, il a été décidé d'arrêter le déplacement prévu 
vers Tibnine, en attendant qu 'un nouvel arrangement ait 
é"té conclu par l' intermédiaire de la FINUL. Il nous appa
raît, comme il est apparu clairement à tous les intéressés, 
qu'Israël s'est activement opposé· au déploiement de l' ar:
mée libanaise et de la FlNUL par des mesures d'ordre mi
litaire, politique et diplomatiqu~. Israël a invoqué divers 
prétextes, tous juridiquement et politiquement inaccepta
bles tant pour la communauté internationale que pour le 
Gouvernement libanais. 

6 . Depuis lors, et en particulier depuis le 18 août, des 
consultations et des négociations approfondies ont eu lieu 
en vue de rechercher les moyens _appropriés d'assurer non 
seulement le déploiement ultérieur de l'armée libanaise 
mais aussi et surtout le déploiement sans entraves de la 
FINUL dans.la "zone frontière". C'est d·ans ce but que le, 



Secrétaire général adjoint aux affaires politiques spéciales, 
M. Brian Urquhart, ainsi que le général Siilasvuo, coor
donnateur en chef des missions des Nations Unies chargées 
du maintien de la paix au Moyen-Orient, se sont rendus 
plusieurs fois à Beyrouth. Durant ces consultations, le 
Gouvernement libanais a pris sans équivoque les positions 
suivantes : 

a) La FINUL n'a pas encore été e n mesure de s'acquit
ter pleinement de son mandat en se déployant entièrement 
dans la zone frontière, ce qui aurait garanti que "soit 
strictement respectée" la souveraineté du Liban. 

b) Le ·Liban a · demandé et demande de nouveau que la 
FINUL soit à mê~ "d'aider le Gouvernement libanais à 
assurer la restauration de son autorité effective dans la ré
gion", conformément au paragraphe 3 de la résolution 425 
(l 978) et aux dispositions du rapport du Secrétaire général 
qui a été confirmé et approuvé par la résolution 426 
(1978). 

c) Le Gouvernement libanais considère qu'étant donné 
que les ordres transmis au commandant Saad Haddad et au 
commandant Sami Chidiac n'ont pas été obéis, les 
commandants des soi-disant " forces libanaises de facto" 
doivent maintenant être considérés comme n'ayant plus ni 
qualité ni autorité quelles- qu 'elles soient pour agir au nom 
de l'armée libanaise, négocier avec l 'Organisation des Na
tions Unies ou exercer légalement un commandement dans 
la région. 

7. Etant donné que le mandat de la FI NUL approche 
de sa date d 'expiration ce mois-ci, le Gouvernement liba
nais souhaite appeler l'attention du Conseil de sécurité sur 
le fait que les six premiers mois n'ont pas suffi et ne suf
firont peut-être pas pour réaliser les objectifs énoncés dans 
les résolutions 425 (1978) et 426 (1978). Néanmoins, 
comme il est de l'intérêt de toutes les parties intéressées de 
·rechercher les modalités d'action les plus rapides et les 
plus efficaces, le Gouvernement libanais pense que le 

Conseil devrait maintenant étudier les possibilités futures 
de la FINUL, les chances qu'elle a de réaliser ses objectifs 
dans le cadre de son mandat actuel et la possibilité de re
défin ir ledit mandat de façon que soient pleinement appli
quées les résolutions 425 (1978) et 426 (1978), notamment 
le paragraphe I de la résolution 425 (1978), qui dispose 
expressément que le Conseil "demande que soient s_tricte
ment respectées l'intégrité territoriale, la souveraineté et 
l'indépendance politique du Liban à l'intérieur de ses fron
tières internationalement reconnues". 

8. Le Gouvernement libanais, tout en portant l'ensem
ble de )a question à votre connaissance, vous laisse main
tenant entière latitude pour prendre toute action que vous 
pourrez juger appropriée. Il souhaite néanmoins que le 
texte de la présente lettre soit distribué comme document . 
du Conseil de sécurité et disponible chaque fois que cela 
s'avérera nécessaire ou utile. 1 

9 . En conclusion, le Gouvemement libanais souhaite 
saisir cette occasion pour exprimer sa profonde gratitude à 
tous ceux qui lui ont apporté leur concours et leur appui en 
ces jours difficiles et tragiques; ses remerciements s'adres
sent plus particulièrement au Secrétaire général, M. Kurt 
Waldheim, à ses collaborateurs, aux commandants, offi
ciers et soldats des forces des Nations Unies, aux membres 
du Conseil de sécurité et aux gouvernements des Etats qui 
ont fourni des contingents et une assistance à la FINUL 
Leurs efforts, ainsi que ceux de leurs représentants sur le 
terrain, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, dans 
leurs capitales respectives, à Beyrouth et dans d'autres ca
pitales intéressées, ont très largement contribué à la cause 
de la paix et de la sécurité internationales. 

Le représentant pen>wnent du Liban 
auprès de ·J'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TuÉNI 

DOCUMENT S/ 12835 

Lettre, en date du 5 septembre 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

[Original: anglais] 
[5 septembre 1978] 

[Texte identique à celui du document S /12834 ci-dessus.] 

DOCUMENT S/12836 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

J'ar l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une 
lettre qui vous est adressée par le Ministre des affaires 
étrangères d'Afrique du Sud, M. R. F. Botha. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre et de son annexe comme 

[Original : anglais] 
[6 septembre 1978] 

··document du Conseil de sécurité. 
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·le chargé d'affaires 
de la mission permaneme d'Afrique du Sud 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. Adriaan EKSTEEN 



LETTRE, EN DATE DU 6 SEPTEMBRE 1978, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES . 
ÉTRANGÈRES D' AFRlQUE DU SUD 

Dari~ la déclaration que j 'ai faite au Conseil de securité 
le 27 juillet 1978 [2082e séance), j'ai souligné certains as

. pects auxquels votre représentant spécial aurait à consacrer 
une attention particulière lors de la mission dont on envi
sageait alors de le charger dans le Sud-Ouest africain. En 
raison du rapport direct qu' ils ont av.cc les passages essen
tiels du rapport que vous avez soumis au Conseil de sécu
rité [S/12827), permettez-moi de récapituler ces aspects : 

" Premièrement, en tant qu'autorité législative et ad, 
ministrative dans le Territoire, I' Administrateur général 
continuera à gouverner pendant la péripde de transition. 

''Deuxièmement, la responsabilité principale du 
maintien de !'.ordre public dans le Sud-Ouest africain 
pendant la période de transition incombera aux forces de 
police existantes. 

" Troisièmement, l'Administrateur général et le repré
sentant spécial du Secrétaire général devront collaborer 
et se consulter en vue d 'établir entre eux une entière 
coopération .pour assurer que l'accession à l' indépen
dance se fasse dans l'ordre et la paix. La proposition est 
restée délibérément vague à ce sujet, mais on se rendra 
bien compte que, si leurs rapports ne sont pas marqués 
par un· esprit de confiance mutuelle et de coopération, il 
leur sera difficile, voire impossible, de s'acquitter avec 
succès de leurs tâches respectives . C'est dans cette pers
pective que mon gouvernement envisage ces rapports. 
Les dimensions, la composition, les fonctions et le dé-

. ploiement du Groupe d'assistance des Nations Unies 
.pour la période de transition (GANUPT) sont précisé
ment le genre de questions pour lesquelles d'étroites 
consultations seront nécessaires. 

"Quatrièmement, le retrait des troupes sud-africaines 
du Sud-Ouest africain ne commencera qu'apr~s la ces
sation totale de tous les actes d 'hostilité et l'instauration 
d' une paix visible. Le Gouvernement sud-africain prend 
extrêmement au sérieux sa responsabilité à l'égard de la 
sécurité du peuple du Territoire. 

"Cinquièmement, les fonctions du représentant spé
cial du Secrétaire général en ce qui concerne Je proces
sus électoral sont énoncées comme suit dans la proposi
tion : le scrutin ne pourra être organisé, les élections 
elles-mêmes avoir lieu et leur résultat être certifié que si · 
Je représentant spécial a pu s • assurer à chaque étape de 
l'équité et de l'applicabilité de toutes les mesures qui 
seront prises. Lors des négociations, nous avons à plu
sieurs reprises reçu l'assurance que le représentant spé
cial serait guidé par les procédures et précédents établis 
par les Nations Unies dans d'autres cas analogues où 
elles ont contribué à déterminer les vœux de la popu
lation." 

Plus d'un mois s'est écoulé depuis lors. Qu'est-il advenu ? 

Conformément à la résolution 431 ( 1978) du Consei.l de 
sécurité, votre représentant spécial est arrivé dans le Sud
Ouest africain le 6 août. Accompagné de ses assistants, il 
y a passé deux semaines et demie à rassembler des rensei
gneménts sur des questions intéressant la mise en œuvre de 
la ·proposition [S/12636) . Pour ce faire, il a reçu l'entière 
coopération des autorités dans le Territoire : avec leur as
sistance active, il est allé là où il le désirait, il a vu ce qu'il 
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voulait voir et il s'est entretenu avec tous ceux qu' il voulait 
rencontrer. D'ailleurs, à roccasion de son départ, le repré
sentant spécial a expressément rendu hommage à la co
opération et à l'assistance qui lui avaient été offertes. Or, 
alors même que ces efforts de règlement pacifique de la 
situation dans le Territoire se poursuivaient, la South West 
Africa People's Organization (SWAPO) a non seulement 
poursuivi mais encore intensifié l'odieuse campagne vindi
cative de terrelJr et de violence qu'elle mène contre ses 
opposants politiques et la population civile du Territoire. 

Au cours des trois derniers mois, huit lettres vous ont 
déjà été adressée·s pour porter à votre attention plus de 80 
incidents qui se sont produits à la frontière entre l'Angola 
et le Sud-Ouest africain du fait des activités terroristes or
ganisées et exécutées par la SWAPO. Il y a trois jours 
seulement, un dirigeant d 'un parti politique opposé à la 
SWAPO a été assassiné et un autre dévalisé. Est-ce de 
cette manière que la SWAPO envisage sa participation à 
des élections libres et équitables dans le t~rritoire ? La 
violence, le meurtre et l'intimidation ne sauraient être to
lérés lors d'un processus démocratique. 

De plus, au moment même où le représentant spécial 
s'apprêtait à quitter Je Territoire, les plans de la SWAPO 
concernant le bombardement de Katima Mulilo étaient déjà 
fort avancés; de fait,. le bombardement a commencé à 
peine quatre heures après son départ et quelques jours 
seulement après que vous eûtes vous-même lançé un appel 
pour que cesse la violence. 

Nous voyons là, une fois encore, la preuve de la mau
vaise foi de la SWAPO et de son désir de ruiner les pers
pectives d'une solution pacifique et promise · au succès 
dans le Territoire - et cela au moment même QÙ le repré
sentant spécial était activement engagé dans l'accomplis
sement de sa mission. 

. Cette attitude de la SWAPO est absolument contraire à 
l'esprit de la proposition et ne peut que susciter les doutes 
les plus graves sur le point de savoir si la SWAPO a · la 
moindre intention de se conformer aux obligations que ce 
document met à sa charge. 

Ces doutes sont considérablement renforcés par les dé
clarations faites par divers responsables de la SWAPO, 
aussi bien à l ' intérieur du Territoire qu'en dehors. Pas plus 
tard que le 25 août dernier, un communiqué de presse de la 
SWAPO déclarait que celle-ci ne cesserait pas les hostilités 
tant que toutes les troupes sud-africaines stationnées d;ms 
le Territoire n 'auraient pas été retirées. D 'autres déclara
tions récentes soulignaient que la SWAPO ne mettrait fin à 
ses actes d ' hosti-lilé que lorsqu' un accord de cesse:i-le-feu 
aurait été conclu et signé par l'Afrique du. Sud et la 
SWAPO. D • autres déclarations encore exigent le retrait in: 
conditionnel d'es forces sud-africaines du Territoire. 

Il est manifeste que des déclarations comme celles-là 
sont non seulement en contradiction directe avec les dispo
sitions de la proposition mais , si elles étaient suivies, ren
draient son application complètement inopérante. Par ses 
affirmations et par ses actes de violence, la SWAPO a in
diqué qu'elle ne porte aucun intérêt à la paix ou à une 
solution fondée sur la proposition. Qu' il me soit permis de 
me référer à d'autres affirmations de fa SWAPO : 

- Le représentant spécial assumera tous les pouvoirs de -
l' Administrateur général pendant ~a période de transition; 

.- Les forces de police· dans le Territoire seront consi- -
gnées dans Jeurs cantonnements pendant la période de tran
sition; 



- Il ne peut y avoir de gouvernement dans le Territoire 
si celui-ci n'est pas proclamé et établi par la SWAPO. 

Comment peut-on concilier ces affirmations avec les 
dispositions correspondantes ·de la proposition;? Pourquoi 
la SWAPO serait-elle autorisée à violer la proposition et à 
s'attendre apparemment que les autres parties s' y con
forment? 

De fait, au moment même où l'on envisage sérieusement 
la mise en application de la proposition, on ne sait pas 
clairement si la SWAPO l'a acceptée ou non·. Nous som
mes en droit de demander q1,1e la SWAPO précise sa posi
tion. Les habitants du Territoire sont également en droit 
fêtre informés.sur ce poi":t. Personne ne peut purement et 
simplement ignorer les actes et l~s affirmations .. de la 
SWAPO . Les uns et les autres visent à ruiner un règlement 
pacifique par le recours au meurtre , à l'enlèvement, au vol 
à main armée et à d'autres formes d'intimidation dirigées, 
dans la plupart des cas, contre des civils. Ce n'est certai
nement pas une coïncidence si l'on a relevé une forte 
augmentation - une augmentation de 50 p. 100 - de ces 
activités terroristes après l'adoption de la proposition par le 
Conseil de sécurité le 27 juillet dernier. 

Pour préparer la mise en application deJa proposition, il 
est indispensable d'être au clair sur les intentions de la 
SWAPO. 

En premier lieu, nous insistons aujourd' hui pour obtenir 
une réponse non équivoque à la question de savoir si la 
SWAPO. a oui ou non accepté la proposition; en second 
lieu, si elle l'a effectivement acceptée, nous exigeons de 
savoir si elle s'engage à faire cesser toute forme de vio
lence. Cet engagement doit être pris par écrit et distribué 
comme document du Conseil de sécurité. 

Des décisions concernant des points importants en dé
pendent. Pour n'en mentionner qu'un, la réduction de la 
présence militaire sud-africaine exige comme préalable la 
cessation complète des actes d'hostilité et l' instauration 
d'une paix visible, ce qui aura à son tour une incidence sm 
l'importance numérique de l'élément militaire du GANUPT. 

On a souligné dès le départ que la cessation des hostili
tés était une exigence essentielle pour la mise en applica
tion de la proposition. C'est le facteur clef. Si la violence 
continue, la proposition. ne peut être appliquée. Si la vio
lence cesse, la nécessité d'un grand nombre d'observateurs 
militaires des Nations Unies disparaît. Ce n'est pas plus 
compliqué que cela, mais j'insiste : la violence doit 
d'abord cesser - et c~t état de fait doit être visiblement 
établi. 

Si tel n'est pas le cas, l' argumentation utilisée pour pré
coniser un accroissement des effectifs militaires des Na• 
tions Unies s'applique également à un accroissement des 
forces sud-africaines. 

Pendant nos discussions avec les Cinq sur cette question 
des effectifs militaires, le Gouvernement sud-africain a fait 
savoir qu'il était préoccupé du danger qui pourrait naître 
d'une protection insuffisante des zones de la frontière sep
tentrionale une fois que la réduction des troupes sud
africaines aurait commencé. Les Cinq se sont plusieurs fois 
déclarés en désaccord avec notre appréciation des faits, dé
clarant que, dès lors qu' une paix générale et visible aura 
été établie, rien ne pouvait justifier qu' un nombre impor
tant de militaires sud-africains soit stationné dans la ré
gion. Nous avons averti les Cinq qu' il nous paraissait. peu 

probable qu' une s.ituation aussi complètement pacifique 
vienne à s'établir. Nous les avons engagés à accepter la . 
réalité de la situation et à admettre que nous ne pouvions 
réduire nos effectifs à moins de 4 000 hommes, même 
après la cessation des .hostilités. Nous n'étions pas une 
force d'occupation mais une force de sécurité. Il était de 
notre devoir d'assurer la sécurité pour que la population 
puisse ·participer librement au processus électoral. 

Les Cinq ont persisté à déclarer qu'une atmosphère de 
paix prévaudrait dès que les hostilités auraient cessé. Ils 
ont estimé que ·nos craintes étaient injustifiées. Une fois 
qu'il y aurait une situation de paix durable et ~ien établie, 
appuyée par les Etats de première ligne et une résolution 
du Conseil de sécurité, les Cinq affirmaient que le danger 
d'attaques extérieures serait si miriime qu'on pouvait 
l'ignorer. Ils nous ont vivement engagés à admettre qu'il y 
aurait la paix, une paix visible. Si l'on ne parvenait pas à 
la paix, si celle-ci ne s'établissait pas de manière durable, 
l'application de la proposition serait compromise et de
viendrait irréalisable. Il n'y aurait pas alors de réduction de 
l'effectif des forces sud-africaines . Nous soulignons ·que, 
dans ce cas, l'Afrique du Sud aurait le droit de porter l'ef
fectif de ses forces à un niveau suffisant pour faire face à 
tout accroissement de violence. 

Utilisant l'argument selon lequel, dans une situation de 
paix complète, la présence d'effectifs nombreux ne serait 
tout simplement pas justifiée, nous avons accepté, par rai
son, une réduction éventuelle de nos forces à l 500 hom
mes. Nous nous trouvons maintenant dans la situation 
incroyabie de nous entendre dire qu'~I faudrait 7 500 mem
bres d'une force des Nations Unies pour exécuter des tâ
ches dont on nous avait précédemment assuré que, dans 
des conditions de paix totale, elles pourraient être accom
plies par quelques centaines d'hommes. En d'autres ter
mes, alors qu'on avait ti ré argument de l'éventualité d'une 
situation complètement pacifique pour nous persuader de 
réduire nos forces à 1 500 hommes, dans le cas de la force 
des Nations Unies le caractère aléatoire d'une telle situa
tion de paix complète sert d'argument pour faire appel à 
7 500 hommes. Alors que, d'une part, la paix était invo
quée comme facteur clef pour exiger une réduction des 
forces sud-africaines, on invoque maintènant 1~ caractère 
apparemment aléatoire de cette situation de paix pour exi
ger une augmentation des effectifs de la force des Nations 
Unies. 

Ou bien la paix sera établie ou elle ne le sera pas. Si elle 
l'est, on n'aura pas besoin d'une force importante des Na
tions Unies. Si la paix n'est pas établie, c'est aux forces de 
sécurité sud-africaine.s qu 'il continuera d' incomber d'as-

. surer la sûreté et la sécurité. 
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Il est possible que les spécialistes des Nations Unies qui 
avaient estimé l'effectif de la force des Nations Unies qui 
serait nécessaire l'aient fait en fonction des normes des 
Nations Unies sans savoir exactement quelle serait la tâche 
précise des contingents. Toutefois, l' Administrateur géné
ral n'a pas été consulté du tout au sujet des effectifs. Il est 
évident en outre que Je personnel des Nations Unies n'était 
pas parfaitement au courant de la signification et de la 

.portée de certaines dispositions clefs de la proposition. Nul 
ne peut blâmer le Gou.vernement sud-africain de ne pas 
vouloir accepter l'extension et Ja· modification de disposi
tions d'une proposition que les Cinq lui avaient présentée 
comme finale et définitive. Les Cinq se sont engagés à 
s'en tenir à leur proposition. Nous nous sentons déjà gra
vement dupés sur d'autres points. Il n'y a apparemment 



pas de fin au système des "deux poids deux mesures" su
brepticement intégré au cœur même des engagements et 
accords qui ont constitué la base de ces négociations. 

Au çours des négociations, on nous avait dit que les pré
cédents pertinents des Nations Unies seraient suivis à tous 
égards. Qu'est-il arrivé dans le passé ? 

En 1956, une équipe de 23 personnes a suffi pour sur
veillor au Togo britannique un plébiscite auquel 159 080 
votants ont participé. Un total de 575 267 personnes ont 
voté lors du plébiscite organisé en 1961 au Cameroun 
britannique et qui a_été surveillé par 34 observateurs des 
Nations Unies, en dépit des difficultés du terrain et des mau
vaises communications dans le Territoire. Lors du référen
dum sur l'indépendance qui a été organisé au Samoa occi
dental en 1961, il a fallu 12 observateurs pour surveiller 
37 897 votants, et cela dans plusieurs îles. Plus récem-

. ment, les Nations. Unies ont envoyé trois représentants 
pour surveiller le plébiscite organisé en 1975 dans les îles 
Mariannes et auquel 5 005 personnes ont participé. L'an 
dernier, trois observateurs se sont rendus à Djibouti pour y 
surveiller le référendum sur l'indépendance et les élec
tions, opérations auxquelles 79 789 personnes ont parti
cipé. 

Il ne faut pas oublier que le mandat de la plupart des 
équipes des Nations Unies chargées de surveiller des plé
biscites 'était exhaustif et leur imposait de surveiller les ar
rangements pris pour le vote, le vote même, le compte des 
voix et la proclamation des résultats, ainsi que de rendre 
compte de ces opérations. Les plébiscites étaient organisés 
dans des territoires où les communications étaient souvent 
moins bonnes qu'au Sud-Ouest africain. 

Il y a encore d'autres aspects du rapport qui soulèvent 
des objections de la part des cadres dirigeants du Territoire. 
Il s'agit, entre autres, du calendrier prévu et de la période 
d'environ sept mois qui est mentionnée au paragraphe 17 
du rapport. 

Il y a deux ans, les cadres dirigeants du Territoire ont 
fait savoir au Gouvernement sud-africain qu'ils étaient 
prêts pour l'indépendance et qu'ils la voulaient à la fin de 
1978. 

Nous ne pouvons leur refuser cela. L'Afrique du Sud a 
accepté alors que le Sud-Ouest africain devienne indépen
dant le 31 décembre 1978. On ne peut tarder davantage. 
Nul n'a le droit de contrarier la volonté du peuple. 

Tout au long des négociations avec les cinq membres 
occidentaux du Conseil de sécurité, l'Afrique du Sud a dit 
clairement que cette date devait être respectée. Cette posi
tion a été acceptée par les Cinq. En fait, l'annexe jointe à 
la proposition, que le Conseil a approuvée par sa résolution 
431 (1978), mentionne expressément la date de l'indépen
dance comme étant le "31 décembre 1978 au plus tard". 
On ne peut être plus clair ni plus impératif. 

Le calendrier des opérations a été établi de façon que le 
Territoire accède à l'indépendance à cette date. C'est elle 
qui a déterminé l'établissement du calendrier et non l'in
verse. 

Comme vous l'a appris la communication qui vous a été 
adressée le 25 avril 1978, c'est à cette date que l'Afrique 
du Sud a accepté la proposition. C'est dire qu'elle l'a ac
ceptée suffisamment à l'avance pour que le Territoire ac
cède à l'indépendance, conformément au calendrier fixé, le 
31 décembre 1978. Cela laissait huit mois pour un proces-
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sus qui,·de toute façon, même selon votre rapport, ne de
vrait pas prendre plus de sept mois. 

Le fait que le Conseil de sécurité n'a adopté la résolu
tion 431 (1978) que le 27 juillet 1978 n'est pas imputable à 
une faute quelconque de l'Afrique du Sud mais à la tacti
que dilatoire employée par la SWAPO. En conséquence, 
s'il faut maintenant télescoper le calendrier pour que le 
Territoire puisse accéder à l'indépendance le 31 décembre 
1978, c'est entièrement la faute de la SWAPO. 

J'ajouterai que toutes les parties;y compris la SWAPO, 
font campagne politique dans-le Territoire depuis plusieurs 
années, et ont élargi et intensifié leur campagne au cours 
de l'année. 

Dès octobre 1974, le Premier Ministre de mon pays in
vitait ceux qui avaient quitté le Territoire et souhaitaient 
revenir à préconiser tous les changements constitutionnels 
qu'ils voulaient, à la seule condition de le faire dans le 
respect de la loi. A Vienne, en mai 1977, le Premier Mi
nistre a réitéré publiquement son invitation aux membres 
de la SWAPO. Depuis, un grand nombre d'entre eux sont 
revenus et d'autres reviennent encore. 

Par ailleurs, vous-même et les membres du Conseil de 
sécurité savez toute l'assistance financière et autre que la 
SWAPO a reçue de cette organisation en particulier, mais 
aussi d'autres sources. Durant l'exercice biennal en cours, 
par exemple, des .crédits d'un montant de 3 millions de 
dollars ont été ouverts au budget pour les activités de 
l'ONU concernant le Sud-Ouest africain5 • La SWAPO est 
le bénéficiaire principal de cette assistance financière. 
L'assistance directe à la SWAPO au titre du budget ordi
naire de l'ONU pour l'exercice biennal 1978-1979 repré
sente 263 400 dollars. Vous n'ignorez pas non plus qu'au
cun des autres partis politiques du Sud-Ouest africain, qui 
souhaiteraient également obtenir l'appui de l'ONU, et en 
particulier du Conseil de sécurité, pour pouvoir réaliser 
leurs aspirations à l'autodétermination et à l'indépendance, 
ne reçoit la moindre assistance de l'Organisation. 

Reste la question cruciale des forces militaires. 

Tout au long des négociations entre l'Afrique du Sud et 
les cinq membres occidentaux du Conseil de sécurité, la 
responsabilité de l'Afrique du Sud pour ce qui a trait à la 
sécurité du Sud-Ouest africain a été reconnue. En fait, au 
cours des discussions qui se sont déroulées au Cap en juin 
1977, la position des Cinq a été décrite dans les termes 
suivants par l'un de leurs porte-parole : 

"Comme vous le savez, beaucoup de gens disent que 
les forces armées sud-africaines devraient être retirées 
du Territoire avant que les élections ne soient 
acceptées - cela est hors de question. Ce que nous de
vons faire, c'est assurer d'une manière ou d'une autre 
que les forces suc;I-africaines ne puissent en aucun cas 
être accusées de s'être conduites incorrectement au cours 
de la campagne électorale ... Tout ce à quoi nous son
geons serait un système d'observateurs; je ne sais pas de 
combien d'unités vous disposez, mais, en tout état de 
cause, il faudrait suffisamment d'observateurs pour que 
l'on puisse déclarer publiquement qu'au cours de la 
campagne électorale ils se trouvaient aux côtés des for
ces sud-africaines et qu'à aucun moment celles-ci ne se 
sont ingérées dans le processus électoral. Ainsi, il ne 
serait pas nécessaire de les retirer pour assurer des élec
tions équitables ... Nous somines prêts à accepter le fait 

s Ibid., trente-deuxième session, Supplément n° 6A, chapitres 3, 21, 
22 et 25. 



que les troupes sud-africaines restent au cours de cette 
périodè, mais, pour qu'on ne puisse les accuser d'ingé
rence, nous dirons que les forces sud-africaines ont ac
cepté qu'aux côtés de chaque grande unité se trouve un 
observateur qui, à la fin de la période, pourra certifier 
que Je personnel militaire sud-africain ne s'est livré à 
aucun acte d'intimidation ou d'ingérence." 

Or, le 14 juillet 1977, à l'issue de discussions avec la 
SWAPO et d'autres parties intéressées, les Cinq oht in~ 
formé le Gouvernement sud-africain que la présence de 
troupes sud-africaines constituait un ''point majeur de dé
saccord". ;Pour la première fois, l'Afrique du Sud a été 
priée ·de soumettre un calendrier pour le retrait échelonné 
de ses forces du Territoire. Ce brusque changement d'atti
tude de la part des Cinq a donné de sérieuses inquiétudes à 
mon gouvernement quant au point de savoir si les Cinq 
s'èn tiendraient à leurs déclarations et respecteraient leurs 
engagements de bonne fof. ·En fait, ce. changement de po
sition a été à l'origine de nombreux échanges acrimonieux 
entre mon gouvernement et les Cinq, échanges qui ont 
failli mettre fin à nos négociations. 

A ce stade, le Gouvernement sud-africain a souligné, 
comme il l'avait toujours fait, que ses troupes se trouvaient 
dans le Territoire à la demande de ses habitants et qu'elles 
avaient pour seule fonction d'assurer leur protection contre 
des actes d'agression armée ayant leur origine en dehors 
des frontières du Territoire. L'Afrique du Sud avait une 
responsa~ilité permanente en ce qui concerne la sécurité de 
la population du Sud-Ouest africain et ne partirait qu'à sa 
demande. 

Néanmoins, en témoignage de son désir sérieux de ré
pondre aux préoccupations des Cinq, et compte tenu de 
l'importance qu'il y a à ce qu'un futur Sud-Ouest africain 
indépendant soit reconnu sur lé plan international, le Gou
vernement sud-africain a déclaré qu'il était disposé initia
lement, à compter d'une date à: convenir, à réduire le nom
bre des membres de ses forces à 20 000 hommes et, après 
une période de trois mois, à 8 000. Ces troupes se trouve
raient en fin de compte cantonnées dans huit bases. Les 
Cinq ont néanmoins fait savoir que ces réductions n'étaient 
pas suffisantes pour leur permettre de surmonter les diffi
cultés qu'ils envisageaient. Dans un effort de conciliation 
supplémentaire, le Gouvernement sud-africain s'est alors 
déclaré disposé à réduire le nombre des · membres de ses 
forces à 12 000 hommes à une date spécifiée, puis à 8 000 

- après trois semaines et à 4 000 après trois autres semaines. 

Sur le plan politique, les Cinq ont déclaré que d'autres 
parties éprouveraient des difficultés à accepter que les 
troupes sud-africaines soient plus nombreuses que le per
sonnel des Nations Unies. Elles insisteraient pour obtenir 
au moins la parité. Et, à cet égard, les Cinq envisageaient 
une présence militaire des Nations Unies de 2 000 hom
mes. Sur le plan pratique, les Cinq ont rappelé à l'Afrique 
du Sud que le plan tout entier présupposait l'existence 
d'une situation de paix visible, en faisant valoir que, dans 
ces conditions, on pouvait se demander pourquoi l'Afrique 
du Sud voulait tant de militaires dans le Sud-Ouest africain. 

A la lumière de ces arguments, et en particulier de celui 
selon lequel la présence d'effectifs' importants ne serait pas 
nécessaire une f~is la paix établie, le Gouvernement sud
africain a indiqué durant urie autre séri~ · tle pourparlers 
avec les Cinq, le 3 décembre 1977, qu'il envisagerait de 
réduire encore ses effectifs en les ramenant de 4 000 à -
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3 000. Les Cinq ont soutenu toutefois que plus la force 
sud-africaine dans le Sud-Ouest africain serait nombreuse, 
plus 1~ contingent des Nations Unies devrait l'être. En 
outre, ils ont demandé si des services logistiques ne pour
raient être fournis par des éléments civils plutôt que par 
des militaires. Le Gouvernement sud-africain prend très au 
sérieux ses responsabilités concernant la défense de la sé
curité des personnes et des biens dans le Sud-Ouest afri
cain et a donc indiqué qu'il ne réduirait pas ses effectifs 
militaires au-delà du minimum dont il jugeait la présence 
sur place nécessaire immédiatement au _cas où des activités 
hostiles•reprendraient à l'improviste. 

Néanmoins, et malgré les vives objections de l'Afrique 
du Sud, la proposition des Cinq en date du 31 janvier 1978 
prévoyait un effectif de 1 500 militaires sud-africains qui 
seraient stationnés uniquement à Grootfontein ou Oshivello 
ou les deux. 

La question des équipes d'observateurs militaires des 
Nations Unies a été examinée à différents stades des négo
ciations. Lors des discussions qui ont eu lieu avec les Cinq 
le 3 décembre 1977, on a indiqué que la future présence 
militaire des Nations Unies devrait être légèrement supé
rieure au contingent sud-africain. En fait, on a dit que les 
Cinq envis·ageaient un effectif de 2 000 hommes ''à la me-· 
sure de la tâche qu'ils seraient appelés à exécuter". 

Toutefois, en raison de difficultés pratiques, les Cinq ne 
jugeaient pas être à même d'àppuyer une suggestion sud
africaine selon laquelle, au cas où il y aurait 2 000 obser- · 
vateurs militaires des Nations Unies, 1 000 d'entre eux 
devraient être stationnés au sud de la frontière entre le Sud
Ouest africain et l'Angola et 1 000 au nord de cette fron
tière. 

Un accord sur les dimensions du groupe d'observateurs 
militaires des Nations Unies n'ayant pu être réalisé, on a 
suggéré que le chiffre soit fixé par le représentant spécial 
en consultation avec !'Administrateur général, l'intention 

. étant que les deux personnalités, agissant dans un esprit de 
coopération étroite et de confiance mutuelle, fixent le 
chiffre en fonction des besoins de la situation sur le terrain. 

Les Cinq ont fait valoir que l' Administrateur général ne 
pouvait être doté d'un droit de veto en la matière, mais' 
l'Afrique du Sud a signalé qu'à défaut d'accord la propo
sition deviendrait inapplicable en tout état de cause. 

Le paragraphe 8, e, de la propositiocn visait à trouver une 
solution au problème. Il disposait, entre autres, ce qui 
suit : 

"Lorsqu'il mettra sur pied la section militaire [du 
GANUPT], le Secrétaire général tiendra dûment compte 
des considérations tecl!niques et togis!iques. Les cing goa- . 
vernements, en tant que membres du Conseil de sécu
rité, appuieront les décisions que le Secrétaire général 
prendra dans l'exécution de sa tâche. Le Secrétaire gé
néral, selon l'usage habituel, conférera, le cas échéant, 
avec tous ceux qu'intéresse l'application de l'accord. Le 
représentant spécial des Nations Unies sera tenu de s'as
surer de la bonne exécution de tous ces arrangements et 
tiendra le Secrétaire général au courant de l'évolution de 
la situation à cet égard." 

Lorsque le Gouvernement sud-africain a examiné la pro
position dans son ensemble, il a demandé à être assuré de 
nouveau que l 'Administrateur général serait consulté éga
lement au sujet des dimensions du groupe militaire. A cette 



fin, les Cinq ont défini par écrit leur interprétation de la 
situation comme suit : 

"Nous estimons avoir tenu pleinement compte de vos 
difficultés politiques en laissant au Secrétaire général le 
soin de déterminer les dimensions, la composition et le 
déploiement du contingent. Nous avons expressément 
prévu qu'il conférerait avec tous ceux qu'intéresse l'ap
plication de l'accord. Nous _vous avons également dit 
que ceux-ci comprendraient nécessairement l' Adminis
trateur général et votre gouvernement." 

Dans ces ·conditions, on ne saurait soutenir qu'une force 
militaire de maintien de la pàix du type envisagé dans le 
rapport ait jamais été prise en •considération durant les né
gociations qui ont abouti au dépôt de la proposition des 
Cinq. Il est tout aussi évident que des consultations de
vaient avoir lieu pour décider de la composition, des di
mensions et du déploiement du groupe d'observateurs mi
litaires appelés à assurer la surveillance et que la notion de 
consultations suppose implicitement que les participants se 
montrent raisonnables. 

Au cas toutefois où il subsisterait des doutes quant aux 
fonctions envisagées pour les observateurs militaires· des 
Nations Unies dans le Sud-Ouest africain, je me perm'èts 
d'attirer votre attention sur la résolution 385 (1976) adop
tée par _le Conseil de sécurité le 30 janvier 1976. 

Tout en adressant certaines requêtes à mon gouverne
ment, elle définit la tâche envisagée pour l'Organisation 
des Nations Unies dans le paragraphe 7. Cette tâche a trait 
à la supervision des élections libres qui auront lieu sur 
l'ensemble du Territoire du Sud-Ouest africain et qui per
mettront à la population de se prononcer librement sur son 
propre avenir; il s'agit donc d'un rôle de surveillance et . 
non de maintièn de la paix. 

Tout au long des négociations qui ont conduit à la pré
sentation de la proposition sous sa forme finale et défini
tive,. on a souligné que tout accord devrait satisfaire aux 
exigences principales de la résolution 385 (1976). La tâche 
n'a pas été aisée, mais on est finalement parvenu à un ac
cord sur le~ moyens de satisfaire à ces exigences essen
tielles. · 

Toutefois, on ne trouve nulle part dans la résolution en 
question la moindre suggestion d'une force de maintien de 

.la paix du type actuellement proposé dans le rapport. En 
fait, s'il y avait eu une suggestion de cet ordre, les négocia
tions_ n'auraient jamais pu progresser. 

Je soutiens que s'il avait jamais ~xisté un ·projet d'intro
duire un élément d'une telle portée dans le cadre de la 
résolution 385 (1976), il aurait dû être et il aurait été spé
cifiquement examiné lors des négociations et dans la pro
position même. Un nouvel élément majeur de cette nature 
ne saurait y être incorporé à la sauvette. A cet égard, je 
pourrais aussi bien demander quel est le sens de la deuxième 
phrase du pëµagraphe 20 du rapport, · libellée comme 
suit : 

" Il pourra s'agir notamment [en matière de légitime 
défense] de résister aux tentàtives visant à l'empêcher 
d'accomplir les fonctions lui incombant dans Ie·cadre du 
mandat du Conseil de sécurité." 

En outre , sans la moindre consultauon, l'Afrique du Sud 
· se voit maintenant imposer un personnel militaire des Na-

tians Unies d'un effectif de quelque 7 500 personnes et de 
360 policiers,-

Où trouve-t-on dans la proposition même' une disposition 
quelconque concernant u·n contingent de police des Nations 
Unies? 

En revanche, la proposition définit en termes très spéci
fiques la responsabilité du maintien de l'ordre public du
rant la période de transition. Elle incombe essentiellement 
aux forces de police existantes. De plus, I' Administrateur 
général doit veiller, à la satisfaction du représentant spé
cial, à la bonne- C(?nduite des forces de police. 

La proposition est rédigée en langage clair. Elle ne 
contient aucune disposition concernant un contingent de· 
police des Nations Unies. Il n'y a pas place pour la re
commandation, formulée aux paragraphes 28, 29 et 30 du 
rapport, de créer une section de police civile du GANUPT 
qui aurait notamment pour fonctions de faire en sorte que 
nul quel qu'il soit n'use d'intimidation ni ne s'ingère dans 
le processus électoral: Elle ne fait pas partie de la proposi
tion et est totalement inacceptable pour le Gouvernement 
sud-africain. 

Pour ce qui est des activités des forces de police exis
tantes, il est prévu dans la proposition que le représéntant 
spécial prendra, le cas échéant , les dispositions nécessaires 
pour que le personnel de l'ONU accompagne les forces de 
police dans l'exercice de leurs fonctions. · 

En conclusion, je tiens à souligner que les difficultés 
actuelles ont surgi en dépit du fait que tous les éléments à 
la base de tant d'années de contestations et d'acrimonie 
entre r Afrique du Sud et l'Organisation des Nations Unies 
ont été éliminés. 

Au fil_ des années, on a exigé de l'Afrique du Sud 
qu'elle · accorde immédiatement l'indépendance au Sud
Ouest afr:icain sur la base : 

- D'un Etat unitaire; 
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- Du principe "à chacun une voix"; 

- De la suppression de toute discrimination fondée sur 
la couleur; 

- De l'organisation d'élections libres et équitables ré
pondant aux exigences des Nations Unies; 

- Du u,oit de tous les Sud-Ouest Africains de revenir 
dans leur pays pour y participer de façon pacifique au pro
cessus politique; 

- De la libération des détenus où qu'ils se trouvent. 

L'Afrique du Sud s'est engagée à faire tout cela et s~ 
trouve déjà en bonne voie de rendre possible la réalisation 
de ces objectifs. 

Le Gouvernement sud-africain considère comme un 
motif de profonde préoccupation et de profonde déception 
qu'en dépit de ce qui a été accompli et des vœux claire
ment exprimés par la population du Sud-Ouest africain, · 
nous nous débattions au milieu d'arguties fort éloignées 
des principales questions de principe. 

Pour sa part, mon gouvernement a accepté la proposition 
le 25 avril 1978 sous sa forme finale et définitive - rien 
de plus, rien de moins. Nous sommes prêts à noÙs confor-· 
mpr à cetté décision, mais nous ne saurions nous accommo
der d'interprétations incompatibles avec elle. Il est impos-



sible, toutefois, d'appliquer cette proposition si elle n'est 
pas acceptée et respec1ée par toutes les parties intéressées. 

La SWAPO ne saurai! continuer de recourir à la vio
lence toul en professant d'adhérer à la proposition et en 
prétendanl pouvoir bénéficier des avantages qu'elle 
contient. Les habitants du Sud-Ouest africain exigenl 
qu'on leur dise où ils en sont et demeurent prêts à assurner 

leur indépendance dans les conditions envisagées et pro
mises. 

Le Ministre des affaires étrangères 
d'Afrique du Sud, 

(Signé) R.F. BOTHA 

DOCUMENT S/12837 

Lettre, en date du 6 septembre 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Botswana 

Au nom du Groupe des Etats africains à l'Organisation 
des Nations Unies, j'ai l'honneur de vous transmettre le 
texte des résolutions AHG/Res.86 (XV) et CM/Res.629 
(XXXI) relatives à la Namibie, adoptées respectivement 
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement et 
par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité 
africaine réunis à Khartoum, el de vous prier de bien vou
loir le faire distribuer comme document du Conseil de sé
curité. 

Le représentallt permanent du Botswana 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Thomas TLOu 

ANNEXE 

Résolution AHG/Res .. 86 (XV) 

La Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation 
de l'unité africaine, réunie pour sa quinzième session ordinaire à Khar
toum (République démocratique du Soudan) du 18 au 22 juillet 1978, 

Réaffirmant son soutien sans réserve à la lutte menée par le peuple 
namibien pour l'autodétermination et une indépendance nationale vé
ritable, 

Conscienfl' de la responsabilité spéciale de l'Organisation des Nations 
Unies à l'égard de la Namibie, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies relatives à la Namibie, en particulier la résolution 385 (1976) 
du Conseil de sécurité. 

Ayanr entendu la déclaration du Président de la SWAPO concernant 
l'évolution de la lune et des négociations récentes visant à aboutir à .un 
règlement de la question de Namibie c-onformément aux dispositions dé la 
résolution 385 ( 1976), 

Ayant égalemenr été informée d'un accord intervenu à Luanda le 
12 juillet 1978 erttre la SWAPO et les représentants des cinq membres 
occidentaux du Conseil de sécurité sur la proposition visant à aboutir à un 
règlement négocié de la question de Namibie sur la base de la résolution 
385 (1976), 

1. Se félicite de l'accord conclu à Luanda entre la SWAPO et les 
représentants des cinq pays occidentaux; 

2. Reconnait que cet accord est l'aboutissement de la lutte victorieuse 
menée par le peuple namibien sous la conduite de la SWAPO et avec le 
soutien e fficace de l'Afrique libre; 

3. Exprime sa satisfaction à la.SWAPO. qui au cours des années s'est 
montrée ferme et inébranlable dans la lutte valeureuse et courageuse 
qu'elle a menée pour la liberté et l'indépendance dé' la Namibie, et la 
félicite de la ténacité et de la sagesse politique dont eue· a fait preuve en 
ménageant l'accord de Luanda; 

50 

[Original: anglais) 
[7 septembre 197$] 

4 . Prie le Conseil de sécurité et le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies de prendre sans tarder les mesures nécessaires 
pour donner effet à la résolution 385 (1976) comme suite à l' accord de 
Luanda; 

5. Déc/1;1re que l'Organisation des Nations Unies doit être dotée des 
pouvoirs cl de l'autorité voulus pour exercer une supervision et un 
contrôle concernant l'administration de transition, les mesures de sécurité 
et le déroulement des élections; 

6. Réaffirme son soutien au Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie en tant que seule autorité légale du Territoire jusqu'à son indépen
dance; 

7. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de 
poursuivre les consultations avec le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie et de t.enir celui-ci dûment informé des différentes étapes du 
processus d'application de la résolution 385 ( 1976); 

8. Réaffirme son soutien sans équivoque à la SWAPO dans la lutte 
qu 'elle mène pour la libération totale de la Namibie; 

9. Prit le Président en exercice et les membres du Bureau de la 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA de rester en 
liaison avec le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de 
façon à s'assurer que toutes les mesures nécessaires sont prises en vue de 
l'accession du peuple namibien à l'indépendance. 

Résolution CM/ Res.629 (XXXI) 

Le Conse il des ministres de l'Organisation de l'unité africaine, réuni en 
sa trente et unième session ordinaire à Khanoum (République démocrat i
que du Soudan) du 7 au 18 juillet 1978, 

Ayant à nouveau examiné la situation politique et militaire grave pré
valant actuellement en Namibie en raison du maintien de l'occupation 
illégale de ce pays par le régime raciste d'Afrique du Sud, 

Ayant à l'esprit la persistance du régime raciste d'Afrique du Sud dans 
son refus de relâcher son emprise illégale sur la Namibie et sa détennina
tion d'organiser une parodie d'élections et d'imposer ses marionnettes au 
peuplé namibien sous le couvert de la réunion tribale du Tumhalle, 

Sérieusement préoccupé par les actes d'agression continuellement per
pétrés contre les Etats africains voisins ainsi que par les provocations et 
incursions dans leurs territoires, en particulier les récentes attaques mili
taires barbares lancées à Kassinga contre des réfugiés namibiens non 
armés au cours de l'invasion de la Républiqùe populaire d'Angola, 

Notant avec une égale préoccupation le mépris et la violation par le 
régime raciste de Pretoria des résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies et surtout de la résolution 385 (1976) du Conseil de 
sécurité, 

Natanl en outre la réussite de la neuvième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, sur la question de Namibie, au 
cours de laquelle l'Assemblée générale a -adopté la résolution S-9/2 
contenant une déclaration sur la Namibie et un programme d 'action pour 
l'autodétennination ~t l'indépendance nationale de la N:imibic, 

Notant avec satisfaction les progrès enregistrés par la SWAPO dans les 
domaines politique. militaire et diplomatique, 



RéaffirmanJ le rerme soutien de l'Afrique à la lutte de l ibération juste et 
légitime du peuple de Namibie sous la condui1e de la SWAPO, son seul 
et authentique représentant , 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermi
nation, à Ja libené et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie, 
conformément à la Chanc des Nations Unies et aux résolutions de l'Or
ganisation des Nations Unies, de l'Organisation de l' unité arricaine el du 
mouvement des non-alignés; 

2. Souscrit à la Déclaration sur la Namibie el au Programme d'action 
pour l'autodétermination et l'indépendance nationale de la Namibie 
adoptés par l'Assemblée générale dès Nations Unies au cours de sa neu
vième session ext.raordinaire, le 3 mai 1978; 

· 3. Félicire la SWAPO, seul représentant authentique du peuple nami
bien, pour sa mobilisation politique du peuple namibien et pour son inten
sification de la lutte armée et de l'action diplomatique; 

4 . Exprime sa ,•ive appréciarion tt son appui aux chers d·Etat des 
pays de première ligne pour le rôle éminent et posi tir qu'ils jouent et les 
effons louables qu'ils ne ce.ssent de déployer pour aider à la solution du 
problème namibien; 

·s. Réaffirme son engagement de mettre fin à l'occupation illégale de 
la Namibie par l'Afrique du Sud à travers un retrait total et inconditionnel 
permettant au peuple namibien, sous la direction de la SWAPO, d·exercer 
librement son droit à l'autodétermination et à une indépendance nationale 
véritable; 

6. lnvire irwamment tous les Etats membres de l'OUA, les Etats 
Membres de l'ONU et les autres Etats à ne pas reconnaître tout régime 
qui serait créé par l'Afrique du Sud en Namibie; 

7. Condamne énergiquemenr ré1ablissemem de listes d"électeurs par 
l' Arrique du Sud, qui vise à contourner et à saper l"autorité de !'Organi
sai ion des Nations Unies; 

8. Condamne la création d·années tribales en Namibie par l'Afrique 
du Sud, mesure devant lui permettre de perpétuer sa domination sur le 
Territoire après l"indépendance; 

9. Condamne énergiquement le renforcement de l'appareil mil itaire 
de l'Afrique du Sud en Namibie dans le cadre de la préparation d·une 
confrontation majeure avec les mouvements de libération dirigés par la 
SWAPO; 

10. Condamne inergiquement la politique agressive di.l régime d'oc
cupation illégale d'Afrique du Sud en Namibie que renè1ent les actes 
d'agression répétés contre les Etals voisins, en paniculier !"Angola et la 
Zambie, actes d'agression qui onl causé des pertes considérables en vies 
humaines et en biens; 

11. Dicide résofumt:nl d'accroître son a.ssistance matérielle, finan
cière et morale à la SWAPO pour qu'elle intensifie la luUe année et reste 
vigilante jusqu'à la victoire finale; 

12. Réaffirme de la manière la plus solennelle que Walvis Bay est 
une panic intégrante de la Namibie et réitère sa condamnation sans équi
voque des tentatives d 'annexion de Walvis Bay par l' Afrique du Sud, acte 
qui constituerait une violation nagrante de l'unité et de l 'intégrité territo
riale de la Namibie; 

13. Demande au Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies quïl réagisse effectivement contre toute mesure du régime d'occu
pation illégale tendant à priver le peuple namibien de ses aspirations légi
times à l'autodétermination, à la libené et à l'indépendance dans une 
Namibie unie. 

DOCUMENT S/ 12838• 

Lettre, en date du 30 août 1978, adressée au Sècrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

Je tiens à appeler d'urge nce votre attention sur les plans 
illégaux du Gouvernement israélien tendant à créer de 
nouvelles colonies israéliennes sur la rive occidentale oc
cupée du Jourdain. Le journal arabe AI-Q11ds ainsi que Je 
journal israélien de langue anglaise The Jerusalcm Post ont 
signalé Je 7 juillet 1978 que, lors d ' une réunion tenue par 
la Division des colonies de I' Agence juive, il avait été dé
cidé de prendre diverses mesures pour étendre les colonies 
du " Gush Emunim" (organisme à la solde de l'autorité 
d'occupation militaire israélienne sur la rive occidentale du 
Jourdain); il existe actuellement 17 colonies israéliennes 
illégales sur la rive occidentale occupée. Les Israéliens en
visagent notamment de construire des logements perma
nents et des locaux à usage industriel en vue de créer des 
emplois pour les habitants de leurs colonies illégales. Ce 
plan prévoit également de doubler le nombre de colons 
israéliens dans un délai de deux mois. 

Lors d'une conférence de presse, les dirigeants de l'or
ganisme mili taire Gush Emunim ont révélé leur collusion 
avec le Gouvernement israélien en annonçant qu'ils se 
proposaient de prendre des mesures énergiques à l'encontre 
de leur gouvernement pour s'opposer à ce qu ' ils considé
raient comme un ralentissement dans la construction de 
logements et dans l' instauration de conditions de vie accep
tables dans les colonies établies par décret gouvernemen
tal. Lesdits dirigeants ont également déclaré que d'ici l'an 
2000 il devrait y avoir une majorité juive sur la rive occi
dentale occupée et que le Gouvernement israélien devrait 
continuer à y créer des colonies. 

• Distribué sous la double cote A/33/230-S/12838. 
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Le plan israélien prévoit d 'autre part le développement· 
de la ville de Khan AI-Ahmar, située à 17, 7 kilomètres à 
l'est du centre de Jérusalem, sur la route de Jérusalem à
Jéricho. 

On sait que le Ministre israélien de la constructton, son 
assistant et le directeur du district de Jérusalem ont pré
senté au Comité des colonies le plan de la nouvelle ville et 
qu' il a été approuvé. Ce plan prévoit la construction de 
5 000 uni tés de logement et l'exécution d 'une première 
tranche de 1 000 unités au cours du premier semestre de 
l'année prochaine. 

La violation flagrante de la Convention de Genève par 
les autorités israéliennes et la poursuite des pratiques 
israéliennes illégales tendant à modifier Je caractère et la 
composition démographique des territoires arabes en•créant 
des coionies sur la rive occidentale occupée du Jourdain 
m'obligent à vous demander de prier instamment le Gou
vernement israélien de renoncer et de mettre un terme à ses 
pratiques consistant à exproprier des terres arabes et à y 
installer des colonies. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettr~ comme document offic iel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Jordanie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Sami 1. GAMMOH 



DOC~ENT ·S/12839 

Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant du Botswana 

Au nom du Groupe des Etats africains à l'Organisation 
des Nations Unies, j'ai l'honneur de vous demander de 
bien vouloir faire distribuer Je texte du message ci-joint de 
M. Edern Kodjo, secrétaire général administratif de l'Or
ganisation de l'unité africaine, comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Botswana 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Thomas TLOu 

TEXTE DU MESSAGE 

A l'occasion de la réunion cruciale du Conseil de sécu
rité consacrée à l'examen du rapport du Secrétaire général 

[Original : anglais] 
(8 septembre 1978] 

sur les dispositions à prendre en vue de l'indépendance de 
la Namibie, !'OUA souhaite réaffirmer qu'elle appuie sans 
réserve l'accession de la Namibie à une indépendance vé
ritable, comme elle l'a expressément déclaré dans ses 
nombreuses résolutions sur ce sujet. A l'occasion de cette 
réunion du Conseil, l'Organisation des Nations Unies doit 
montrer son autorité sur le Territoire international de la 
Namibie en exigeant le droit d'exercer des pouvoirs effec
tifs de supervision et de contrôle en ce qui concerne l'admi
nistration de transition, les mesures de sécurité et l~ déro'u
lement des élections. Le Groupe africain à l'Organisation 
des Nations Unies et les ministres africains des affaires 
étrangères participant à la réunion du Conseil défendront 
la cause de l' indépendance de la Namibie au nom de l'OUA 
e t il faut espérer que tous les membres du Conseil se mon- . 
treront compréhensifs à leur égard en vue d'assurer l'indé
pendance véritable de la Namibie. 

DOCUMENT S/12840 

Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël · 

[Original : anglais ) 
(8 septembre 1978) 

D' ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer à la lettre du représen
tant du Liban datée du 5 septembre 1978 [S/12834) concernant la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (ANUL) et de déclarer que les forces de défense israéliennes 
ont achevé de se retirer du Sud du Liban le 13 juin 1978. 

Ce fait a été confirmé le même jour par le commandant de la A NUL et dûment 
consigné dans le rapport intérimaire du Secrétaire général de cette date [S/12620/Add.5] . 
Israël s'est ainsi acquitté de ses obligations pour ce qui est de l'application des résolu
tions 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de sécurité, dont il faut noter qu'elles ne 
prévoient la remise du contrôle d'aucune zone à la FINUL, comme le prétend le repré
sentant du Liban dans sa lettre du 5 septembre. 

Israël réserve sa position sur les autres points soulevés dans ladite lettre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte. de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. B LUM 

DOCUMENT S/ 12841 

Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par les représentants de la Républioue-Unie de Tanzanie et de la Zambie 

Nous avons l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte d 'une lettre en date du 8 septembre 1978 qui vous est 
adressée par le Président de la South West Africa People's 
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Organization, M. Sam Nujoma. Cette lettre traite des di
vers aspects du rapport que vous avez présenté en applica
tion du paragraphe 2 de la résolution 431 ( 1978) du 



Conseil de sécurité concernant la situation en Namibie 
[S//2827]. 

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distri
buer dès que possible le texte de ladite lettre comme do-
cument du Conseil de sécurité. · 

le repr~entant permanent 
de la République-Unie de 
Tan,anie auprès de l'Or
ganisation des Nations 
Unies et Président du 
Comité spécial chargé 
d'étudier la siwation en 
ce qui concerne l' appli
cation de la Déclaration 
sur l'octroi de /' indépen
dance aux pays et ara 
peuples coloniaux, 

(Signé) 
Salim Ahmed SALIM 

la représentante perma
nente de la Zambie auprès 
de l'Organisation des Na
tions Unies et Présidente 
du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, 

(Signé) 

Gwendoline KoNIE 

TEXTE DE LA LETTRE, EN DATE DU 8 SEPTEMBRE 1978, 
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT 
oE LA SouTH WE~ AFRICA PEOPLE's 0RGANIZATION 

A la suite de l'entretien que nous avons eu avec vous le 
mardi 5 septembre 1978 concernant les divers aspects de 
votre rapport publié sous la cote S/12827, je souhaiterais, 
au nom du Comité central de la SWAPO et du peuple op
primé de Namibie, consigner ce qui suit. 

L'objectif de la lutte du peuple namibien , sous la 
conduite de son mouvement de libération nationale, la 
SWAPO, a toujours été et demeure la libération totale de 
notre pays. Représentant les aspirations de notre peuple, la 
SWAPO a toujours combattu pour la réalisation de cet ob
jectif. L'intransigeance et l'arrogance de l'ennemi ayant 
bloqué toutes les voies pacifiques par lesquelles notre pays 
aurait pu accéder à l'indépendance, la SWAPO a dû re
courir à la lutte armée pour atteindre notre objectif. Dans 
ce processus, des centaines de nos meilleurs fils et filles 
ont sacrifié et sacrifient encore leurs vies. 

Néanmoins, tout en menant la lutte année, la SWAPO a 
toujours maintenu la position selon laquelle, s'il s'avérait 
possible de mettre un terme à l'occupation illégale de notre 
pays par les racistes sud-africains dans le cadre d'un rè
glement négocié valable, elle n'hésiterait pas à appuyer les 
efforts dans ce sens. L 'histoire des activités que nous 
avons menées à cette fin est claire et n'appelle aucune pré
cision supplémentaire. C'est la SWAPO qui a appuyé et 
encouragé les Etats africains et les autres partisans de notre 
lutte de libération à promouvoir au sein du Conseil de sé
curité les efforts qui ont finalement abouti à l 'adoption de 
la résolution 385 (1976). D'autre part, la SWAPO n' a ja
mais manqué d'encourager et d'appuyer tout effort tendant 
à faire appliquer cette résolution et les autres résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée gé
nérale. 

On se souviendra que lorsque les cinq membres occi
dentaux du Conseil de sécurité ont pris l'initiative de cher
cher à assurer la mise en œuvre de la résolution susmen
tionnée du Conseil de sécurité, la SWAPO n'a pas manqué 
d 'encourager leurs efforts. En fait, comme vous le savez, 
elle 11 été l'une des principales parties aux m:gociatiuns te
nues en diverses circonstances et en divers endroits. 

Depuis plus de 15 mois maintenant, la SWAPO est di
rectement intervenue dans l'action diplomatique entreprise 
par les cinq membres occidentaux du Conseil de sécurité 
en vue de rechercher les bases d'un véritable règlement. 
négocié en Namibie. Notre attitude et notre rôle dans cette 
action ont toujours été caractérisés par la bonne foi, l'hon
nêteté et le souci sincère d'aider à accélérer le processus 
menant à l'indépendance de la Namibie. 

Nous nous sommes efforcés de demeurer fermes et iné
branlables dans la défense des droits inaliénables, des as
pirations légitimes et des véritables intérêts du peuple op
primé de Namibie. En même temps, cependant, nous 
avons fait preuve de souplesse et d'un esprit de compromis 
pour pouvoir réaliser des progrès. 

Si les négoc iations en sont arrivées au stade actuel, c'est 
grâce à la sagesse politique de la SWAPO et au fait q u'elle 
était disposée à faire les concessions nécessaires. 

Le communiqué commun publié à Luanda le 12 juillet 
1978 par la SWAPO et les représentants des cinq gouver
nements occidentaux a marqué un tournant important dans 
cette action diplomatique. 

A Luanda , les deux délégations sont pour la première 
fois tombées d 'accord pour recourir au Conseil de sécurité 
afin d' amorcer le processus de décolonisation de la Nami
bie. Si la SWAPO avait rejeté la proposition occidentale en 
raison des difficultés qu'elle présentait, il aurait été impos
sible au Conseil de se réunir. Ainsi , lorsque les cinq mem
bres occidentaux ont pris !"initiative qui a abouti à la réu
nion du Conseil du 27 juillet 1978, la SWAPO a appuyé 
ses amis et partisans, africains et non africains, et les a 
encouragés à accepter l'adoption de la résolution 43 1 
(I 978) du Conseil. li est évident que la SWAPO a entre
pris tous ces efforts en étant fermement convaincue que 
toutes les voies qui permettraient d'atteindre avec le mini
mum d'effusion de sang et de sacrifices les objectifs pour 
lesquels lutte notre peuple devaient être envisagées. Cette 
position de principe de la SWAPO est également conforme 
à notre ferme conviction que les négociations sont un élé
ment indispensable et tout aussi important de la Julie de 
notre peuple pour sa libération. 
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La SWAPO a étudié le rapport publié sous Ja• cote 
S/12827, que vous avez présenté en application du para
graphe 2 de la résolution 431 (1978). Nous avons pris note 
du fait qu'il a été établi à la suite d ' une mission d'enquête 
_conduite par votre représentant spécial, M. Ahtisaari . 
Nous avons également noté la façon prudente et raisonna
ble dont le texte en a été rédigé. La SWAPO tient à vous 
féliciter, ainsi que votre représentant spécial et ses colla
borateurs, pour l'établissement de ce rapport. 

D'une manière générale , après avoir étudié votre rap
port, la SWAPO se déclare prête à {'appuyer. Nous vou
drions toutefois souligner certains points délicats bien pré
cis. Notre aval au rapport s'entend donc sous réserve que 
ces points soient élucidés. 

La question qui nous inquiète le plus est celle de l'éta
blissement des listes électorales. Nous avons noté que votre 
rapport passe .cette question sous silence. Cependant, nous 
souhaitons appeler votre attention sur le paragraphe 6 de la 
proposition des cinq Etats occidentaux [S/ 12636], où il est 
prévu notamment que " l'exécution du processus électoral, 
notamment l'inscription sur les listes électorales et le dé
pouillement et la publication en temps utile des résultats du 
vote, devra aussi recevoir l'aval du représentant spécial". 
Malgré cette disposition, nul n'ignore que les racistes 



sud-africains ont continué de procéder unilatéralement à 
l'établissement des listes électorales. Ils l'ont fait en dépit 
de l'opposition fermement exprimée par l'Organisation des 
Nations Unies. Il est donc évident que le régime raciste 
illégal de l'Afrique du Sud a commencé de s'ingérer dans 
le processus é lectoral bien avant le début prévu de la pé
riode de transition. Cette action unilatérale est un défi dél i
béré à la position de l'Organi~ation des Nations Unies. Elle 
fait également fi de l'esprit et de la lettre de la proposition 
occidentale sur ce point. Toutefois, notre inquiétude ne 
tient pas seulement à l'acte de défi de l'Afrique du Sud 
puisque maintenant la communauté internationale en est 
arrivée à s'attendre que ce pays commette systématique
ment de tels actes. Ce qui nous préoccupe, c'est qu'en 
dressant unilatéralement les listes électorales les autorités 
racistes sud-africaines se sont livrées à des actes de harcè
lement, d'intimidation et de représailles sur de nombreux 
Namibiens. Elles ont également truqué délibérément ce 
processus électoral en inscrivant sur les listes des non
Namibiens. Il est donc évident que le régime illégal -de 
l'Afrique du Sud, en établissant unilatéralement les listes 
électorales, s'est efforcé et continue à s'efforcer de créer 
les conditions les plus favorables à la réalisation de ses 
desseins ultérieurs sur la Namibie. La SWAPO ne saurait 
accepter cette situation. 

La SWAPO, qui tire son autorité légitime de l'appui 
massif du peuple namibien, a toujours maintenu que nous 
sommes prêts à tenir des élections libres et équitables dans 
le Territoire. Pour qu'elles puissent avoir lieu, il faut créer 
un chmat de confiance, exempt de tout truquage, intimida
tion et harcèlement. C'est dans cet esprit que la SWAPO a 
appuyé l'une des dispositions fondamentales de la résolu
tion 385 (1976), à savoir la tenue d'élections sous la su
pervision et le contrôle de l'Organisation des Nations 
Unies. C'est pour la même raison que nous ne pouvons 
accepter une situation où l'Afrique du Sud s'efforce de 
créer de nouveaux faits accomplis dans le Territoire et 
d'empêcher le peuple namibien d'exprimer ses vœux légi
times. Nous insistons par conséquent pour que la question 
de l'établissement des listes électorales soit réexaminée, et 
nous préférerions que de nouvelles listes soient dressées 
dès le début de la période de transition. 

Nous avons étudié les passages du rapport qui traitent de 
la composition, des pouvoirs et des fonctions du Groupe 
d'assistance des Nations Unies pour la période de transi
tion [S/1282 7, par . 21 à 34]. Nous acceptons les disposi
tions relatives à l'élément militaire. Nous pensons par 
exemple que les effectifs proposés au paragraphe 26 sont à 
la fois réalistes et justifiés, compte tenu cie la situation 
particulière qui règne en Namibie. Nous avons pris note du 
fait que nous serons consultés à propos de la composition de 
ceue force. Nous avons là-dessus quelques opinions bien 
arrêtées dont nous avons déjà fait part lors des différents 
entretiens que nous avons eus avec vous. 

La disposition du paragraphe 30 relative à la section de 
police civile du Groupe d'assistance nous inquiète un peu. 
Nous tenons à préciser que si nous ne nous sommes pas 
opposés à. la disposition prévoyant que les forces de police 
existantes, qui ne seront munies que d'armes de défense, 
seront chargées de leurs fonctions habituelles durant la pé-

. riode de transition, c'est parce qu'il était bi~ entendu que 
la police des Nations Unies surveillerait effectivement le 
comportement desdites forces . Cette surveillance devrait 

consister entre autres à s'assurer que ces forces se condui
sent correctement, de façon à éviter tout acte d' intimida
tion, de harcèlement ou de représailles . Au cours des né
gociations, les cinq pays occidentaux nous ont assuré que 
des officiers de police des Nations Unies accompagneraient 
les forces de police sud-africaines existantes en tout lieu et 
à tout moment où le représentant spécial le jugerait néces
saire. Compte tenu de ces responsabilités, le chiffre que 
vous proposez dans votre rapport, soit environ 360 offi
ciers de police expéri_mentés, nous paraît insuffisant et nous 
préférerions certainement un effectif nettement plus nom
breux. En présentant ce point de vue, nous voudrions in
sister une fois de plus sur la nécessité de créer un climat de 
confiance dans le Territoire afin que le peuple namibien 
puisse décider de lui-même quelle sera sa destinée ultime, 
sans être soumis à des actes incessants de harcèlement, 
d'intimidation et de représailles de la part de ses oppre~
seurs sud-africains. 

Une autre question importante qui a retenu notre atten
tion est celle de la cessation des hostilités , mentionnée à 
l'alinéa a du paragraphe 14. Il convient de noter à ce pro
pos que le régime d 'occupation sud-africain s'appuie, de 
par sa nature même, sur la violence contre notre peuple et 
les agressions incessantes contre des Etats africains indé
pendants. Le régime sud-africain n'a j amais interrompu ni 
atténué sa violence et sa répression contre les Namibiens à 
l'intérieur du Territoire, ni ses agressions flagrantes contre 
l'Angola et la Zambie. Il doit immédiatement cesser d'as
sassiner des Namibiens, y compris des femmes et des en
fants, comme il l'a fait lors du massacre de Kassinga. La 
communauté internationale et surtout le Conseil de sécurité 
devraient veiller à mettre un terme à ces manifestations 
d'illégalité flagrante de la part de l'Afrique du Sud. 

La SWAPO a pris les armes pour résister contre la vio
lence et la répression des forces d'occupation. Une fois 
qu'auront été créées les conditions requises pour mettre fin 
à cette violence la lutte armée ne sera plus nécessaire. 
Vous vous souviendrez que, lors de l'entretien que nous 
avons eu avec vous le mardi 5 septembre 1978, nous avons 
précisé clairement que nous attachions la plus haute im
portance au respect rigoureux du cessez-le-feu. A ce pro
pos, nous avons proposé que la SWAPO et l'Afrique du 
Sud signent un instrument officiel et ayant force obliga
toire. Un tel accord de cessez-le-feu est en effet logique et 
nécessaire si l'on veut éviter de nouvelles confrontations et 
assurer le respect rigoureux des dispositions du cessez-le
feu . Nous répétons par conséquent que nous sommes-prêts 
à signer un tel accord à condition que le régime sud
africain fasse de même. Nous suggérons également que cet 
accord soit validé par le Secrétaire général. Cela montre 
une fois de plus que nous sommes de bonne foi et prêts à 
respecter et appliquer sérieusement la résolution du Conseil 
de sécurité visant à meure en œuvre la proposition de rè
glement de la question namibienne confonnément à la ré
solution 385 (1976). 

Le dernier point que nous tenons à consigner est notre 
interprétation du rôle, des devoirs et des pouvoirs du re-

. présentant spécial. Nous notons qu'ils ont été en partie 
définis dans la proposition des cinq pays occidentaux et 
dans votre rapport. Les cinq pays occidentaux et vous
même conn~issez notre position à ce sujet. Nous aurions 
préféré que l'Organisation des Nations Unies prenne en 
charge l'ensemble des opérations qui mèneront la Namibie 
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à l'indépendance. Nous aurions preféré aussi que Je rôle du 
représentant spécial soit mieux défini et qu'il soit en parti
culier précisé qu'il veillerait à ce que la Namibie accède à 
une liberté véritable et qu'il aurait pour rôle, durant la pé
riode.de transition, d'assurer équitablement et honnêtement 
le maintien de l'ordre et de la sécurité. En tout état de 
cause, nous considérons qu'il est entendu que, chaque fois 
que le représentant spécial ne sera pas satisfait par une me
sure ou une décision prise par l' " Administrateur général", 
ladite mesur~. ou déc~ion ne sera pas appliquée. 

Sous réserve des considérations ci-dessus, la SWAPO 
accepte le rapport du Secrétaire général et s • engage à co
opérer pleinement avec le Conseil de sécurité en vue d'une 
action rapide. Ce faisant, la SWAPO est consciente du fait 
qu'elle s'acquitte de ses responsabilités historiques en tant 
que représentant légitime et authentique de notre peuple. 

Je vous serais très reconnaissant · de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12842 

Note verbale, en date du 31 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Autriche 

[Original : anglais] 
[11 septembre 1978] 

Le représentant permanent par intérim de l'Autriche auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur de_ se réfé
rer à la note du Secrétaire général en date du 18 mai 1978 concernant l'application du 
paragraphe 3 de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité. 

L • Autriche s'est déjà conformée à l'embargo n·on obligatoire ·sur les armes à l'en
contre de l'Afrique du Sud décidé par la résolution 181 ( 1963) du Conseil de sécurité. 
L'Autricbe s'est donc félicitée de la résolution 418 (1977), dont elle a par conséquent 
appliqué les dispositions obligatoires. Le représentant permanent par intérim de l' Autri
che tient à rappeler les renseignements détaillés qu'il a donnés au Secrétaire général à 
cet égard dans sa note du 5 avril 1978 [S/ 12632 ] . · 

Les enquêtes menées par Je Gouvernement fédéral autrichien conformément au pa
ragraphe 3 de la résolution 4 18 ( 1977) ont révélé que les autorités autrichiennes compé
tentes n'avaient connaissance ni d'arrangements contractuels conclus avec l'Afrique du 
Sud ni de licences qui lui seraient accordées touchant la fabrication et l'entretien d'ar
mes, de munitions de tous types et de matériel et véhicules militaires. 

DOCUMENT S/ 12843 

Note verbale, en date du l1 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission du Bénin 

La m1ss1on permanent~ de la République populaire du 
Bénin auprès de l'Organisation des Nations Unies a l'hon
neur de faire tenir au Secrétaire général le texte de la 
conférence de presse donnée Je 7 septembre 1978 par la 
mission permanente du Bénin au Siège de l'Organisation. 

Le Secrétaire général voudra bien faire publier le texte 
intégral de cette conférence de presse comme document du 
Conseil de sécurité dans le cadre du dossier de l'agression 
armée contre la République populaire du Bénin . 

ANNEXE 

Texte de la conférence de pr- donnée 
le 7 septembre 1978 par la mlssion du Bénin 

EXPULSION DES RESSORTISSANTS BÉNINOIS 

RÉSIDANT AU GABON 

1. - Genise du événements 

Depuis l'agression année impérialiste du dimanche 16 janvier 1977, et 
sunout deJ>uis que les différcnt~s cnquêtc.s ont établi de façon irréfutable 
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[Original : français] 
[12 septembre 1978] 

la participation active du chef de l'Etat gabonais, le président Bongo. 
dans cette agression, le régime gabonais se débat dans une sorte de 
convulsions et de propos incontrôlés qui cachent mal la culpabilité de 
Bongo dans cette opération criminelle. 

I . Le président Bongo ré&git en menaçant de représailles la commu
nauté béninoise installée au Gabon. cela justo après la tenue à Limé, en 
février 1977, du Conseil des ministres des affaires étrangères de l'Organi
sation de l'unité africaine. 

A Librevi lle même. les menaces verbales se _multiplient contre notre 
pays et ses ressortissants. 

2 . Juillet 1977, quatorzième sommet de l'OUA à Libreville. - La 
question de l'agression armée impérialiste contre notre pays n'a pas été 
inscri1e à l'ordre du jour. La République populaire du Bénin, ayant fer
mement défendu le point de vue selon lequel le Gabon était disqualifié 
~r abri1er le sommet, n'est pas présente à Libreville. 

A Libreville même et dans tout le Gabon, le recensement à peine dis
cret des Béninois avait commencé. L'idée de rapa1riement avait déjà 
mûri. mais le processus restera enclenché aussi longtemps que les assises 
de l 'OUA se tiendront à Libreville et par·la suite aussi longtemps que Je 
chef de l'Etat gabonais sera président en exercice de l'OUA. Néanmoins, 
les insultes et les menaces directes · ne se comptent plus à Libreville et 
Port-Gentil notamment à l'endroit des Béninois, devenus les boucs émis-



saires d' un pouvoir qui tente en vain de trouver une explication à sa 
déconfiture sur Je plan économique notamment . Les comptes en banque 
des Béninois sont bloqués, des restrictions sont apportées à la circulation 
des per$0nnes et des biens. 

3. Juillet 1978, quinzième sommet de l'OUA à Khartoum. - La 
question de l'agression contre la République populaire du Bénin est ins
crite à l'ordre du jour. Notre grand camarade de lutte, le président Ma
thieu Kérékou, intervient dans le débat général pour évoquer les ma
nœuvres de subversion de toutes sortes contre les Etats progressistes et 
surtout les agressions armées, dont la plus éclatante illustration a été per
pétrée contre le peuple béninois et sa révolution démocratique et populaire 
le dimanche 16 janvier 1977: 

a) Le président Kérékou ·a rappelé quelques faits : 

"En effet, ce dimanche 16 janvier 1977, au petit matin, un avion 
pirate de type OC-7 en provenance de Franceville au Gabon atterrissai t 
clandestinement sur l'aéroport international de Cotonou avec, à son 
bord, une horde de mercenaires recrutés el payés par l'impérialisme 
international, équipés el entrainés dans la base militaire de Benguerir, 
au Maroc." [S/12817. annexe Il. ) 

b) Cette simple évocation des faits relatifs à l'agression contre notre 
pays aura suffi pour meure en branle, par les autorités de Libreville, tout 
le processus de npatriement des ressortissants béninois, processus élaboré 
depuis le sommet de l'OUA à Libreville en juillet 1977. 

Il. - Les événements 

1. A Khartoum. - Le président Kérékou a prononcé son allocution 
le mercredi 19 juillet 1978, peu après 19 heures . Au cours de cette inter
vention, le chef de l'Etat gabonais et la délégation qui l'accompagnait ont 
eu une première réact ion en tentant de faire du tapage dans la salle de 
conférence pour distraire les délégués. 

Le lendemain, le président Bongo tint une conférence de presse au 
cours de laquelle il déclara notamment "qu'il réviserait la situation de 
tous les ressortissants béninois vivant au Gabon". Il envoie, par télex, 
des instructions dans ce sens à son premier ministre, M. Léon Mébiame, 
avant de quitter le même jour Khartoum pour Libreville via Paris. 

2 . A Libreville. - Le Premier M inistre gabonais lance sur les anten
nes de la "Voix de la rénovation" la campagne pour le rapatriement des 
Béninois. La "chasse aux Béninois" est ouverte avec la complicité des 
forces gabonaises de sécurité. Le scénario de la ••furie du peuple gabo
nais" est mis en place avec un encadrement adéquat des autorités de 
Libreville. 

Le 21 juillet, le président Bongo, de retour à Libreville, déclare no
tamment : "Tous les ressortissants béninois vivant au Gabon seront rapa
triés au Bénin au cours des prochains jours, à l'exception des réfu$tiés 
politiques dont le Gabon garantit la sécurité." 

L'annonce du rapatrie!J1ent par te chef de l'Etat gabonais lui-même 
ravive les actes de vandalisme, de viol et de tuerie commencés dès le 
19 juillet : mise à sac du marché Monbouet el de celui d' Akebe. C'est 
alors que, sous prétexte de les protéger, naquit l 'idée de parquer tous les 
ressortissants béninois en instance d "être rapatriés au Lycée d'Etat de 
!'Estuaire. Plus de 4 000 ressortissants béninois (hommes, femmes, en
fants) ont été livrés aux intempéries, sans vivres et sans soins, parqués 
dans des conditions d 'hygiène déplorables. 

Pendant ce temps, on a enregistré des exactions inhumaines de tous 
genres perpétrées contre les ressortissants béninois, qui se sont vu dé
pouiller totalement de leurs biens. Ceux d'entre eux qui tentaient de résis
ter à l'assaut policier et à celui des hommes de main des autorités de 
Libreville ont été matraqués et battus à mort. 

Le temps du chantage. - Pendant plus d"une dizaine de jours, le prési
denf Bongo prendra prétexte d'un prétendu refus des autorités de la Ré
publique populaire du Bénin d"accueillir ses ressortissnnts pour maintenir 
ces derniers dans les conditions inhumaines du camp de concentration 
qu'est devenu le Lycée d"Etat de !'Estuaire. Il faut noter qu'au moment 
de cette déclaration du président Bongo, la République populaire du 
Bénin avait cfejà mis sur pied un comité national permanent d'accueil des 
expulsés du Gabon, dont le président Bongo connaissait déjà à ce moment 
l'existence. La République populaire du Bénin, face à cette déformation 
faite par le Président gabonais, a eu à le préciser dans un communiqué. 

· Finalement, le retour en République populaire du Bénin commencera 
pour les seuls Béninois en mesure d'acheter leur billet. Leur transport est 
assuré jusqu'à Cotonou généralement par les aéronefs de la CAMAIR 

(Cameroun Airlines). Les autorités gabonaises ont refusé de mettre leurs 
moyens de transport pour l'exécution de cette opération déclenchée par 
elles-mêmes, prétextant de "l'incertitude qui planait sur le sort qui aurait 
été réservé aux appareils rendus à Cotonou". (Voir dans L'Union, quoti
dien gabonais d'information, n° 784 des 5 et 6 août, la déclaration de 
M. Martin Bongo. ministte des affaires étrangères.) 

Las d'une attente longue passée dans la hantise et la provocation, l~s 
Béninois ont explosé de colère devant les chantages mis en a:uvre pour 
obliger cert.ains d'entre eux, notamment les cadres, à demeurer en Répu
blique gabonaise. La répression des forces de l'ordre du Gabon sera san
glante. On ne saura jamais le nombre exact des victimes décédées à la 
suite de l'attaque meurtriè~ des policiers et gendarmes. Cette attaque, 
selon les témoins, a été menée· par force grenades (offensives el lacrymo
gènes) et par pistolets mitrailleurs. 

3. A Cotonou. - Les ressortissants béninois expulsés du Gabon ont 
commencé à arriver à Cotonou le l" août. Ce jour-là, un premier avion 
de la CAMAJR a ramené à l'aéroport international de Cotonou Cadjehoun 
76 Béninois qui avaient payé eux-mêmes leur passage. 

Le même jour, un premier bateau de la Compagnie Christian Viel~u 
affrété par Je Gouvernement gabonais a ramené au port autonome de Co
tonou 473 Béninois. 

a) u rythme des débarquements s'tst poursuivi dans les conditions 
suivantes 

i) Camair : du I"' au 15 août, plusieurs navenes Libreville• 
Cotonou - les rapatriés ont payé eux-mêmes leurs billets; jour
née du 17 août, deux vols Port-Oentll-Cotonou. 

ii) Air Afrique : quelques vols à partir de Libreville; voyage entière
ment à la charge des npatriés . 

iii) l/TA : deux vols à partir de Libreville; frais de voyage à la charge 
des rapatriés eux-mêmes. 

iv) SA BENA : un seul vol en provenance de Libreville, à la demande et 
pour le compte du Gouvernement gabonais. Il ne s'agissait pas 
d'un vol spécial mais d'un courrier régulier dérouté sur Cotonou. 

v) l.ibéria : six vols spéciaux Libreville-Cotonou effectués du mer
credi 16 au jeudi 17 août. Cette compagnie a fini .de ramener à 
Cotonou les ressortissants béninois résidant à Libreville. 

vi) Trans International Airlines : charter américain qui a effectué deux 
vols le jeudi 17 août . Cette compagnie devait ramener à Cotonou 
les ressortissants béninois résidant à l'intérieur du Gabon (Port
Genti l, Franceville, Mouanda, Akeni, Tchibanga, Mayoumba, 
Lambaréné, N'Djolle, etc.). 

Au total, à ce jour, dimanche 20 août, JO 100 ressortissants béninois 
vivant au Gabon sont revenus en République populaire du Bénin, dont 
260 sont rentrés par Lomé et Lagos. 

b) Situation sanitaire des expulsés 

Parmi les expulsés figurent de très nombreux blessés, dont certains très 
gravement. JI a été relevé également des cas de fausses couches ou d'ac
couchements prématurés. 

c) Informations diverses 

Le Gouvernement de la République populaire du Bénin. a été informé 
par l'ambassadeur du Zaïre à Cotonou que son pays sollicitait une autori• 
sation de survol et d'atterrissage des avions Air Zaïre affrétés par les 
autorités gabonaises pour assurer les vols spéciaux en faveur des ressor
tissants béninois rapatriés du Gabon. 

Le Gouvernement libyen a fait don de vivres pour les expulsés. 

Le Gouvernement algérien a proposé aux autorités béninoises de venir 
en aide aux expulsés béninois . 

Le Gouvernement de la République populaire du Bénin a reçu les mis
sions de bonne volonté dépêchées à Cotonou à l'initiative du président 
Sékou Touré de Guinée et du président Gaafar Nimeiri du Soudan en sa 

• qualité de président en exercice de l'OUA. 
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Le Gouvernement de la République populaire du Bénin a mis sur pied 
un comité national permanent d'accueil des Béninois rapatriés du Gabon. 

Les autorités g_!lbonaises ayant décidé et annoncé à la "Voix de la réno
vation" que du rapatriement des Béninois seront exclus les professeurs, 
les médecins et autres hauts cadres, le Comité central du parti de la révo-



lution popillaiic du Bénin et le Gouvernement militaire révolutioMaire 
ont lanèé à -trois reprises des appels plusieurs fois diffusés dans la presse 
écritè et parlée, invitant tous les ressortissants béninois à regagner leur 
patrie quels que soient leurs qualifications et le métier qu'ils pratiquent 
au Gabon. 

Le préside.nt Mat.hicu Kérélcou a, à l'issue de la première session 
conjointe du Comité central du parti de la révolution populaire du Bénin 

· et du Gouvernement militaire révolutionnaire, tenue le 2 août 1978, .en
voyé un télex dans cc sens au président Bongo, lui "demandant de n'ex
clure dans l'application de ladite décision [de rapatrier les ressortissants 
béninois vivant au Gabon) aucun ressonissant béninois quels que soient 
sa qualification et le métier qu'il pratique en République gabonaise" 

Le Goùv.erncmcnt de la République populaire du Bénin a manifesté son 
désir de dépêcher au Gabon son ambassadeur à Kinshasa pour qu'il aille 
voir sur place le sort réservé aux Béninois en instance d•être rapatriés. 
Mais cette requête a été catégoriquement rejetée par le Gouvernement 
gabonais. 

m. - Point dt vut dt la République populaire du Bénin 

La position de la République populaire du Bénin vis-à-vis des expul
sions des rdpatriés du Gabon a été exprimée au cours de trois sessions 

·conjointes du Comité central du parti de la révolution' populaire du Bénin 
et du gouvernement militaire révolutionnaire, auxquelles il faut se référer. 

Il resson' ê!e l'analyse de ces ck>éuments que "le Comité central du parti 
de la révolution populaire du Bénin et le Gouvernement militaire révolu
tioMaire sont décidés à assurer pleinement leurs responsabilités jusqu'au 
bout". D'autre part, la session conjointe a dénoncé "le président Bongo 
comme seul responsable devant l'histoire des actes criminels inhumains et 
antiafricains dont nos compatriotes résidant au Gabon sont lâchement et 
cruellement victimes". 

Lors de la session conjointe du 11 août 1978, le Comité central du parti 
de la révolution populaire du Bénin et le Gouvernement militaire révolu• 
tionnaire en "appellent à l'opinion internationale pour que cessent les 
pressions et los sévices qu'exerce le traître Bongo sur nos compatriotes en 
attente de rapatriement du Gabon ... 

La République populaire du Bénin n'a donc pas été surprise par le 
retour de ses fils qui ont contribué à bâtir le Gabon. Les militantes et les 
militants de la révolution populaire du Bénin ont été mobilisés dès le 
début pour recevoir dignement nos compatriotes et leur réserver un ac
cueil militant. Le Comité national pérmanent d'accueil qui a été constitué 
a pris toutes les dispositions nécessaires pour accueillir les ressortissants 
béninois; le Comité a été à la hauteur des tâches qui lui sont confiées. · 

Enfin·, il faut noter que, malgré les sévices et les chantages de tout 
genre dont ils ont été l'objet, nos compatriotes béninois sont rentrés mas
sivement en République populaire du Bénin, heureux de revenir en terre 
africaine libre du Bénin. 

Prêts pour la révolution. La lutte continue. 

DOCUMENT S/12844* 

Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

Sur instructions de mon gouverne~ent, j'ai l'honneur de 
répondre à la lettre [S/12777] fallacieuse, injurieuse et in
quiétante que le représentant d'Israël vous a adressée le 
17 juillet 1978 et où il s'est efforcé de répondre cavalière
ment à une lettre datée du 19 juin 1978 [S/12752] que vous 
avait envoyée le représentant du Qatar au nom du Groupe 
arabe à l'Organisation des Nations Unies et qui a été dis
tribuée comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Dans sa lettre du 17 juillet, Je représentant d'Israël cher
che sournoisement à ridiculiser la protestation du Groupe 
arabe contre les desseins annexionnistes d'Israël, qui a 
substitué l'expression "les districts de Judée et de Sama
rie" à l'expression " la rive occidentale", alors que cene 
dernière correspond à la terminologie officiellement recon
nue que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont 
toujours utilisée pour désigner la région comprenant la 
partie arabe de Jérusalem et Je reste de la rive occidentale 
occupés et colonisés par la force depuis l'agression israé
lienne du 5 juin 1967. 

Que le représentant d'Israël se réfugie dans les annales 
ne rend sa note que plus sujette à maintes rectifications. 

Les remarques du représentant d'Israël au sujet de l'Etat 
du Qatar ne prouvent que son ignorance et sa malveillance 
et ne méritent pas qu'on y réponde. Le Qatar existe de 
temps immémorial et, qui plus est, les remarques touchant 
cet Etat sont sans rapport avec la note envoyée par le 
Groupe arabe pour protester contre la politique et les visées 
annexionnistes d'Israël. 

Dans sa lettre du 17 juillet, le représentant d'Israël déclare 
que l'expression " rive occidentale" n'est courante q_ue de-

• Distribué sous la double cote A/33/233-S/12844. 

57 

[Original : anglais] 
(12 septembre 1978) 

puis 1950 environ, époque à laquelle, prétend-il, "le 
Royaume hachémite de Jordanie a annexé illégalement les 
districts de Judée et de Samarie qu'il avait acquis par la 
force durant la guerre de 1948" . 

Le représentant d'Israël semble tout bonnement avoir 
oublié les faits suivants : 

1. . Si l'expression "rive occidentale" n·est courante 
que depuis 1950, Je terme "Israël", lui, n 'est employé que 
depuis le 15 mai 1948 - et en l'occurrence il s'agit d'un 
emploi abusif. La raison en est qu'Israël tire son existence 
juridique de la résolution 181 (Il) de l'Assemblée générale, 
en date du 29 novembre 1947. 

2. La résolution 181 (Il) n'a jamais accordé à Israël les 
vastes territoires qu'il a annexés et arrachés illégalement et 
par la force aux territoires palestiniens qui devaient revenir 
à l'Etat arabe de Palestine reconnu dans cette même réso
lution . 

3. israël est Je seul pays au monde à avoir été admis à 
l'Organisation des Nations Unies conditionnellement, la 
condition étant qu'il accepte et applique deux résolutions 
de l'ONU: . 

a) Retrait des forces années israéliennes des territoires 
palestiniens situés au-delà des territoires attribués à l'Etat 
israélien proposé, que ces forces avaient occupé illégale
ment et par la force. Il s'agissait là d'une condition préala
ble impérative car elle devait permettre aux Arabes palesti
niens de créer leur propre Etat viable sur un territoire qui 
constituait leur patrie de temps immémorial. 

b) Israël a été admis à l'Organisation des Nations Unies 
à condition également d'accepter et d'appliquer la résolu
tion I 94 (Ill) de l'Assemblée générale, en date du 11 dé-



cembre 1948, affinnant le droit inaliénable de tous les ré
fugiés palestiniens de rentrer dans leurs foyers et leur pa-. 
trie s'ils le souhaitaient et, s'ils ne souhaitaient.pas exercer 
ce droit, de recevoir des indemnités à titre de compen
sation. 

Le Ministre israélien des affaires étrangères s'était en
gagé devant l'Assemblée générale à appliquer les deux ré
solutions mentionnées ci-dessus mais, dès qu.'Israël a été 
admis à l'ONU, il a ouvertement et sans vergogne renié 
son engagement. 

Il est donc .clair qu'entre · 1948 et 1967 l'existence 
· d'Israël était illégale et contraire à la lettre et l'esprit des 
résolutions de l'ONU. 

4. La lettre d'Israël du 17 juillet affirme que la préten
due annexion par la Jordanie n'a jamais été reconnue sur le 
plan international, si ce n'est par le Royaume-Uni et le 
Pakistan .. Ceci est infinné par le fait que la' Jordanie, 
constituée de la rive orientale et de la rive occidentale, a 
été admise à l'ONU en 1955, et ce sans condition. L'ad
mission du Royaume hachémite de Jordanie a été approu
vée à l'unanimité sans qu'un seul pays ne s'y oppose. Si le 
représentant d'Israël considère que cela .ne constitue pas 
une reconnaissance sur Je plan international, qu'est-ce que 
cela peut bien être ? 

5. En _ce qui concerne la prétendue annexion par la 
force mentionnée dans la lettre du représentant d'Israël, la 
situation est exposée en tennes si trompeurs qu' il est né
cessaire de rappeler les faits tels qu'ils se présentaient 
après 1948. 

On se souviendra qu'avant même que le Mandat britan
nique sur la Palestine ne prenne fin, le l 5 mai 1948, les 
forces israéliennes avaient occupé par la force et par la 
terreur une bonne partie des territoires que la résolution 
181 (Il) avait attribués au futur Etat arabe de Palestine. Le 
plan et les opérations d ' Israël avaient pour but de conquérir 
l'ensemble de la Palestine, y compris toute la ville de Jéru
salem. Sans la résistance héroïque de la population, qui ne 
possédait pratiquement pas d'annes, et sans l'intervention, 
après le 15 mai 1948, de contingents de troupes arabes 
venus pour prévenir un épouvantable massacre de la popu
lation civile, du même type que le massacre de Deir Yas
sin, les Israéliens auraient bien pu réaliser ce qui était alors 
leur objectif avoué. 

C'est dans ces conditions, à la fois ignobles et tragiques, -· 
que des contingents de l'arméè jordanienne ont regagné ce 
qlli restait de la Palestine arabe tronquée après s'être retirés 
de l'ensemble de la Palestine, où ils étaient restés station
nés pendant la seconde guerre mondiale pour aider les Al
liés dans leur effort de guerre. Le retrait de l'armée jorda
nienne de la Palestine s'est achevé avant le 15 mai 1948, 
confonnément aux résolutions de l'ONU. Son retour, à la 
demande expresse de la population civile assiégée et de ses 
représentants (les diverses assemblées nationales), a 
constitué un acte de libération humanitaire et nationale et 
non , comme le prétend le représentant d'Israël, "une oc-
cupation illégale par la force". · 

6. Alors qu'il ne restait qu 'une partie tronquée de la 
patrie arabe palestinienne, coupée du monde· extérieur, 
sauf à l'est, un mouvement d 'unité aveç. les frères du 
Royaume hachémite de Jordanie s'est développé dans la' 
région orientale de la Palestine arabe, soutenu par la foi du 
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peuple palestinien et son désir de réaliser l' unification 
arabe. Ce mouvement a abouti à l'organisation d'élections 
qui comptent panni les plus libres des temps modernes. Le 
24 avril 1950, le Parlement dûment élu a pris la décision 
historique d 'unifier les rives occidentale et orientale du 
Jourdain. 

7. Il convient de souligner que le décret d'unification 
stipulait clairement que ledit décret ne préjugerait en rien 
le rétablissement de tous les droits arabes en Palestine, non 
plus que l'aboutissement final de leur juste carise. Cela a 
été énoncé catégoriquement à l'article 2 du décret d'unifi
cation dans les termes suivants : 

"Confirme la sauvegarde de tous les droits arabes (en 
Palestine) et s'engage à défendre tous ces droits par tous 
les moyens légitimes en plaçant toute sa confiance dans 
la justice et sans préjudice de l'ab~utissement final ~e 
leur juste cause dans Je cadre des aspirations nationales, 
de la coopération arabe et de la justice internationale." 

8. C'est ainsi qu'a été réalisée l'unification des rives 
occidentale et orientale du Jourdain, sans préjudice d'un 
règlement juste et définitif du problème de la Palestine. 

9. Dans le cadre de cette unification, les territoires 
que le représentant d'Israël appelle "Judée et Samarie" 
étaient connus, sur le plan juridique, sous le nom de gou
vernorat de Jérusalem, gouvernorat de Naplouse et gou
vernorat d'Hébron. 

Telles sont les dénominations légalement reconnues par 
les Nations Unies, et Israël commettrait une violation fla
grante de la Convention de Genève de 1949 s'il modifiait 
le nom et le statut de cette région selon son régime actuel 
d'occupation militaire. 

10. Le représentant d'Israël n'a guère ajouté à ce que 
chacun sait en signalant que les districts en question étaient 
connus dans l'histoire juive sous les noms de Judée et de 
Samarie. Mais ce qu'il veut ignorer, c 'est que si cette ter
minologie a été en vigueur il y a quelque 3 000 ans pen
dant une brève période - bien peu de chose dans le pa
norama grandiose de l'histoire - ces districts ont porté de 
nombreuses autres appellations au cours des sept ou huit 
derniers millénaires. Que répondrait le représentant 
d'Israël si on lui rappelait qu'il y a 4 000 ans l'ensemble 
de la région était connu, et même désigné par les envahis
seurs israéliens, sous Je nom de "pays de Canaan" ? 
Israël, au surplus, tel qu'il existait entre 1948 et 1967, 
avait porté pendant des millénaires Je nom, reconnu par les 
Israéliens, de pays des Philistins, où les tribus d'Israël 
n 'étaient jamais parvenues à faire d ' incursions ni à s'em
parer d'un pouce de territoire. 

Si la Commission spéciale des Nations Unies pour la 
Palestine ou lord Caradon ont employé le terme .. Judée et 
Samarie"·, c'était dans Je contexte d'une Palestine unifiée 
et sous mandat et avant que la résolution du 29 novembre . 
1947 de l'Assemblée générale en prévoyant le partage ne 
modifie le statut du pays. 

A quel moment de l'histoire faut-il se placer ? Faut-il 
considérer la période que suggère le représentant d'Israël, 
dans un esprit de clocher égocentrique, s·ubjectif et étroit, 
ou faut-il adopter la terminologie légale, reconnue sur le 
plan international, jusqu'à ce que le statut de ce territoire 
soit, le cas échéant, remplacé par un autre également re-

. connu sur le plan international ? 



11 . La protestatio~ du Groupe arabe contre la môdifi
cation illégale et unilatérale par Israël du statut et du nom 
de la rive occidentale occupée est confonne aux résolutions 
de l 'ONU et à la Convention de Genève de 1949. Il s'agit 
de la défense de la légalité contre l'usurpation, devoir dont 
doit s'acquitter pleinement à l 'ONU , et pat conséquent de
vant ses organes et mécanismes exécutifs, tout Etat Mem
bre épris de justice. 

J'ai l' honneur de demander que le texte de la présente 
lettre soit distribué comme document de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé ) Hazem NUSEIBEH 

DOCUMENT S/12845 

Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
pour la période allant du 19 mars au 13 septembre 1978 
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ANNEXE 

Carte. - "Déploiement de la FINUL au mois de septembre 1978" 
(voir hors-texte à la fin du présent Supp/iment). 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport, qui porte sur la période allant du 
19 mars, date de la création de la Force intérimaire des. 
Nations Unies au Liban (FINUL), au 13 septembre 1978 , 
récapitule l'évolution de la situation. en ce qui concerne la 
FINUL. Certains des renseignements qui y sont donnés ont 
été soumis au Conseil de sécurité dans mon rapport sur 
l'application de la résolution 425 ( 1978) d u Conseil 
(S/1261 J du 19 mars 1978 ] et dans mes rapports intéri
maires sur la Force [S/12620 et Add.J à 5 ]. Le présent 
rapport a pour objet de donner au Conseil un tableau 
co~plet des activités menées par la fINUL en vertu du 

[Original: anglais) 
(13 septembre 1978] 

mandat é noncé par le Conseil dans ses résolutions 425 
(1978) et 426 (l 978). 

1. - CONSTITUTION ET COMPOSITION DE LA FQRCE 

A . - Constitution de la Force 

2. Après que le Conseil de sécurité eut adopté ses ré
solutions 425 (1978) et 426 (1978), j'ai nommé le général 
E. A. Erskine commandant par intérim de la Force. Ce 
dernier a immédiatement installé le quartier général provi
soire de la Force à Naqoura, avec l'assistance d 'observa
teurs militaires détachés de !'Organisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance de la trêve (ONUST). Des me
sures ont également été prises pour · détacher provisoire
ment auprès de la FINUL une compagnie renforcée du ba
taillon suédois de la Force d ' urgence des Nations Unies 
(FUNU), une compagnie renforcée du bataillon iranien de 
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment (FNUOD), ainsi que des détachements de contrôle 
des mouvements et de transmissions de l 'unité logistique 
canadienne de la FUNU. 
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3. Le 2 1 mars, à la . suite de consultations avec le · 
Conseil de sécurité, j'ai accepté les offres des Gouverne
ments frança is, népalais et norvégien, qui proposaient de 
fournir des contingents à la nouvelle Force. Un élément 
avancé du contingent français est arrivé dans la zone .de la 
mission le 23 mars et a été suivi peu après par d ' autres 
unités des trois contingents. 

4 . En avril, les Gouvernements sénégalais et nigérian 
ont accepté de fournir chacun un bataillon à la FINUL. 
Avec l'arrivée de leurs contingents, la Force a atteint l 'ef
fectif autorisé de 4 000 hommes au début de mai. 

5. Le 3 mai , le Conseil de sécurité, sur ma recomman
dation, a approuvé par sa résolution 427 (1978) un accrois
sement des effectifs de la FINUL, qui ont été po~és de 
4 000 à 6 000 hommes, et , avec l'assentiment du Conseil, 
j'ai accepté les offres des Gouvernements de Fidj i, de 
·l'Iran et de l'Irlande, qui proposaient de mettre de nou
veaux . bataillons à la disposition de la Force. Avec l'arri
vée de ces bataillons et le départ des deux compagnies dé
tachées de la FUNU et de la FNUOD, la Force a atteint 
l 'effectif de 6 000 hommes environ à la mi-juin. Cet ef
fectif est demeuré stationnaire depuis lors. 



B. - Composition 

6. Au 13 septembre, la composition de la Force était la' 
suivante: 

Unités d'infanterie 

Fidji ........ .. .... ... .. . . .. . ............. . 
France ...••.........•...........•.... . ... . 
Iran ............. . ................... .... . 
Irlande ................ .. ... . ..... .. .. .... . 
Népal .. ... . ...... . ......... . . .. .. . ... .... . 
Nigéria .. . ... ... ... . .................. .... . 
Norvège .... .............................. . 
Sénégal .. . ....................... . ..... . . . 

Unités logistiques 

Canada .......... . ........ . ............ . .. . 
France ............ . ...... • . . • • • • • · • · · · · · · · 
Norvège ................................ .. . 

TOTAL 

500 
644 
599 
661 
642 
673 
706 
634 

117 
537 
218 

5 931 

7 , Outre les unités susmentionnées, la FINUL est as
sistée de 36 observateurs militaires de l 'ONUST: 

8. Le commandement de la FINUL continue d'être 
exercé par · le général E. A. Erskine, que j 'ai nommé 
commandant de la Force, avec l 'assentiment du Conseil de 
sécurité, le 12 avril 1978. 

Discipline 

9. La discipline, la compréhension et la conduite des 
membres de la FINUL, qui ont dû opérer dans des condi
tions difficiles et souvent dangereuses, ont été de haute 
qualité, ce qui fait honneur aux soldats et à leurs comman
dants ainsi qu'aux pays qui fournissent des contingents à 
la Force. 

Pertes 

10. Durant les six premiers mois de l 'opération, huit 
membres de la FINUL ont été tués et 52 blessés au cours 
d'incidents où il y a eu des tirs et du fait d'explosions de 
mines. Trois soldats ont été tués dans des accidents. 

JI. - DÉPLOIEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - Déploieme11t 

11. · Pendant les quatre premiers mois de l'opération, le 
déploiement de la FINUL a subi un certain npmbre dé mo
difications importantes par suite du renforcement de la 
Force et des retraits successifs des forces israéliennes. 

12. Pendant la phase initiale, jusqu • au 10 avril , les 
unités de la FINUL qui étaient arrivées les premières dans 
la zone de la mission ont été déployées dans une bande de 
terrain située immédiatement au sud et à l 'est du Litani. 
Pendant les premiers jours de l'opération, le bataillon fran
çais a été déployé à l'ouest dans la région de Tyr, la 
compagn.ie iranienne a été postée dans la zone du pont 
d' Akiya dans le secteur central et la compagnie suédoise· a 
occupé des positions dans le secteur est autour et à l'est du 
pont de Khardala. Fin mars , le bataillon norvégien était 
arrivé et avait été déployé dans le secteur e~t et la compa
gnie suédoise redéployée dans le secteu'r centre-ouest, 
entre le bataillon français et la compagnie iranienne. 
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13. Les première et deuxième phases du retrait israé
lien se sont déroulées les 11 et 14 avril. Pendant la pre
mière phase, les forces israéliennes se sont retirées de la 
région de Rachaiya El Foukhar, à l'est du Litani, et, pen
dant la seconde phase, de la région de Taibe, au sud du 
Litani. Après ces deux retraits, les positions que les forces 
israéliennes avaient quittées ont été occupées par le batail
lon norvégien . Le 14 avril, le gros du contingent népalais 
était arrivé et avait été déployé dans le secteur centre-est, 
entre la compagnie iranienne et le bataillon norvégien. 

14. Le 30 avril, la troisième phase du retrait israélien 
s'est déroulée dans le secteur ouest, dans les zones de 
Qana et de Tibnine. A cette date, le contingent sénégalais 
était arrivé dans la zone de la mission et avait été déployé 
dans le secteur centre-ouest, entre le bàtaillon français et la 
compagnie suédoise. Les positions évacuées par les forces 
israéliennes ont été occupées par des unités de la FINUL, 
sénégalaises pour la plupart; mais aussi françaises, ira
niennes et suédoises. 

15. Le 12 mai, le bataillon nigérian qui était arrivé de
puis peu dans la zone de la mission a occupé les positions 
du bataillon sénégalais et de la compagnie suédoise dans le 
secteur central, et la compagnie suédoise a été restituée à 
son unité faisant partie de la FUNU. 

16. Le bataillon de Fidji et les bataillons irlandais et 
iranien sont arrivés dans la zone de la mission pendant les 
premiers jours de juin. Le bataillon irlandais a été déployé 
dans le secteur sud-est, dans la région de Tibnine, le ba
taillon de Fidji a occupé dans le secteur ouest les positions 
tenues précédemment par le bataillon français , lequel a été 
déplacé vers le secteur sud-ouest, à l'est de Naqoura. Le 
bataillon iranier:i -a été déployé au sud du Litani, près du 
pont d'Akiya, sur des positions précéde mment occupées 
par la compagnie iranienne de la FNUOD. Cette compa
gnie a quitté la zone d'opération et a rejoint la FNUOD le 
14 juin. 

17. Le 13 juin, la quatrième et dernière phase du re
trait israélien s'est déroulée. Mais cette fois, sauf dans le 
cas de cinq positions, les forces israéliennes qui se reti
raient ont remis le contrôle de la zone évacuée non pas à la 
FINUL mais aux groupes armés de facto libanais. Après 
de longues négociations entre les parties concernées, la 
FINUL a finalement réussi à établir dans cette zone, en sus 
des cinq anciens postes d 'observation de l'ONUST, un 
total de 24 positions. 

18. La FINUL est actuellement déployée comm~ suit 
(voir la carte jointe en annexe) : 

a) L'état-major de la Force est installé à Naqoura. 

b) Le bataillon sénégalais est déployé dans la partie 
nord du secteur ouest; son état-major est à Marakah. 

c) Le bataillon de Fidji est déployé dans la partie sud du 
secteur ouest; son état-major est à Qana. 

d) Le bataillon nigérian est déployé dans la partie nord 
du secteur centre-ouest; son état-major est à Tayr Zibna. 

e) Le bataillon français est déployé dans la partie sud du 
secteur centre-ouest; son état-major est à Haris. 

/) Le bataillon iranien est déployf.dans la partie nord du 
secteur centre-ouest; son état-major est à QaUawiyah. 

g) Le ba'3illon irlandais est' déployé dans la partie sud 
du secteur centre-est; son état-major est à Tibnine. 



h) Le bataillon népalais est déployé dans la partie ouest 
du secteur est; son état-major est_ à Blate. · . . 

i) Le bataillon norvégien est déployé dans la partie est 
du secteu.r est; son état-major est à Ebel es Saqi. .. ' 

j) L'unité canadienne des transmissions assure · les 
communications de la Force; son état-major est à Naqoui:a. 

k) L'élément logistique fr;mçais, à l'exception de son 
unité du génie, est stationné à Naqoura. L'unité du gén_ie 
est stationnée à Jwaya. 

/) L'élément logistique norvégien est déployé comme 
suit : 

i) Sa compagnie de maintenance est stationnée à proxi• 
mité de Tibnine; 

Ü) Son unité médicale est stationnée à Naqoura; 

iii) . Son groupe ·d 'hélicoptères est stationné à Naqoura. 

m) Des observateurs militaires de l'ONUST continuent 
d 'occuper les postes d'observation Lab et Hin. Les trois 
autres postes d'observation (Ras, Mar et Khiam) sont oc
cupés par les bataillons norvégien et irlandais. D'autres 
observateurs militaires ont pour tâche d'assurer la liaison 
avec les diverses forces de facto. 

n) -Un détachement de garde composite occupe les ca
sernes de Tyr. Cette unité multinationale compte 80 hom-· 
mes appartenant à deux bataillons prélevés à tour de rôle 
sur tous les bataillons de la Force. 

B. - Logement 

19. ·Le logement de la Force pose un problème de plus 
én plus grave. Environ 80 p. 100 du personnel des contin
gents sont logés sous la tente car il 1) 'y a pas suffisamment 
de bâtiments ou il n'y en a pas dans les endroits voulus. 
Bon nombre des bâtiments occupés par la FINUL ont été 
gravement endommagés ou ne sont pas terminés. Des pro
jets d'autoconstruction visant à améliorer Je logement des 
unités sont en cours, mais ni le quartier général de la Force 
ni les unités ne possèden't, les moyens voulus ou les res• 
sources nécessaires pour effectuer de grands travaux de 
construction. A Naqoura, quelques bâtiments réparés ont été 
convertis en bureaux et des bâtiments préfabriqués abritent 
la salle d'opération de l'unité médicale norvégienne et un 
local climatisé pour le stockage des médicaments. Tout le 
personnel militaire de l'état-major et des unités de la 
FJNUL installés à Naqoura est logé sous la tente, à l'ex
ception des officiers d'état-major qui sont logés dans des 
bâtiments récemment réparés ou préfabriqués. 

20. La saison des pluies et l ' hiver approchant, les dif
ficultés imposées aux membres des contingents de la 
FINUL deviendront graves sous peu. Il faudra donc prendre 
d'urgence des mesures pour construire de nouveaux bâti• 
ments préfabriqués si le Conseil de sécurité décide de pro 
longer le mandat de la Force. 

C. - Soutien logistique 

21. Le soutien logistique nécessaire à la FINUL lui est 
fourni par une branche logistique du quartier général 
composée de 40 personnes, une unité logistique française 
de 537 hommes, une unité logistique norvégienne de 217 
hommes et une unité . canadienne des transmi'Ssions 
composée de 126 hommes. 

.. 
22. L'unité logistique française comprend une section 

des approvisionnements, une compagnie des transports, 
une compagnie de maintenance et . une compagnie du 
génie. La section des approvisionnements fournit à tous les 
contingents de la FINUL les vivres, les combustibles et les 
vêtements nécessaires ainsi que tous les types d 'équipe-

. ment et de matériel. La section des transports, qui compte 
au total 72 véhicules, assure les transports de deuxième 
ligne dans toute la zone de la mission ainsi que, selon les 
besoins, les tran~ports supplémentaires de première ligne 
qui sont nécessaires pour appuyer les contingents. La 
compagnie de maintenance assure en deuxième ligne l 'ins
pection, l'entretien, la récupération et la réparation du 
matériel militaire d'origine française; elle entretient et ré
pare aussi le matériel de réfrigération de la Force et fournit 
des pièces détachées pour les trois hélicoptères du bataillon 
français. La compagnie du génie est chargée du déminage, 
répare les routes et les pistes, améliore les points d 'eau et 
fait de petits travaux de construction. En septembre, la 
compagnie du génie avait détruit environ 3 000 mines de 
divers types ainsi qu'un grand nombre d'autres engins ex
plosifs. 
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23. L'unité logistique norvégienne comprend une unité 
aérienne, une compagnie médicale et une compagnie de 
maintenance. L'unité aérienne assure avec quatre hélicop
tères l'évacuation des blessés ou malades ainsi" que le trans
port normal du personnel et du matériel à l'intérieur et en 
dehors de la zone d'opération. La compagnie médicale as
sure le fonctionnement de l'hôpital de campagne de la 
FINUL, fournit aux contingents le matériel et les fourni
tures médicales et dentaires nécessaires et dispose d'une 
équipe d'inspection sanitaire qui dessert toute la zone 
d'opération. Un grand nombre de cas urgents sont en outre 
traités par cette unité. La compagnie de maintenance as
sure en deuxième ligne l'inspection, l'entretien, la récu
pération et la réparation du matériel militaire qui n'est pas 
d'origine française . 

24. L 'unité canadienne des transmissions assure les 
communications de l'état-major de la FINUL et des 
états-majors des bataillons. Cette unité a été fournie par le 
Gouvernement canadien en réponse à une demande spé
ciale du Secrétaire général pour la période initiale de six 
mois, et elle doit quitter la région d'ici fin septembre. Sous 
réserve de la prorogation du mandat de la FINUL par le 
Conseil de sëcurité, des mesures sont prises pour rempla• 
cer cette unité par du personnel supplémentaire envoyé par 
certains gouvernements fournissant des contingents ainsi 
que par du personnel civil supplémentaire. 

25. Toutes les unités logistiques ont été constituées 
initialement pour servir une Force de 4 000 hommes et 
elles ont dû aller presque au-delà de leurs possibilités pour 
faire face aux besoins accrus de la Force lorsque son ef
fectif a été porté à 6 000 hommes. On manque d'entrepôts 
pour les fournitures, d'autant plus que l'hiver approche, et 
l'atelier de construction mécanique de la compagnie du 
génie n'est pas tout à fait suffisant pour pouvoir s'acquitter 
des diverses tâches dont il est chargé. On s'efforce actuel
lement de remédier à cette situation, en partie en réaffec
tant différemment les hommes et en partie en prenant des 
dispositions pour acheter le matériel dont le besoin se fait 
sentir de la façon.la plus pressante. Si le conseîl de sécurité 
décide de prolonger le mandat de la Force, il faudra procé
der d'urgence à ces améliorations. 



Ill. - FONCTIONS ET ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - Principes directeurs et mandat 

26. Les principes directeurs à appliquer pour les opé
rations de là FINUL sont énoncés dans le rapport du Se
crétaire général sur l'application de la résolution 425 
(1978) du Conseil de sécurité [S/12611], qui a été ap
prouvé par le Conseil dans-sa résolution 426 ( 1978) . Selon 
ce rapport, la Foi:ce devait s'acquitter de sa responsabilité 
en deux temps. Dans un premier temps, elle devait confir
mer le retrait des forces israéliennes du territoire libanais 
jusqu'à la frontière internationale. Cela fait, elle devait 
établir et maintenir une zone d 'opération . A cette fin, elle 
devait superviser la cessation des hostilités, assurer le ca
ractère pacifique de la zone d 'opération, contrôler tout 
mouvement et prendre toutes les mesures jugées nécessai
res pour assurer la restauration effective de la souveraineté 
libanaise. 

27. Pour s'acquitter de ses responsabilités dans sa zone 
d'opération, la Force procède de la manière suivante ; 

a) La FINUL établit dans toute la zone d'opération des 
barrages routie'rs et des points de contrôle le long de toutes 
les routes principales et secondaires et, avec le concours de 
gendarmes libanais là où il y en a, inspecte et fouille les 
véhicules et le personnel pour s'assurer qu'ils ne transpor-· 
tent pas de matériel ni de fournitures militaires. Le person
nel en uniforme ou armé et le matériel militaire ne sont pas 
autorisés à pénétrer dans la zone d'opération de la FINUL. 

b) La FINUL établit des postes Cobservation sur toutes 
les principales voies d'infiltration. Ces postes d'observa
tion utilisent divers dispositifs, méthodes et techniques 
pour empêcher les infiltrations. C'est ainsi qu'un bataillon 
utilise un radar, tandis que trois autres utilisent pendant les 
heures où il fait nuit des dispositifs d'observation de nuit 
pour détecter les mouvements suspects; tout personnel non 
autorisé à pénétrer dans la zone de la FINUL qui y est 
repéré est conduit sous escorte hors de la zone. 

c) Des patrouilles à pied et des patrouilles mobiles sont 
effectuées jour et nuit._ Ces patrouilles circulent et opèrent 
le long des principaux axes routiers ainsi que dans les vil
lages, de façon que la population locale puisse constater 
que la FINUL est présente. Des patrouilles sont aussi ef
fectuées dans les oueds éloignés afin d 'interdire l'entrée de 
la zone à tout personnel armé.non autorisé. 

d) Des postes d'écoute de nuit sont en outre établis çà et 
tà afin. de détecter tout mouvement armé non autorisé. 
L'emplacement de ces postes d'écoute est fréquemment 
modifié. 

e) La FINUL est présente dans le plus grand nombre 
possible de zones peuplées. Un moyen d'assurer cette pré
sence avec les effectifs limités dont elle dispose consiste â 
affecter un détachement de 10 hommes à un village déter
miné pour une période de un à trois jours puis à Je réaf
fecter ensuite à une autre zone peuplée. Cette méthode 
s 'est avérée efficace pour rassurer dans une certaine me
sure la population et lui donner un sentiment de sécurité. 

B. - Coopération avec l'ONUST 

28. Comme son mandat le prévoit, la f.orce a bénéficié 
dès sa créa~ion du concours d 'observateurs militaires de 
l'ONUST .. Le 20 mars, avant l'arrivée . des premiers 
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contingents, des observateurs mjlitaires ont été détachés 
auprès de la FINUL pour occuper le quartier général provi
soire de Naqoura et prendre les dispositions nécessaires en 
prévision de l'arrivée et du déploiement des premières 
unités de la Force. 

29. Au cours de la phase initiale du déploiement de la 
Force, des observateurs militaires de l'ONUST ont aidé la 
FINUL en occupant certains postes à l'état-major de la 
Force et en constituant des équipes mobiles pour assurer la 
liaison entre les bataillons de la FINUL et les forces israé
liennes dans la zone d'opération. Par la suite, les observa
teurs militaires ont été affectés à diverses tâches, selon les 
besoins de la Force. 

30. A l'heure actuelle, ces dbservateurs militaires sont 
organisés en deux éléments ; premièrement, au siège de la 
Commission mixte d'armistice israélo-libanaise à Beyrouth 
(dirigé par le Président de la Commission), qui fait égales 
ment office de bureau de liaison de la FINUL et du coor
donnateur en chef des missions des Nations Unies chargées 
du maintien de la paix au Moyen-Orient; deuxièmement, le 
"groupe d'observateurs du Liban", composé de 36 obser
vateurs militaires, qui s'acquitte de diverses tâches sous le 
contrôle opérationnel et la supervision du commandant de 
la Force. Ces observateurs militaires· sont affectés à deux 
anciens postes d 'observation de l'ONUST sur la ligne d~ 
démarcation de l'armistice, effectuent des patrouilles 
quand cela est nécessaire et assurent la liaison avec diver
ses parties. 

31. Outre les services des observateurs militaires 
qu'elle a fournis pour assurer l'exécijtion de diverses tâ
ches, l'ONUST a également fourni à la FlNUL un appui 
administratif, en particulier au cours des phases initiales. 
Cet appui a été maintenu dans une large mesure dans les 
domaines de l'administration , des achats et des transports. 

32. L'affectation d'observateurs militaires de 
l'ONUST au secteur Israël-Liban pour aider la FINUL à 
s'acquitter de ses tâches a préservé néanmoins la structure 
de la Commission mixte d'armistice israélo-libanaise puis
que, selon le rapport du Secrétaire général sur l'application 
de la résolution 425 ( 1978) du Conseil de sécurité, l' abro
gation du mandat de la FINUL par le Conseil n'affectera 
pas le fonctionnement continu de la Commission comme 
prévu dans la décision pertinente du Conseil. 

C. - Contacts avec les parties 

33. Comme je l'ai indiqué dans mon rapport intéri
maire du 5 mai 1978 [S/12620/Add.4], je me suis rendu 
dans la zone d'opération entre le 17 et le 19 avril. J'ai 
donné des détails sur cette visite dans mà lettre au Conseil 
de sécurité en date du 19 avril [S//2657] . Durant mon sé
jour, je me suis entretenu avec le Président, Je Premier 
Ministre et le Ministre des affaires étrangères du Liban de 
tous les aspects de la situation dans Je Sud du Liban ainsi 
que de l'application des résolutions 425 (1978) et 426 
(1978) du Conseil de sécurité. Je me suis aussi entretenu· 
avec le Président du Comité exécutif de l'Organisation de . 
libération de la Palestine à Beyrouth. En Israël, j'ai eu des 
entrétiens avec le Premier Ministre, le Ministre des .affaires 
étrangères et le Ministre de la défense. 

34. Au cours de la période considérée, M. Roberto E . 
Guyer et M. Brian E. Urquhart, secrétaires généraux ad
joints aux affaires politiques spéciales, se sont rendus dans 
la zone à ma demande pour procéder à des consultations 
avec les parties intéressées au sujet de questions relatives à 



l'application des deux résolutions du Conseil de sécurité. 
Le général Siilasvuo, coordonnateur en chef des missions 
des Nations Unies chargées du maintien de la paix au 
Moyen-Orient, est demeuré en rapport avec toutes les par
ties intéressées au sujet des mesures à prendre pour assurer 
l ' application rapide de ces résolutions. Mon représentant 
spécial pour l'assistance humanitaire au Liban, M . John 
Saunders, a aussi prêté son concours à la FINUL en assu
rant la liaison avec les autorités libanaises à Beyrouth cha
que fois que cela a été nécessaire. · 

35. Le général Erskine, commandant de la Force, s'est 
tcnµ constamment en rapport avec les parties au sujet de 
questions concernant le déploiement et le fonctionnement 
de la Force. Dans la zone d'opération, des membres de la 
FINUL procèdent aux négociations et consultations néces
saires avec les divers groupes armés dans la zone afin d 'as
surer le fonctionnement sans heurt de la Force et de réduire 
au minimum les risques d 'affronte·ments et d 'engagements 
armés. Ces'négociations et consultaüons ont lieu en géné
ral par l'intermédiaire d'équipes de liaison et grâce aux 
contacts pris par les commandants de bataillons. Ces der
ni~rs enquêtent en outre sur les violations locales du 
cessez-le-feu et sur toutes autres situations ayant entraîné 
des incidents qui pourraient donner lieu à des activités 
hostiles dans la zone d'opération de la FINUL. La Force 
entretient aussi des rapports réguliers avec les autorités ci
viles et la population locales. 

D - Activités de la Force d1trant 
la phase initiale 

36. En raison de la situation tendue qui régnait dans la 
région durant la phase initiale, la FINUL a été déployée de 
manière à ·pouvoir co_nstater la cessation par Israël de son 
action militaire contre l'intégrité du territoire libanais. En 
même temps, la FINUL a pris le contrôle des ponts 
d 'Akiya et de Khardala pour veiller à ce qu'aucun élément 
armé ne s'infiltre dans sa zone d'opération et pour prévenir 
les affrontements entre forces opposées dans la région. 

37. Comme les limites de la zone d 'opération de la 
FINUL n'avaient pas été initialement définies avec préci
sion, des tentatives ont d 'abord été faites pour déployer des 
éléments de la Force à prox~mité du pont de Kashmiye, 
ainsi que dans la poche de Tyr. Lorsque ce déploiement a 
été contesté parce que les forces de défense israéliennes 
n'avaient en fait occupé· ni le pont ni la ville de Tyr durant 
les combats, la FINUL n 'a pas insisté pour se déployer à 
proximité du pont de Kashmiye et dans la poche de Tyr. 
Toutefois, dans le but de maintenir une atmosphère de 
câlme et de tranquillité, la FINUL a effectué des patrouilles 
régulières le long de la route côtière entre Zahrani et Tyr, 
ainsi que dans la ville même. 

38. Bien que le contingent français, après avoir pris 
contact avec l'OLP, ait pu se rendre sans encombre de 
Beyrouth à Tyr pour s'installer dans les casernes de la 
ville, les compagnies renforcées iranienne et suédoise se 
sont heurtées à des difficultés lorsqu'elles ont traversé des 

·zones partiellement contrôlées par des membres de groupes 
armés de facto libanais. Grâce à l'intervention des forces 
de défense israéliennes, un accord a été conclu qui a per
mis aux compagnies iranienne et suédoise de traverser ces 
zones. De même, dans le secteur est, le bataillon norvé
gien a eu de grandes d ifficultés à occuper les positions de la 
compagnie suédoise renforcée, en raison de l'attitude hostile 
de groupes armés de facto libanais et d'éléments armés 
palestiniens. 

·E. -Activités de fa Force après les première, deuxième 
· et ,troisième phases du retrait des forces israéliennes 

39. Les première et deuxième phases du retrait des 
forces israéliennes se sont déroulées lé 11 et le 14 avril 
[S/12620/Add.3). La troisième phase du retrait des forces 
israéliennes du Sud du Liban a eu lieu le 30 avril [S/12620/ 
Add.4]. A la suite de ces retraits, et en particulier après la 
troisième phase, des éléments armés palestiniens ~t libanais 
ont tenté de pénétrer dans la zone d'opération de la FINUL 
en faisant valoir, dans le cas des Palestiniens, qu'ils étaient 
légitimement habilités à le faire aux tennes de l'accord du 
Caire. 

40. Conformément à son mandat, qui prévoit qu'elle 
doit contrôler les mouvements et empêcher les infiltrations, 
la FINUL a pris des mesures pour faire ~chec à ces tentati
ves. Dans ces circonstances, des affrontements armés se 
sont produits. Le plus grave a eu lieu le 2 mai, lors d'ac
crochages entre les troupes françaises se trouvant dans les 
casernes de Tyr et des éléments armés se trouvant dans la 
ville. Des renseignements détaillés sur cet incident ·ont été 
donnés dans les paragraphes 10 à 19 du document 
S/12620/ Add .4. 

41. L'arrangement intervenu •après l'accrochage du 
2 mai n 'a pas mis fin aux tentatives de pénétration dans la 
zone d 'opération de la FINUL. Les éléments armés pales
tiniens et les éléments armés de facto libanais dans la ré
gion étaient prêts à accepter de s'engager à arrêter toutes 
les tentatives d' infiltration, mais il a été indiqué que cela 
ne serait possible que sur la base d ' un accord selon lequel 
la FINUL accepterait de laisser pas~ des fournitures non 
militaires destinées aux éléments armés palestiniens qui, 
selon l'OLP, étaient demeurés dans la région pendant toute 
l'opération militaire israélienne. Pour des raisons humani
taires, un arrangement intérimaire ad hoc a été conclu qui 
permettait la livraison, sous le contrôle de la FINUL, de 
certaines fournitures non militaires (vivres, eau et médica
ments) à ces petits groupes palestiniens [S/12620/Add.5, 
par. 14]. La FJNUL a mis au point des procédures strictes 
pour l'application dudit arrangement ad hoc; les éléments 
armés en question sont actuellement sous la surveillance 
étroite de la ANUL et l'accès à Jeurs positions est 
contrôlé. Depuis que l 'arrangement intérimaire a pris effet, 
la fréquence des infiltrations délibérées a diminué. 
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42. Durant cette période, la FINUL a pris des mesures 
à l'égard des éléments armés interceptés dans la zone où 
elle est déployée. La procédure suivie consiste à boucler la 
zone tandis que des négociations sont menées pour obtenir 
le retrait du groupe en question. 

F. -Activités de la Force après le 13 juin 

43. La manière dont les forces de défense israéliennes 
ont exécuté la dernière phase de leur retrait, le 13 juin, a 
posé de graves problèmes à la FINUL. Contrairement à la 
procédure suivie antérieurement, qui consistait à remettre 
les zones évacuées à la FINUL, Je 13 juin les forces de 
défense israéliennes ont officiellement remis les zones éva
cuées restantes au chef des groupes annés de facto libanais 
.dans la région. ~ territoire • en question, dont la plus 
grande partie s'étend le long de la ligne de démarcation de 
l'armistice entre Israël et le Liban, comprend des villages 
musulmans chiites et quelques villages musulmans sunni
tes, ainsi · que des villages chrétiens Avant le retrait du 
13 juin, des contacts étroits avaient été maintenus entre des 



111. - FONCTIONS ET ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - Principes directeurs et mandat 

26. Les principes directeurs à appliquer pour les opé
rations de là. FINUL sont énoncés dans le rapport du Se
crétaire général sur l'application de la résolution 425 
(1978) du Conseil de sécurité [S/12611), qui a été ap
prouvé par le Conseil dans-sa résolution 426 (1978). Selon 
ce rapport, la Foi:ce devait s'acquitter de sa responsabilité 
en deux temps. Dans un premier temps, elle devait confir
mer le retrait des forces israéliennes du territoire libanais 
jusqu'à la frontière internationale. Cela fait, elle devait 
établir et maintenir une zone d'opération . A cette fin, elle 
devait superviser la cessation des hostilités, assurer le ca
ractère pacifique de la zone d'opération, contrôler tout 
mouvement et prendre toutes les mesures jugées nécessai
res pour assurer la restauration effective de la souveraineté 
libanaise. 

27. Pour s'acquitter de ses responsabilités dans sa zone 
d'opération , la Force procède de la manière suivante : 

a) La FINUL établit dans toute la zone d'opération des 
barrages routie'rs et des points de contrôle le long de toutes 
les routes principales et secondaires et, avec le concours de 
gendarmes libanais là où il y en a, inspecte et fouille les 
véhicules et le personnel pour s'assurer qu'ils ne transpor
tent pas de matériel ni de fournitures militaires. Le person
nel en uniforme ou armé et le matériel militaire ne sont pas 
autorisés à pénétrer dans la zone d'opération de la ANUL. 

b) La FI NUL établit des postes C observation sur toutes 
les principales voies d'infiltration. Ces postes d'observa
tion utilisent divers dispositifs, méthodes et techniques 
pour empêcher les infiltrations. C 'est ainsi qu'un bataillon 
utilise un radar, tandis que trois autres utilisent pendant les 
heures où il fait nuit des dispositifs d'observation de nuit 
pour détecter les mouvements suspects; tout personnel non 
autorisé à pénétrer dans la zone de la FINUL qui y est 
repéré est conduit sous escorte hors de la zone. 

c) Des patrouilles à pied et des patrouilles mobiles sont 
effectuées jour et nuit.. Ces patrouilles circulent et opèrent 
le long des principaux axes routiers ainsi que dans les vil
lages, de façon que la population locale puisse constater 
que la FINUL est présente. Des patrouilles sont aussi ef
fectuées dans les oueds éloignés afin d'interdire l'entrée de 
la zone à tout personnel armé.non autorisé. 

d) Des postes d'écoute de nuit sont en outre établis çà et 
là afin. de détecter tout mouvement armé non autorisé. 
L'emplacement de ces postes d'écoute est fréquemment 
modifié. 

e) La FINUL est présente dans le plus grand nombre 
possible de zones peuplées. Un moyen d'assurer cette pré
sence avec les effectifs limités dont elle dispose consiste a 
affecter un détachement de 10 hommes à un village déter
miné pour une période de un à trois jours puis à le réaf
fecter ensuite à une autre zone peuplée. Cette méthode 
s'est avérée efficace pour rassurer dans une certaine me
sure la population et lui donner un sentiment de sécurité. 

B. - Coopération avec l'ONUST 

28. Comme son mandat l e prévoit, la f.orce a bénéficié 
dès sa création du concours d'observateurs militaires de 
l'ONUST .. Le 20 mars, avant l'arrivée des premiers . 
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contingents, des observateurs mjlitaires ont été détachés 
auprès de la FINUL pour occuper le quartier général provi
soire de Naqoura et prendre les dispositions nécessaires en 
prévision de l'arrivée et du déploiement des premières 
unités de la Force. 

29. Au cours de la phase initiale du déploiement de la 
Force, des observateurs militaires de l'ONUST ont aidé la 
FINUL en occupant certains postes à l'état-major de la 
Force et en constituant des équipes mobiles pour assurer la 
liaison entre les bataillons de la ANUL et les forces israé
liennes dans la zone d'opération. Par la suite, les observa
teurs militaires ont été affectés à diverses tâches, selon les 
besoins de la Force. 

30. A l'heure actuelle, ces dbservateurs militaires sont 
organisés en deux éléments : premièrement, au siège de la 
Commission mixte d'armistice israélo-libanaise à Beyrouth 
(dirigé par le Président de la Commission), qui fait égale
ment office de bureau de liaison de la FINUL et du coor
donnateur en chef des missions des Nations Unies chargées 
du maintien de la paix au Moyen-Orient; deuxièmement, le 
"groupe d'observateurs du Liban", composé de 36 obser-· 
valeurs militaires, qui s'acquitte de diverses tâches sous le 
contrôle opérationnel et la supervision du commandant de 
la Force. Ces observateurs militaires· sont affectés à deux 
anciens postes d'observation de l'ONUST sur la ligne de 
démarcation de l'armistice, effectuent des patrouilles 
quand cela est nécessaire et assurent la liaison avec diver
ses parties. 

31. Outre les services des observateurs militaires 
qu'elle a fournis pour assurer l'exécution de diverses tâ
ches, l'ONUST a également fourni à la FINUL un appui 
administratif, en particulier au cours des phases initiales. 
Cet appui a été maintenu dans une large mesure dans les 
domaines de l'administration, des achats et des transports. 

32. L'affectation d'observateurs militaires de 
l'ONUST au secteur Israël-Liban pour aider la FINUL à 
s'acquitter de ses tâches a préservé néanmoins la structure 
de la Commission mixte d'armistice israélo-libanaise puis
que, selon le rapport du Secrétaire général sur l'application 
de la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité, l'abro
gation du mandat de la FINUL par le Conseil n'affectera 
pas le fonctionnement continu de la Commission comme 
prévu dans la décision pertinente du Conseil. 

C. - Contacts avec les parties 

33. Comme je l'ai indiqué dans mon rapport intéri
maire du 5 mai 1978 [S/12620/Add.4], je me suis rendu 
dans la zone d'opération entre le 17 et le 19 avril. J'ai 
donné des détails sur cette visite dans ma lettre au Conseil 
de sécurité en date du 19 avril [S/12657] . Durant mon sé
jour, je me suis entretenu avec le Président, le Premier 
Ministre et le Ministre des affaires étrangères du Liban de 
tous les aspects de la situation dans le. Sud du Liban ainsi 
que de l'application des résolutions 425 (1978) et 426 
(1978) du Conseil de sécurité. Je me suis aussi entretenu· 
avec le Président du Comité exécutif de l'Organisation de . 
libération de la Palestine à Beyrouth. En Israël, j'ai eu des 
entretiens avec le Premier Ministre, le Ministre des affaires 
étrangères et le Ministre de la défense. 

34. Au cours de la période considérée, M. Roberto E. 
Guyer et M. Brian E. Urquhart, sécrétaires généraux ad
joints aux affaires politiques spéciales, se sont rendus dans 
la zone à ma demande pour procéder à des consultations 
avec les parties intéressées au sujet de questions relatives à 



l'application des deux résolutions du Conseil de sécurité. 
Le général Siilasvuo, coordonnateur en chef des _missions 
des Nations Unies chargées du maintien de 1a paix au 
Moyen-Orient, est demeuré en rapport avec toutes les par
ties intéressées au sujet des mesures à prendre pour assurer 
l'application rapide de ces résolutions. Mon représentant 
spécial pour l'assistance humanitaire au Liban, M. John 
Saunders, a aussi prêté son concours à la FINUL en assu
rant la liaison avec les autorités libanaises à Beyrouth cha
que fois que cela a été nécessaire. 

35. Le général Erskine, commandant de la Force, s'est 
tenµ constamment en rapport avec les parties au sujet de 
questions concernant le déploiement et le fonctionnement 
de la Force. Dans la zone d'opération, des membres de la 
FINUL procèdent aux négociatio!}s et consultations néces
saires avec les divers groupes armés dans la zone afin d'as
surer le fonctionnement sans heurt de la Force et de réduire 
au minimum les risques· d 'affronte·ments et d'engagements 
armés. Ces'négociations et consultations ont lieu en géné
ral par l'intermédiaire d'équipes de liaison et grâce aux 
contacts pris par les commandants de bataillons. Ces der
niers enquêtent en outre sur les violations locales du 
cessez-le-feu et sur toutes autres situations ayant entraîné 
des incidents qui pourraient donner lieu à des activités 
hostiles dans la zone d'opération de la FINUL. La Force 
entretient aussi des rapports réguliers avec les autorités ci
viles et la population locales. 

D -Activités de la Force durant 
la phase initiale 

36. En raison de la situation tendue qui régnait dans la 
région durant la phase initiale, la FINUL a été déployée de 
manière à pouvoir constater la cessation par Israël de son 
action militaire contre l'intégrité du territoire libanais. En 
même temps, la FINUL a pris le contrôle des ponts 
d 'Akiya et de Khardala pour veiller à ce qu'aucun élément 
armé ne s'infiltre dans sa zone d'opération et pour prévenir 
les affrontements entre forces opposées dans la région. 

37. Comme les limites de la zone d 'opération de la 
FINUL n'avaient pas été initialement définies avec préci
sion, des tentatives ont d'abord été faites pour déployer des 
éléments de la Force à proxjmité du pont de Kashmiye, 
ainsi que dans la poche de Tyr. Lorsque ce déploiement a 
été contesté parce que _les forces de défense israéliennes 
n'avaient en fait occupé ni le pont ni la ville de Tyr durant 
les combats, la FINUL n'a pas insisté pour se déployer à 
proximité du pont de Kashmiye et dans la poche de Tyr. 
Toutefois, dans le but de maintenir une atmosphère de 
calme et de tranquillité, la FINUL a effectué des patrouilles 
régulières le long de la route côtière entre Zahrani et Tyr, 
ainsi que dans la ville même. 

38. Bien que le contingent français, après avoir pris 
contact avec l'OLP, ait pu se· rendre sans encombre de 
Beyrouth à Tyr pour s'installer dans les casernes de la 
ville, les compagnies renforcées iranienne et suédoise se 
sont heurtées à des difficultés lorsqu'elles ont traversé des 

· zones partiellement contrôlées par des membres de groupes 
armés de facto libanais. Grâce à l'intervention des forces 
de défense israéliennes, un accord a été conclu qui a per
mis aux compagnies iranienne et suédoise de traverser ces 
zones. De même, dans le secteur est, le bataillon norvé- . 
gien a eu de grandes difficultés à occuper les positions de la 
compagnie suédoise renforcée, en raison de l'attitude hostile 
de groupes armés de facto libanais et d'éléments armés 
palestiniens. 

· E. -Activités de ra Force après les première, deuxième 
. · et _troisième phases du retrait des forces israéliennes 

39. Les première et deuxième phases du retrait des 
forces israéliennes se sont déroulées le 11 et le 14 avril 
[S/ 12620/Add.3]. La troisième phase du retrait des forces 
israéliennes du Sud du Liban a eu lieu le 30 avril [S/12620/ 
Add.4]. A la suite de ces retraits, et en particulier après la 
troisième phase, des éléments armés palestiniens çt libanais 
ont tenté de pénétrer dans la zone d'opération de la FINUL 
en faisant valoir, dans le cas des Palestiniens, qu'ils étaient 
légitimement habilités à le faire aux termes de l'accord du 
Caire. 

40. Conformément à son mandat, qui prévoit qu'elle 
doit contrôler les mouvements et empêcher les infiltrations, 
la FINUL a pris des mesures pour faire .échec à ces tentati
ves. Dans ces circonstances, des affrontements armés se 
sont produits. Le plus grave a eu lieu le 2 mai, lors d'ac
crochages entre les troupes françaises se trouvant dans les 
casernes de Tyr et des éléments armés se trouvant dans la 
ville. Des renseignements détaillés sur cet incident ·ont été 
donnés dans les paragraphes 10 à 19 du document 
S/12620/Add.4. 

41. L'arrangement intervenu -après l'accrochage du 
2 mai n'a pas mis fin aux tentatives de pénétration dans la 
zone d'opération de la FINUL. 1.e·s éléments armés pales
tiniens et les éléments armés de facto libanais dans la ré
gion étaient prêts à accepter de s'engager à arrêter toutes 
les tentatives d'infiltration, mais il a été indiqué que cela 
ne serait possible que sur la base d'un accord selon lequel 
la FINUL accepterait de laisser pas~r des fournitures non 
militaires destinées aux éléments aimés palestiniens qui, 
selon l'OLP, étaient demeurés dans la région pendant toute 
l'opération militaire israélienne. Pour des raisons humani
taires, un arrangement intérimaire ad hoc a été conclu qui 
permettait la livraison, sous le contrôle de la FINUL, de 
certaines fournitures non militaires (vivres, eau et médica
ments) à ces petits groupes palestiniens [S/12620/Add.5, 
par. 14). La FINUL a mis au point des procédures strictes 
pour l'application dudit arrangement ad hoc; les éléments 
armés en question sont actuellement sous la surveillance 
étroite de la FJNUL et l'accès à leurs positions est 
contrôlé. Depuis que l'arrangement intérimaire a pris effet, 
la fréquence des infiltrations délibérées a diminué. 
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42. Durant cette période, la FINUL a pris des mesures 
à l'égard des éléments annés interceptés dans la zone où 
elle est déployée. La procédure suivie consiste à boucler la 
zone tandis que des négociations sont menées pour obtenir 
le retrait du groupe en question. 

F. -Activités de la Force après le 13 juin 

43 . La manière dont les forces de défense israéliennes 
ont exécuté la dernière phase de leur retrait, le 13 juin, a 
posé de graves problèmes à la FINUL. Contrairement à la 
procédure suivie antérieurement, qui consistait à remettre 
les zones évacuées à la FINUL, le 13 jµin les forces de 
défense israéliennes ont officielfement remis les zones éva
cuées restantes au chef des groupes armés de facto libanais 
.dans la région. Le territoire en question, dont la plus 
grande partie s'étend le long de la ligne de démarcation de 
l'armistice entre Israël et le Liban, comprend des villages 
musulmans chiites et quelques villages musulmans sunni
tes, ainsi · que des villages chrétiens Avant le retrait du 
13 juin, des contacts étroits avaient été maintenus entre des 



représentants officiels israéliens et ceux de la FINUL âu 
sujet de la procédure à suivre pour assurer le retrait des 
forces confonnément aux résolutions 425 (1978) et 426 
(1978), mais il n • avait pas été possible de parvenir à un 
accord. Finalement, les forces de défense israéliennes ont 
remis la zone en question au commandant Hàddad, en fai
sant valoir qu'elles le considéraient comme un représentant 
légitime de l'année libanaise . 

44. En réponse à une lettre datée du 13 juin [S/12736] 
par laquelle le Ministre des affaires étrangères, M. Dayan, 
informait le Secrétaire général qu'Israël avait appliqué les 
dispositions de la résolution 425 (1978) le concernant, le 
Secrétaire général, dans une lettre datée · du 14 juin 
[S/12738] , a fait observer, entre autres, que la décision du 
Gouvernement israélien de ne pas remettre à la FINUL le 
contrôle du reste de la zone évacuée n'avait certainement 
pas aidé à la tâche difficile que la Force avait encore à 
accomplir. Le Secrétaire général ajoutait qu ' il s'efforçait, 
en coopération avec le. Gouvernement libanais , de faire 
face dans des conditions satisfaisantes aux conséquences 
de ce.tte décision. Comme le Secrétaire général l'indiquait 
dans le paragraphe ·22 du document S/12620/Add.5, le 
13 juin la FINUL a pu occuper cinq positions évacuées par 
les forces de défense israéliennes ce jour-là. Ultérieure
ment, en juin et juillet, 14 autres positions ont ainsi été 
occupées. Les 10 et 11 septembre, à la suite des efforts 
renouvelés qu'elle avait entrepris pour continuer à se dé
ployer, la FINUL a pu occuper cinq autres positions. 

45. Le Secrétaire général, le coordonnateur en chef, le 
commandant de la FlNUL et d'autres représentants du Se
crétaire ·général ont 'continué, en consultation étroite avec 
le Gouvernement libanais, à faire tout leur possible pour 
que la FINUL, dans un premier temps, puisse se déployer 
progressivement dans la zone remise aux groupes armés de 
facto libanais et pour qu'elle soit finalement en. mesure de 
s'acquitter effectivement de tous les aspects de son mandat 
dans toute sa zone d' opération. Le Secrétaire général a fait 
savoir à toutes les parties intéressées qu 'il avait toujours 
l'intention d'utiliser des moyens pacifiques et diplomati
ques pour parvenir-à cette fin. A cet égard, la FINUL a fait 
preuve de la plus grande modération , bien que les groupes 
armés de facto libanais aient constamment menacé d'avoir 
recours à la force pour s'opposer aux tentatives de dé
ploiement de la FINUL dans la zone qu' ils contrôlaient. 
Bien qu'ils aient fait preuve d'une certaine souplesse de 
temps à autre, la FINUL n'a réussi jusqu'à présent qu'à 
occuper 24 positions dans cette zone en plus des cinq an
ciens postes d 'observation de l'ONUST. Il reste cependant 
beaucoup à faire car la FINUL continue d'être gênée du 
fait que sa liberté de mouvement est restreinte, et elle n'est 
pas en mesure d'exercer tout Je· contrôle nécessaire pour 
pouvoir s'acquitter intégralement de son mandat. 

46. Para1Jèlement aux. efforts qu'elle fait pour se dé
ployer et étendre son contrôle dans la zone, la FINUL a pu 
aider à maintenir le cessez-Je-feu et veiller à ce que sa zone 
d 'opération ne soit pas uti lisée pour des activités hostiles 
de quelque nature que cc soit. Avec le retour des civils 
dans leurs villages, la FINUL a pris des mesures efficaces 
pour .assurer le caractère pacifique de cette zone. A cet .· 
égard, coinme il est indiqué plus haut, la FINUL a pris des 
mesures strictes pour empêcher les infiltrations de person
nel armé et d'armes en effectuant de nom~reuses patrouil
les, en établissant des postes d'observation statiques et en 
assurant la garde de points de contrôle. 

47. Les activités de la FINUL après le ·13 juin ont été 
compliquées par des tirs dirigés contre ses forces . Pendant 
les mois de juin, juillet et août, des tirs ont souvent été 
dirigés par les groupes armés de facto libanais sur les pa
trouilles ou les positions de la FINUL ou sur des points. 
situés à proximité de ces patrouilles ou positions. Ces inci
dents allaient de tirs d'armes individuelles ou de mitrail
leuses lourdes à proximité des bataillons français et irlan
dais à des tirs d ' artillerie à proximité des secteurs népalais 
et norvégien. Le 12 juillet, un accrochage grave s'est pro
quit près de Qana entre des éléments palestiniens annés et 
le bataillon français. A l'issue de cet accrochage, 51 sol
dats de la FINUL ont été détenus pendant plusieurs heures 
dans divers quartiers de Tyr par des éléments palestiniens 
armés. Grâce à l'intervention du président Arafat, le per
sonnel de la FINUL a été remis en liberté sain et sauf. Un 

. autre accrochage qui aurait pu être grave s'est produit à la 
mi-août lorsque des éléments palestiniens armés ont ouvert 
le feu sur un avant-poste du bataillon norvégien près de 
Rachaiya El Foukhar, ce qui a donné lieu à un échange de 
feux d'une heure. Des négociations à l'échelon local ont 
permis de mettre fin aux tirs. 

G. - Efforts déployés pour aider le Gouvernement liba
nais à restaurer son autorité effective dans la région 

48. Depuis l'établissement de la FINUL, le Secrétaire 
général, le coordonnateur en chef, le commandant de la 
Force et d'autres représentants du Secrétaire général ont 
consacré beaucoup de temps et d 'énergie, en coopération 
étroite avec le Gouvernement libanais et les autres intéres
sés, à s'efforcer de favoriser le rétablissement effectif de 
l'autorité du Gouvernement libanais dans le Sud du Liban. 
Initialement, on s'est efforcé surtout de fai re en sorte que 
le Gouvernement libanais fournisse du personnel adminis
tratif et des gendarmes dans le Sud du Liban. En consé
quence, à la fin de juillet, le Gouvernement libanais était 
représenté au Sud du Liban par un administrateur civil à 
Tyr et par environ 100 gendarmes libanais stationnés à 
Tyr, Qana, Jwaya, Tibnine et Hasbaya. Les gendarmes 
prêtent leur concours à la FINUL en de nombreux points 
de contrôle où ils l'aident à fouiller et inspecter les person
nes et les véhicules. Dans bien des cas, 'ils servent aussi 
d'interprètes et d'agents de liaison. La FINUL charge les 
gendarmes d'enquêter sur les· délits et crimes purement ci-• 
vils qui lui sont signalés. 

49. L' autre souci du Secrétaire général et de ses colla' 
borateurs , quant au rétablissement de l'autorité effe.ctive du 
Gouvernement libanais, concerne les efforts à faire pour 
déployer des éléments de l'armée libanaise dans le Sud. Le 
Secrétaire général et ses représentants , en consultation 
avec le Gouvernement libanais, ont souligné la nécessité 
de prendre cette mesure capitale le plus tôt possible. Après 
de nombreux échanges de vues avec tous les intéressés, il 
est apparu que les principaux obstacles qui empêchaient de 
faire avancer des unités de l'année libanaise au sud du Li
tani avaient été sunnontés et le Gouvernement libanais a 
informé Je Secrétaire général qu' il avait pris la décision 
d'envoyer, le matin du 31 juillet, un groupement tactique à 
Tibnine via Marjayoun. Ce groupement tactique, compre
nant 700 hommes, 80 véhicules, 9 automitrailleuses, 4 vé
hicules blindés de transport de troupe et 4 obusiers de 
122 mm, a atteint la région de Kaoukaba ·dans la matinée 
du 31 j uillet. Dès que ce groupement tactique est arrivé, 

·· des éléments des groupes armés de facto libanais ont ou
vert le feu sur lui avec leur artillerie. 
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50. Dans ces conditions; ce contingent de l'année li
banaise a été incapable de poursuivre sa route et il est de
meuré dans la région de Kaoukaba. Du 31 j6illet au 
8 août, les groupes armés de facto libanais ont tiré environ 
300 ob~ à proximité de Kaoukaba ainsi qu'autour des po
sitions et sur les positions du bataillon népa.lais. Un soldat 
libanais a été tué et neuf ont été blessés; la FI NUL n'a pas 
eu de pertes. Le 13 août, le groupement tactique libanais 
se trouvant à Kaoukaba a été réduit à une compagnie de 
fusiliers, renforcée par trois auto.mitrailleuses et quatre vé
hicules blindés de transport de troupe . Le corps principal a 
été redéployé au nord-est de Kaoukaba à Rachaya el Ouadi 
et Ablah. 

5 1. Les groupes armés de facto libanais ont continué à 
empêcher ce contingent de l'armée libanaise de traverser 
en paix la zone qu' ils contrôlaient pour poursuivre sa route 
vers Tibnine. Le Secrétaire général a adressé un appel per
sonnel à ce sujet au Premier Ministre d 'Israël le 1~' août. 
La FINUL, également pour tenter de faciliter la progres
sion du contingent de l'armée libanaise vers Tibnine, a eu 
une série d'entretiens à l'échelon élevé avec le comman
dement de l'armée libanaise, d ' une part, et les groupes 
annés de facto libanais ainsi que les forces de défense 
israéliennes , d'autre part . Le Secrétaire général adjoint 
Brian Urquhart s'est aussi rendu dans la région pour s'ef
forcer de résoudre ce problème et d'autres questions. Les 
entretiens se poursuivent dans ce but, mais tous les efforts 
déployés sont demeurés vains jusqu'à présent. 

H. - Assistance humanitaire 

52. L'Organisation des Nations Unies a institué un 
important programme de secours d'urgence et de recons
truction pour le Sud du Liban qui est coordonné par le 
représentant spécial du Secrétaire général pour l'assistance 
humanitaire au Liban. La FINUL aide de diverses maniè
res le représentant spécial à s'acquitter de ses fonctions. A 
l'état-major de la FINUL, une section humanitaire assure 
la liaison dans la zone d'opération au sujet de tous les as
pects du programme d 'assistance de l'Organisation des 
Nations Unies, et chaque contingent a affecté un officier 
de liaison à cette tâche. · 

53. Au cours du premier mois de son mandat, la 
FINUL a aidé les habitants des villages du Sud du Liban à 
retrouver leurs morts et leurs blessés, à rechercher les per
sonnes disparues, notamment les enfants, à refermer les 
tombes qui avaient été endommagées et à enterrer de nom
breux animaux morts. Dans la mesure de ses possibilités et 
à titre de mesure d ' urgence, la Force a en outre fourni à la 
population civile des abris provisoires, ·des articles ména
gers, des soins médicaux et des médicaments. De plus, la 
FINUL a entrepris une grande opération de déminage et de 
destruction de bombes. Elle poursuit cette activité, en par
ticulier pour appuyer les projets de distribution d'eau et 
d 'électricité. 

54. La stabilité ayant été rétablie dans la zone où la 
· FINUL est déployée, le Programme des Nations Unies 
pour le développement y a entrepris un certain nombre de 
projets avec l'aide de la FINUL. Ces projets consistent 
notamment à distribuer des vivres à la population locale, à 
contrôler et réparer les réseaux de distribution d'eau et 
d'électricité, à assurer les services de santé nécessaires à la 
population civile , à fournir des tentes pour loger les sans
abri, à fournir des engrais pour l'agriculture et à recons
truire et réparer les écoles. 

IV . - A SPECTS FINANCIERS 

55. Si le Conseil de sécurité décide de prolonger le 
mandat de la FINUL pour une période de six mois au-delà 
du 18 septembre 1978, le maintien de la Force pendant 
cette période exigera des dépenses de l'ordre de 69 mil
lions de dollars, dans l'hypothèse où les responsabilités de 
la FINUL demeureraient ce qu 'elles sont actuellement et 
où la Force n'aurait pas besoin d'effectifs plus nombreux 
que ceux qui sont indiqués plus haut dans le présent rap
port. Le crédit que l'Assemblée générale a ouvert pour le 
présent mandat s'élève à 54 millions de dollars, le Secré
taire général ayant été autorisé en outre à engager des dé
penses pour la Force jusqu'à concurrence de 6,9 millions 
de dollars en vertu des dispositions de la résolution 32/214 
de l'Assemblée générale relative aux dépenses imprévues 
et extraordinaires de l'exercice biennal 1978-1979, après 
que le Conseil eut approuvé , par sa résolution 427 (1978),· 
l'accroissement des effectifs de la FINUL qui ont été por
tés de 4 000 à environ 6 000 hommes. En s'acquittant de 
ses responsabilités relatives à la Force dans le cadre des 
dispositions budgétaires prises pour le présent mandàt, le 
Secrétaire général a dûment tenu compte de la nécessité de 
gérer la Force avec la plus grande économie sans compro
mettre son efficacité. 
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V. - OBSERVATIONS 

56. La FINUL fonctionne maintenant depuis près de 
six mois. Pendant cette période, elle a été constituée et a 
acquis cohésion et esprit de corps. Dans des conditions très 
difficiles, elle a mis en place les.structures nécessaires en 
ce qui concerne le commandement, le 'personnel et le sou
tien logistique. Elle a progressivement déployé ses effectifs 
et étendu son contrôle sur la majeure partie de sa wne 
d 'opération. Grâce à elle, la vie a pu reprendre de façon 
normale et pacifique dans une grande partie du territoire, et 
elle a facilité le retour d'une fraction importante de la po
pulation civile . Là où elle est entièrement déployée, le re-
tour à la vie normale s'effectue progressivement. · 

57. Néanmoins, la tâche que le Conseil de sécurité a 
confiée à la FINUL est bien loin d ' être terminée. La Force 
n'exerce pas encore son contrôle sur la totalité de la zone 
d'opération et n'a pu rétablir partout des conditions de 
paix. Qui plus est, la tâche qui consiste à rétablir la sou
veraineté et l'autorité du Gouvernement libanais dans le 
Sud du Liban n'en est qu'à ses débuts, et même dans la 
vaste zone qui est entièrement contrôlée par la FINUL les 
progrès sont lents. 

58. Mes collègues et moi avons multiplié les f;fforts 
afin d'accélérer l'exécution du mandat de la Force et nous 
continuerons d'agir dans ce sens. Nombreux sont ceux qui, 
de divers côtés, se sont déclarés déçus de ce que six mois 
n'aient pas suffi pour mener à bien la tâché fixée par le 
Conseil de sécurité en mars dernier : je comprends parfai
tement leur sentiment et je le partage. 

59. Il importe cependant de ne pas sous-estimer les ré
sultats obtenus et surtout de ne ·pas méconnaître les énor
mes difficultés qui sont à l'origine de la tragédie du Liban. 
La situation dans le Sud du Liban est très étroitement liée 
aux terribles problèmes que connaît le Liban tout entier. Si 
l'on n'apporte pas un début de solution à ces problèmes, il 
sera extrêmement difficile à la ANUL de s'acquitter inté
gralement de son mandat dans le Sud du Liban. Mais le 
problème libanais est lui-même inextricablement lié à celui 



du Moyen-Orient. li est d ifficile d'envisager une solution 
d 'ensemble, complète et satisfaisante des problèmes du 
Liban si ce n'est dans le cadre d 'un règlement général du 
problème du Moyen-Orient ou, à tout le moins, d 'un pro
grès sensible dans ce sens. Ce n 'est que dans cette pers
pective que l'on peut envisager la tâche de la FINUL de 
façon réaliste . Dans ces .conditions, il me semble que les 
opérations de la FINUL ont commencé de manière satis
faisante . 

60. Ce la dit , nous devons néanmoins reconnaître que 
la situation actuelle est inacceptable, ce dont la FINUL 
n'est nullement responsable. La résistance que certains 
groupes armés opposent au déploiement total de la Force et 
l'appui extérieur notoire dont ils bénéficient, ainsi que les 
difficultés que le Gouvernement libanais éprouve de ce fait 
à exercer son autorité dans la zone d 'opération de la 
FINUL, constituent des obstacles formidables à l'accom
plissement du mandat de la Force. 

61 . Le fait que les forces de défense israéliennes aient 
remis le contrôle de la zone frontière à des groupes armés 
de facto et non à la FINUL continue à rendre impossibles le 
déploiement complet de la FINUL et le rétablissement de 
l'autorité du Oouvemement libanais dans toute la zone 
d 'opération. A cet égard, il importe de souligner que l'une 
des princ ipales tâches de la FINUL consiste à protéger les 
droits et la sécurité de tous les habitants de sa zone d'opé
ration. Pour ce faire, elle doit avoir une liberté de mouve
ment totale et pouvoir se déployer dans toute la zone. 

62. La ligne de conduite suivie par la FINUL a 
consisté à faire preuve de fermeté, de modération et de 
persuasion pour s •établir, à susciter la confiance et à trou
ver des arrangements pratiques avec tous les groupes se 
trouvant à l ' intérieur et autour de la zone d'opération. 
Comme le Conseil de sécurité en est convenu dès le début, 
la coopération entière de toutes le~ parties est un élément 
essentiel du fonc tionnement efficace de la FINUL. Jusqu'à 
présent, cette procédure a dans l'ensemble donné de bons 
résul tats avec les éléments armés qui se trouvent au nord et 
à l'ouest de la zone d 'opération, ce qui est tout à l'honneur 
de tous les intéressés . J'espère sincèrement que grâce aux 
efforts que nous déployons sans relâche nous obtiendrons 
les mêmes résultats avec les groupes armés qui se trouvent 
au sud de la zone d'opération. S i nous n'y parvenons pas 
bientôt, je sais très bien que les objectifs et l'action concrète 
de la FINUL s'en trouveront inévitablement affaiblis et 
compromis. Dans cette éventualité, l 'appui apporté à cette 
opération capitale et son efficacité même diminueront iné
luctablement. En outre, le concours que la FINUL a reçu 
jusqu'à présent d 'autres groupes sera compromis. 

63. A cet égard, je crois de mon devoir de mentionner 
un aspect essentiel, mais pas toujours bien compris, de la 
situation dans le Sud du Liban. Il ne s'agit pas seulement 
de trouver un accommodement avec un certain nombre dé 
groupes a rmés qui ont des objectifs nettement contradic
toires. Il s'agit aussi de transformer le climat psychologi
que dans lequel vivent ces groupes et de parvenir à modi
fier non seulement l' idée qu'ils se font les uns des autres 
mais également la façon dont ils considèrent le monde ex
térieur. La suspicion, la peur, la violence et même le fata
lisme qui règnent dans cette partie du monde meurtrie par 
les épreuves sont tels qu' ils constituent un obstacle énorme 
pour les forces chargées du maintien de la paix et de l'or
dre, y compris la FINUL. 

64. Les troupes courageuses de la FINUL ont déjà fait 
beaucoup pour rétablir une situation normale dans leur 
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zone d 'opération et elles ont subi des pertes, connu des 
épreuves et affronté de nombreux dangers. Si , pour une 
raison quelconque, la FINUL devait être retirée, il ne 
pourrait en résulter, dans la situation actuelle, qu'une ag
gravation désastreuse de la situation dans le Sud du Liban. 
Le Gouvernement libanais m'a informé qu' il étai t entière
ment d 'accord pour que le mandat de la FINUL soit pro
longé. J'appuie cette position et je recommande donc au 
Conseil de renouveler Je mandat de la FINUL pour une 
nouvelle période de six mois. 

65. En faisant cette recommandation, j'estime qu' il est 
de mon devoir de mettre en garde ceux qui comptent sur 
un renouvellement automatique et indéfini du mandat de la 
FINUL. A cet égard, il a même été suggéré que le mandat 
pourrait être renouvelé pour une période plus courte . Il ne 
faut pas que l'existence de la FINUL puisse devenir un 
prétexte pour retarder la réalisation des objectifs fi xés J!>ar 
le Conseil de sécurité dans ses décisions initiales. L 'Orga
nisation des Nations Unies doit, comme elle en a le droit, 
pouvoir compter sur l'entière coopération de toutes les 
parties et de tous les gouvernements intéressés pour pour
suivre cette entreprise et la mener à bien avec succès. 

66. L'établissement qe la FINUL et la prolongation de 
son mandat imposent une lourde charge fi nancière à l'Or
ganisation des Nations Unies et à de nombreux Etats 
Membres. Cette charge ne saurait se justifier que si l' on 
considère la gravité de la situation et la charge infiniment 
plus lourde qu' auraient certainement à supporter le Liban 
et la communauté internationale si la situation dans la ré
gion s 'aggravait encore. Je tiens ici à rendre hommage aux 
pays qui ont fourni les contingents de la Force ainsi qu'à 
ceux qui ont apporté un appui concret sous d'autres for
mes. Je tiens également à adresser mes félicitations les 
plus chaleureuses au commandant de la Force, le général 
Erskine, à ses collaborateurs, tant militaires que civils, aux 
officiers et hommes de troupe de la Force, ainsi qu'aux 
observateurs militaires de l'ONUST et aux membres du 
Service mobile de l'ONU affectés à la FINUL, dont je ne 
saurais trop louer la compétence , la compréhension et le 
courage. 

67. Il est faci le de trouver dès mots pour rendre hom
mage aux hommes qui se trouvent sur le terrain , et ils le 
méritent. Néanmoins, je suis très conscient des épreuves, 
des risques et même des privations que ces opérations des 
Nations Unies imposent à ceux qui y participent. Certains 
de ces graves inconvénients sont inévitables, et les soldats 
les acceptent comme allant de soi. D'autres, malheureuse
ment, tiennent au fait que les ressources et l 'appui fournis 
sont insuffisants. Une force militaire e~ campagne n'est 
pas et ne peut être une entreprise peu coûteuse. Il faut cer
tes se montrer dûment économe et assurer une bonne ges
tion, mais il ne faut pas le fai re aux dépens de la santé, de 
la sécuri té ou du confort minimal des troupes. Je suis en 
particulier préoccupé par l'hiver dans le Sud du Liban, qui 
constituera pour la Force le test d'endurance le plus sévère . . 
Le fai t que la FINUL n'a été initialement établie que pour 
six mois complique considérablement ce problème, car 
rien n'a été prévu pour affronter les rigueurs de l'hiver. Je 
lance donc un appel à tous les Etats Membres, et en parti
culier à ceux qui assument des responsabilités particulières 
en ce qui concerne les questions administratives et 
budgétaires, pour leur demander d'aborder le problème 
en tenant toujours compte de ce que nous demandons à nos 
forces chargées du maintien de la paix et des conditions 
dans lesquelles e lles opèrent et en ne perdant j amàis de vue à 



quel point il importe de maintenir leur moral et d'assurer 
leur bien-être pour leur permettre de s'acquitter de leurs 
tâches capitales. 

68. Enfin, je tiens à rendre hommage à la mémoire des 
membré"s de la Force qui ont sacrifié leur vie au service de 
la paix dans le Sud du Liban. Leur sacrifice nous rappelle 
que la route qui mène à la paix est longue, ardue et sou-

vent dangereuse. La meilleure façon d 'honorer leur mé
moire serait que la FINUL mène à bien sa tâche rapide
ment et avec succès. 

ANNEXE 

[Carrt . - "Déploiemenl dt la FINUL au mois dt septembrt /978" 
( voir hors-texte à la fin du présent Supplément).) 

DOCUMENT S/12846 

Note verbale, en date du 16 août 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission du Nigéria 

[Original : anglais) 
[/3 septembre 1978) 

La mission permanente du Nigéria auprès de l'Organisation des Nations Unies pré
sente ses .compliments au Secrétaire général et, se référant aux notes du Secrétaire gé
néral en date du 18 mai 1978, a l'honneur de lui communiquer ce qui suit. 

Depuis son indépendance en 1960, la République fédérale du Nigéria a eu pour 
principe de ne jamais entretenir de relations, quelles qu'elles soient, avec le régime 
raciste sud-africain. Le Gouvernement nigérian croit qu'il faut isoler complètement, 
dans tous les domaines, le régime néfaste de l'Afrique du Sud. 

La mission permanente du Nigéria continuera de coopérer avec le Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) dans tous les efforts qu'il déploie 
pour amener le régime sud-africain à se rendre. 

DOCUMENT S/ 12847 

Note verbale, en date du 1 I septembre 1978,.adressée au Secrétaire général 
par la mission de Mongolie 

[Original : russe } 
[/ 3 septembre 1978) 

La mission permanente de la République populaire mongole auprès de l 'Organisa
tion des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général ·et, se référant à la 
note du Secrétaire général en date du 18 mai 1978, a l'honneur "de lui rappeler la teneur 
de la note qui lui a été adressée le 6 avril 1978 [S/12634). 

La mission permanente de la République populaire mongole assure le Secrétaire 
général que la République populaire mongole n'entretient et n'a jamais entretenu avec le 
régime raciste d. Afrique du Sud de relations de caractère politique, économique, mili
taire ou autre. Il n 'existe entre la République populaire mongole et l' Afrique du Sud 
aucun arrangement contractuel concernant la fabrication et la fourniture d'armes, de 
munitions de tous types, de matériel et de fournitures militaires. 

La République populaire mongole respecte intégralement la décision du Conseil de 
sécurité relative à l'application .de sanctions obligatoires en ce qui concerne la fourniture 
d · armes et de matériel militaires à l'Afrique du Sud. 

La République populaire mongole continuera aussi à l'avenir à adhérer fermement à 
cette position de principe et à appliquer rigoureusement les décisions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies. 

La mission permanente de la République populaire mongole serait reconnaissante 
au Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme 
document du Conseil de sécurité. 
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DOCUMENT S/12849 

Note verbale, en date du 13 septembi:e 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Sierra Leone 

Le représentant permanent de la République de Sierra 
Leone auprès de l'Organisation des Nations Unies présente 
ses compliments au Secrétaire général et, se référant à la 
note du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977, a 
l'honneur de lui faire connaître que le Gouvernement 
sierra-léonien s'engage à ·appliquer la résolution 418 
(1977) concernant la question de l'Afrique du Sud, que le 
Conseil de sécurité a adoptée à l'unanimité le 4 novembre 
1977. 

Le représentant permanent de la République de Sierra 
Leone a également été chargé par son gouvernement de 
déclarer ce qui suit. 

Le Gouvernement sierra-léonien est résolument opposé à 
la politique criminelle que mène le régime d'apartheid en 
Afrique du Sud et a maintes fois demandé qu'il soit mis fin 
à ce régime. 

En ce qui concerne l 'adoption de la résolution 418 
( 1977) décidant d'imposer un embargo sur les armes à 

[Original : anglais] 
[/8 septembre 1978] 

l'encontre de l'Afrique du Sud, la Sierra Leone considère 
qu'il s'agit là d'une décision capitale qui, si elle est fidè
lement et strictement appliquée, pourrait marquer le début 
du processus d'élimination de la politique d'apartheid que 
poursuit actuellement Je régime de Pretoria. 

La Sierra Leone, pour sa part, n'entretient aucune 
relation - que ce soit sur Je plan politique, économique, 
social ou militaire - avec le régime sud-africain. Elle 
s'est scrupuleusement conformée à toutes les résolutibns 
adoptées par l'Organisation des Nations Unies contre 
l'Afrique du Sud. Elle appuie en conséquence la sanction 
prise à l'encontre de ce pays et demande qu'elle soit stric
tement et intégralement appliquée. 

Le représentant permanent de la République de Sierra 
Leone a l'honneur de demander que le texte de la présente 
communication soit publié comme document du Conseil de 
sécurité. 

DOCUMENT S/12851 

Lettre, en date du 18 septembre 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

[Original : anglais] 
[/9 septembre 1978) 

J'ai l'honneur de demander que, conformément à la pratique suivie par le passé, le 
Conseil de sécurité invite le représentant de l'Organisation de libération de la Palestine à 
part iciper aux délibérations que le Conseil consacre en ce moment au rappon du Secré
taire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban. 

le représentant permanent du Koweii 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub BISHARA . 

DOCUMENT S/ 12852 

Télégrammè; en date du 18 septembre 1978, adressé au Secrétaire général 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
résolution adoptée aujourd'hui par le Conseil permanent de •· 
l'Organisation des Etats américains convoquant la dix
septième Réunion de consultation des ministres des rela
tions extérieures, conformément à la pr~inière partie de 
l'article 59 de la Charte de l 'Organisation des Etats amé
ricains : 

68 

[Original : espagnol] 
{/9 septembre 1978) 

"Convocation de la dix-septième Réunion de consulta
tion des ministres des relations extérieures 

"Le Conseil permanent de l'Organisation des Etats 
américains, 

"Tenant compte de la demande en date du 2 septem
bre 1978 (CP/INF.1321/78) présentée par le Gouverne
ment du Venezuela et ayant entendu les déclarations des 



autres Etats membres, et observant avec une profonde 
préoccupation les événements qui se sont déroulés en 
Amérique centrale et dont la gravité menace la paix dans 
·)a région et crée une situation de caractère urgent et 
d'intérêt commun pour les Etats membres, 

" Décide : 

'' 1. De convoquer la Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures, conformément à la 
première partie de l'article 59 de la Charte de l'Organi
sation des Etats américains, pour qu'elle examine les 
graves événements qui se déroulent dans la région de 
l'Amérique centrale; · 

"2. De fixer comme lieu de ladite réunion de 
consultation le siège du Conseil permanent de ! 'Organi
sation et comme date d'ouverture le 21 septembre 1978; 

"3. D'informer le Conseil de sécurité de l'Organi
sation des Nations Unies du contenu de la présente ré
solution, confonnément à !'Article 54 de la Charte des 
Nations Unies." 

·• Le Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains, 

(Signé) Alejandro O RFILA 

DOCUMENT S/12853 

Lettre, en date du 20 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la copie 
ci-jointe du communiqué de presse publié ce matin à Pre
toria par M. B. J . Vorster , premier ministre d'Afrique du 
Sud, à propos du Sud-Ouest africain. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires 
de la mission permanente d'Afrique du Sud 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. A. EKSTEEN 

ANNEXE 

Texte d 'un communiqué de presse p ub lié pa r M . B. J. Vo rstcr, pre• 
micr ministre d'Afrique du Sud, à propos du Sud-Ouest africain 

Le Sud-Ouest africain n 'a jamais relevé de la souveraineté terrilorialc 
de l'Afrique du Sud. A. partir de 1920, le Terriroire a été administré 
comme un tcrriroire sous mandat et , après la dissolution de la Société des 
Nations en 1946, les gouvernements sud-africains qui se sont succédé ont 
eu à cœur de continuer à administrer le Sud-Ouesr africain dans l'esprit 
du Mandai, c'est•à-<iire de façon à favoriser au mu:imum le bien-être 
marériel el moral et le progrès social de ses habitants. 

Dans cet csprir, l'Afrique du Sud n'a cessé de s'employer à promou• 
voir les inrérêts des habitants du Sud•Ouest africain. De méme, le gou
vernement part du principe que cc sont les habitants du Territoire eux
mêmes qui doivcnr librement décider de leur avenir p0lilique. 

Ce p0in1 essentiel de notre p0litique a été éllQncé il y a 10 ans de la 
façon suivante dans une publication officielle, Sourh Wtst Africa Survty 
/967, qu i aéré distribuée dans le monde enlier : 

"(ri n'est pas] nécessaire de se livrer à des hyporhèses pour essayer 
de déterminer la forme que finira par prendre le sratul p0litiquc futur du 
Territoire : y aura•t•il ou non, et dans quelle mesure y aura-t-il, amal• 
game ou union d' un type quelconque, fédéralion, république ou accord 
de marché commun, erc. Le peuple lui•même décidera en dernier re• 
cours ." · 

Ces paroles étaient vraimenr prophériques, surtout si l'on se souvient 
qu'elles remontenl à 1967. Par conséquent, l'avenir p0litique du Tcrri
roire est entre les mains de ses habitants . Toutes les possibilités leur sont 
offenes. Le Gouvernement sud-africain n'impose pas de politique au 
Sud-Ouest africain. Au fil des années, llQUS avons respecté cer engage
ment en encourageant el en aidant le peuple du Sud.Ouest africain sur la. 
voie de l'autodétenninarion. En aoûr 1976, les représentants élus de la 
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population du Sud-Ouesr africain Ônt demandé l'indépendance p0ur le 
31 décembre 1978. 

Désireux de trouver une solurion au différend qui l'oppose à l'Organi
sarion des Nations Unies à propos du Sud.Ouest africain depuis 31 ans cr 
espérant aussi qu'un Sud.Ouest africain indépendant serait reconnu sur le 
plan international. le Gouvernemenr sud.africain a cnramé, il y a 17 mois, 
des négociarions avec les cinq puissances occidenralcs du Conseil de sé• 
curiré. Pendant ces discussions, des efforts onr été fairs p0ur résoudre les 
quesrions de principe qui, par le passé, avaient empêché route solution. 
Comme je l'ai déclaré à Windhoek en mai 1975, la position de l'Afrique 
du Sud n'était peur-être pas éloignée de celle de l'ONU au point de rendre 
tout accord impossible. Dans le passé, Je différend a surtout p0rté sur les 
quesrions suivantes : 

- Un Etat unitaire; 

- Le suffrage universel des adulles: 

- L'abolition de la discrimination raciale; 

- La tenue d'élections libres et équitables; 

- Le caracrère d'urgence de l'indépendance: 

- Le ·droit de tous les Sud-Ouest-Africains à retourner dans leur pays 
pour pazticiper pacifiquemenr à la vie politique; 

- La libération de tous les prisonniers où qu'ils soient dérenus . 

L'Afrique du Sud a pris des engagements sur rous ces p0ints et a déjà 
beaucoup fait en vue de la réalisation de ces objecrifs . 

Le Gouvernemenr sud.africain est donc profondément préoccupé et 
déçu de constater que, en dépit de ce qu'il a fait cr en dépit des vœux 
clairement exprimés des h~bitants du Sud-Ouest africain, nous sommes 
mainlenanl enfermés dans u ne argumentalion qui a lrès peu de r~pport 
avec les grandes questions de principe. 

En effet, dès le 25 avril 1978, mon gouvernement a accepré la proposi
tion des cinq pays occidentau,i:, sous sa forme finale el définitive, de 
bonne foi et à temps pour pcrmenrc d'appliquer le calendrier prop0sé 
pour l'accession du Territoire à l'indépendance. Le peuple du Sud~Ouest 
africain s 'anendair que la proposit ion soit rapidemenr appliquée et 
que par la suite un Sud-Ouesr africain indépendant soir reconnu sur le 
p lan inremarional. 

Conformément à la résolurion 431 ( 1978) du Conseil de sécurité, rcla
live à la proposirion des pays occidentau,i:, le représentant spécial du Se
créraire général s'c.st rendu dans le Sud-Ouest africain en ao0t I 978 afin 
de présenter un rapport sur l'application de la proposition. Pendant sa 
visite, il a bénéficié de l'entière collaboration de l'Administrareur général 
et des aurorirés compérentes. 

Le rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité [S//2827], éla
boré à partir des recommandations du représentant spécial, s'écartait 



considérablement de la proposition des Cinq. Les différences les plus 
marquées concernaient : 

- La taille du contingent militaire des Nations Unies; 

- La présence d 'un élément de police civile des Nations Unies: 

- L'absence de consultations avec !"Administrateur général: 

- La date dés élections. 

Je ne m'étendrai pas sur ces questions car elles ont fait l'objet de 
communications adressées par le-Ministre des affaires étrangères d' Afri
que du Sud au Secré_taire général et aux Cinq ainsi que de discussions 
avec eux. 

Pour ce qui est de l'élément militaire des Nations Unies, il convient de 
dire très clairement que jamais pendant les discussions -les Cinq n'ont 
mentionné d 'effectif supérieur à 3 000 hommes et que, pour sa part, 
l'Afrique du Sud a indiqué q u'elle ne pouvait accepter un effectif supé
rieur à 2 000 hommes. On comprendra dans ces circonstances que le 
chiffre de 7 500 hommes avancé par le Secrétaire général ait été non 
seulement une surprise mais aussi un choc. En fait, je pense que les 
personnes qui ont négocié avec nous durant toute cette période ont dû être 
tout aussi surprises. Le peuple du Sud-Ouest africain se trouve maintenant 
confronté, dans le rappon du Secrétaire général. avec un élément militaire 
qui équivaut pratiquement à une force opérationnelle de maintien de la 
paix ou à une force d'occupation. 

Si l'Afrique du Sud s'élève contre ce chiffre, c'est que le pril)cipe qui 
est à la base de la proposition occidentale est l'instauration d'une paix 
visible. Dans ces circonstances, une fone présence mi litaire n'est pas né
ces.saire, comme les Cinq l'ont fait remarquer à l'Afrique du Sud quand 
ils lui ont demandé de réduire le nombre de ses effectifs militaires. Pour 
les mêmes raisons, l'Afrique du Sud ne peut absolument pas accepter le 
chiffre que le Secrétaire général propose maintenant dans son rappon. 

Pendant les longues négociations que nous avons eues, nous avons sans 
cesse rappelé aux Cinq l'effet politique et psychologique qu'aurait sur le 
peuple du Sud-Ouest africain la présence d'un personnel des Nations 
Unies aussi nombreux. L'impanialité de l'ONU est sujette à caution du 
fait qu'elle appon e une assistance continue et soutenue à la South West 
Africa People 's Organization (SWAPO) à l'exclusion de tous les autres 
part is politiques du Sud-Ouest africain. C'est ainsi par exemple que la 
SWAPO est reconnue par l'Assemblée générale comme ''le seul repré
sentant authentique" du peuple du Sud-Ouest africain et qu'elle reçoit 
une assistance financière considérable . En outre, elle jouit de très grandes 
facilités pour diffoser de la propagande vers le Territoi re et ailleurs. En 
fait, l'ensemble du système d'information de l'ONU appuie la SWAPO. 

La proposition des Cinq indique très clairement que pendant la période 
de transition le maintien de l'ordre sera assuré par les forces de pol ice 
actuelles. La proposition ne prévoit pas la présence d'une force de police 
des Nations Unies, comme le Secrétaire général l'a proposé dans son 
rappon, et, bien que les discussions qui ont eu lieu par la suite aient été 
quelque peu rassurantes à cet égard, on continue d'insister sur le chiffre 
inutilement élevé de 360 policiers civils. 

Au cours des négociations avec les Cinq, on a souvent souligné que 
l' idée fondamentale était que l'Administ.ratcur général et le représentant 
du Secrétaire général devaient, conformément aux exigences d 'une co
opération étroite et d'une confiance mutuelle, se consulter dans de nom• 
breux domaines, parmi lesquels celui de la composition et des effectifs de 
l'élément militaire des Nations Unies. Nous avons reçu des Cinq des as
surances préc ises à ce sujet. Pounant , aucune consultation de cc genre n ·a 
eu lieu pour la fixation du chiffre de 7 500 hommes, et il n 'y a pas encore 
eu non plus de consultations sur la composition des forces des Nations 
Unies. 

Dans son rappon, le Secrétaire général n·est guère optimiste quant à la 
possibilité de parvenir à un consensus sur une date pour l'organisation 
d 'élections dans le Sud-Ouest africain. En fait . on retire de la lecture de 
c.e document l'impression que la date des élections est d'importance se• 
condaire. 

Trois mois pleins se sont écoulés depuis que l'Afrique du Sud a accepté 
la proposition le 25 avril, avant que celle-ci n'ait été pour la première fois 
ponéc devant le Conseil de sécurité. Du fait même de cette procédure, il 
nous est devenu impossible de donner notre adhésion au programme envi: 
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sagé pour l'organisation d'élections et de maintenir en même temps la 
date fixée pour l'accession à l'indépendance. Ce retard a été provoqué par 
l'intransigeance de la SWAPO. 

Les Cinq nous disent que la SWAPO a accepté leur proposition . Eo 
fait, Nujoma l'a rejetée pas plus tard q ue le week-end dernier, sous pré
texte qu'elle prévoit l'organisation d 'élections libres dans le Territoire 
et que la SWAPO n' a pas confiance dans sa capaci té de triompher dans 
une élection. La SWAPO considère que le seul moyen qui puisse lui 
assurer l'a<:cession au pouvoir consiste à semer le désordre et la violence. 
La proposition prévoit. de manière définit ive , l'organisation d' élections et 
l'accession à l'indépendance d'ici au 31 décembre au plus tard, ainsi 
qu'une période de campagne électorale de sept mois avant les élections. 

Comme il a déjà été indiqué, il était possible d'appliquer ce programme 
lorsque l'Afrique du Sud a accepté la proposition. L'établissement des 
listes électorales, processus de longue haleine auquel la SWAPO s·cst 
énergiquement opposée, est pratiquement terminé. La SWAPO et d'autres 
s'opposent à l'établissement de ces listes bien que l'Afrique du Sud ac
cepte que l'opération soit pleinement soumise au contrôle de !'Organisa• 
t ion des Nations Unies. Là encore, cette attitude témoigne des manœuvres 
dilatoires de la SWAPO. 

1 

La SWAPO veut créer des bases, constituer des stocks d'armes et en• 
trainer des terroristes en vue d 'anaquer le Sud-Ouest africain. 

La SWAPO est fermement résolue à continuer de retarder les élections, 
contrairement aux vœux de la population du Territoire. 

Je réaffirme que l'Afrique du Sud a toujours accepté le principe selon 
lequel il appanicnr aux peuples eux-mêmes de déterminer leur propre 
avenir. Il n'appas1ient ni au Secrétaire général. ni à l'Organisation des 
Nations Unies. ni à aucune autre entité de retarder le processus condui
sant à l'autodétermination et à l'indépendance. 

L'Afrique du Sud a accepté de bonne foi la proposition des Cinq , mais 
personne ne peut reprocher au Gouvernement sud-africain de ne pas vou
loir accepter les dispositions élargies et modifiées d 'une proposition qui 
nous avait été présentée comme finale et définitive. En fait , les Cinq 
s'étaient engagés à s'en tenir fermement à leur proposition. 

Au cours des derniers jours, le Ministre des affaires étrangères d' Afri
que du Sud et les Cinq ont déployé les cffons les plus énergiques afin de 
surmonter leurs divergences de vues. Il est regrettable que ces effons 
n'aient pas abouti. Le Gouvernement sud-africain ne souhaite pas fermer 
les portes à la négociation, mais il ne peur tolérer que lïmpasse actuelle 
se prolonge indéfiniment. 

Tenant compte des conséquences de cene situation pour les habitants 
du Sud-Ouest africain aussi bien que pour ceux de 1:Afrique australe tout 
entière, le gouvernement a examiné avec le plus grand soin toutes les 
autres solutions possibles. 

Le cabinet a conclu. lors de ses délibérations d'hier, que le peuple du 
Sud-Ouest africain devrai t avoir, conformément à ses vœux, la possibilité 
d 'élire ses propres re présentants . Il en sera fait ainsi sur la base du suf
frage universel des adultes dans le cadre d'élections organisées à l'échelle 
du Territoire , en vue de déterminer sans équivoque qui a le droit de parler 
au nom du peuple du Sud-Ouest africain. 

Le peuple du Sud-Ouest africain a nettement e xprimé le désir d 'exercer 
son droit inaliénable à l' autodétermination · et à l'indépendance. Ainsi. 
plus de 85 p. 100 du nombre estimatif des personnes ayant le droit de 
vote dans le Territoire se sont inscrites avec enthousiasme sur les listes 
électorales, bien qu'elles aient été l'objet de mesures d'intimidation de 
cenaines sources. 

Toutes les opt ions leur demeurent ouvenes. Nous ne leur donnerons 
aucune d irective. 

L'organe qui sera élu pourra: 

- Décider de rédiger une constitution ou de différer cette rédaction; 

- Décider de poursuivre l'application de la proposition des Cinq: 

- Décider d • accepter le rapport du Secrétaire général. 

Ses· membres auront aussi. bien entendu, toute latitude d'exprimer leur 
opinion sur de nombreuses autres questions, qui seront examinées dans la 
proclamation qui sera publiée prochainement à cc sujet. 



DOCUMENT S/12854 

Lettre, en date du 20 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

J'ai l'honneur de soumettre ci-joint à votre attention un 
extrait d'une communication concernant le Sud-Ouest afri
cain adressée Je 12 septembre 1978 par le Gouvernement 
sud-africain aux cinq membres occidentaux du Conseil de 
sécurité. 

Cette communication a pour objet de confirmer l'enga
gement pris par le Gouvernement sud-africain en ce qui 
concerne la cessation du recours à la violence. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires 
de la mission permanente d'Afrique du Sud 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. A . EKSTEEN 

ANNEXE 

Extrait d 'une communication en date du 12 septembre 1978 adressée 
par le Gouvernement sud-arricain aux cinq membres occidentaux 
du Conseil de sécurilé 

Cessation de la violma 

Comme il est indiqué dans la lettre du 6 septe mbre 1978 adressée par le 
Ministre des affaires étrangères au Secréiaire général IS/12836]. il est 
indispensable, pour préparer la mise en application de la proposition, 
d'être au clair sur les intcnlions de la SWAPO. Quirc qu'il voulait sa
voir si la SWAPO avait oui ou non accepté inconditionnellement la pro-
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-p6siliori ci était prête à s'engager à faire cesser toute forme de violence, 
le Ministre des affaires étrangères précisai! que cet engagement devait 
être pris par écrit et distribué comme document du Conseil de sécurité. 
Pour sa part. le Gouvernement sud-africa.in a accepté la proposition le 
25 avril 1978 sous sa forme finale et définitive. Le Ministre des affaires 
étrangères a ajouté : 

" Nous sommes prêts à nous conformer à cette décision, mais nous 
ne saurions nous accommoder dïnterprétalions incompatibles avec elle. 
JI est impossible, toutefois , d'appliquer cette proposition si elle n'est 
pas acceptée et respectée par loures les parties i nléressées." 

Cela étant, et eu égard à la nécessité d'i nstaurer les conditions de paix 
nécessaires à la tenue d'élections libres conduisant à une indépendance 
acceptée à l'échelle internationale, un engagement de la SWAPO selon 
lequel celle-ci cesserait à un moment donné tous actes d"hostilité et opé
rations de guerre serait le bienvenu s'il était appliqué dans la pratique. 
L'Afrique du Sud, quant à elle, par son acc.eptation de la proposition. a 
en fait déjà réagi positivement. En outre, elle est prête à confirmer qu'au 
moment où la SWAPO s'engagerait à mettre fin à la violence et donnerait 
effectivement suite à son engagement toute action des forces sud
africaines contre la SWAPO cesserait. 

Dans les 48 heures suivant la remise d"une déclaration écrite de la 
SWAPO, tous les commandants sud-africains des forces mil itaires et pa
ramilitaires et autre personnel en armes mettront fin à tous actes d 'hosti
lité et opérations de guerre conire la SWAPO. En outre, ils veilleront à ce 
que tous leurs commandants d'unités fassent dès lors observer et respecter 
la cessation de tous actes de ce genre par le personnel placé sous leurs 
ordres. sous réserve que le cessez-le-feu ne soi t pas rompu par la 
SWAPO. En tout état de cause, les forces ·sud-africaines ne se livrent et 
ne se livreront à aucun acte de violence ou d'intimidation contre les ha
bitants du Sud-Ouest africain quels qu ' ils soient. 

L'éiablissement d'un cessez-le-feu ainsi défini est une condition essen
tielle à la mise en application de la proposition figurant dans le document 
S/12636 du Conseil de sécurité en date du IO avril 1978. 

DOCUMENT S/ 12855 

·Note verbale, en date du 14 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Bénin 

Le représentant permanent de la République populaire 
du Bénin auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
l'honneur de demander au Secrétaire général de bien vou
loir fai re d istribuer comme document du Conseil de sécu
rité , dans le cadre de la plainte du Bénin, le texte du dis
cours prononcé par le camarade Michel° Alladaye, ministre 
des affaires étrangères et de la coopération de la Républi
que populaire du Bénin , à la Conférence des ministres des 
affaires étrangères des pays non alignés tenue à Belgrade. 

ANNEXE 

Discours pronon<'é à Belgrade le 29 juillet 1978 par Son Excellence 
M. Michel Alladaye, minis tre des affaires étrangères et de la co
opération de la République populaire du llénin, à la Conférence des 
Ministres des affaires étrangères des pays non alignis 

Je voudrais tout d"abord. au nom de mon pays. la République du 
Bénin, et au nom de ma délégation. dire toute la satisfaction cl tout le 
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plaisir que nous éprouvons de nous trouver aujourd 'hui à Belgrade. cette 
belle capitale d'un pays que la République populaire du Bénin s"honore 
de compter parmi ses amis et au nom évocateur de tant de lunes. de tant 
de combats victorieux contre les multiples invasions étrangères, contre les 
systèmes d'exploitation de l'homme par l'homme et pour la construction 
d'une société socialiste, un pays qui, dans son inébranlable volonté d'in
dépendance et de dignité nationales, est resté toujours ouvert et attentif 
aux appels des autres peuples, particulièrement ceux du tiers monde qui 
luttent résolument pour la conquêle effective du droit à la liberté. à l' in
dépendance et au progrès social. 

Si en 1955 à Bandung nous avons conçu et jeté les bases de notre mou
vement. c · est à Belgrade. en 1961. qu · ont été développés ses principes et 
élargies ses bases pour en faire un vaste et puissant mouvement interna
tional. Aujourd'hui donc. on ne peut trouver meilleur cadre pour abriter 
nos présentes assises. En effet, quel pays mieux que le vôtre. la Républ i
que fédérative socialiste de Yougoslavie, véritable pierre angulaire de 
notre mouvement "par sa fidélité aux principes_ et par la disponibilité per
manente de son éminent guide, le maréchal Josip D. Tito, saurait abriter 
notre w nféren<:e e n cette pérîodc paniculièrement difficile pour le~ pays 
du tiers monde, en cette période où toutes les forces du mal ont embouché 



les trompettes de la confusion et de la division dans le cynique dessein de 
détrûire l'unité et la solidarité bâties au prix de tant d'années d'effons 
et de lunes. 

Prenant la parole après tant de brillants orateurs, vous comprenez l'em
barras de ol.a délégation pour reprendn: ce qui a déjà tant de fois été dit et 
si bien dit. 

Néanmoins. vous me permettn:z d'apporter notn: petite pierre 'aux 
contributions combien importantes .et positives faites par mes prédéces
seurs à cette tribune et qui confèrent d'orc.s et déjà à cette réunion un 
succès sans précédent. · · 

La caractéristi4uc fondamentale de l'époque que nous vivons est l'exa
cerbation des contradictions antagoniques qui opposent le camp des forces 
de libération et de progres et le camp de la réaction et de l'oppression et 
de l'exploitation de l'homme par l'homme. · 

En effet, l'impérialisme international confronté au développement im
pétueux de la lutte del peuples pour_ i!' liberté, l'indépendance et la sou
veraineté, l'impérialisme acculé par les luttes combien légitimes des peu
p les et pays du tiers monde pour l'établissement d'un nouvel ordre 
économique international plus équitable et plus juste, l'impérialisme 
international aux prises avec les luttes des peuples des pays capitalistes se 
débat aujourd'hui dans une crise profonde. 

Depuis l 'historique rencontre de Bandung, tous les peuples opprimés 
lèvent haut l'étendard de la liberté contre l'asservissement, pour le pro
grès social et la dignité. 

Tour à tour, en Asie, en Afrique et en Amérique latine. nos peuples 
héroïques ont arraché de haute lutte leur droit à la liberté, à 1 'indépen• 
dance· et à la souveraineté pleine et entière. 

Depuis notre historique sommet d'Alger en 1973 en particulier, le pro
cessus de libération nationale, tant dans son bond quantitatif que qualita
tif, a pris une nouvelle accélération. C'est ainsi que les héroïques peuples 
du Cambodge. du Viet Nam et du Laos ont brisé les chaînes de la domi
nation et de l'asservissement en infligeant à l'impérialisme américain une 
défaite sans précédent. 

C'est ainsi que les peuples du Mozambique, de l'Angola, de Guinéc
Bissau, de Sao Tomé-et-Principe et du Cap-Vert ont fait voler en éclats 
l'empire colonial portugais vieux de plus de cinq siècles. 

La lune du peuple de Palestine. des peuples d'Afrique du Sud, du 
Zimbabwe, de la Namibie. du Sahara occidental a également gagné en 
ampleur et en force pendant que dans de nombreux autres pays se déve
loppait victorieusement la lutte pour la consolidation de l'indépendance 
nationale . 

Mais l'une des plus grandes victoires remportées ces dernières années 
par les pays du tiers monde a été incontestablement la courageuse déci
sion prise au sommet d'Alger d 'assurer leur pleine souveraineté sur Jeurs 
ressources naturelles. Toutes ces victoires, et particulièrement celle rem
portée dans le domaine économique, qui est l'essence même de l'impé
rialisme international, n'ont pas manqué d'aiguiser sa hargne contre les 
pays du tiers monde. Ainsi, depuis quelques années déjà, l'impérialisme 
international a intensifié sa contre-offensive généralisée, dans le but de 
donner un coup d 'arrêt à la lutte de libération nationale, de mettre fin aux 
justes revendications des pays du tiers monde et de poursuivre en Ioule 
iniquité le pillage de nos ressou.rces naturelles. 

Les agressions par les armées nationales et par les armées de merce
naires, la pratique de la politique de "diviser pour affaiblir et pour ré
gner", les assassinats politiques, les tentatives d'étouffement économique 
constituent quelques-unes des méthodes appropriées de l'impérialisme 
international pour parvenir à son sinistre dessein. 

Les faits les plus caractéristiques ces dernières années de cette offen
sive généralisée de l'impérialisme international, notamment sur le conti
nent africain. sont : 

- L'agression caraçtériséè et la tentative de génocide organisée contre 
le peuple sahraoui. 

- L'agression année impérialiste du dimanche 16 janvier 1977 contre 
la République populaire du Bénin avec la complicité de certains chefs 
d'Etat africains fantoches. · · 

- Les lâches et perfides assassinats du grand dirigeant nigérian Mur
tala et des grands patriotes africains Amilcar Cabral el Marien Ngouabi. 

- Les agressions années répétées contre les vaillants peuples de I' An
gola, du Mozambique, de la Zambie et du Botswana. 
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- La situation de tension délibérément créée et entretenue dans la 
corne dc:..l 'Afrique par l'impérialisme international. 

- Les tentatives de liquidation de la résistance palestinienne. 

- La destruction du régime légal des Comores par une année de mer-
cenaires à la solde de l 'impérialisme international. 

- Les menaces de liquidation que profèrent ouvertement certains diri: 
geants européens contre les régimes progressistes africains. 

Ailleurs dl!DS le monde, d'autres faits caractéristiques non moins im
portants illustrent cette politique agressive de l 'impérialisme international. 

En Ex~me-Orient, J.a patrie coréenne est arbitrairement divisée par le 
fait de l ' impérialisme américain, qui occupe militairement la partie sud du 
territoire coréen, s'opposant ainsi au règlement de la question coréenne 
par les Coréens eux-mêmes dans la paix et la liberté. 

De même, le peuple du Timor oriental, ap~s avoir mené une héroïque 
lune de libération contre les anciens colonisateurs, a vu son territoire 
national envahi par les troupes étrangères provenant d'un pays membre du 
mouvement des pays non alignés, et ce avec la bénédiction de l'impéria
lisme international. 

En Amérique latine, l'impérialisme international poursuit la colonisa
i.ion du Belize et de Porto Rico contre les légitimes et profondes aspira
tions des peuples de ces territoires. 

Dans l'océan Indien. l'impérialisme international poursuit sa politique 
agressive ci occupe illégalement les îles relevant de la souveraineté des 
Etats africains. dont il fait des bases militaires pour la mise en ccuvrc de 
son plan diabolique de reconquête coloniale des pays d 'Afrique et d'Asie. 

La République populaire du Bénin, mon pays, n'est pas épargnée par 
les visées de reconquête coloniale, de nouvel asservissement et d ·exploi
tation de l'impérialisme international. En effet. le peuple béninois, après 
plus de 80 ans de colonisation barbare et directe et plus de 10 ans de 
néo-colonialisation. a choisi. par la révolution populaire du 26 octobre 
1972, de bâtir son propre desti n en toute indépendance el en toute souve
raineté sur la base des principes fondamentawt du non-alignement el dans 
la voie du socialisme scientifique. 

Depuis celle décision historique de notre peuple, la République popu
laire du Bénin, mon pays, e.sl devenue la cible permanente de l 'impéria• 
lisme international qui. dans son dessein insensé de déstabiliser notre ré
gime politique pour reconquérir notre pays. a lancé une agression armée 
impérialiste de mercenaires, ces hors-la-loi internationaux, spécialistes 
des crimes de masse, le dimanche 16 janvier 1977. 

Cette agression armée impérialiste, qui visait à renverser le Gouverne
ment du Bénin et à liquider les dirigeants de la révolution béninoise, a été 
organisée par l'impérialisme international avec la complicité active des 
responsables de certains pays. hélas ! membres du mouvement des non
alignés et présents dans cette salle. 

Aujourd'hui , toutes les preuves irréfutables sur cet odieux acte de pi
raterie, de banditisme el de reconquête coloniale sont faites. Toutes les 
complicités, à quelque niveau qu'elle~ se situent, ont également été dé
voilées au grand jour par les différentes commissions d 'enquête dépê
chées à Cotonou, notamment la Mission spéciale du Conseil de sécurité 
dirigée par Son Excellence l'ambassadeur lllueca du Panama, la Commis
sion du Secrétariat général de l'Organisation de l'unité africaine: dirigée 
par le frère Peter Onu et la Commission ministérielle d'enquête de l'OUA 
dirigée par le frère Abdussalam Treik.i, secrétaire aux affaires étrangères 
de la Jamahiriya arabe libyenne. 

Les rôles bas. ignobles et fondamentalement contraires aux jprincipes 
mêmes du mouvement du non-alignement, aux Chartes de !'OUA et de 
l'ONU joués par certains chefs d'Etat africains ont été clairement établis. 

Pêndant ces douloureux et dramatiques événements, un des collègues, 
ici présent, se trouvait en visite d'amitié dans mon pays. Il s'agit du 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de la Rêpubli• 
que populaire démocratique de Corée, le camarade Ho Dam, dont la rési
dence a été pendant plusieurs heures au centre des affrontements part'ïcu
lièrcment sanglants que nous avons eus avec l'armée des mercenaires. Le 
camarade Ho Dam aurait pu y perdre sa vie. comme, hélas ! plusieurs de 
mes compatriotes ce jour-là. 

Aujourd'hui, le peuple béninois continue de subir les conséquences de 
cette lâche agression armée impérialiste de reconquête col9niale. En effet, 
nul n'ignore qu'ap~~ le sommet historiq'ue de l'OUA à Khanoum, le 
Président de la République gabonaise a pris la grave décision d'expulser 
de son pays les ressortissants béninois installés en terre gabonaise depuis 
des décennies et qu'il a évalués lui-même à plus de 10 000. Le Président 



gabonais, selon ses propres tennes, à décidé d'expulser tous les Béninois 
sauf les exiJés politiques, et les exilés politiques dont il s'agit sont juste
ment les traîtres à la cause du peuple béninois, les agents•patentés de 
l 'impérialisme international. 

A l'heure où nous parlons devant cette auguste assemblée. des milliers 
de mes compatriotes sont parqués dans des camps telles des bêtes, leurs 
maisons sont pillées, leurs biens volés; des familles entières sont sépa
rées, des enfants abandonnés sans nourriture et sans soins, plusieurs per
sonnes blessées grièvement; d'autres ont succombé à la suite de sévices. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, pendant que l'occasion m'en est 
donnée, d 'adresser à cette auguste assemblée, et notamment au Groupe 
africain ainsi qu'à vous-même, les sentiments de gratitude du peuple bé
ninois pour la solidarité dont vous avez témoigné en ces heures 
d'épreuve. Telle est la situation que vit le peuple béninois dans sa lutte 
pour bâtir de ses propres mains sont destin en comptant d'abord sur ses 
propres forces dans l'application conséquente des principes du non
alignement. 

Tels sont aussi les faits les plus caractéristiques de l 'offensive générali
sée de l'impérialisme international en Afrique, en Asie et en Amérique 
latine. 

Face à cette situation, que doit faire le mouvement des non-alignés ? 

Selon nous, le mouvement des non-alignés doit s'en tenir fermement 
aux, principes de la lutte contre le colonialisme, le néo<olonialisme, 
! 'impérialisme et ses sous-produits, le racisme, l'apartheid et le sionisme. 
c· est dans ce cadre que la présente conférence doit soutenir et aider par 
tous les moyens la lutte des peuples de Namibie, du Zimbabwe, d 'Afri
que du Sud, du Sahara occidental, de Palestine, du Timor oriental, du 
Belize et de Porto Rico pour l'indépendance, la libération et la souverai
neté et du peuple coréen pour la réunification indépendante et pacifique 
de sa patrie divisée. 

Selon nous. le mouvement des non-alignés comme corollaire à la lutte 
anti-impérialisn: doit soutenir la lutte des peuples et des Etats pour garan
tir leur souveraineté et leur sécurité. 

C'est pourquoi la présente conférence doit condamner les agressions 
armées impérialistes et les actes subséquents visant à déstabiliser les ré
gimes des pays indépendants pour la reconquête coloniale. C'est aussi 
pourquoi la présente conférence doit comprendre les raisons pour les
quelles cenains pays indépendants font appel à d'autres pays amis de leur 
choix pour les aider en des ci rconstances particulières à garantir leur sé
curité . A ce titre, ma délégation a été particulièrement choquée par les 
insinuations malveillantes que certains tentent de développer autour de 
l'aide internationaliste de Cuba et des pays socialistes en Afrique. Mon 

pays soutient l'aide internationaliste de Cuba en Afrique parce que cette 
aide apponée à des gouvernements souverains sur leur demande est en 
conformité avec les Chartes de l'OUA et de l'ONU et les principes du 
mouvement du non-alignement. De même, nous soutenons l'aide des 
pays socialistes aux pays non alignés. 

Selon nous, le mouvement du non-alignement doit soutenir la lutte des 
peuples pour un choix libre et indépendant du système économique et 
politique conforme à leurs aspirations et pour le progrès social . 

Les positions de la République populaire du Bénin sur les différents 
problèmes auitqucls notre monde est c.onfronté sont trop connues pour 
avoir été maintes fois affirmées dans les diverses instanc~ interna
tionales. 

Nous voudrions cependant redire ici sans éloquence vaine mais avec 
fermeté, nous voudrions redire en même temps que. notre condamnation 
des régimes vomis de Vorster et lan Smith, tout notre soutien à la lutte 
des peuples du Zimbabwe, de Namibie et d'Afrique du Sud contre la 
domination coloniale, le racisme et l'apartheid . 

Nous voudrions redire notre indignation et notre tristesse de voir deux 
Etats africains, membres de notre mouvement, envahir et occuper la terre 
ancestrale du peuple sahraoui, et assurer le Front Polisario du soutien 
indéfectible du peuple militant béninois à la juste lutte qu' il mène contre 
ses agresseurs. 

Nous soutenons la lutte des peuples du Timor oriental et des Moluques 
du Sud. 

Nous soutenons l'héroïque peuple coréen dans le combat qu'il mène 
contre l'impérialisme américain et la clique fantoche de Park Chung Hee 
pour réunifier dans la concorde, par le dialogue et sans ingé.rence étran
gère sa patrie divisée. 

Nous assurons les peuples du Belii.c et de Porto Rico de notre soutien 
dans la lutte qu'ils mènent pour l' accession de leurs territoires à l'indé• 
pendance et à la souveraineté. 

Nous voudrions réaffirmer enfin au vaillant et héroïque peuple de Cuba 
que le peuple militant et révolutionnaire du Bénin sera toujours à ses 
côtés dans le combat qu'il mène pour déjouer toutes les manœuvres de 
l'impérialisme américain et pour recouvrer sa souveraineté sur Guantâ
namo arbitrairement occupé. 

Je ne voudrais pas terminer sans remercier bien sincèrement le Gouver
nement et le peuple yougoslaves pour l'accueil militant et fraternel qui n 
été réservé à notre délégat ion depuis notre arrivée en cette belle terre de 
Yougoslavie. Je souhaite plein succès à vos travnuit . Je vous remercie. 

Prêts pour la révolution. La lutte continue. 

DOCUMENT S/12856 

Note verbale, en date du 15 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Norvège 

[Original : anglais] 
[2/ septembre 1978] 

Le représentant permanent de la Norvège auprès de l 'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur de se référer à la 
note du Secrétaire général en date du 18 mai 1978 appelant l'attention sur le paragra
phe 3 de la résolution 418 ( 1977) du Conseil de sécurité, qui demande à tous les Etats de 
revoir tous les arrangements contractuels existants avec 1' Afrique du Sud et toutes les 
licences qui lui sont actuellement accordées et qui ont trait à la fabrication d 'armes, de 
munitions et de matériel , en vue d'y mettre fin. 

Le représentant permanent de la Norvège tient à faire connaître au Secrétaire géné
ral qu' il n'existe entre la Norvège et l'Afrique du Sud aucun arrangement contractuel ou 
accord de licence de cette nature. 
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DOCUMENT S/ 12857 

Lettre, en date du 21 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Tchad 

J'ai l'honneur de vous transmettre sous. ce couvert le 
texte du communiqué publié à N'Djamena le 12 septembre 
1978 par le Gouvernement d'union nationale. 

Je vous saurais gré de bien vouloir informer les mem
bres du Conseil de sécurité de son contenu 6t d'en distri
buer le texte comme document du Conseil. 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) B. DESSANDE 

T EXTE DU COMMUNIQUÉ 

Il y a un an a été signé un accord dit '• Accord de Khar
toum", qui jette les bases d 'une recherche de solution glo
bale du conflit tchadien en vue de parvenir à une· réconci
liation nationale totale. 

Depuis, les cosignataires n'ont ménagé aucun effort . 
pour entretenir le dialogue avec les autres tendances de 
l'opposition. A cet effet, des contacts ont été pris par le 
Conseil de commandement des forces armées du nord 
(CCFAN) à El-Geneina avec les responsables de la pre
mière année, ensuite des correspondances ont été adressées 
à la Wilaya 4 (Ire armée) et au PC de Bao-Bilia. Par la 
suite, une rencontre a eu lieu à Oum-Chalouba entre une 
délégation du CCFAN et une autre du FROLINAT, ten
dance Goukouni. • 

·ou côté du Conseil supérieur militaire (CSM), des ef
forts ont été déployés dans le même sens. C'est ainsi qu'il 

[Original: français ] 
(21 septembre 1978) 

y a eu les négociations de Sebha-Benghazi, puis Tripoli, et 
également la rencontre de Libreville avec le Dr Abba 
Siddick. 

Les démarches des uns et des autres n'ayant pas abouti 
aux résultats escomptés, le CCFAN et le CSM ont procédé 
à l'exécution de l'Accord de Khartoum. C'est ainsi qu'une 
charte fondamentale a vu le jour, charte qui prévoit de 
profondes transformations dans les structures politiques, 
économiques et sociales de notre pays. Le Gouvèrnem,ent 
d'union nationale est décidé à extirper les causes du dé
chirement des fils du Tchad et à agir pour la satisfaction 
des aspirations du peuple tchadien . A cet effet, il lance un 
appel solennel à toutes les tendances de l'opposition pour 
la reprise du dialogue en vue de la paix, de l'unité natio
nale et de la reconstruction du pays. A cette œuvre, la 
contribution de toute la nation est nécessaire. Au moment 
où le Gouvernement d'union nationale s'attelle à sa•tâche 
de réaliser l'unité totale de tous les fils du Tchad , il est 
regrettable que le sang continue à couler au sein du 
FROLINAT, tendance Goukouni. Le Gouvernement 
d'u'nion nationale déplore ces tragiques événements qui ne 
sont que la conséquence logique de la politique libyenne de 
destruction du Tchad et condamne énergiquement l'action 
meurtrière de l'armée libyenne dans ces tueries fratricides. 

. Compte tenu de tout ce qui précède, le Gouvernement 
d'union nationale réaffirme une fois de plus sa disponibi
lité à renouer le dialogue avec toutes · les tendances sans 
exception aucune et rappelle sa ferme volonté et sa•déter
mination d'œuvrer dans le sens de la réconciliation natio
nale totale et entière. 

DOCUMENT S/12859 

Note verbale, en date du 12 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission _du Gabon 

La mission permanente de la République gabonaise au
près de l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de 
faire tenir ci-joint au Secrétaire général un communiqué de 
presse en réponse à la conférence de presse donnée Je 
7 septembre 1978 par le chargé d'affaires par intérim de la 
République populaire du Bénin auprès de l'Organisation 
[voir S/12843]. 

ANNEXE 

Commun.iqué de presse de la mission de la République gabonalse·pu
bllé à New York le 8 septembre 1978 concernant le rapatriement 
des Bfolnois résidant au Gabon 

Le communiqué de presse de la mission pcnnanente de la République 
populaire du Bénin auprès de l'Organisation des N~!ions Unies à New 
York rendu public le 7 septembre 1978 relate d'une façon sommaire el 
dilatoire les origines des faits qui ont amené le vaillant peuple gabonais à 
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[Original : français] 
(22 septembre 1978] 

rhgir contre les accusations mensongères ponées contre son valeureux 
guide, le président Bongo. 

La mission pennanente de la République gabonaise apporte un démenti 
fonne.1 aux allégations diffamatoires et gJOssières selon lesquelles les Bé
ninois rapatriés du Gabon auraient été victimes d'actes de violence de la 
part des forces de sécurité gabonaises. 

Les autorités gabonaises depuis Libreville et la mission pennanente de . 
la République gabonaise ont déjà assez démontré le caractère grotesque et 
incontrôlé desdites accusations pour qu'il ne soit plus nécessaire d'y re
venir. 

On peut cependant se demander quelle eût été l'attitude des révolution• 
naires de Cotonou face aux menaces et injures proférées d 'une façon 
pcnnanente sur les antennes de la radio contre leur chef avant le sommet 
de Khartoum. · 

Quelle ·eût été l'attitude des autorités révolutionnaires de Cotonou si, à 
Khartoum, leur chef avait été directement et publiquement l'objet des 
mêmes injures et menaces ? 



Contrairement à ce que proclame le communiqué de presse de la mis
sion pennanente de la République populaire du Bénin, nous ,disons 
qu'avant Khanoum la colère justifiée du peuple militant gabonais face 
aux insultes diffusées par Rad io Cotonou avait été sérieusement contenue 
sur recommandation expresse du président Bongo. 

On peut" f~c.ilement vérifier qu' avant le sommet de Khartoum ·(es res
sonissants béninois résidant âu Gabon continuaient à •exercer librement 
leurs activités de petits commerçants au détail et d'exploitants de taxis . 

Lorsque à Khartoum I' attitudë du président Kérékou a a.tteint et même 
dépassé les limites du paroxysme et que le rapatriement des Béninois a 
été décidé en conséquence, la protection de ceux-ci et de leurs biens a été 
aussitôt assurée par les forces de l'ordre. 

Pourquoi alors les autorités de Cotonou désirant "assurer pleinement 
leurs responsabilités jusqu'au bout" n'ont-elles pas dépêché immédiate• 
ment à Libreville les moyens appropriés pour assurer le rapatriement des 
Béninois ? 

Pourquoi lesdites autorités ont-elles attendu plusieurs jours avant d'au
toriser le Christian-Vie/jeu à accoster au port de Cotonou pour y débar
quer le premier contingent de rapatriés ? 

Toutefois, en raison des tergiversations sciemment entretenues par les 
responsables de Cotonou gênés devant l'ampleur prise par les événe
ments, les autorités de Libreville ont décidé, dans le cadre du recense
ment exhaustif qui avait été effectué à ce propos, d'utiliser les cautions de 
rapatriement pour les Béninois qui pouvaient y prétendre. 

C'est cela qui explique les quelques départs qui ont été réalisés sur la 
base des billets utilisés sur des vols réguliers de la CAMAIR et d'Air 
Afrique. 

Le. rapatriement des autres Béninois (99 p . 100) a été entièrement pris 
en charge par le Gouvernement gabonais, qui a affrété des bateaux et des 
avions à cet effet. 

S'agissant des cadres béninois (enseignants et médecins) qui ont décidé 
volontairement de rester au Gabon, nous précisons que leur recrutement a 
été fait en dehors du Bénin et qu'i l s'agit là de personnes qui ont fui le 
régime sanguinaire et policier du président Kérékou. Les renvoyer à Co
tonou équivaudrait à les expédier directement à l'échafaud, c'est-à-dire à 
une mort certaine·. 

Le Gabon, dont le régime ne connait pas d'opposant exilé à l'étranger, 
dont les prisons ne contiennent aucun détenu politique, ne peut pas être 
complice de tels actes inhumains _parce qu'il est soucieux du res pect des 
droits de l 'homme. 

Au fait, en quoi peut-on reprocher aux autorités gabonaises d'avoir eu 
recours, en matière d'enseignement par exemple, à l'assistance des frères 
africains quand bien même ces derniers seraient originaires d ' Etats dits 
progressistes plutôt que de faire appel aux 1echniciens des pays non afri• 
cains à régime impérialiste 7 

En ce qui concerne les autres Béninois , la mission permanente de la 
République gabonaise tient à souligner qu'ils sont arrivés au Gabon par 
milliers les mains vides. S'ils ont choisi le Gabon, c'est parce qu'ils sa
vaient que son hospitalité légendaire n'était plus à démontrer. c'est aussi 
parce que, fuyant la misère, ils se sont dirigés là où se fait la vraie révo
lution , c'est-à-dire la révolution économique, celle qui engage la lutte de 
tous les jours contre la maladie, la faim et la pauvreté. 

Finalement, on veut induire l'opinion publique internationale en erreur 
en lui faisant croirc que les 1 () 423 Béninois qui ont été rapatriés partici
paient activement à l'émancipation économique du Gabon. 

La vérité est que ces Béninois se contentaient de vivre dans des mai
sons à loyers tres modestes et n'exerçaient que la profession de petits 
commerçants. En quoi étaient-ils donc les facteurs dynamiques de pro
ductivité des principaux secteurs de l'économie gabonaise , dont la crois
sance évidente ne résulte cenainement pas du commerce de détail ni de 
l'exploitation des taJCis mais pl_utôt des activités à caractère industriel ? 

Il est cependant bon de préciser qu 'au cours des trois dernières années 
les ressortissants béninois ont e.nvoyé au Bénin par vi rements bancaires et 
postaux la coquette somme de 600 millions de francs CFA, soit plus de 
2,5 millions de dollars, non compris les transferts occultes. 

On ne peut donc pas s'étonner que le tarissement de cette importante 
source de revenus inquiète sérieusement les autorités de la République 
populaire du Bénin .. 

La mission permanente de la République gabonaise invite les observa
teurs qui le désirent à se rendre au Gabon pour constater que les Béninois 
qui ont décidé volontairement de rester sur place vivent en parfaite amitié 
avec leurs freres gabonais e t que la santé économique du Gabon n'a nul• 
lement souffert du départ des Béninois. 

DOCUMENT S/ 12860 

Note verbale, en date du 21 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission de Belgique 

La mission permanente de Belgique auprès de l'Organi
sation des Nations Unies , se référant à la note du Secré
taire général en date du 18 mai 1978 concernant l'applica
tion des dispositions du paragraphe 3 de la résolution 418 
(I 977) du Conseil de sécuri té, a l'honneur de lui signaler 
ce qui suit. · 

La Belgique s'est formellement engagée à se conformer 
aux dispositions obligatoires de la résolution 418 (1977). 
Cet engagement, qui a été confirmé au Secrétaire général 
par la note verbale du 16 décembre 1977 [S/12498), s'ins
crit dans la ligne des mesures que la Belgique applique 
depuis longtemps sur une base volontaire en matière d'em
bargo sur les livraisons.d'armes à l'Afrique du Sud. 

En ce qui concerne le paragraphe 3 de la résolution 418 
(1977), il n'existe aucun accord de licences entre des so
ciétés belges et des sociétés sud-africaines portant sur des 
matières ou des données techniques destinées à la fabrica
tion d'annes en Afrique du Sud. 
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[Original : f rançais] 
[22 septembre 1978] 

Il convient de préciser à cet égard que l'Afrique du Sud 
fabrique, depuis de nombreûses années, Je fusil FAL créé 
en 1952 par une société belge et qui bénéficiait depuis 
cette date de la protection légale prévue en Belgique par la 
loi sur les brevets d'invention du 24 mai 1854 et qui est 
toujours en vigueur. En vertu de l'article 3 de cette loi , qui 
stipule que " la durée des brevets est fixée à 20 ans", le 
brevet F AL est tombé en déchéance en 1972 et relève dé
sormais du domaine public. De nombreux pays tiers co
pient depuis lors ·1e fusil FAL. Le contrat de cession de 
licence passé avec une société sud-africaine le 24 novem
bre 1960, c'est-à-dire avant les premières mesures interna
tionales contre l'Afrique du Sud, a pris fin automatique
ment en 1972, au moment où le brevet lui-même est tombé 
dans le domaine public. 

La mission permanente de Belgique prie le Secrétaire 
général de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré
sente note comme document du Conseil de sécurité. 



DOCUMENT S/12861 

Télégramme, en date du 23 ~eptembre 1978, adressé au Secrétaire général 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

Conformément à I' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous adresser le texte de la réso
lution adoptée ce jour par la dix-septième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures : 

" La dix-septième Réunion de consultation des minis
tres des relations extérieures, 

"Considérant : 

"Que lors de sa séance du 15 septembre 1978 le 
Conseil permanent a décidé de créer une commission 
spéciale d'observateurs pour vérifier les faits qui ont été 
portés à sa connaissance par les Gouvernements costa
ricien et nicaraguayen, 

"Qu'à sa séance du 18 septembre 1978 lé Conseil 
permanent a décidé de convoquer la Réunion de consul
tation des ministres des re!afions extérieures, conformé
ment à la première partie de l'article 59 de la Charte de 
l'Organisation, pour examiner les graves événements qui 
se déroulent dans la région de l'Amérique centrale, 

"Que ces événements comprennent notamment des 
incidents regrettables tels que des incursions de forces 
armées d'un pays dans le territoire d'un autre, ce qui 
crée un risque grave de conflit international, 

"Que les :;ouffranccs humaines au Nicaragua, ainsi 
que dans les régions frontalières des pays voisins, sem
blent d'une ampleur telle qu'il est nécessaire de faire 
d'urgence des efforts humanitaires pour les atténuer, 

"Que la Commission interaméricaine des droits de 
l"'homme a accepté l'invitation du Gouvernement nicara
guayen de se rendre dans ce pays le 5 octobre prochain, 

"Que l'Organisation a pour principes fondamentaux 
le règlement pacifique des différends de caractère inter
natîônal, la non-intervention dans les affaires intérieures 
ou extérieures des Etats et le respect des droits fonda
mentaux de la personne humaine, 

"Décide: 

"1. D' inviter instamment les gouvernements direc
tement intéressés à s'abstenir de toute mesure qui pour-
rait aggraver la situation actuelle; · 

[Original : espagnol] 
(25 septembre 1978] 

"2. De prier Je Secrétaire général de l'Organisation 
de consulter les gouvernements de la région intéressée 
ainsi que le Comité. international de la Croix-Rouge, les 
organismes des Nations Unies et les autres organisations 
intergouvernementales humanitaires au sujet des mesu
res nécessaires pour atténuer les souffrances dans cette 
région et d' inviter les Etats membres à accorder d'ur
gence leur appui généreux aux efforts qui sont faits à 
cette fin; 

• 1 

"3. De prier le Conseil perm~nent de soumettre 
également à l'examen de la présente Réunion le rapport 
que doit lui présenter la Commission spéciale instituée 
par la résolution CP/RES.249-341/78 et de maintenir en 
fonctions ladite commission tant que restera ouvene la 
Réunion de consultation aux fins de toute mission que 
cette dernière pourrait lui confier; 

"4. De prendre note du fait qu'ayant accepté l'in
vitation du Gouvernement nicaraguayen la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme se rendra dans ce 
pays et d 'exprimer l'espoir que cette commission, d'un 
commun accord avec le gouvernement intéressé, jugera 
possible d'avancer sa visite au Nicaragua; 

"5. De prendre note du fait que, sans préjudice du 
respect intégral du principe de non-interventiQn, le Gou
vernement nicaràguyaen a fait savoir qu'il est disposé en 
principe à accepter la coopération amicale et les efforts 
de conciliation que différents Etats membres de l'Orga
nisation pourraient lui offrir afin d'établir sans délai les 
conditions nécessaires à une solution pacifique de la si
tuation; 

"6. De maintenir ouvene la dix-septième Réunion 
de consultation des ministres des relations extérieures 
tant que subsistera la présente situation; 

"7. De prier le Secrétaire général de ! 'Organisation 
de tenir le Conseil·de sécurité de l'Organisation des Na
tions Unies au courant ,des décisions qu'adoptera la 
Réunion de consultation." 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américai;1s, 

(Signé) Alejandro 0Rf'ILA 

DOCUMENT S/12862* 

Lettre, en date du 23 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire distri
buer l 'aide-mémoire ci-joint comme document officiel de 

• Distribué sous la double cote A/33/264-S/l2862. 
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l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentafll permanent de Chypre 
a1tprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Zenon ROSSIDES 



AIDE-MÉMOIRE OU 20 SEPTEMBRE 1978 

1. La principale question dont est saisie l'Assemblée 
générale est l'agression,.l'invasion et l'occupation m ilitaire 
persistante par la T urquie de 40 p . 100 du territoire de la 
République ainsi que les crimes internationaux commis par 
!'~~e d'occupation en e?Cpulsant un tiers de la population 
md,gene de Chypre et e n installant dans les foyers et· sur 
les propriétés de la population ainsi chassée une population 
étrangère amenée de Turquiè dans le dessein de modifier la 
structure démographique de l'île. 

2. La gravité de cette situation a fait de la question de 
Chypre l'un des trois problèmes les plus graves soumis à 
l'Organisatiori des Nations Unies. La seule instance qui en 
est saisie est toujours l'Assemblée générale en séance plé-
nière, · 

3. En ce qui concerne ce grave problème, la Turquie, 
et elle seule, doit rendre compte de ses violations flagran
tes des résolutions et des décisions pertinentes de l ' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité .. Les Chypriotes 
turcs ne peuvent être partie à un différend qui oppose di
rectement la Turquie et Chypre. 

4 . La question constitutionnelle dans laquelle ils sont 
impliq1Jés n ·est nullement la question principale. Elle vient 

nécessairement après la question du retrait des forces d'oc
cupation turques du territoire de Chypre scion la séquence 
appropriée établie par les résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies au sujet de Chypre, de façon 
que les négociations entre les deux communautés puissent · 
être sincères et non pas dirigées par le Gouverne ment 
d'Ankara sous la domination duquel les dirige·ants chy
priotes turcs jouent Je rôle d'instrument de l'envahisseur. 
A cette fin, la résolution 3212 (XXIX) de l'Assemblée gé
nérale stipule, eri ce qui concerne les questions constitu
tionnelles, que les négociations entre les deux communau
tés devra ient se dérouler "en toute liberté". 

5. Actuellement, l 'Assemblée générale doit traiter la 
question de l'application de sa résolution 3212 (XXIX), 
conformément à sa résolution 32/15 de l'an dernier. L'or
gane compétent pour traiter cette question est évidemment 
l'Assemblée générale en séance plénière et aucun autre, 
comme cela a été constamment le cas chaque année. A 
titre de compromis, pour faire droit au désir des Chypriotes 
turcs de se faire entendre, il a été convenu par accord mu
tuel que les questions qui les intéressent pourraient être 
débattues à la Commission politique spéciale. Cette entente 
est toujours valable. 

DOCUMENT S/12863* 

Lettre , en date du 25 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Lih•m 

J 'ai_ l'honneur de vous adresser ci-joint le texte du dis
cours prononcé par le président Sarkis devant le peuple 
libanais et de vous demander de bien vouloir Je faire distri
buer comme document officiel de l 'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de /' Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan T uÉNI 

ANNEXE 

AUocutlon du Président de la République libanaise 

Libanais, Libanaises. 

La date du 23 septembre n'est point la raison exclusive qui me porte à 
m"adresser à vous. C"est aussi le besoin croissant que j'éprouve à vous 
parler et à être en contact direct avec vous. Il est en effet dans votre droit, 
au moment où la situation s·aggrave à nouveau, de connaitre la réalité des 
faits. 

· Aussi je suis persuadé qu'en vous menant dans l'atmosphère de cette 
réalité je vous permet~, par le fait même, d'évaluer les choses d'une ma• 
nière saine, indépendamment de tout penchant et de toute tendance sub
jective. 

J'ai longtemps gardé le silence, tenant compte des circonstances où le 
mutisme était plus éloquent et"plus utile. Longtemps, j'ai toléré les cam
pagnes irresponsables qui me visaient au moment où je me consacrais à la 
tâche de rapprocher les diverses tendances et de sauvegarder ainsi l'unité 

• Distribué sous la dol!ble cote A/33/266-S/12863. 
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de la patrie et de l'Etat, entre une fraction des Libanais qui étaient et 
demeurent soucieux de leur avenir, sur une terre où leur existence s'est 
confinnée durant des siècles, une terre qu'ils ont défendue pendant plu
sieurs générations tout au long de leur histoire, et une autre fraction de 
Libanais qui se plaignaient, et continuent de se plaindre, de l'aliénation 
de leurs droits, de la négligence de leurs revendications, et qui appréhen
dent le devenir de l'identité nationale d"une patrie dont ils constituent un 
élément fondamental, qui s"inquiètent enfin pour ravenir d'un Etat où ils 
constituent un complément essentiel. Cela malgré les efforts déployés par 
les régimes précédents et malgré ceux qui ont été déployés au cours de 
ces deux dernières années pour éliminer toutes les raisons de l'inquiétude 
et toutes les autres causes qui motil!aient leur plainte. Je considère en 
effet que le chef de l"Etat représente la totalité de la nation, et je suis 
convaincu du fait qu'il est responsable du bien-être de toutes ses compo
santes sans distinction aucune. 

Je voudrais vous avouer franche.ment que le pouvoir n'a pas rencontré 
la compréhension à laquelle il aspirait par rapport à cette attitude~ pas 
plus quïl n 'a trouvé l'assistance qu 'il espérait dans la poursuite du pro
cessus de paix, de rétablissement de l"autorité de l'Etat et d"extension de 
cette autorité. Cela fut la cause principale qui a abouti à une nouvelle 
crise, aux obstacles à la formation de l'armée libanaise, au maintien et 
même à l"aggravation de l"état d'anarchie qui. prévaut dans le pays. 

C'est au milieu de ces divers courants que je me proposais de poursui
vre ma tâche, de dégager un consensus à travers les tendances et les 
différents courants contradictoires. Je regrette de dire que je n 'ai pu réus
si r que dans une certaine mesure et que les événements ont, malheureu
sement, repri s leur cours précédent. entravant ainsi le processus de paix 
et la poursuite du programme de reconstruction. 

Par conséquent·, il nous a été impossible, tant à moi-même qu'au gou
vernement qui m'assiste avec la plus grande loyauté, de·réaliser tous les 
objectifs auxquels le- pays aspirait , notamment dans les domaines de la 
sécurité et de la stabil ité. 



Frères libanais, 

C'est dans cette réalité de déchirement national que j• m'adresse à 
vous, au moment où l'avenir transcende le d~spoir et que la vie se 
libère de l'emprise de l'anéantissement. 

Car le pouvoir est une continuité consciente qui me pousse à ressentir 
sa responsabilité à tout moment, comme aussi pour le lendemain, la res
ponsabilité du droit des enfants à la joie, des générations futures au bon
heur, du droit de l'homme, quel qu'il soit et où qu'il ~ trouve, à la 
dignité, et son droit à jouir de la liberté, ·de la justice et de l'équité. 

La tragédie du Liban tout entière pèse sur mon ccrur à chaque fois que 
tombe une victime. Chaque fois qu'une famille est déplacée, chaque fois 
qu'une maison est détruite, ou que le fruit d'un labeur de toute une vie est 
perdu, une douleur me serre, une tri·stesse me saisit, et je m'écrie du fond 
du ccrur : "Assez ! Notre peuple a assez souffert de malheurs et de dis
persion. Assez de victimes, de sang répandu et de martyrs. Les Libanais 
ont payé suffisamment cher le tribut de l'existence et ils ont droit à la 
vie." · 

Citoyens, 

L'Etat, votre Etat , est faible, très faible même, et nul ne sait et ressent 
cela plus que moi. Mais qui d'autre que le peuple peut-il renforcer 
l 'Etat ? Quel mérite a-t-on de lui jeter la pierre 7 Ne serait-il pas préféra
ble pour chacun de le soutenir, ne fût-ce qu'avec un petit caillou? Que 
pensent donc ceux qui renoncent à l'Etat, ceux qui s'en' prennent à lui et 
persistent à vouloir l'affaiblir 7 Que croient-ils faire 7 Ne se rendent-ils 
pas compte que ce faisant ils provoquent la perte du Liban et leur propre 
disparition ? 

Pour ma part, je m'inspire de Dieu et de ma propre conscience, ne 
demandant ni le témoignage nl l'aval de personne, pour proclamer mes 
propres convictions. Honoré et fier d'être l'émanation de ma patrie et le 
serviteur de son peuple, je réponds aux campagnes tendancieuses par 
cette parole : '.'Ne jugez point afin de ne pas être jugés.'• 

Libanais, 

Vous avez à l'égard de la légalité des droits, tout comme elle en a sur 
vous. Votre droit à mon égard est de me voir honorer mon serment 
constitutionnel en préservant la patrie dans son sol, ses valeurs humaines, 
ses institutions et son intégrité territoriale et me consacrer à conduire le 
pays au havre de la sécurité et de la dignité. 

Pour ma part, je suis en droit de vous demander de vous unir autour de 
moi, de m'assister, d'avoir confiance en moi et de m'accorder votre cré
dit dans l'exercice des attributions de la présidence, sans y porter atteinte. 

Vous avez besoin de la légalité, mais celle-ci a encore plus besoin de 
vous. Pourquoi donc ne l'épalllez-vous pas pour alléger son fardeau, et 
afin que nous nous relevions tous ensemble 7 En ce moment, ne 
réalisez-vous pas à quel point j'ai besoin de vous pour sauver le Liban ? 

N'est-cc pas pour le maintien de 1~ légalité que vous avez fait l'impos• 
sible, au point d'avoir étonné le monde entier ? N'avez-vous pas, le jour 
où le vide était prévisible, accompli le prodige de la démocratie dans cet 
orient immense, témoignant en faveur des plus pures tradit.ions de ta li
berté, empêchant le démembrement de l'Etat et la désintégration de la 
patrie ? Il y a deux ans et six mois, il était probable que l'élection prési
dentielle n'aurait pas lieu. 

Depuis deux ans, il était probable qu'il n'y aurait plus de président, 
mals le Liban a opté pour la ct>ntinuité dans la légalité, et il se doit par 
conséquent de la sauvegarder. Je suppose que vous vous interrogez sur la 
légalité. Qu'est-elle et que veut-elle ? La légalité, c'est vous, et vous êtes 
la légalité. Ce n'est point une personne, même pas une institution, mais 
l'âme de la nation, le visage de sa civilisation, Je symbole de son appar
tenaooe à l 'humanité. Ce que ta légalité voudrait pour vous, c 'est ce que 
vous voulez pour vous-mêmes, au plus haut degré de la conscience et de 
la vision des choses. 

Chacun voudrait avoir la légalité pour lui-même, à l'exclusion des au
tres, alors que la légalité veut le salut du Liban. 

Cette entreprise ne peut être réalisée ni par la magie, ni par la folle 
aventure, mais par la rencontre des volontés, des co:urs et l'unité des 
rangs. 

Je suis l'un de tes fils , né au sein d'une modeste famille, dans un petit 
village. Je suis sorti de tes rangs , et c'est vers notre.destin commun que je 
poursuis mon chemin, car entre nous deux existe plus qu'un pacte de 
pouvoir, mais le pacte de toute une vie. 

C'est parce que je s~is citoyen avant d'être président, parce que la 
citoyenneté se situe avant la présidence, qu'elle existera après elle et sans 
elle, qu'elle est la qualité essentielle et permanente à laquelle je prétends; 
c'est en cette qualité de citoyen-président que je vous associe à la vision 
que je me fais de l'avenir de la patrie. La force du Liban est bâtie sur 
trois bases fondamentales : son unité intérieure, ses relations arabes, ses 
amitiés internationales. 

La force du Liban, c'est premièrement et avant tout d'être un seul Etat, 
pour un seul peuple sur un seul territoire, Sa force réside dans le fait 
d'avoir une seule capitale et non deux capitales séparées pâ.r une porte 
surveillée, un seul Beyrouth uni et unifié, sans secteur est ni secteur 
ouest, un seul sud sur lequel flotte le drapeau de !a patrie, un seul nord, 
où prévalent la concorde et l'amour, une seule Bekaa et une seule monta
gne incarnant la fraternité et la fierté. Sa force consiste à avoir u ne année 
formée par des éléments de toute la patrie et pour toute la patrie enlevant 
à toute fraction, quelle qu'elle soit, tout prétexte de prendre illégalement 
les armes et nous permettant de décharger les forces arabes et internatio
nales de leur responsabilité de sauvegarder la sécurité cl la paix sur notre 
territoire. 

1 

La force du Liban est dans la présence des Libanais partout au monde 
et le maintien de leur appartenance spirituelle aux racines du sol national. 

La force du Liban réside dans les systèmes de démocratie parlementaire 
et d'économie libre qu'il s'est choisis. Sa force, il la puise surtout dans 
son évolution vers un Etat moderne basé sur une large décentralisation de 
l'administration et du développement dans laquelle la capacité, la valeur 
et le dévouement national sont les seuls cri\èrcs, un Etat ayant aboli tous 
les mini-Etats qui ont été au départ la cause des événements, et dont ces 
mêmes événements les ont sécrétés ici et là. 

La force du Liban, en second lieu, réside dans ~ relations fraternelles 
avec les pays arabes - à commencer par le plus proche géographique
ment, celui auquel il est lié par l'histoire, la parenté et l'intérêt. Je veux 
parler de la Syrie, avec laquelle le Liban doit continuer d'entretenir, au
jourd'hui et demain, une compréhension dévouée et une coopération sin
cère dans tous les domaines d'intérêt mutuel. 

Je tiens à souligner ici l'authenticité de notre rôle dans cet environne
ment arabe qui est le nôtre, dans lequel nous vivons, auquel nous appar
tenons et dont nous sommes le pont jeté sur le monde. Je relève aussi que 
les Libanais, et notamment les chrétiens, ont joué un rôle précurseur au 
service des causes et du patrimoine arabes, dont ils ont enrichi les lettres, 
la langue et la politique. Ces chrétiens libanais ont en cela du mérite, 
mais ils ne devraient pas en tirer crédit, car ils furent et ils demeureront, 
avec leurs frères mu.sulmans, des compagnons de lutte et des compagnons 
dans le destin. · 

Si j'insiste sur notre devoir à l'égard du monde arabe, je n'en considère 
pas moins que les frères arabes doivent en échange accorder au peuple 
libanais le respect, la protection et l'intérêt qu'il mérite. 

Je me dois aossi, dans ce contexte, de relever la différence d'optique et 
d'attitude entre les résultats négatifs de la présence année palestinienne 
sur notre territoire .et notre engagement total à l'égard de la juste cause du 
peuple palestinien, de son droit au retour sur son propre sol et à l'autodé
tennination. 

A la lumière des récents développements internationaux, je me vois 
dans l'obligation de réaffirmer notre refus catégorique de tout règlement 
basé sur l'implantation des Palestiniens au Liban et qui ne comporterait 
pas une paix juste et permanenté. 

Il reste, en troisième lieu, que la force du Liban réside dans ses amitiés 
internationales et son ouverture sur le monde, dans ccttè position solide et 
ce rôle de premier plan auxquels il ne renoncera pas. 

S'il a semblé, à un moment, que nos amitiés internationales avaient 
faibli, ce sentiment s'est rapidement dissipé. La dernière agression israé
lienne contre le Sud du Liban a permis à l'appui international à notre pays 

··- de s'affirmer. Les efforts louables déployés par l'Organisation des Na
tions Unies, en la personne de son secrétaire général, et les résolutions du 

. Conseil de sécurité à ce1 égard sont une nouvelle manifestation du crédit 
international dont jouit notre pays, ce crédit que nous devons investir 
pour régler le plus rapidement possible le problème du Sud. Certes, nous 
.proclamons notre satisfaction et notre appréciation de ces amitiés, mais 
nous réalisons qu'il serait erroné d'y compter outre mesure, d'en abuser, 
et nous devons tenir compte du moment approprié et de l'opportunité de 
leur utilisation, de manière sensée et efficace. 

78 



Libanais, 

l...e règlement de la crise libanaise ne peut être en définitive qu'µn rè
glement politique. Quant à la solution par le moyen de mesures de sécu
rité, elle ne peut constituer qu'une étape nous permettant d'atteindre la 
solution politique basée sur la compréhension entre les Libanais, la co
opération avec les ~res, et l'ouverture en direction des amis. 

C'est pourquoi l'entrée des forces arabes, depuis l'initiative syrienne, 
répondait à une nécessité urgente de sécurité. uur rôle a été défini lors 
des conférences de Riad et du Caire. Bien que la mission de ces forces ait 
été entravée en raison de circonstances connues, de causes indépendantes 
de notre volonté et de la leur, de considérations qui dépassent le cadre de 
nos frontières, le maintien de ces forces arabes demeure néanmoins, pour 
le moment, une des nécessités qu'imposent le salut de- la patrie et la 
sécurité de l'Etat. 

Je puis assurer et garantir le retour des forces arabes dans leurs propres 
pays aussitôt que, dans un avenir proche, s' il plait à Dieu, nous serons 
·suffisamment équipés pour assurer notre propre sécurité et que nous au
rons préparé l'armée nationale d'une manière satisfaisante. 

Entre-temps, et pour éviter de nouveaux affrontements, hâter le retour 
des personnes déplacées dans leurs foyers, des élèves dans leurs écoles et 
leurs universités, des citoyens à leur ttavail et la reprise d'une vie quoti
dienne normale, j'ai donné les directives nécessaires pour qu'un ensemble 
de mesures de sécurité soient prises basées essentiellement sur un accrois
sement progressif des responsabilités de l'armée libanaise et des forces de 
sécurité intérieure dans certaines régions. 

Mc voici devant vous, pret à vous rendre compte, à affronter avec 
v~s; à tout instant, le destin. Mon cœur saigne devant ce qui vous a 

atteint tous, mais je n • épargnerai aucun effort pour tenter de sauver ma 
patrie et satisfaire ma conscience. 

Noble peuple, je demeure ferme à tes côtés, sois-le aussi à mes côtés. 

Votre salut dépend de votre volonté . Ne vous souciez pas de ce que 
vous réservent les autres, mais de ce que vous voulez. pour vous-mêmes. 
Mobilisez: vos capacités, relevez-vous de votre léthargie, rectifiez le cours 
de votre orientation. 

Je m'adresse à vous et, à travers vous, aux diverses forces politiques 
quelles qu'elles soient afin qu'elles se joignent à la lég:ilité et qu'elles 
s'organisent dans une orientation nationale efficace qui consoliderait les 
bases de l'Etat et hâterait le processus du pouvoir. 

· Chefs , citoyens, étudiants, ouvriers, paysans, hommes de lettres, 

Nous nous trouvons confrontés à un défi du destin, à un choix histori
que entre la pau et la violence, entre ·1a vie pour une cause et la mort sans 
cause. Je suis pleinement convaincu qu'un seul cri jaillira du fond de vos 
cœurs : '"Oui à la paix. non à la vi_olence, Oui à un Liban uni et fort, non 
à un Liban désintégré hypothétique." 

Libanais, 

Si la douceur de vivre nous a, un jour, séparés, si nous n'avons pu 
nous réjouir ensemble, voici que la douleur nous unit et qu'entre nous 
existe une association dans la souffrance. 

Cela ne signifie-t-il pas que notre unité est un acte du destin 'l Que nous 
pouvons atteindre, par l' union dans la douleur, la joie dans l'unité 'l 

Je vous invite à ce rende.z.-vous avec la joie, au nom du Liban et poul" 
le Liban. 

Vive le Liban ! 

DOCUMENT S/12864 

Lettre, en date du 25 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
adresser ci-joint une déclaration concernant les violations 
répétées de l'intégrité territoriale de la République popu
laire d'Angola par l'Afrique du Sud. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le document ci-joint comme document du Conseil de 
sécurité relatif à la plainte de l'Angola contre l'Afrique du 
Sud. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FJGUEIREOO 

ANNEXE 

Le Gouvernement de la République populaire d'Angola tient à attirer 
l'attention de la communauté internationale sur les actes d'agression 
àlarmants qui continuent d'être perpétrés contre la République populaire 
d'Angola par le régime raciste minoritaire d'Afri~ue du Sud. 

Depuis plu.s d'une semaine o n assiste à de gravés violations de J'espace 
aérien angolais par r aviation sud-africaine et les incursions sur le tttri
toire . angolais souverain sont une pratique courante de l'armée sud
africaine. Ce qui est particulièrement significatif et alarmant, c 'est l'in-
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tensité de ces attaques et le moment choisi pour les exécuter. L'expé
rience a montré que, chaque fois que Je régime raciste minoritaire voulait 
torpiller les négociations de paix concernant le processus de décolonisa
tion en Afrique australe, il déclenchait des attaques haineuses non seule
ment contre le territoire et les citoyens de la République populaire d' An
gola mais également contre les camps de réfugiés civils en Angola. 

Arguant de prétei1tes divers, les forces armées sud-africaines ont lancé 
un assaut massif de troupes aéroportées et d'infanterie contre la Républi
que populaire d'Angola en mai 1978, assassiné plus de 700 hommes, 
femmes et enfants namibiens sans défense à Kassinga et compromis gra
vement l'économie de la région. u peuple héroïque de l'Angola connait 
bien les attaques et les invasions de l'Afrique ·du Sud, qu'il subit depuis 
les premiers jours de son indépendance. 

u Gouvernement de la République populaire d'Angola profile de cette 
occasion pour avenir les envahisseurs sud-africains racistes qu'il ne tolé
rera aucune autre violation de sa souveraineté et aucune attaque injustifiée 
contre son peuple. u régime sud-africain doit porter toute la responsabi
lité des conséquences de ses actes criminels et provocateurs qui, nous Je 
savons, ont pour but d'annihiler nos efforts de reconstruction nationale. 

Tous ceux qui soutiennent la primauté du droit dans les relations inter
nationales ont le devoir d'être solidaires du Gouvernement angolais contre 
ces attaques. De plus, il est du devoir de la communauté internationale de 
condamner le régime sud-africain pour ses actes criminels et pour les 
violations de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de la République 
populaire d·Angola. Ce n'est que par une action internationale et un front 
uni 9ue les forces d~ l'impérialisme et du ,racisme pouITont être vaincues. 

La lutte continue. La victoire est certaine. 



DOCUMENT S/12866 

Lettre, en date du 28 septembre 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original : anglais] 
(28 septembre 1978] 

Nous, soussignés, membres du Conseil de sécurité, avons l'honneur de demander 
que le Conseil adresse, en venu de l'article 39 de son règlement intériéÙr.provisoire, une 
invitation à M. Sam Nujoma, président de la South West Africa People's Organization 
(SWAPO), lors de l'examen par le Conseil de "La situation en Namibie". 

Signé par les représentants des Etats membres 
du Conseil de sécurité ci-après : 

Gabon 
Maurice 
Nigéria 

DOCUMENT S/12867* 

Lettre, en date du 27 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre en 
date du 27 septembre 1978 qui vous est adressée par 
M. Nail Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de 
Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de cette lettre comme document de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Tt1rquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 27 septembre 1978, 
adressée au Secrétaire général par M. Nail Atalay 

D'ordre du Président de l'Etat fédéré rurc de Chypre, M. Rauf R, 
Denkt~. j'ai l'honneur d'appeler votre attention et celle des Membres de 
l'Organisation des Nations Unies sur la note ci-jointe qui révèle le fait 
que M. Achilleas Spyros Kyprianou, fils du "Président" chypriote grec, 
est le chef d'une nouvelle organisation clandestine dans la zone de Chy
pre contrôlée par les Chypriotes grecs. 

Il y a lieu de rappeler qu'au moment du prétendu enlèvement d'Achil
leas Kyprianou, les adversaires de M. Kyprianou avaient soutenu que cet 
enlèvement était une ruse pour rehausser le prestige de M. Kyprianou, 
candidat à la "présidence". En fait, M. Glafcos Clerides, qui était son 
adversaire aux élections, a décidé de retirer sa candidature pour simplifier 
la situation. Il en est résulté que M . Kyprianou a réussi à deveni.r "prési
dent" de la communauté chypriote grecque. Il y a également lieu de se 
rappeler que le prétendu auteur de l 'enlèvement, Vassos Pavlides, avait 
alors été gracié par Kyprianou. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre comme document de l' Assembl~ .générale et du Conseil 
de sécurité. 

* Distribué sous la double cote A/33/273-S/l 2867. 
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M. ACHILLEAS SPYROS KYPRIANOU, FILS DU "PRÉSIDENT" . CHYPRIOTE 

GREC, EST LE CHEF .D'UNE NOUVELLE ORGANISATION TERRORISTE 
CLANDESTINE DANS LE SUD DE CHYPRE 

Le sabotage à la bombe dans la zone de la base de Dhekhe/ia, en novem
bre demier, a été ordonné par Achilleas parce que son père considé
rait que les Britanniques étaient des amis des Turcs 

La communauté chypriote grecque et les observateurs étrangers à Chy• 
pre ont été étonnés d·entendre Achilleas Kyprianou. fils du "Président" 
chypriote grec, M. Spyros Kyprianou, cité à la Cour d'assises de Larnaca 
lundi dernier comme "chef' d 'une nouvelle organisation clandestine du 
type EOKA-B et comme proche collaborateur de Vassos Pavlides, alias 
"Yiacros" (docteur), qui av.ait dirigé la récente rébellion dramatique de 
prisoMiers. 

Cette annonce stupéfiante a été faitê devant la Cour par M. Zenon Chr. 
Poyadjis, qui subit actuellement son procès sous l'accusation d'actes de 
sabotage qui ont eu lieu dans la zone de la base de Dhekhelia en novem
bre dernier. 

Poyadjis, qui se présente sans avocat, a reconnu avoir placé trois bom• 
bes à la base de Dhekhelia, mais il a déclaré au tribunal dans sà plaidoirie 
que l'ordre de procéder au sabotage lui avait été donné par Achilleas 
Kyprianou, parce que le père de ce dernier considérait que les Britanni
ques étaient des amis des Turcs. Il a désigné Achilleas Kyprianou comme 
étant le "chef" et déclaré que celui-ci était un proche collaborateur de. 
Vassos Pavlides, "Yiatros", qui attend actuellement en prison d'être jugé 
pour conspiration séditieuse. 

Poyadjis a expliqué que ses relations avec Achilleas Kyprianou re
montaient à l'époque où !"archevêque Makarios avait eu sa première crise 
cardiaque. Il a déclaré : 

"Achilleas s'est mis en rapport avec moi et a dit que Makarios ne 
pourrait plus vivre longtemps et que moi-même et Vassos Pavlides de
vrions aider son père à devenir président de façon à lui permettre de 
porter un coup décisif aux Turcs et à leurs alliés. J ' ai accepté d'aider 
M. Kyprianou à devenir président pour trois raisons, parce que son fils 
Achilleas: 

"a) M'a dit que c·é1ait son père qui avait essayé de réconcilier l'ar
chevêque Makarios avec George Grivas; 



"b) M'a assuré que son père unirait le peuple et entreprendrait une 
nouvelle lune contre les Turcs; 

"c) M'a également assuré qu'il me donnerait un "poste" dès que 
son père aurait pris le pouvoir." · 

fi a égafement expliqué la mani~re dont il avait organisé deux rçncon
tres entre Acbilleas Kyprianou et Vassos Pavlides, rencontres qui ont eu 
lieu en sa présence. Les conditions posées par Pavlides à sa coopération, 
présentées lors de la première renconire, étaient que le passé devait être 
oublié, que le peuple devait être réellement uni et que la défense devait 
être renforcée. Lots de la deuxième rencontre, Achil!eas Kyprianou a 
informé Pavtîdes que son père avait accepté ces conditions et, depuis ce 
moment, les dewt hommes sont devenus bons amis. 

Poyadjis a déclan! au tribunal qu'en septembre 1977 il avait recruté des 
membres pour la nouvelle organisation clandestine sur l'ordre de Pavlides 

et avec l'approbation d' Achilleas Kyprianou. Il a également révélé que 
I' enlèvemënt d' Achilleas Kyprianou, le 14 décembre l 977, avait été or
ganisé sur les ordres d'Achilleas lui-même. 

A ce moment, le procureur général est intervenu pour déclarer que la 
_déposition de l'accusé était hors du sujet et qu'il ne devrait pas être auto
risé à continuer. Le juge a accepté cette objection, mais il a décidé que 
l'accusé serait libre de déclarer ce qu'il voudrait lorsqu"il serait interrogé. 

Poyadjis a présenté. au tribunal certains documents à l'appui de sa dé
position et a demandé la permission de produire d'autres preuves, permis
sion qui lui a été accordée. Le tribunal a également ordonné à la police de 
restituer à l' accusé le plaidoyer écrit qu 'il avait rédigé lorsqu ' il était dé
tenu et qui lui avait été enlevé sous prétexte de censure. L'audience a été 
ajournée à lundi prochain. 

DOCUMENT S/12868 

Lettre, en date du 'J.7 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

J'ai l'honneur de vous fairè tenir ci-joint le texte d'une 
lettre qui vous est adressée par le Ministre des affairei 
étrangères d'Afrique du Sud, M. R. F. Botha. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires 
de la mission permanente d'Afrique du Sud 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) 1. Adriaan EKSTEEN 

LETTRE, EN DATE DU 27 SEPTEMBRE 1978, ADRESSÉE AU 
S ECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES o' A FRIQUE DU Suo . 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre qui vous a été 
adressée le 6 septembre 1978 au sujet de la question du 
Sud-Ouest africain [S/12836]. Dans ce document j'attirais 
spécifiquement et en détail votre attention sur quatre points 
importants du rapport que vous aviez présenté au Conseil 
de sécurité [S/ /2827] et qui préoccupaient de façon très 
sérieuse le Gouvernement sud-africain car ils s'écartaient 
sensiblement de la proposition des Cinq que mon gouver
nement avait acceptée le 25 avril 1978. Ces points préoc-
cupants concernent : · 

- L'ampleur de l'élément militaire du Groupe d'assis
tance des Nations Unies pour la période de transition; 

- La question des consultations entre l' Administrateur 
général et votre représentan_t spécial; 

..:_ La section de police civile des Nations Unies; 

- La date des élections. 

Les vues du Gouvernement sud-africain sur ces ques
tions sont bien connues et ont été pleinement commentées 
dans la lettre mentionnée ci-dessus. En dépit des efforts 
acharnés déployés par 'l'Afrique du Sud et les Cinq, ces 
divergences n'ont pas encore été résolues. 
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Dans ces conditions, le Gouvernement sud-africain a du 
mal à comprendre comment on peut demander au Conseil 
de sécurité d'adopter votre rapport et vous prier de le met
tre en œuvre. 

Je vous rappellerai que l'Afrique du Sud a accepté la 
proposition des Cinq de bonne foi, mais nul ne saurait re
procher au Gouvernement sud-africain de ne pas accepter 
les dispositions élargies et modifiées d'une proposition qui 
lui a été présentée comme finale et défi nitive. En effet , les 
Cinq se sont engagés à défendre leur proposition. 

L'Afrique du Sud a maintes fois répété qu'elle se 
éonformerait à sa décision d'accepter la proposition des 
Cinq et n'a d'ailleurs nullement l' intention de fermer la 
porte à la négociation. A cet égard, j'aimerais rappeler la 
déclaration que le Premier Ministre d'Afrique du Sud, 
M . B. J. Vorster, a faite le 20 septembre 1978 [voir 
S/12853) : 

• 'Tenant compte des conséquences de cette situation 
pour les habitants du Sud-Ouest africain aussi· bien que 
pour ceux de l'Afrique australe tout entière, le gouver
nement a examiné avec le plus grand soin toutes les au
tres solutions possibles. 

"Le cabinet a conclu, lors de ses délibérations d 'hier, 
que le peuple du Sud-Ouest africain devrait av.oir, 
conformément à ses vœux, la possibilité d'élire ses pro
pres représentants. Il en sera fait ainsi sur la base du 
suffrage universel des adultes dans le cadre d'élections 
organisées à l'écheIIe ·du Territoire,"en vue de détenni
ner sans équivoque qui a le droit de parler au nom du 
peuple du Sud-Ouest africain. 

''Le peuple du Sud-Ouest africain a nettement ex
primé le désir d'exercer son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l' indépendance. Ainsi, plus de 
85 p. 100 du nombre estimatif des personnes ayant le droit 
de vote dans le Territoire se sont inscrites avec enthou
siasme sur les listes électorales, bien qu'eUe·s aient été 
l'objet de mesures d'intimidation de certaines sources. 

" Toutes les options, leur demeurent ouvertes. Nous ne 
leur donnerons aucune directive . 



"L'organe qui sera élu pourra : 

- Décider de rédiger une constitution ou de différer 
cette rédaction; 

- Décider de poursuivre l'application de la proposi
tion des.Cinq; 

- Décider d'accepter le rapport du Secrétaire géné
ral . 

"Ses membres auront aussi, bien entendu, toute lati
tude d'exprimer leur opinion sur de nombreuses autres 
questions.• • 

Le Ministre des affaires étrangères 
d'Afrique du Sud, 

(Signé) R. F. BOTHA 

DOCUMENT S/12870 

Lettre, en date· du 28 septembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Comme suite à la lettre que le représentant du Tchad 
vous a adressée le 21 septembre 1978 pour demander que 
les membres du Conseil de sécurité soient infonnés de sa 
teneur et qùe le communiqué du Gouvernement tchadien 
publié le 12 septembre 1978 à N'Djamena soit distribué en 
tant que document du Conseil [S//2857), j'ai l'honneur de 
vous informer que le contenu dudit communiqué en ce qui 
concerne les accusations contre la Jamahiriya arabe li
byenne est sans fondement. Il s'agit d'accusations fabri 
quées de toutes pièces et de fausses représentations. Le 
Gouvernement tchadien a formé le dessein de mettre en 
cause la Jamahiriya arabe libyenne dans les graves problè
mes interne$ du Tchad afin d'utiliser la Libye comme bouc 
émissaire. En conséquence, la Jamahiriya arabe libyenne 
rejette entièrement et catégoriquement ces allégations, tant 
dans la forme que dans le fond .. 

Le Gouvernement tchadien espère, grâce à ces accusa
tions, détourner l'attention de la situation critique à la
quelle il doit faire face et dissimuler l'impossibilité dans 
laquelle il se trouve de vivre en paix avec son peuple. Le 
problème auquel le Gouvernement tchadien doit faire face 
est un problème strictement interne et la Jamahiriya arabe 
libyenne n'a rien à voir dans ce problème. 

Le Gouvernement tchadien a accusé la Jamahiriya arabe 
libyenne de créer des perturbations et d'encourager les re
belles. Qui le Gouvernement tchadien veut-il tromper : les 
membres du Conseil de sécurité ou l'ensemble des Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies ? Chacun sait que 
la révolution gronde au Tchad depuis longtemps, même 
avant l'indépendance de ce pays et, naturellement, avant la 
révolutio~ libyenne. 

La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste s'est 
efforcée et s'efforce toujours de concilier le Gouvernement 

[Original: anglais] 
[28 septembre 1978) 

tchadien et les révolutionnaires du Tchad. Le dernier en 
date de ces efforts a été l'appui donné à l'initiative du pré
sident Nimeiri en vue de la réalisation d'une réconciliation 
nationale entre les frères tchadiens, initiative qui a consisté 
à réunir des représentants de la Jamahiriya arabe libyenne, 
du Soudan et du Tchad du 16 au 18 février 1978 à Sebha, 
dans la Jamahiriya arabe libyenne. A la fin de cette réu
nion, un communiqué commun a été publié et distribué en 
tant que document du Conseil de sécurité [S/12568, annexe 
/) . Dans ce communiqùé, la délégation tchadienne expri
mait ses sentiments de satisfaction et ses remerciements 
pour les efforts constructifs entrepris par la Jamahiriya 
arabe libyenne et le Soudan en vue d'aider le Tchad à ré
soudre ses problèmes internes et à réaliser la réconciliation 
nationale. 

En même temps, des entretiens bilatéraux avaient lieu 
entre des représentants de la République démocratique du 
Soudan et de la Jamahiriya arabe libyenne au sujet de l'as
sistance à accorder à la République du Tchad pour qu'elle 
réalise une réconciliation nationale. Un communiqué de 
presse commun a été publié à la suite de ces entretiens 
[ibid., annexe li). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir informer les 
membres du Conseil de sécurité des faits ci-dessus et de 
faire distribuer la présente lettre en tant que document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
'de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KIKHIA -

DOCUMENT S/ 12872 

Lettre, en date du 28 septembre 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original : .anglais) 
(28 septembre 1978] 

Nous, soussignés, membres du Conseil de sécurité, avons l'honneur de demander 
que le Conseil adresse, en vertu de l'article 39 de son règlement intérieur provisoire, une 
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invitation à M. Edern Kodjo, secrétaire général administratif de l'Organisation de l'unité 
africaine, lors de l'examen p'ar 1~ Conseil de " La situation en Namibie" . 

Signé par les représentants des Etats membres 
du Conseil de sécurité ci-après : 

Gabon 
Maurice 
Nigéria 

DOCUMENT S/12873 

Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au Bénin 

Le présent rapport est soumis au Conseil de sécurité 
conformément à la résolution 419 (1977) du Conseil, 
~doptée le 24 novembre 1977 pour aider le Bénin à réparer 
les dommages causés par l'acte d'agression. Il contient des 
renseignements sur les types d'aide dont le Bénin a besoin 
avec le détail des produi~s et de l'assistance des projets qui 
pourraient être fournis à la place de contributions en espè
ces. Il contient aussi les passages essentiels des réponses 
de la communauté internationale aux appels lancés par le 
Secrétaire ·général dans ses lettres des 16 et 22 février 
1978. Toute réponse reçue ultérieurement sera publiée en 
tant qu'additif au présent document. 
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INTRODUCTION 

1. Le 24 novembre 1977, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 419 (1977) où, au paragraphe 5, il a 
fait appel " à tous les Etats et à toutes les organisations 
internationales appropriées, y compris l'Organisation . des 
Nations Unies et ses institutions spécialisées, pour qu'ils 
aident le Bénin à réparer les dommages causés par l'acte 
d' agression". Aux paragraphes 6 et 7, le Secrétaire géné
ral était prié de fournir au Bénin "toute l'assistance néces
saire aux fins de l'application du paragraphe 5" , " de 
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veiller à l'application" de la résolution et "de faire rapport 
au Conseil de sécurité le 30 septembre 1978 au plus tard". 

2. Comme suite au paragraphe 5 de la résolution, le 
Secrétaire général a organisé une mission, dirigée par le 
Sous-Secrétaire général aux questions politiques spéciales, 
chargée de se rendre au Bénin dû 20 au 23 janvier 1978 et 
de s'entretenir avec le gouvernement pour connaître le dé
tail de ses. besoins et la manière la plus efficace dont la 
communauté internationale pourrait l'aider à les satisfaire. 
On se rappellera à ce propos qu'une estimation des dom
mages et pertes résultant directement ou indirectement de 
l'acte d'agression (environ 28 millions de dollars) a été 
présentée dans la lettre datée du 13 octobre 1977 que le 
représentant du Bénin a adressée au .Président du Conseil 
de sécurité [S/12415]. 

1. - NATURE DE L'ASSISTANCE REQUISE 

3. La mission a été mise au courant de la situation 
successivement par le Doyen du gouvernement et Ministre 
de l'industrie et de l'artisanat et par le Ministre des affaires 
étrangères. Ces réunions ont été suivies de discussions 
quotidiennes avec un comité interministériel désigné par le 
gouvernement pour assurer la liaison avec la mission. 

4. Durant ses consultations, la mission a été informée 
des graves pertes économiques souffertes par le Bénin du 
fait de l'attaque. Elle a appris qu'étant donné la situation 
économique générale du pays le mieux serait que l'assis
tance fournie consiste en contributions en espèces, si pos
sible sous forme de subventions ou de prêts souples. Re
connaissant cependant que certains donateurs ne seraient 
peut-être pas à même de verser des contributions en çspè
ces , le Gouvernement béninois a proposé que lui soient 
fournis à la place des produits et une assistance à ses pro
jets. Le Gouvernement béninois a précisé à la mission ce 
qui lui serait utile au titre de ces autres formes d'assis
tance. Ces détails figurent aux annexes I et Il. 

5. On notera à l'annexe I que les produits demandés 
sont des produits alimentaires·, des produits pétroliers, des 
matériaux de construction et des produits pharmaceutiques. 

6. L'assistanc.e décrite à l'annexe Il s'applique à un 
certain nombre de projets de développement urgents qui 
font déjà partie du plan de développement national. Ces 
divers projets visent à favoriser les _sections les plus pau
v.res de la population en soutenant la production agricole, 
en encourageant la colonisation rurale et en transformant et 
commercialisant les produits agricole·s. Leur coût approxi-



matif est indiqué dans l'annexe. On pourra se procurer au
près du gouvernement le descriptif de ces projets ainsi que 
d'un certain nombre d'autres projets faisant partie du plan 
de développement national. 

Il. - RÉPONSE DE LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE 

7. Les renseignements recueillis par la mission, tels 
qu' ils viennent d'être résumés, ont été communiqués par Je 
Secrétaire général à tous les Etats dans sa note du 16 fé-

. vrier 1978 et à toutes les organisations internationales appro
priées dans sa Jet.tre du 22 février 1978. Dans ces commu
nications Je Secrétaire général a rappelé l'appel lancé par le 
Conseil de sécurité et il a demandé aux Etats Membres et 
aux organisations internationales de lui adresser avant Je 
1er août 1978 tous les renseignements relatifs à l'applica
tion de la résolution 419 (1977), y compris le détail de 
toute aide financière ou matérielle ou de toute assistance au 
développement qu'ils pourraient fournir en réponse à cet 
appel. 

8. Une autre note demandant des renseignements per
tinents. sur l'application de la résolution 419 (1977) a été 
adressée à tous les Etats et à toutes les organisations inter
nationales appropriées le 16 août 1978. 

9. Les réponses de la communauté internationale à ces 
communications sont reproduites à l'annexe m. Si d'autres 
réponses sont reçues après la date du présent rapport, eJles 
seront publiées en tant qu'additifs. · 

ANNEXE I 

Liste d~ produits demandés par le· Gouvemement béninois au cas où 
l'aide ~t m nature et non en espèœs 

PRODUITS 

1- l. Produits alimentaires 

Les quantités de sucre, riz, blé et lait condensé en boîte demandées 
représentent respectivement 80 p. 100, 50 p. 100, 100 p . 100 et environ 
66 p. 100 du montant des importations de 1976 : 

Sucre ...... . ........... . ..... . 
Riz .. .. ..•.........•..•....... 
Blé ..... ........... ..... .. ... . 
Lait condensé en boite . .. ....... . 

1-2. Produits pétro/ius 

TONtU 

2 000 
3 000 
6 000 
1 000 

EnmiUiotu 
d,dol/Jut 

1,44 
0,73 
0,62 
0,60 

Les quantités demandées représentent l'équivalent de deux mois d'im
portation : 

l'rodM/t 

Kérosène A. 1 ...........• .. .... 
Es:1Cnce ordinaire ..• ...........• 
Gas-oil ...... . ..... .. .... ..... . 
Supercarourant ... .... .. ... . ... . 
Asphalte ...................... . 

1-3. Ma1ériawc de construction 

TonNI 

12000 
11 000 
10000 
5 000 
2000 

1,60 
1,56 
1,22 
0,63 
0,25 

Des tôles galvanisées, des fers à béton, du ciment·et du verre à vitres 
sont demandés dans les quantités suivantes : 

84 

Prod,;it (11MU1Jltl 

Tôles galvanisées .. ..... ....... . 600 000 feuilles 
nrs à béton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 toMcs 
Ciment . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . .. . . . 20 000 tonnes 
Verre à vitres fumé) ..... ... .. . .. 70 000 mètns 

carrés 

1-4. Produits pharmaceutiques 

En rniUü,,u 
d, d<>l/4r1 

0,76 
0,63 
1,01 

, 0,59 

La valeur totale des produits pharmaceutiques demandés s'élève à 1,05 
million de dollars. Ces produits, qui ne sont pas énumérés ici, sont cou
ramment utilisés pour lutter contre les principales maladies endémiques : 
antibiotiques, vaccins, aspirine, diverses formes de quinine, produits 
vétérinaires, clc. 

ANNEXE Il 

1 

Liste sélective de projets de développement demandés par le Gouver
nement béninois nécessitant l'appui de la communauté internatio
nale 

PROJETS DE OéVl:LOPPEMENT VISANT À ACC'-O'lnE 

LA l'lODUCTION ACIUC:OLE 

2- 1. Coopératives agricoles pratiquant des cultures diversifiées grôct tI 
l'irrigation 

Une assistance est demandée pour créer deux coopératives agricoles de 
cc type, de 300 ha chacune - à Hinsi (dans le sud) el à Wama (dans le 
nord-ouest)-. le coût de la construction de chacune d'elles étant évalué 
à environ 1 265 000 dollars. Ces coopératives, dont la création est prévue 
par le programme national visant à mieux utiliser les ressources en eau 
dans l'agriculture cl à perfectionner les techniques agricoles, non seule
ment contribueront à accroitre la production agricole mais serviront éga
lement de centres de recherche, de formation et de démonstration. 

2-2. Dévefopµment de la c~ture de palmiers à huile sélectionnis 

Compte tenu du rang de priorité élevé accordé à cette activité dans le 
plan de développement national. une assistance est demandée pour mettre 
en culture 3 250 ha supplémentaires à Takon-Yoko, zone d'Agonvy (pro
vince d"Oueme, région du sud-est). ù: coût des plantS el du matériel est 
évalué à 843 900 dollars. 

2-3. Equipement d'exploitations agricoles micanisées 

Du matériel d'une valeur estimée à 1, 7 million de dollars est demandé 
pour le programme en coun visant à créer dans les six provinces six 
exploitations agricoles mécanisées. de 1 000 ha cl six de 500 ha. Ce ma
tériel comprend (coût estimatif indiqué entre parcnlhè:1Cs) : 10 boutcUili 
(422 000 dollars), 40 tracteurs (422 000 dollars) , 60 charrues à soc 
(127 000 dollars), 60 ch;irrues à disque (152 000 dollars), 60 B)'J'O
broyeurs (177 000 dollars), 60 remorques (228 000 dollan) el 20 moto-
pompes (168 000 dollars). · 

PROJETS VIS,.NT À PJ\OMOUVOJJ\ 

LE DÉVELOPPEMENT DES VILLAGES 

3-1. Forage dt puits 

En vue de mettre en œuvre les plans nationaux destinés à améliorer le 
niveau de vie dans les zones rurales, une aide d'un montant de 1 265 000 
dollars est demandée pour les programmes de forage de puitS destinés à 
fournir de l'eau po<able. Un tiers de cette somme servira à l'achat d'un 
excavateur à chaîne à cinq godets hémisphériques et du roatéricl connexe 
nécessaires à la réalisation du programme de forage de puits de moyenne 
profondeur (60 mètres de profondeur en moyenne et 1,80 mètre de diamè
tt:e). Le restant de la somme ira au programme de forage de puits profonds 
(400 mètres), pour lequel deux foreuses et du matériel connexe sont né-
cessaires. · 

3-2. Fourniture d'électricité 

L'électricité étant nécessaire à tous les villages, q uelle que soit leur 
importance, pour a) accroître les rendements agricoles, b) créer de petites 



industries etc) offrir à la population un niveau de vie décent, 45 groupes 
électrogènes dont le coût est estimé à l, 18 million de dollars sont deman
dés. Les viUages que l'on veut équiper n'ayant pas tous la même impor
tance, quatre types de groupes (dont le coût estimatif est indiqué entte 
parenthèses) sont nécessaires : 20 groupes de 30kW (211 000 dollars), 
10 groupef de 90 kW (254 000 dollars), JO groupes de 120 kW (336 000 
dollars) et 5 groupes de 300 k.W (379 000 dollars) . 

PROJETS RELATIFS À LA TRANSFORMATION 

ET À LA COMMERCIAUS'ATION DES PRODV!TS AORJCOLES 

4-1. Usine de préparation d'engrais composés 

Pour préparer différents types d'engrais à des fins diverses à uri coût 
inférieur à celui des engrais tout prêts importés, ce qui allégerait la charge 
financière que constituent pour l'Etat les subventions pour engrais et amé
liorerait la situation sur le plan des réserves en devises, une assistance 
serait nécessaire pour mettre sur pied une usine d'une capacité de produc
tion de 20 000 tonnes d'engrais par an, dont le coût est évalué à 
1 265 000 dollars. 

4-2. Usine de préparaJion d'insecticides tt de pesticides 

Pour réduire de plus d'un quart les frais d'exploitation agricole imputa
bles à ces produits, ce qui allégerait la charge financ ière que constituent 
les subventions accordées à ce titre et améliorerait la situation sur le plan 
des réserves en devises, une assistance serait nécessaire pour installer une 
usine dont le coût est évalué à 844 000 dollars. 

4-3. Minoierie de farine de manioc 

.Po\lr. épargner aux paysannes le travail particulièrement long que ré
clame la fabrication de la farine de manioc et leur permettre d'utiliser le 
temps ainsi libéré à d'autres tâches, il faut installer une usine d'une capa
cité de production de 10 000 tonnes de farine de manioc par an. Le coût 
de cette usine est évalué à 422 000 dollars. 

4-4. Usine de fabricaJion d'aliments pour le bitai/ et la volaille 

· A l'appui de son programme visant l'amélioration de la qualité du ré
gime alimentaire de la population, le gouvernement voudrait encourager 
l'élevage du bétail et l'aviculture dans les petites exploitations et les co
opératives agricoles qui devront donc être approvisionnées en aliments pour 
Je bétail. Pour répondre à la demande et pour cela utiliser de façon plus 
efficace les sous-produits d'autres activités agricoles (culture de l'ara
chide, du palmier à huile, du coton, et même production de sucre), on 
envisage d'établir dans chacune des six provinces une usine d 'une capa
cité de 1 400 tonnes par ~- i.e coût de ces six usines est évalué à 
422 000 dollars. 

4-5. Expansion 1es scieries modernes 

Bien qu'il existe deux scieries modernes dans la région nord-ouest de la 
zone d'Atakoia, les importations de bois ne cessent d'augmenter du fait 
de la demande. Les ressources forestières du pays pourraient dans l'en
semble y suffire, à condition d'augmenter la capacité des deux scieries, 
ce qui pennettrait d 'éliminer les importations dans ce domaine et amélio
rerait là aussi la situation sur le plan des ré$Crves en devises. On cherche 
pat conséquent à acquérir du matériel supplémentaire d'une valeur esti
mée à 422 000 dollars. 

4-~,. Usine de fabric_ation de conduites en plastique pour r irrigation 

Le développement de l'irrigation est un facteur clef pour la réussite des 
plans du gouvernement dans le secteur agricole. Pour satisfaire de la 
façon la plus économique la demande de conduites en plastique nécessai
res à cette fin ou destinées à d 'autres usages, il faudrait insiallcr une usine 
d'une capacité de production annuelle de 1 million de mètres de condui
tes. Le coût de cette usine est évalué à 1 265 000 dollars . 

4-1. Silos pour l'entreposag~ des ciriales 

Afin de disposec des réserves de céréales suffisantes pour assurer en 
pennanence l'approvisionncrnènt des consommateurs, on envisage de 
doubler la capacité d'entreposage en la portant à 40 000 tonnes. La pre
mière étape de ce programme exige la construction d'un silo d'une capa-

. cité de 2 000 tonnes à Natitiogou (région du nord-ouest) e~ d'un silo de-
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3 000 tonnes à Bohicon (région du centre), don.t le coOt total est évalué à 
928 000 dollars. 

ANNEXE Ill 

Réponse aux lettres des 16 et 21 février 1978 pàr lesquelles le Secré
taire général demandaJt de fournir une assbtance au Bénin 

A. - RfFO!iSES ADRESSÉES AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

1. -Réponses des Etat.s Membres 

CHINE 

(Original : chinois J 
(9 moi 1978] 

Un accord de coopération "économique et technique a été conclu entre 
le Gouvernement de la République populaire de Chine et le Gouverne
ment de la République populaire du Bénin, aux termes duquel la Chine 
fournit une assistance au Bénin sous fonne de projets de coopération éco: 
nomique et technique.qui sont actuellement en cours. 

CHYPRE 

(Original : anglaiÎJ 
[15 septembre 1978] 

Le Gouvernement de la République de Chypre a décidé de verser une 
contribution symbolique de 500 dollan au titre de l'effort collectif visant 
à aider le Bénin à réparer les dommages causés par l 'acte d'agression. 

hATS·UNIS D' AM ÉRJQUE 

(Original : anglais] 
(8 avril 1978] 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique tient à faire savoir au Se
crétaire général que son pays a appris avec inquiétude les événements qui 
ont conduit à la situation décrite dans le document S/ 12415 et a donc 
appuyé la résolution 419 (1977) du Conseil de sécurité. ~ Etats-Unis 
espèrent que, yâ<:e aux efforts résolus du peuple béninois et à l'assistance 
internationale qui pourra lui être offerte, le Bénin pourra réparer les dé
gâts causés par l'attaque du 16 janvier 1977. Toutefois, les Etats-Unis ne 
seront pas en mesure de contribuer à cet effort. 

ÉTHIOPII!. 

(Original : anglais] 
[I I juillet 1978) 

L'Ethiopie a toujours soutenu et aidé, dans les limites de ses rëssour
ces, les Etats africains f~res dans leur lutte contre l'agression, la domi- · 
nation et l'exploitation coloniales, néo-coloniales, racistes et impérialistes. 
Bien que l'Ethiopie soit actuellement en proie à de graves difficultés éco
nomiques par sui te de l'agression et de la politique !le subversion que 
poursuivent à son encontre les dirigeants réactionnaires de cer1ai.ns Etats 
voisins, le Gouvernement militaire provisoire de l'Ethiopie socialiste tient 
à déclarer qu'il soutient résolument la République populaire du Bénin et 
qu'il fera tout cc qui est en son pouvoit pour aider la république sœur à 
réparer les dommages· causés par l'agression impérialiste du 16 janvier 
1977. 

ADJ! 

(Original : anglais 1 
(JJ mai 1978] 

En raison de ·ses difficultés économiques, Fidji regrette de ne pas être 
en mesure de répondre à l'appel la.ncé en f~veur _du Bénin . 



GUINÉE 

[Original : français) 
[14 septembre 1978) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l 'honneur de vous transmettre le 
ferme soutien du peuple de Guinée au peuple frère du Bénin victime 
d'agression le 16 janvier 1977. 

Le Gouvernement de la Répûblique de Guinée est disposé à soutenir les · 
efforts du Secrétaire général en vue de rétablir la justice cl d'accorder au 
Bénin toute l 'aide nécessaire en de pareilles circonstances. 

IRAQ 

[Original : anglais] 
(28 septembre 1978) 

Le représentant de !'Iraq a l'honneur de faire savoir au ~taire gé
néral que le Gouvernement iraqien fournira une contribution de I mil
lion de dollars pour ~der le Bénin· à réparer les. dommages causés par 
l 'acte d'agression. 

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

[Original : anglais] 
(8 mai/978) 

Outre le soutien et l 'assistance que la Jamahiriya arabe libyenne fournit 
au Bénin dans le cadre des relations bilatérales e:itistant entre les deux 
pays, l'a.ide suivante a été offerte à la suite de l'appel du Conseil de 
sécurité: . 

- Un don d'un montant de 500 000 dollars des Etats-Unis a été fait en 
aoOt 1977 par le peuple arabe libyen au peuple béninois; 

~ ..a Jamahiriya arabe libyenne a décidé de fournir une contribution 
de 70 000 dinars libyens pour penncttre à 38 étudiants béninois de suivre 
un cours de formation à l'Institut national d'administration publique de la 
Jamahiriya arabe libyenne; · 

- La Jamahiriya arabe libyenne a déc!dé d'ouvrir tous ses établisse
ments d'enseignement (écoles, universités et instituts) à 150 étudiants bé
_n inois pour qu'ils puissent acquérir une formation dans le domai.ne de leur 
choi:it. 

LUXEMBOUll.0 

[Original : français 1 
(2/ mars 1978) 

Faute de moyens budgétaires, le Gouvernement luxembourgeois ne 
compte pas fournir d'aide matérielle ou financière au Bénin. 

UPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE 

[Original : 011glais] 
1/ 3 juillet I 978) 

Le peuple et le Gouvernement de la République démocratique alle
mande fournissent une assistance totale à la République populaire du 
Bénin. Confonnément à la résolution 419 (1977) du Conseil de sécurité, 
une assistance matérielle directe a également été accordée pour aider le 
Bénin à réparer les dommages causés par l'agression. En 1977, le Bénin a 
reçu, au titre de la solidarité, des envois d'une valeur de 2 millions de 
maries, composés de médicaments, de vêtements, de denrées alimentaires 
et de biens techniques et autres. 

D'autres secours ont été ou seront envoyés ·en 1978 à la République 
populaire du Bénin. Un premier envoi, représentant environ 800 000 
ml.lb et consistant notamment en médicaments, insttuments médi
cau:it, tissus, vêtemF-nts, appareils photographiques et autre matériel tech
nique de photographie, a été upédié le 20 mai 1978. 

En outre, un séminaire de sut semaines destiné à foumir une formati~ 
supplémentaire à 300 économistes de 1.a République populaire du Bénin a 
été organisé à Cotonou par' un . groupe de maîtres de conférences de la 
République déDl<lCratique allemande au cours <tu premier trimestre de 
1978. Pour 1978n9. la République démocratique allemande offre à des 
nationaux de la République populaire du Bénin des bourses qui leur per-

mettront d'accroitre leurs connaissances théoriques et pratiques dans les 
domainés suivant., : agriculture, médecine, péc4gogie et pharmacie. 

UPUBLIQUE•UNIE DE TANZANIE 

[Original : anglais) 
(25 seprembre /978) 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie a fourni une contribution de 50 000 dollars 
qui a été versée directement au Gouvernement béninois. 

Ewit donné la situation économique de la Tanzanie elle-même, cette 
somme ne peut être qu'une contribution symbolique mais est un gage de 
solidarité pleine et entière avec le Gouvernement et le peuple du Bénin. 

11.0YAUME•UNI DE ORANDE•BRETAONE 

ET D'IRLANDE DU NOllD 

[Original : anglais) 
[29 septembre 1978) 

Le Royaume-Uni, en qualité de membre du Conseil de sécurité, a voté 
en faveur de la résolution 419 (1977) relative à la plainte du Bénin cl 

. condamné sans équivoque l'attaque lancée contre le Bénin le 16 janvier 
1977, ainsi que tout acte d'agression commis contre tout Etat. · 
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En ce qui co·nceme la fourniture d'une assistance par la communauté 
internationale, vous devez déjà savoir, à la suite de la communication que 
vous avez reçue de la Commission des communautés européennes, que le 
Bénin a été informé des possibilités qui s • offraient à lui de recevoir une 
aide en vertu de la Convention de Lomé et dans le cadre d'autres pro
grammes patronnés par la CEE; dont le Royaume-Uni est membre. 
Comme le Gouvernement béninois en a déjà été informé, le Royaume-
Uni ne prévoit pas lui-même de verser de contributions directes. 

2. - Riponses des organismes. ill.Slitutions spicialisies 
et org011isations du système des Nations Unies 

PROGUMME DES NATIONS UNIES 

POUR L'ENVIRONNEMENT 

[Original : anglais J 
(19 juin /978) 

J'ai l'honneur de vous infonner que le· PNUE n'étant pas un organisme 
de financement, il ne peut fournir d'assistance technique proprement dite. 
Il n.e lui sera donc malheureusement pas possible de n!pondre à l'appel 
lancé dans la résolution 419 (1977) du Conseil de sécurité à la suite de la 
plainte du Bénin. 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L' ENFANCE 

[Original: anglais] 
[/3 septembre 1978) 

Notre directeur régional a eu des contacts directs avec des respo115ables 
compétents du Béni[! afin d'e:itaminer les contributions que le FISE pour
rait apporter en réponse à l'appel du Conseil de sécurité. Le mandat et les 
possibilités matérielles du FISE ne lui permellent de fournir que le dernier 
des produits (1-4. Produits pharmaceutiques) de la liste figurant à l'annexe I . 
Bien que des quantités importantes de produits de ce genre, notam
ment vaccins et mé(jicaments, ainsi que du matériel sanitaire et des 
moyens de transport soient déjà fournis en cc moment au Bénin au titre 
du programme élargi du ASE (formule dont bénéficient les pays les. 
moins développés), nous avons infonné les.responsables intéressés que. le 
FISE était prêt; dans la limite de ses possibilités budgétaires, à mettre en 
cas d'urgence à leur disposition 1out complément de foumitures néces
saire. 

Les projets figurant à l'annexe li concernent des domaines qui ne sont 
ni du ressort ni de la compétence normale du FISE, à l'e:iteeption du 
forage de puits (projet 3-1). Dans oc dernier domaine, le FISE en co
opération avec la FAO et la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement s'est engagé dans un programme d'assistance s'élevant 
à 7 50 000 dollan environ à financer à l'aide de ses ressources oniinaires 
et de contributions d'assistance spéciale. Je suis heureû:it de pouvoir vous .. 
informer que la qu'a.si-totalité des fonds nécessaires à cette assistance spé-



claie a été annoncée et que les fonds sont par conséquent disponibles pour 
l'exécution des projets d ' approvisionnement en eau. 

PROOllAMME DES NATIONS UN IES l'OUR LE D~VELOPPEMENT 

roriginal : anglais) 
(31 juillet 1978) 

Le gouvernement est désormais aut9risé à prévoir des dépenses corres
pondant au chiffre indicatif de planification (CIP) du deuxième cycle, 
1977-1981, pour le montant fotal du CLP, Comme vous le savez, la poli
tique actuelle du Programme des Nations Unies pour le développement 
est de n'autoriser de prévision de dépenses qu'à concurrence de 92 p. 100 
du montant total du CIP, afin de se prémunir contre toute insuffisance des 
ressources au cours de la période du C[P. Du fait de cette décision, le 
plafond des dépenses q ue le gouvernement peut engager sera augmenté de 
707 000 dollars en 1979, de 435 000 dollars en 1980 et de 285 000 dol
lars en 1981. 

Le gouvernement est, à titre exceptionnel, autorisé à surprogrammer de 
20 p: 100 le plafond de dépenses dans le cadre du ' nouveau ClP pour 
1979 (3 545 000 dollars). La surprogrammation autorisée pour les autres 
pays n' est que de 10 p . 100. 

À notre demande, le Fonds d'équipement des Nations Unies (FENU) a 
accepté d 'examiner la possibilité de financer à l'aide de ses propres res

. sources un ou deux des projets additionnels figurant su:r la liste présentée 
par le Gouvernement béninois et jointe à votre lettre du 22 février 1978 
(projets 2-1 et 2-2 de l'annexe m. . 

Il 

[Or iginal : anglais] 
(13 .septembre 1978) 

Le Gouvernement béninois a adressé au FENU une documentation 
comportant un descriptif complet du projet 2-2 (Développement de la 
culture de palmiers à huile sélectionnés) figurant à l'annexe 11 de votre 
lettre du 22 février 1978 adressée à M. Bradford Morse. Les responsables 
du FENU se mettront prochainement en rapport avec le Gouvernement 
béninois poùr obtenir des précisions sur l'assistance spécifique qu'il sou
haite recevoir du FENU pour ce projeL 

Le FENU n'a toujours pas reçu du gouvernement de renseignements 
concernant le projet 2-1 (Coopératives agricoles pratiquant des cultures 
diversifiées grâce à l'irrigation). 

PROORAMME ALIMENTAIRE MONDIAL 

[Original : anglais)' 
[/ 3 avril 1978) 

,Le Programme alimentaire mondial fournit déjà, au titre du projet 
2096 "à objectifs multiples". une assistance aux coopératives agricoles 
(sous-projet 2-1), à la culture de palmiers à huile (sous-projet 2-2) ainsi 
qu'au forage de puits (sous-projet 3-1) . Lé coût pour le Programme de cc 
projet

1 
approuvé pour une période de quatre années, s'élève à 10 910 700 

dollars des Etats-Unis, dont 7 870 200 dollars pour les seuls produits 
alimentaires. 

Je tiens à préciser que le PAM serait disposé à envisager d'accélérer 
l'exéc ution du projet dans tou1 les domaines mentionnés ci-dessus, dans 
la mesure où le matériel et les moyens financiers nécessaires seraient 
fournis par d'autres sources. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUll. L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

. [Original : anglais) 
[/4 juillet 1978) 

Une délégation de haut niveau du Gouvernement béninois s'es\ rendue 
au siège de la FAO le 12 mai 1978 pour savoir quelles seraient les possi
bilités d'octroi d'une aide alimentaire spéciale et d'une assistance aux 
projelS de développement qui sont énumérés aux annexes I et 11. 

La question de l' aide alimentaire a été débattue avec le Programme 
alimentaire mondial et il a été convenu que les représentants du Pro~ 

gramme au Bénin formuleraient des projets selon une procédure rapide, 
en consultation avec les autorités gouvernementales responsables. Dans le 
cadre de· cette procédure, les projets doivent être limités à la fourniture de 
produits alimentaires et à des activités connexes pendant une période d'un 
an, la contribution totale du PAM par projet ne devant pas dépasser 
1 million de dollars des Etats-Unis. 

Pour ce qui est des projets de développement agricole, la délégation 
béninoise a été informée qu'en sa qualité d'organisme technique la FAO 
ne disposa it que de moyens financiers limités et qu'elle ne pouvait ni 
fournir directement une assistance financière ni financer d'importants 
projets d'assistance tcChnique à l'aide de ses propres ressources. Il a été 
indiqué toutefois que ·si des organisations donatrice.s, en particulier le 
Fonds international de développement agricole , se tnontraient disposées à 
financer ces projets, la FAO pourrait de son côté J"mancer les activités 
préparatoires nécessaires si on le lui demandait . 

A cet égard, j'ai fait état du système d'"allocations par pays" du pro
gramme de coopération technique de la FAO et j'ai accepté d'octroyer au 
Bénin ·des allocations supplémentaires dépassant le plafond fixé pour ce 
pays. J 'ai également accepté d'envisager favorablement le financement de 
certaines autres activités dans le cadre du nouveau plan de la FAO pour la 
prévention des pertes de produilS alimentaiJCS. 

Il a déjà été répondu favorablement à la demande d'assistance du gou
vernement pour la · construction de silos pour l'entreposage des •céréales 
(proposition de projet 4-7 figurant à l'annexe li). La mission qui a été 
organisée par le programme de coopération technique et le plan de pré
vention des pertes de produits alimentaires en association avec le plan de 
sécurité alimentaire et qui s'est rendue dans le pays à la fm du mois de 
mai 1978 soumettra d'ici quelques semaines à l'approbation du gouver
nement un rapport contenant des propositions concrètes d'assistance. 

Par ailleurs, lin crédit de 250 000 dollars des Etats-Unis a été ouvert 
dans le cadre du plan de prévention des pertes de produits alimentaires 
pour construire des installations de stockage des céréales au niveau des 
villages et de la région, pour former le personnel devant utiliser ces ins
tallations et pour élaborer des procédures commerciales propres à pro
mouvoir une meilleure utilisation des installations de stockage déjà exis
tantes et de celles devant être construites. 

En outre, on a recommandé et prévu pour la fin de 1978 une mission 
de trois mois pour étudier la possibilité d'implanter une minoterie pour 
tubercules comestibles (voir proposition de projet 4-3 à l'annexe li) . 

En outre , la FAO exécut.e au Bénin un vaste programme d'assistance 
couvrant plusieurs domaines, tels que bonification des terres et de l'eau, 
production et conservation des cultures vivrières, protection phytopatho
logique des végétaux, sylviculture et promotion des industries forestières. 
nutrition, planification agricole, wlgarisatiori des techniques agricoles et 
formation de la jeunesse rurale. 
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La FAO dispose au Bénin d'un personnel nombreux et bien organisé 
qui est en mesure d'offrir une somme considérable d 'assistance en CO· · 

opération avec les autorités gouvernementales responsables et de con
tribuer au relèvement de l'économie nationale si gravement perturbée par 
l'agression. En outre, il a été convenu avec le Gouvernement béninois de 
créer à Cotonou un bureau de la FAO placé sous la direction d'un repré
sentant de l'Organisat ion. 

OROANlSATION DE L'AVIATION CIVILE lNTE!lNATIONALE . 

[Original : anglais) 
[3 avril 1978 ] 

J'ai l'honneur de vous informer que l'OACI ne peut fournir une assis
tance dans le domaine de l'aviation civile que dans la mesure où les fonds 
nécessaÎTC$ sont fournis par le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement. Actuellement, le PNUD est sur le point de signer officiel
lement un projet PNUD/OACI concern~t la fourniture de matériel opé
rationnel pour l'aviation civile; la contribution du PNUD pour ce projet 
s'élève à 252 296 dollars des Etats-Unis. Le Gouvernement béninois étu• 
die également un projet prévoyant des bourses de formation financées par 
lePNUD. . 

Le Gouvernement béninois bénéficie en outre de l'assistance du Bureau 
régional pour l'Afrique de l'OACI, situé au Sénégal, qui a pour fonction 
d'encourager la mise en place des installations de navigation aérienne 
nécessaires pour assurer la sécurité de l'aviation civile et de fournir à cet 
effet des conseils techniques aux Etats de la région. 



Toutefois, étant donné la niture de son mandat, l'OACI n'est en roc· 
sure de fournir ni les produits ni l'aide au développement décrits dans les 
annexes I et Il de votre lettre. 

UNION l'OSTALE UNIVERSELLE 

[Original : français] 
(2 mai 1978) 

Je tiens à vous informer qu'une mission béninoise·dirigée par M. l'ran• 
çois Dossou, ministre du Plan, s'est rendue au siège deÏ'UPU le 24 avril 
1978 afin de discuter de l'assistance que notre organisation pourrait four• 

.nlr au Bénin en we de réparer les dommages causés par)'acte d'agres
sion subi par ce pays le 16 janvier 1977. 

A l'occasion des entretiens que ladite mission i eus avec moi-mime et 
mes collaborateurs, lcs·sources possibles de financement d' une assistance 
11u secteur postal ont été passées en revue; il a été décidé que les respon
sables béninois établiraient à l'intention de l'UPU une liste des projets 
jugés nécessaires, que nous étudierons en we des initiatives à prendre. 

ORGANISATION INTEROOUVERNEMEl'lTALE CONSULTATIVE 

DE LA NAVIGATION MARJTIME 

[Original: anglais] 
(29 mars 1978) 

Aucun . des projets mentionnés n 'étant du ressort des activités de 
l'OMCl , celle-ci. ne peut conttibuer à ces projets ou à des projets con

. nexes. Mais nous tenons à vous assurer que nous sommes prets à colla• 
borer avec vos services et avec d'autres organismes en we de la réalisation 
de tout nouveau projet qui serait du domaine et de la compétence de 
l'OMCI. 

FONDS INTERNATIONAL DE DtVELOPPl!MENT AGRICOLE 

[Original : anglais) 
(14 mars 1978] 

En vertu de son acte constitutif, le Fonds international de développe• 
ment agricole peut fopmir une assistance seulement •~ Etats membres 
du Fonds, sur leur demande, pour des projets de développement agricole. 
Ayant adhéré à l'accord portant création du FIDA le 28 décembre 19n, 
le Bénin est membre du FIDA et peut donc demander une assistance au 
Fonds pour des projets de développement donnés, confonnément aux po
litiques et aux critères du Fonds. Le ADA fournit normalement des capi
taux sous forme de prêts à des conditions très libérales (taux d'intérêt de 
1 p. 100 pendant SO ans avec une période de franchise de 10 ans) ou de 
dons au titre de l'assistance technique. Toutefois, le Gouvernement béni• 
nois doit soumettre au FIDA un ou plusieurs projets de développement 
q u.i , à son avis, sont hautement prioritaires et remplissent les conditions 
nécessaires pour être financés par le Fonds. 

AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNEROII! ATOMIQUE 

[Original : anglais) 
[20 mars 1978] 

Etant donné le haut niveau de spécialisation et de technicité des pro
grammes de I' AIEA, qui oc portent que sur les utilisations pacifiques de 
l 'énergie atomique, l'assistance que !'Agence pourrait fournir ne serait 
pas adaptée aux besoins du Bénin et sortirait du cadre de l'assistance 
nécessaire q ue VOUS avez indiquée dans les annexes I et n de votre lettre. 

ACCORD OtNÉRAL SUJt LES TARJFS DOUANIERS 
ET LE COMMERCE 

[Original : anglais) 
(28 mars 1978] 

Nous avons pris note de cette résolution. Il semble toutefois que le 
GATI ne soit pas en mesure de répondre à la ,demande d'assistance en 
faveur d u Bénin car la question n'entre pas dans son domaine de compé
tence. 
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3. - Réponses d'organisations régionales 
et inttrgouvernementales 

BANQUE AFIUCAINE DE OÉVELOP!"EMENT 

[Original : français] 
[I 8 avril I 978] 

J'ai pris bonne note de toutes les fomlCS que peut revêtir l'assistance 
susceptible d'êtic apportée au Gouvernement béninois par la communauté 
internationale . 

En ce q~i concerne le groupe de la Banque afri~aine de développement, 
il est à noter qu'il a dispensé, depuis janvier 1977, pour 13 millions 
d'unités de compte, soit 15,7 millions de doUan des Etats-Unis, à titre de 
prêts à des conditiom favonbles. D'autres projets économiques sont 
en cours d'examen et certains ont atteint un stade très avancé dans leur 
préparation. voire leur évaluation. 

BANQUE ARABE POU R LE DtVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DE L' AFIUQUE 

[Original : anglais]" 
[JO juin 1978) 

En novembre 1975, le Conseil d'administration de la BADÈA a auto
risé un prêt de 8 millions de dollars des Etats-Unis au Bénin en vue de la· 
construction d'une cimenterie (broyeur de clinker) d'une capaçité de 
200 000 tonnes. La réalisation de ce projet progresse d'une façon satisfai• 
sante et l'usine devrait commencer à fonctionner dans les semaines à 
venir. Cette action répond donc parfaitement au souci d'obtenir pour le 
Bénin la fourniture de 20 000 tonnes de ciment (annexe I de votre lettre). 

La BADEA a accepté en novembre 1976 de conttibuer pour 100 000 
dollars au financement d 'une étude de faisabilité sur l'agrandissement du 
port de Cotonou, lequel joue, comme vous le savez, un rôle fondamental 
pour les importations béninoises. Cette étude -vient d'être terminée et ses 
conclusions sont favorables . La BADEA envisage de participer au finan
cement des travaux d'agrandissement et soumettra ce projet à l'approba
tion du Conseil d'administration à sa prochaine session en juin 1978. 

J'aimerais également rappeler que le Special Arab Aid Fund for Africa, 
q ui est désormais sous le contrôle de la BADEA, a accordé en 1974 au 
~nin un prêt de 2,4 millions de dollars. 

La BADEA continuera, dans le cadre de la coopérai.ion afro-arabe, et 
suivant le principe d'une distribution équitable d e l'assistance entre les 
différents pays africains, à aider le Bénin en participant au financement 
de projets nettement définis. · 

Je ne suis pas actuellement en mesure de préciser le domaine des futu
res interventions de la BADEA au Bénin, mais la Banque aura toujours 
pour but de promouvoir un développement économique rapide dans ce 
pays. 

COMM UN AUTts EUROPÉENNES 

[Original : anglais J 
[5 jùlri 1978) 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'une délégation dtJ Gouvernement 
béninois est venue à Bruxelles le 3 mai 1978 pour s • entretenir. avec la 
Commission des problèmes relatifs à l 'application de la résolution 419 
( 1977) du Conseil de sécurité. 

J'ai à cette occasion assuré la délégation de l'appui total que la 
Commission accordait à cette résolution, notamment en ce qu'elle 
condamne l 'acte d'agression armée perpétré contre le Bénin ainsi_ que 
toutes les formes d'ingérence extérieure dans les affaires intérieures d'un 
Etai indépendant. · ' 

J 'ai en outre fait connaître à la délégation les possibilités qu'offrent 
actuelle111ent la Convention de Lomé et d ivers autres programmes d'as• 
sistancc de la CEE d'offrir une assistance au Bénin afin de l'aider à ré
parer les dommages causés à son économie. 



FONDS AkABE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

(Original : anglais J 
[/'" avril I 978) 

J'ai le .regret de vous;informer que les activités du Fonds arabe son! 
limitées aux pays arabes. Le Fonds arabe n'est donc pas en mesure d 'en
visager d'accorder au Bénin une assistance quelconque. 

LIGUE DES ÉTATS AltABES 

[Original : arabe) 
(2/ mars 19781 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que les act ivités du Fonds arabe 
d'assistance technique sont à l'heure actuellè axées sur la fourniture de 
services d'experts arabes, l'octroi de bourses d'études et de perfection
nement et l'organisation de stages de formation dans les pays arabes. Il 
n'est pas de sa compétence de fournir une assistance financière et moné
taire directe aux Etats. 

Le Fonds a reçu du Gouvernement béninois une demande d'assistance 
!tehnlque en matière d'éducation. Le 10 novembre 1977, le Conseil des 
gouverneurs du Fonds a décidé de fournir au Bénin les services de 15 
professeurs d'enseignement secondaire et de deux chargés sie coun uni
versitaires. Aux termes d ' un accord d'assistance technique signé entre le 
Fonds et le Gouvernement égyptien le 1 •• janvier 1978, huit professeurs 
seront envoyés au Bénin pendant un-an ~ux frals du Fonds. 

ORGANISATION DE L'UNITÉ AFRICAINE 

(Original : anglais) · 
[28 septembre 1978) 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Conseil des ministres de 
l'Organisation de l'unité africaine a adopté à sa trente et unième session 
ordinaire, tenue à Khartoum, la résolution CM/Res.639 (XXXI) relative à 
l'agression et au.x tentatives d'invasion de mercenaires contre la Républi
que populaire du Bénin et la République démocratique de Sao Tomé-et
Principe. Cette résolu1ion a été ultérieurement approuvée à la quinzième 
session ordinaire de la Conférence des chefs d 'Etat et de gouvernement et 
le texte intégral figure dans le document N33/235 [voir égaltmtnt. 
S/12817, annexe /] . 

Je tiens à reproduire ici, aux fins d 'information , les paragraphes 6 à 10 
de cette résolution, qui ont trait aux fonnes d'assistance que l 'Organisa
tion de l 'unité africaine envisage d'apporter à la République populaire du 
Bénin : 

(four le texte, ibid. J 

O11.OANISATION DES PAYS EXPOllTATEUII.S DE PÉTJOLE 

[Original : anglais] 
[14 mars 1978) 

Le Fonds spécial de l 'OPEP à jusqu'à présent accordé deux prêts àu 
Gouvernement béninois. Le premier, d' un montant de 2 millions de dol
lars, était destiné à soutenir la balance des paiements et a été utilisé en. 
1977. Le second, conclu le 10 janvier 1978 enlJ'e le Fonds spécial et le 
Gouvernement béninois, porte sur un montant de 1,6 million de dollars et 
est destiné à couvrir en partie le co0t en devises du projet routier 
Godomey-Bohieon-Abomey. 

Ces deux prêts ont été ·consentis· sans intérêt. La période de rembour
sement du premier emprunt' est de 25 ans, y compris une période de . 
franchise de cinq ans. Pour le second, le remboursement s'échelonne sur 
20 ans, également avec une période de franchise de cinq ans. Afm de 
couvrir les frais de gestion des emprunts, des .commissions de ''2 p. JO() . 

pour le premier emprunt et de ¼ p . 1()0 pour le second sont prévues. 

Le nouveau programme de prêt du Fonds pour l'exercice 1978/79 est 
en cours de préparation et sera soumis pour approbation au Conseil d 'ad
ministration du Fonds à la fin de mars . Nous espérons que le Gouverne
ment béninois pouna bénéficier à· nouveau dans l'avenir de l'assistance 
du Fonds. 

SECÛTAIUAT DU COMMONWEALTH 

-[Original : anglais ] 
· [29 mars 1978) 

Conformément awt directives des gouvernements du Commonwealth, 
l'assistance du Secrétariat du Commonwealth est nonnalement réservée 
aux Etats membres. •Les seules exceptions concernent les programmes du 
Secrétariat polll' le Moz.ambique et la Namibie qui ont été spécifiquement 
approuvés par les gouvernements du Commonwealth, car ceux-ci sont 
intensément engagés dans la lune contre la politique raciste des régimes 
minoritaires blancs en Afrique australe. Dans ces conditions, le Secréta
riat ne pourra malheureusement pas répondre à l'appel lancé dans la ré
solution 419 (1977) du Conseil de sécurité. 

B. - RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS 

PAIi. LE G OUVERNEMENT BÉNINOIS 

MISSION PERMANENTE DU BÉNIN AUPRÈS 

DE L' OROANISATION DES NATIONS UNŒS 

[Original : angyJis) 
(28 septembre 1978] 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que je viens d'être informé par le 
Bénin que le pays ci-après lui a versé une contribution en espèces pour 
l'aider à réparer les dommages causés par l'acte d 'agression ·: Llbéria , 
25 000 do llars des Etats-.l:Jnis. 

DOCUMENT S/12874 

Lettre, en date du 27 septembre 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits .inaliénables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le paragraphe 
4 de la résolution_ 32/40 A de l'Assemblée générale, dans 

. lequel Je Conseil de sécurité était prié instamment de prendre 
aussitôt que possible une décision sur les recommandations 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple · 

· palestinien -que l'Assemblée avait faites siennes dans sa . 
résolution ~ l/20. 

Â ce propos, le Comité m'a autorisé, en tant que prési• 
dent, à me référer à la déclaration faite le 27 octobre 1977 
par le Président du Conseil de sécurité pour conclure le 
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[Original: français] 
(28 septembre 1978] 

dernier examen de ces recommandations par Je Conseil, 
dans laquelle il indiquait que le · Conseil était convenu 
d'ajourner pour le moment l'examen de cette question et 
que la date de la prochaine réunion où celle-ci serait exa
minée serait fixée après consultations entre les membres du 
Conseil [204Je séance, par. 134] . Un long délai s'est 
écoulé et certains événements se sont produits depuis; aussi 
le Comité exprime-t-il l'espoir que le Conseil prendra rapi• 
dement une décision sur ses recommandations. 

Vous trouv~rez ci-joint copie des · deux rapports que 
Je Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 



palestinien a présentés à l'Assemblée générale à ses trente 
et unième et trente-deuxième sessions et où figurent les 
recommandations que le Conseil de sécurité a été prié 
d'examiner de nouveau6 • 

6 Non reproduits dans Je présent document. Pour le texte, voir Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trénte et unième session. Sup
plément n° 35, et ibid. , rrente-dew:ième session, Supplémml·n• 35. 
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ie vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Signé) Médoune FALL 
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